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DES PAYS-BAS.

1576 - 1585 .

NOTICE CHRONOLOGIQUE ET ANALYTIQUE (i).

1. — B ruxelles, 6 septembre 1576. Lettre des états de 
Brabant aux états de Malines, les requéran t d’envoyer immé
diatement des députes à Bruxelles, pour com muniquer avec 
ceux des autres provinces, attendu que la confusion générale 
des affaires réclame un prom pt remède (2).

Arch. de Lille : reg. T 49 , pièce 20.

2. — B ruxe lles, 7 septembre 1576. Lettre des états de 
Brabant au magistrat de Malines. Étant convaincus de la né-

(1) Les analyses que nous donnons des pièces publiées par MM. Diegc- 
rick et Kervyn de Volkarsbeke, sont la reproduction littérale des sommaires 
placés en tète de ces pièces.

II en est de même des analyses des lettres qui ont vu le jour dans la 
Correspondance de Guillaume le Taciturne.

(2) Cette lettre fut vraisemblablement adressée aux états de toutes les 
provinces. Nous l’avons trouvée aussi dans les archives des états d’Artois, 
à A rras, reg. A, fol. 266 v°.
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eessité que les députés de toutes les provinces se réunissent, 
suivant la confédération faite sous le règne de l'em pereur 
Cliarlcs-Quint, pour aviser aux affaires du pays, et ayant reçu 
des états de Hainaut une délibération dans ce sens, ils l’en
voient audit m agistrat, l’engageant à y accéder et à se joindre 
aux autres états.

Arch. de Lille : reg. T  4 9 , pièce 19.

a. — B ru xe lles , 8  septembre 1576. Déclaration des états de 
Brabant (I) portant que, vu « la présente et dangereuse con- 
» jo incture, » il n’y a de remède plus convenable que le main
tien de l’union des Pays-Bas faite en 1548 par feu, de très- 
haute m ém oire, l’em pereur Charles; qu’en conséquence, ils 
désirent une assemblée des gouverneurs avec les députés des 
états de toutes les provinces; que déjà ils ont levé et font en 
core lever des gens de guerre , t pour les em ployer où qu’il 
» sera trouvé, par commune résolution, requis et nécessaire»; 
qu’ils o n t, « à l’advanchement de ce », invité les états des a u 
tres pays à faire le sem blable, e t à envoyer à Bruxelles leurs 
députés, « pour com m uniquer et résouldre avec eu lx , et en 
» après, par commun accord, publier la justification de ce que 
» s’est passé. » [Franc, et Flam.)

Arch. du royaume : reg. n° 330 des élal» de B raban l, 
fol. 128 et 129.

(1) A la suite du texte flamand de cette déclaration, on lit, de l’écri
ture du greffier des états de Brabant, Cornelius Weellemans :

• De publicatie bieraff is gedaen, vuyt expresse ordinantie van den 
heeren van den drye sta ten , ten byvesen ende overslaene van myne eer- 
weerdighe heeren prelaten van Vlierbeke ende Vileers, den heere van 
Beerssele ende den heere van Yssche, den burgmeestere ende pensionaris 
van Loven, den burgmeestere, scepen Goycke, de rentmeestere Van den 
Hert ende den pensionaris van Druessele, den burgm eestere, scepen 
Schoonhoven ende pensionaris van Antwerpen, den burgmeestere ende 
pensionaris van ’Shertoghenbossche, op te Groote Puye der stadt van 
Bruessele, op ten voirs. viijen dach septembris 1576. »



4. — B ruxelles, 9 septembre 1576. Lettre des états de Jira- 
bant nu magistrat de Malines. Ils lui offrent un secoure de gens 
de guerre pour la défense de cette v ille, l'invitent à ajouter 
foi et créance à ce que le sieur de Pipenpoy lui dira de leur 
p a r t, et le pressent d ’envoyer ses députés à Bruxelles.

Arch. de Lülc : reg. T 49, pièce 18.

5. — Sans date ( .. septembre 1 5 7 6 ). Résolution des quatre 
membres de F landre, prise d’accord avec le comte du Rœulx, 
commis au gouvernem ent de la province, d’envoyer des dé
putés à Bruxelles, pour délibérer, avec ceux des autres provin- 
vinccs, sur les moyens de faire partir du pays les troupes 
étrangères, de le rétablir dans l’état où il était sous l’em pereur 
Charles-Quint, de haute mémoire (als ’t ivas ten lyde van  
hoochlooflycke ghedachlen den keyser Kaerle Ve') ,  de conclure 
une bonne paix et accord avec ceux de Hollande et Zélande, 
en m aintenant l’ancienne religion catholique et l ’obéissance 
duc au ro i, e t ce sans avouer le « saisissement » des membres 
du conseil d ’Etal fait à Bruxelles.

Arcb. de la Haye : Acla statuutn B elgii,  1 .1 , fol. 15.

C. — Garni, 16 et 17 septembre 1576 . Avis et résolution 
des nobles et des prélats et clergé de Flandre touchant l’envoi 
de députés à Bruxelles, pour délibérer, avec ceux des autres 
états, su r les affaires du pays, conformément à la résolution 
des quatre m em bres : le clergé é tan t, de p lus, d ’opinion qu’il 
soit envoyé quelqu’un vers Sa Sainteté, pour l’assurer de l’a t
tachement de tous les états à la religion catholique.

Arch. de la Haye : Acta statuum lielrjii, t. I ,  fol. 13*

7. —  B ruxelles, 2 0  septembre 1576. Lettre circulaire du 
conseil d ’Etat aux états d ’Artois, de Lille, Douay et Orchies, 
Valencicnnes, Malines, Nainur, Tournay, Tournaisis, Limbourg 
e t pays d’outre-M euse, par laquelle, à la réquisition des étals 
de Urabant, et attendu que ceux-ci sont joints déjà à ceux de
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i ACTES DES ÉTATS GÉNÉRAUX

Flandre et de Ifainaut, il les invite à envoyer des députés à 
Bruxelles, e t à faire lever des gens de guerre pour le secours 
du Brabant contre les Espagnols.

Àrch. du royaume : m in ., e t Eials généraux, 1. 1, 
fol. 3. — Arch. des é tats du Tournaisis : reg. de 
I573à  1589, fol. 123 v °.— Arch. des é tats d 'A rtois: 

 ̂ reg. A , fol. 2G7.

8. — B ru xe lles , en hdle, 2 0  septembre 1576. Lettre des 
trois états de Brabant aux états de Hainaut. Ils les prient de 
les secourir de leurs gens de pied et de cheval, étant avertis 
que les Espagnols veulent surprendre Bruxelles ou Louvain, 
et le mom ent étant venu où il se faut assister l’un l’autre. Us 
les p rien t, en ou tre , d ’envoyer leurs députés à Bruxelles, 
« puisque, dois hier (1), messieurs du conseil d ’Estat de Sa Ma- 
» jesté o n t, à leur instance et requeste, décerné lettres aux 
» gouverneurs et estats des xm pays estans aceoustumez de 
» contribuer par ensemble, aflin de s’y trouver incontinent; 
» puisque ceulx de Flandres s’y trouveront dem ain; que eeulx 
» de Naniur en seront, et les députez de Malines ont promis de 
» ne faillir, sytost que l’on les advertira que quelques autres 
» pays auront envoyé leurs députez. »

Arch. delà  H aye: Derde registre xandendoleanlitn, t i c . , 
der staten van Brabant, fol. 213.

9 . —  B ruxelles, 25  septembre 1576 . Résolutions avisées, 
sous le bon plaisir de messeigneurs du conseil d’E tat, commis 
par Sa Majesté au gouvernem ent général du pays de par 
deçà, par les députés des états assemblés (2) en la ville de 
Bruxelles. (Titre textuel.) Les états dem andent que le duc d ’Ar- 
schot, « comme prem ier du conseil d ’Etat e t comme personne

(1) Ce fut le 20 seulement que le conseil d’État expédia la lettre. (Voy. le 
n° 7.)

(2) C’étaient les états de brabant, de Flandre et de Hainaut.
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» principale du pays, » soit choisi en qualité de chef pour la 
direction des affaires de la g u erre ; que le comte de Lalaing soit 
son lieutenant général; que le marquis d ’Havré, les seigneurs 
d ’Ongnycs, de Willerval, de Gongnyes, de Zweveghcm, d’Ever, 
de Steenbeke, d’Oetingen et de Méricourt form ent leur con
seil; que ledit seigneur de Gongnyes soit maréchal du cam p; 
que les bandes d ’ordonnance soient mises sur pied; qu’on 
reçoive en service divers corps de cavalerie et d ’infanterie 
qu’ils désignent; que l’on continue de tenir en wartgelt deux 
mille à trois mille chevaux; qu’on s’accorde, s’il est possible, 
avec les colonels allem ands; qu’il soit écrit au ro i, au pape, à 
l’em pereur et aux princes de l’Em pire; que des lettres itéra
tives soient dépêchées par le conseil d ’Etat aux états des autres 
provinces, afin qu’ils envoient incontinent leurs députés à 
Bruxelles, etc. — Le conseil d’E tat, par son apostille du 2G sep
tem bre, accorde tous ces points.

Arch. du royaume : État» généraux, 1.1 , fol. 15 e t 16.
— Arch. des é tats de H ainaut : reg. Acte» de 
1516 à 1577, fol. 197. — Arch. de la Haye ; Acta 
staiuum B elg ii, t .  I , fol. 26.

10. — Sans date (B ru xe lle s ,  25  septembre 4576). Requête 
des états réunis à Bruxelles au conseil d ’E tat, afin de pouvoir 
envoyer des députés vers le prince d’Orange et les états de 
Hollande e t de Zélande, « ou bien d’évoquer à Bruxelles les 
» députés desdits d ’Hollande et Zélande. » —  Dans son apos
tille, datée du 26 , le conseil d ’Etat donne la préférence à la 
deuxième proposition, e t , si le prince d ’Orange ne la goûte 
pas, il exprim e l’avis que la communication ait lieu à Gand ou 
à Bruges.

Arch. du royaume : Était généraux, t. I ,  fol. 1 5 .— 
Arch. de la Haye : Acta ttatuum  B elg ii, 1 .1 , fol. 50.

i  l .  —  B ru xe lles , 2 7  septembre 1576 . Résolutions avisées, 
sous le bon plaisir de messeigneurs du conseil d ’Etat, commis 
par Sa Majesté au gouvernem ent général des pays de par deçà,
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par les députés des états assemblés en la ville de Bruxelles. 
(Titre textuel.) Elles com prennent treize articles. Les hu it pre
miers ont rapport à des dispositions militaires à prendre. Par 
le neuvièm e, les états proposent que le sieur Rym soit envoyé 
vers l’em pereur, le baron d’Aubigny en Angleterre, le seigneur 
de Potelles en Lorraine, Bourgogne et Savoie; par le douzièm e, 
que le duc d ’Arschot ait pour sa garde cent arquebusiers; par le 
treizième, que le seigneur d'Octingen soit requis de se transpor
te r vers le prince d'Orange. — L’apostille du conseil d’État est 
du 28. Le conseil fait observer, su r le neuvième article, que le 
sieur Rym ne voudra probablem ent pas accepter la charge 
pour V ienne; il proposf, à sa place, le seigneur de Malstède, 
« estant en ceste ville et au service du roy des Romains, fort 
» propre et dispos pour faire diligence. 1  II est d’accord avec les 
états sur le douzièm e; e t, à l’égard du treizièm e, il d it que le 
seigneur d’Octingen « est dépesché. »

Arch. du royaume : États généraux, t. I , fol. 31 e t 
23. — Arch. de la Haye : Acla statuum B elgii, 
fol. 31.

12. —  B ruxelles, 2 7  septembre 1576 . Lettre des états de 
Brabant, de Flandre et de Hainaut au prince d Orange. Ils lui 
envoient le seigneur d ’Oetingen (Jean de Mol), pour lui faire 
connaître qu’ils sont prêts à en tre r en négociation avec lu i, à 
certaines conditions.

Corretp. de Guillaume le Taciturne, etc., I II , 113.

13. —  B ruxelles, 2 7  septembre 1576. Lettre des députés 
des états assemblés à Bruxelles au comte d ’Everstein, colonel 
d ’un régim ent d'infanterie de Hauts-Allemands. Ils le prient de 
ne pas p rê te r l’oreille à ce que de mauvais esprits, poussés des 
Espagnols, lui rapporteraien t, savoir : que la prise des armes 
faite par eux tend à quelque mauvaise f in , car ils protestent 
qu’ils veulent persévérer jusqu 'à la m ort en l’observation de 
la foi catholique romaine et en l’obéissancc due au roi. Leur
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but est de décharger le pays des oppressions des soldats espa
gnols mutinés. Ils le supplient donc de n ’assister et de ne per
m ettre que ses soldats assistent lesdits Espagnols. Ils l'assurent 
qu’on le satisfera, pour tout ce qui est dû à son régim ent. Ils 
s’en réfèren t, au su rp lu s, à ee que lui dira de leur p art Guil
laume Q uarré , seigneur de Ileetvelde.

Arch. de la Haye : MS. Van den Berglic.

44. —  B ruxelles, 2 7  septembre 1576. Réquisition des états 
de Brabant au conseil d ’É tat, afin qu’il ordonne à l’audiencier 
d’expédier des lettres aux états de Luxem bourg, Gueldrc, 
Frise, Overyssel, Groningue et U trecht, contenant invitation 
de se trouver incontinent à Bruxelles avec les autres états y 
convoqués : le to u t, sans préjudice de leurs privilèges. — 
L’apostille du conseil d 'Etat est conforme à cette demande.

Arch. du royaume : orig. et min.

15. — B ruxe lles, 2 8  septembre 1576. Lettres du conseil 
d ’Etat au conseil de Hollande, au conseil à U trecht (1), au 
rentm aître général de Zélande Bewest et Beoisterschelt, au 
conseil de Gueldre et au seigneur de Hierges, gouverneur et 
capitaine général des pays d ’Overyssel et Lingen, pour qu'ils 
convoquent les états de ces provinces, et les invitent à envoyer 
sans délai leurs députés à Bruxelles (2).

Boudi» , Verzameling van onuitgegeeveile ttukken , 1 , 7 .
— Arch. du royaume : min.

(1 ) La lettre au conseil d 'U trech t, publiée par Bondam, est datée du 22 
septembre ; mais il y a lieu de croire que cette date est inexacte.

(2) Sur un petit carré de papier qui fait partie des archives de l’audience, 
et a été trouvé dans la liasse du mois de septembre 1576, on lit ce qui suit : 

« Il est résolu par les estatz icy rassemblez que monsieur l’audiencier 
doibt adjoucter aux lettres qui s’envoyent aux estatz de Hollande et Zee- 
lande : • estans soubz l’obéissance de Sa Majesté, comme, audict Hollande, 
» d’Amsterdammc, Harlem, Schoonhoven et aultres, et à chascund’eulx 
» en particulier ; » et touchant Zeclande : « Ziericxée, ter Goes, Uommers- 
» wale et aultres, et à chascun d’eulx en particulier. »
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\ 0. —  B ruxelles, 2 8  septembre 1576. Lettre des ctats as
semblés à Bruxelles à messieurs les soldats espagnols, electo et 
son conseil, à Alost, par laquelle ils les assurent qu’ils n ’ont 
l’intention d ’olTenser personne de leur nation, et qu’ils veulent 
seulem ent leur sortie des Pays-Bas, « avec honneste appoinc- 
» tem ent, » les engageant à envoyer quelqu’un à Bruxelles, 
pour en traiter.

Rec. de la Ch. des représent., t .  I ,  fol. 21.

17. —  B ruxelles, 2 8  septembre 1576. Lettre des états as
semblés à Bruxelles aux bailli e t magistrat d’Alost, pour leur 
faire part de ce qu’ils écrivent aux soldats espagnols.

Rec. de la Ch. des represent., 1 .1 , fol. 22.

18. — B ruxelles, 2 8 , 2 9  et 5 0  septembre 1576. Points et 
articles résolus par les députés des états assemblés h Bruxelles, 
sur le bon plaisir de messeigneurs du conseil d’Etat de Sa Ma
jesté , commis par Saditc Majesté au gouvernem ent général des 
pays de par deçà. (T itre textuel.) Ces points, au nombre de 
dix, concernent tous des mesures militaires. On y rem arque le 
suivant, qui est le septième : * Que l’on doibt trouver et com- 
» m ectre ung cliieff des espies (espions) pour les estatz des pays,
» lequel sc dénommera et se retiendra à la discrétion du Sr de 
» Willerval. » — Les apostilles du conseil d’É ta t,en  date du 4 oc
tobre, sont assez conformes au désir des états, sauf sur le qua
trièm e article, où ils dem andent qu’on retienne en wartgelt 
deux mille à trois mille rcîtres; sur ce point le conseil répond :
« Il a esté ordonné que cecy ne se face point. »

Arch. du royaume : Étais généraux, t. I ,  fol. 4 2 , 45. *
— Arch. de la Haye : MS. Van den Berglie.

1 9 .— B ruxelles, 2 9  septembre 1576. Lettre des états gé
néraux au prince d ’Orange. Ils lui renvoient le seigneur de
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Haussy (1 ), pour lui expliquer le malentendu qui a donné lieu à 
leur lettre du 27 (2). Ils le rem ercient du secours qu’il a fait 
passer à Gand, et le prien t de nommer le plus tôt possible scs 
députés, pour traiter avec les leurs de la pacification.

Correnp. de Guillaume le Taciturne, e tc ., I l l ,  115.

2 0 .—  B ruxelles, 50  septembre 1576. Instruction des états 
assemblés à Bruxelles pour le Sr de Haussy, envoyé vers le 
prince d ’Orange. Points à régler pour la négociation entre les 
états généraux, d’une part, le prince et les états de Hollande et 
Zélande, d ’autre part.

Corresp. de Guillaume le Taciturne , e tc ., I l l , 1 IG.

2 4 .—  B ruxelles, 50  septembre 1576. Instruction des états 
des Pays-Bas assemblés à Bruxelles pour ceux qui se ro n t, par 
les magistrats et lois des villes et villages des Pays-Bas, commis 
à la levée des deniers comptants qui se pourront pratiquer des 
sujets et inhabitants dudit pays à ce qualifiés, pour assister 
aux états à l’ciTct de la résolution sur la pacification dudit pays 
et la retraite des Espagnols des pays de par deçà. (Titre textuel.)
— Cette instruction porte au bas l’approbation du conseil d’Etat 
en date du 2 octobre (3).

Rec. J e  la Ch. des represent., 1.1, fol. 27. — Arcli. des 
é tats du Tournaisis : reg .de  1S74 à 1589, fol. 130 v°.
—  Bibl. roy. : MS. 7223, fol. 3 v°. — Arch, de la 
Haye : Actastatuum Ileltjii, 1 .1 , fol. 3S.

(1) Jacques de Boussu, seigneur de Haussy, frère du comte de Boussu, 
avait été envoyé au prince d’Orange par le comte du Rœulx, gouverneur 
de Flandre, d’accord avec les seigneurs de Mouscron,d’Eecke, d’Erpe, etc., 
dès le 22 septembre. Le conseil d’État blâma le comte du Rœulx d’avoir 
fa it, sans son autorisation, une démarche d’une telle gravité.

(2) Probablement celle que nous donnons sous le n° 12.
(3) Le conseil d’É tat, à la réquisition des états généraux, envoya cette 

instruction, le 16 octobre, aux conseils de justice des provinces, avec ordre 
d’en faire observer et exécuter le contenu. (Arcli. du royaume : Etats géné
ra u x ,  t. I , fol. 60.)
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22. — B ruxe lles, 1er octobre 157 6 . Lettre des députés des 
états du pays assemblés à Bruxelles aux états de Gueldre. Ils 
leur font connaître que les principaux seigneurs des Pays-Bas, 
ainsi que les états de Brabant, de Flandre et de Hainaut, suivis 
des autres, se sont unis et assemblés à Bruxelles, et les invitent 
à se joindre à eux , en envoyant leurs députés à cette assem
blée (1).

Bonda* y ï'erzam cling  van onuitgegeevene stukken , e l e ,  
1, 13.

23. — B ruxelles, 1" octobre 1576. Écrit envoyé par les 
députés des états de B rabant, F landre, Hainaut et Namur 
au conseil d’État. Ils dem andent : 1° que Sancho d’Avila soit 
déporté de la charge d’amiral de la m er; 2° que le seigneur de 
Champagney soit autorisé à lever un régim ent de dix ensei
gnes en tre les bourgeois d ’Anvers; 5“ que le colonel Foeker 
(Fugger) soit également déporté , et que l’ordre soit donné au 
seigneur de Champagney de s’assurer de sa personne; 4° que le 
colonel Mondragon soit déporté de même et déclaré ennemi de 
la patrie , e t que le seigneur de Glimes soit nommé à sa place; 
5° qu’il soit écrit aux colonels allemands sur le « fait de Ni- 
» velles » ; C° que des troupes soient envoyées à Waelhem et 
à Duffcl; 7° que le conseil écrive au colonel F ronsperg, qui a 
ju ré  de ne plus se trouver au château d ’Anvers in  consilio im -  
piorum . — L’apostille du conseil d ’État est du A octobre. Sur 
les quatre prem iers articles, il est d’avis de différer les me
sures proposées. Il consent aux trois autres.

Arcb. du royaume : Était généraux, 1.1, fol. 27 et 30 y».

24. — Termonde, 1" octobre 1576. Lettre du baron de Poll- 
viller aux états généraux. Il les engage, au nom des autres

(1) Le conseil d’État écriv it, le même jour, aux états de Gueldre, afin 
de les inviter aussi à envoyer sans délai leurs députés à Bruxelles, « e t ce 
» pour ceste fois, et sans préjudice à leurs privilèges. » (liondam, 1,11.)
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colonels des Hauts-Allemands et au sien , à s’accorder avec les 
Espagnols, de m anière que ceux-ci se tiennent en quelque 
endro it, en attendant la résolution du roi. Il croit que cela 
vaudra mieux pour le pays, que la voie d ’hostilité.

Bihl. roy. : MS. 7223, fol. 5. — Àrch. de la Haye : 
MS. Van den Berghe.

25. —  B ru xe lles , 2  octobre 4576. Réponse des députés des 
états assemblés à Bruxelles à la lettre du baron de Pollviller 
du 1" octobre. Ils le rem ercient de sa bonne volonté. Us 
sont contents d’en tre r en com munication, sous assurance ré
ciproque , avec les députés des Espagnols, e t proposent à cet 
effet les villages de Thisselt et de NVillebroeck, où la réunion 
pourrait avoir lieu le 7 octobre. Comme ils s'occupent des 
moyens de satisfaire les Hauts-Allemands pour tout ce qui leur 
est d û , ceux-ci feraient bien de déclarer ouvertem ent si leur 
intention est d ’adhérer aux états ou aux Espagnols mutinés.

Bibt. roy. : MSS. 7323, fol. 7 v°, et 9238, p. 397. — 
A rch.de la H aye: MS- Van den B erghe.

26. — B ru xe lles , 2  octobre 4576. Lettre des états généraux 
à l’em pereur Maximilien I I , sur les maux que les Pays-Bas ont 
soufferts depuis l’arrivée du duc d ’Albe, e t qui les ont enfin 
obligés à se réunir et à prendre les arm es, pour y  apporter des 
remèdes.

Van Mbtebbn, Histoire des Pays-Bas, fol. 121 v°,édit. 
de <618. — Bésol. des états gén. des Pays-Bas, e tc ., I, 
227. — Àrch. de la Haye : Acta statuum B e lg ii, t. III.

27. ■— Sans date ( B ru xe lle s , 2  octobre 1 5 7 6 ). Remontrance 
des députés des états assemblés à Bruxelles au conseil d ’État, 
afin que les députés des états de toutes les provinces soient 
autorisés par leurs principaux à aviser et résoudre su r la pa
cification, et avant tout sur les moyens de faire re tire r les 
Espagnols des Pays-Bas.

Arch. du royaume : ÊUtl» généraux, t. I fol. 38.



28. —  B ruxe lles, ô  octobre 1576 . Requête des députés des 
états assemblés à Bruxelles au conseil d ’État. Comme, à leur 
prière et requê te , le duc d’Arschot est accepté pour chef et 
capitaine général de la g u erre , le comte de Lalaing pour son 
lieutenant général, messieurs d ’Havré, de Ilèze, dO ngnyes, 
de W illerval, de Zweveghem, de Gongnyes, d ’Ever, de Steen- 
b ek e , d ’Octingen et de Méricourt pour membres du conseil de 
la guerre, e t, en ou tre , ledit seigneur de Gongnyes pour maré
chal du camp, ils prient le conseil de faire expédiera chacun 
d ’eux les lettres patentes de commission pertinentes. — L’apos
tille du conseil d ’Etat, couchée à la m arge, est conforme à la 
demande des états.

Arch. du royaume : orig. e t min.

29. —  M iddelbottrg, 3  octobre 1576 . Lettre du prince 
d ’Orange aux états de Brabant, de Flandre e t de Hainaut. 
Réponse à leur lettre du 27 septem bre. Il lui sera très-agréa
ble de voir une bonne union et intelligence établie entre eux 
et lui. Il est p rêt à leur envoyer ses dépu tés, mais il demande 
que les conférences aient lieu à Gand, et non à Bruxelles. Il 
leur donne toute satisfaction quant au maintien de la religion 
catholique et à l’obéissance due au roi. Il s’en rem et, en ce qui 
concerne une cessation d’arm es, à ce qui sera traité par leurs 
députés et les siens. Suivant leur désir, il a rappelé ses gens de 
guerre qui étaient entrés à Gand.

Corresp. de Guillaume le Taciturne, etc.> I I I ,  117. — 
Bibl. roy. : MS. 7 à3 3 , fol. 8

30. —  B ru xe lle s , A octobre 1576 . Réquisition des états du 
pays de par deçà assemblés à Bruxelles au m agistrat de la ville 
d ’A nvers, pour qu’il m ette à leur disposition la somme de 
soixante mille florins ou plus, qui se trouve entre les mains du 
receveur de ladite ville, e t qui provient des deniers affectés à 
la réduction des rentes. Les états prom ettent de restituer cette 
somme dans les trois mois.

Bibl, roy.  ̂ MS. 7Î45, fol. 12.
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31. —  B ruxe lles, 4 octobre 1576. Lettres itératives du 
conseil d ’État aux états de Lille, Douay et Orchies, Tournay, 
Tournaisis, Valenciennes, Malincs, Hollande, Zélande, U trccht, 
par lesquelles, su r la réquisition des députés des états assem
blés à Bruxelles, il les invite à envoyer, en la plus grande di
ligence possible, leurs députés en cette ville, afin « d’adviser 
» su r les moyens e t remèdes de la pacification. »

Arch. du royaume : États généraux, 1.1, foi. 46.

32. —  T ournay, 4 octobre 1576 . Acte des prélats, nobles 
et communautés faisant les états du Tournaisis, par lequel, 
vu la lettre du conseil d ’État du 20 septem bre, ils déclarent se 
conformer avec les états de F landre, en conséquence de l’union 
faite du Tournaisis à cette province en 1521 ; s’engagent à le
ver des gens de g u e rre , ou à fournir la somme nécessaire à la 
solde de ceux-ci, suivant leur quo te , et nom m ent, pour les re
présenter aux états généraux convoqués à Bruxelles, Jean Cot- 
tcrc l, écuyer, seigneur d ’Esplechin, et Martin Ilu ttin , leur 
greffier.

Arch. des é ta ts  du T ournaisis: reg, de 1573 à 1589, 
fol. 133 v°. — Ilec. de la Ch. des représent., t. 1, 
fol. I.

33. — S a m  date (B ru xe lles , 5 octobre 1576). Requête des 
députés des états assemblés à Bruxelles au président du conseil

, d ’É tat, afin que des lettres itératives soient adressées aux états 
de Frise, de Groningue, d’Ovcryssel, d’Utrecht e t de L ingcn, 
« et non point aux gouverneurs desdites provinces. » —  L’apos
tille du conseil d 'É tat est conforme à cette demande.

Arch. du royaume : États généraux, t. I , fol. 49.

34. —  B ruxe lles, 5 octobre 1576. Lettres itératives du con
seil d ’État aux états de Frise, de Groningue, d’Overyssel, de 
L ingcn, de Luxembourg et de Limbourg, pour qu’ils envoient 
leurs députés à Bruxelles.

Arch. du royaume : États généraux, t . i ,  fol. 4 8 ,5 0 ,5 t .



35. — Termonde, 5 octobre 1576. Lettre du baron de Poll- 
viller aux députés des états assemblés à Bruxelles. II leur 
donne connaissance de la réponse des Espagnols, consistant en 
trois points, savoir : 4° que les seigneurs du conseil d’État 
soient mis en liberté; 2° que les hostilités et levées cessent de 
part et d’au tre ; 3° qu’on assigne certains lieux où les Espagnols 
pourron t se réunir e t ê tre  honnêtem ent entre tenus, jusqu 'à ce 
qu’on connaisse la volonté du roi. Il semble à Pollviller qu’on 
pourrait trouver des moyens de leu r donner satisfaction. « Je 
» vous supplie, dit-il aux états, vouloir considérer et peser 
» que, combien que ne fussions tous chresliens, ny serviteurs, 
» subjeetz ni soldatz d ’ung inesme prince, sy est-ce que na- 
» tu re  nous commande et oblige expressém ent de rechercher 
» la paix , e t éviter la ruyne e t désolation que la guerre porte 
» tout ordinairem ent avecq soy. »

Bibl. roy. : MSS. 72S3, fol. 8 ,  et 9238, p. 398.

36. — A rra s , 6 octobre 1576 . Acte des états d ’Artois par 
lequel, en conséquence de la lettre du conseil d ’État du 20 
septem bre, et de la rem ontrance de leur gouverneur, le comte 
de la Roche, ils p rennent la résolution d’envoyer leurs députés 
à l’assemblée des états généraux convoquée à Bruxelles, et de 
lever des troupes.

Rec. üe ta Ch. des représent., t .  I ,  fol. 5. — Arch. des 
états d’Artois : reg . A , fol. 2C3.

37. — A rra s , 6 octobre 1576 . Acte des .états d’Artois por
tant nomination du vicaire de Saint-Omer, messire Jean S ix , 
licencié en théologie, chanoine de l’église cathédrale de Saint- 
Omer et grand vicaire de l’évéque, et de Jacques de Dostrcl, 
abbé de Saint-André-au-Bois, de la part du clergé; de messire 
Oudart de Bournonville, chevalier, Sr de Câpres, vicomte de 
Barlin, e t messire Eustaclie de Croy, Sr de Crecqucs, de la part 
des nobles, pour comparoir, en leur nom , aux états généraux 
assemblés à Bruxelles (la nomination des députés des villes 
étant laissée à leur choix ).

Arch. des é tats d ’Artois : reg. A, fol. 269.
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38. — B ru xe lles , 7 octobre 1576. Lettres des états généraux 
au gouverneur de Venlo, au duc et à la duchesse douairière de 
Lorraine, au duc de Savoie, au comte de Cham plite, gouver
neur du comté de Bourgogne, aux états de Bourgogne et au 
parlem ent de Dole, toutes d’une même teneur. Craignant que 
le changement survenu aux Pays-Bas o ne soit par aulcuns 
» malicieusement in terprété et rapporté , » ils leu r envoient 
le seigneur de Potelles (Jean de Carondelet), pour les avertir 
» de la pure vérité du fait; » ils joignent à leur lettre copie de 
celles qu’ils ont écrites à l’em pereur et aux états de l'Empire.

Bibl. roy. : MSS. 7283, fol. 17 v", et 9238, p . 399.

59. — B ruxelles, 7 octobre 1576. Lettre des états généraux 
à l’évêquc de Liège. Ils lui envoient le seigneur de Saventhem , 
pour lui donner connaissance des derniers événem ents, et le 
prient de leur accorder aide et secours pour la défense du pays 
contre les Espagnols.

Quelques lettre» de Gérard de Groesbeck, e tc ., p . 5. — 
Bibl. roy. : MSS. 7 fol.  10, e t 9238, p. 11.

40. — Bruxelles 7 octobre 1576. Commission donnée par 
les états généraux à Philippe Vander M eeren, écuyer, seigneur 
de Saventhem , à l’effet de se rendre à Liège et d’y contracter 
un em prunt.

Rec. de la Ch. (les représen t., t. I ,  fol. 34.

41.— B ruxelles, 7  octobre, et Midilelbourg, 11 octobre 1576. 
Instruction des députés des états des Pays-Bas pour le seigneur 
d’Octingcn (Jean de Mol), envoyé vers le prince d ’Orange, avec 
les réponses du prince. La substance de l’instruction est que 
les états ont nommé certains personnages pour se trouver à 
Gand le 12 octobre, e t y en tre r en communication avec ceux 
du prince et des états de Hollande et de Zélande su r le fait de 
la pacification; qu’on donnera au prince , pour son assurance, 
le Sas-de-Gand avec le château d’Assenedc; que des le ttres de
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sauf-conduit seront dépêchées, in  am plissim a fo rm a ,  pour 
lui e t les députés hollandais; qu’en attendant, le prince est 
requis de consentir à une trêve et cessation d ’arm es; que, 
celle-ci arrê tée , 011 le priera d ’assister les états de ses forces, 
tan t par te rre  que par m er; que le seigneur d’Oetingen le re
querra, au surplus, de faire m aintenir, en tre  ses gens, venus et à 
venir, une discipline telle qu’ils n ’attentent rien contre la reli
gion catholique romaine et l’exercice d ’icelle, et ne fassent aucun 
scandale ou exercice contraire.— Le prince répond qu’il tiendra 
ses députés prêts pour le jo u r fixé; que, le Sas n’étant fortifiable 
ni secourable, il se voit obligé de persister en sa prem ière de
m ande; qu’avant de faire une trêv e , il importe de s’assurer de 
l’intention de plusieurs villes et places énum érées en un billet 
qu’il a remis aux seigneurs de Haussyet d’Oetingen; que , rela
tivem ent à la discipline de ses troupes, il continuera d’y donner 
l’ordre qu’il a prom is, etc.

Résol. des états gén. des Pays-Bas, e tc ., 1 ,255. — Arch. 
du royaume : cop. — Arch. de là  Haye : Âcta statuum  
lie lg ii, t .  I ,  fol. 158.

42. — B ruxelles, 7 octobre 1576. Instruction pour traiter 
avec les colonels allem ands, de la part des états du pays de 
par deçà. (Titre textuel.) La substance en est que, si les colonels 
veulent prom ettre de garder les villes où ils son t, et d’obéir à 
ce que le conseil d’État leur ordonnera, tan t à l’égard des Espa
gnols qu’au trem ent, ils seront assurés de leurs prêts et paye
ments. Si l’on ne peut ranger tous lesdits colonels à la raison , 
on tâchera de gagner le comte d ’Everstein, en lui prom ettant 
cinquante mille florins de pot-dc-vin.(Suivie des offres des états 
aux colonels.)

B ib l.ro y .: S1SS. 7223, fol. 18 v», e t 9238, p. 12.—Arch. 
de la Haye : MS. Van den Berglie.

43. — N am ur, 8  octobre 1576. Acte des états de Namur 
portant nomination de l’éveque de Namur et du prélat de 
Floreffc, pour le clergé; de messire Jean de Bourgogne, che-
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valicr, seigneur de Froidniont, de Philibert de Marbais, seigneur 
de la Haye à Brigode, et de Guillaume de Carondelet, seigneur 
de Crupct et de VVavrcmont, pour les nobles et le plat pays ; 
de Nicolas M arotte, seigneur d’A rbe, échevin de Namur, et de 
maître Nicaise de Sille, docteur en d ro it, pour les villes, à 
l’effet de les représenter à l’assemblée des états généraux con
voquée à Bruxelles.

Résol. des états gén. des P ays-B as9 e tc ., 1 , 242. — Rec. 
de la Ch. des représen t., t .  I , fol. 7.

44. —  Valenciennes, 8  octobre 1576. Acte du conseil parti
culier de la ville de Valenciennes, po rtan t nomination de 
François Le Mesureur e t de m aître François d ’O ultrem an, pen
sionnaire de cette ville, pour les représenter aux états généraux.

Rec. de la Ch. des représen t., 1 .1 , fol. 9.

45. —  B ruxelles, 9  octobre 1576 . Résolutions des députés 
des états du Pays-Bas assemblés en la ville de Bruxelles, su r 
le bon plaisir de messieurs du conseil d 'État de Sa Majesté, 
suppliant iceux députés pour apostilles pertinentes. (T itre 
textuel.) Ces résolutions ne portent point de date : ce sont les 
apostilles du conseil d 'É tat, couchées à la m arge, qui sont 
datées du 9 octobre. Quatorze points sont demandés par les 
états. Les plus im portants sont : que des instructions soient 
faites pour le conseil d’É tat, le conseil de guerre , le comte de 
Lalaing, comme lieutenant général du duc d ’Arschot; que le 
conseil d 'É tat et le conseil de guerre vident les affaires qui les 
concernent; que des députés de B rabant, de Flandre et de 
Hainaut se rendent sans délai à Gand, pour y com muniquer, 
le 12 octobre, avec ceux du prince d'Orange e t des états de 
Hollande et Zélande, « sur le faict de la pacification, » etc. — 
Sur tous ces points le conseil d ’État satisfait au désir des états.

Àrch. du royaum e: o r ig .e tm in .— Arcb. de la H aye: 
Actastatuum lîe lg ii, t. l , f o l .  63.

46. — B ruxelles, 9 octobre 1576 . Points proposés par les 
états assemblés à Bruxelles au conseil d 'É ta t, avec les apostilles 
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du conseil. Ces points concernent la conduite à tenir à l’égard 
des colonels allem ands, le licenciement de quelques compa
gnies du comte d’Altaemps e t de Montesdoca, les deux en
seignes de Pollviller étant prisonnières à Nivelles et à Fleurus.

Bibl. roy. : MS. 7 Î Ï 3 ,  fol. î i  v°. — Arch. de la Haye : 
MS. Van den Berghe.

47. —  B ruxelles, 10 octobre 1576 . Commission donnée par 
les états généraux à révérends pères en Dieu messire Jean 
Van der L inden, abbé de Sainte-G ertrude, à Louvain; messire 
Gliislain Tim inerm an, abbé de Saint-P ierre, à Gand, ou en 
son lieu messire Uucho A ytta, archidiacre d’Y pres; messire 
M atthieu, abbé de Saint-Ghislain, élu évêque d’A rras; messire 
Jean de Mol, seigneur d ’Oetingen; messire François de Ilale- 
w in, seigneur de Zweveghem; messire Jacques de Gavre, sei
gneur de Fresin, chevalier; messire Elbertus Leoninus, doc
teu r et professeur en droit à l’université de Louvain; M*Pierre 
de Bcvere ou M' Josse Huysman, conseillers en Flandre, et 
sieur Quintin du P rê t ,  chef des échevins de la ville de Mons, 
avec un secrétaire qu'ils dénom m eront, pour se trouver, avec 
les députés du seigneur prince d’Orange et des états de Hol
lande et de Zélande, leurs adhérents et associés, en la ville 
de Gand, le 12 octobre, e t procéder ultérieurem ent à la com
munication et pacification commencée à Broda en 1575, sui
vant les points et moyens déjà mis en avant, ou autres qui 
v iendront à propos.

Discours sommier des justes causes, etc , p. 91« — Arcb. 
du  royaume : c<rp.

48. — M iddelbourg, 10 et 11 octobre 1576. Points déclarés 
par le seigneur d ’Oetingen, de la part des états de B rabant, 
Flandre et Hainaut, à l’Excellence de m onseigneur le prince 
d’Orange, pour en trer en communication avec ieelle Son Excel
lence, tant pour trêves que pour le traicte de la paix. (Titre 
textuel.) Ces points sont conformes à l’instruction donnée au
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seigneur d ’Oetingen, le 7 octobre, par les états généraux. 
(V. n» 41.)

Arch, d’Yprcs ; cop.

49. —  B ruxelles, 11 octobre 1576 . Mémoire et instruction 
pour les commis des états du Pays-Bas assemblés à Bruxelles, 
à en tre r en communication et traiter de la pacification avec 
monseigneur le prince d’Orange ou ses députés, ensemble ceux 
des pays d ’Hollande et Zélande, adhérents et associés. (Titre 
textuel.) — Cette instruction est suivie d’un acte, en date du 13 
octobre, par lequel le conseil d ’Etat l’approuve, « m oyennant 
n que les commis de messieurs les estatz ne concluent ny ar- 
» restent poinct le faict de la pacification, sans préalab lem ent 
n en advertir et com muniquer avec lesdicts du conseil. »

Résol. des étals gén. des Pays-Bas, e lc., I ,  238. — Arch. 
du royaume : orig. et min. — Arch. de la Haye : Âcla 
statuum B elgii, t. I ,  fol. 65.

50. — B ruxelles, 11 octobre 1576 . Lettres des préla ts, no
bles et villes représentant les états des Pays- Bas accordant 
sûreté et sauf-conduit aux députés, jusqu’au nom bre de dix 
personnes, que le prince d ’Orange et les états de Hollande et 
de Zélande enverron t, pour reprendre la communication en
tamée à Breda su r le fait de la pacification.

Bibl. roy. : MS. 9238, p. 16.

51. — M iddelbourg, 11 octobre 1576 . Lettre de Jean de Mol, 
seigneur d’Oetingen, aux états de B rabant, Flandre et Hainaut 
assemblés à Bruxelles. Il leur transm et la réponse que le prince 
d’Orange lui a donnée su r les points de son instruction. (V. n°41.) 
Le prince et les états de Hollande et de Zélande sont prêts à en
voyer leurs députés, qui seront au nom bre de neuf, pour traiter 
avec ceux des états , dès qu ’ils auront les assurances réclamées 
par eux. Quant à la trêv e , ils la désirent; mais ils trouvent que 
ce point pourrait être remis jusqu’à l’assemblée qui aura lieu à 
Gand.

Arch. du royaume : cop.
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52. — B ruxe lles, 11 octobre 1576. Lettre des députes des 
états des Pays-Bas assemblés à Bruxelles aux états de Gueldrc. 
Ils leur renouvellent l’invitation de se joindre à eux pour le 
maintien de l’ancienne religion catholique, le service du ro i, la 
retraite des Espagnols et de leurs adhérents, la pacification et 
le repos du pays, e t d ’envoyer, à cet effet, leurs députés à 
Buxellcs.

Bondam, Verzamclivg van onuitgegecvene stukken, e tc ., 
I ,  21.

53. —  B ruxelles, f12J octobre 1576 . Lettres des étals as
semblés à Bruxelles à la reine m ère e t au roi de France, ser
vant de créance à messire Erard de Schore, chevalier, qu’ils 
leu r envoient, pour leu r rendre compte « du grand et sou- 
» verain changem ent ces jours passez advenu » aux Pays-Bas.

Résol. des états gén. des Pays-Bas, e tc., 1 ,240.

54. — Garni, 12  octobre 1576. Lettre de Jacques de Boussu, 
seigneur de Haussy, aux états généraux. Il leu r rend compte 
de sa mission auprès du prince d ’Orange. Le prince est disposé 
à venir au secours de la F landre, mais demande des garan
ties pour ses troupes. Il ne faut pas perdre le temps en longues 
négociations, car le danger est pressant. Le prince ne pourra 
envoyer ni secours ni artillerie que sur la demande positive du 
conseil d’État.

Lettres inéd. de 3Iax. de H ennin, comte de Üoussu, e tc., 
p . 58.

55. — Tournai/, 12 octobre 1576 . Acte des prévô ts, ju r é s , 
m ayeurs etéclievins de la ville et cité de Tournay, portant no
mination de sire Louis Alegambe, écuyer, seigneur de Basscn- 
gh ien , second p révô t, e t de m aître Erasme du Cham bge, 
conseiller pensionnaire de la ville, pour les représen ter à 
l’assemblée des états généraux.

Rec. de la Ch. de» représent., 1.1, fol. 10. — Bibl. r o y . . 
MS. 7223, fol. 25 v«.
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30. — M iddelbourg, 12 octobre, et D e lft,  14 octobre 1576. 
Commission donnée par le prince d’Orange et les états de Hol
lande et de Zélande à Philippe de M arnix, seigneur de Sainte- 
Aldegonde, Arnould Van D orp , Guillaume Van Zuylen de 
Nyevelt, Adrien Van der M ylen, Cornille Coninck, Paul Buys, 
Pierre de Rycke, Antoine Vander Zickelen et Adrien de 
Jonghe, pour en tre r en communication, à Gand, avec les états 
de Brabant, de Flandre et des autres provinces des Pays-Bas 
ou leurs députés, su r la pacification, am itié e t union des uns 
et des autres pays.

Discours sommier des justes causes, e tc .t p. 94.

37. — B ruxelles, 13 octobre 1576. Acte par lequel les états 
généraux agréent le choix que leurs commissaires au traité de 
la pacification ont fait de Jean de Pennants, conseiller du roi 
et maître de sa cham bre des comptes en B rabant, pour leur 
servir de secrétaire, l’autorisant à fa ire , dépécher, signer et 
authentiquer tous actes, le ttres, écrits, etc.

Discours sommier des justes causes, e tc ., p. 97.

58. —  Sans date [B ru xelles , 13 octobre 157 6 ). Requête 
des députés des états assemblés à Bruxelles au conseil d’É tat, 
pour le renforcem ent de la garnison de la ville de Malines.
— L’apostille du conseil, datée du 15 octobre, porte qu’il sera 
écrit, tant au m agistrat qu’au grand conseil de Malines, afin 
qu’ils reçoivent un renfort de gens de guerre , e t envoient leurs 
députés à Bruxelles, suffisamment autorisés.

Arch. du  royaume : États généraux, 1 .1 , fol. 83.

59. — B ruxelles, 13 octobre 1576. Lettre du conseil d’État 
aux communemaitres, échevins et conseil de Malines (1). Il leur

(1) Le conseil d’État écrivit le mémo jour au grand conseil, pour l’in- 
vüer à tenir la main à l’exécution des mesures qui étaient prescrites dans 
celte lettre.
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ordonne, vu les réquisitions réitérées (les états généraux , de 
se joindre incontinent avec eux , de recevoir le renfort qui leur 
sera envoyé ,e t de faire partir leurs députés pour Bruxelles, 
afin de délibérer avec ceux des autres provinces. (A cette lettre 
est jointe la dernière réquisition des états généraux y m en
tionnée.)

Arch. de Lille : reg. T 49 , pièce 23.

60. — Ratisbonne, 14 octobre 1576 . Lettre de Gautier de le 
Gracht (seigneur de Malstède) aux états généraux. Le vendredi 
12, il est arrivé h Ratisbonne. L’em pereur Maximilien était m ort 
en tre  sept et huit heures du matin. Il est allé vers le grand 
m aître d’hôtel le sieur de Trausin (? ) , par l’interm édiaire 
duquel il a eu , le lendem ain, audience du nouvel em pereur 
(Rodolphe II). Il lui a présenté ses lettres et déclaré sa commis
sion : « à quoy Sa Majesté volontairem ent lui presta l'oreille, 
» avec dém onstration d ’ung bon visaige et zèle qu’il porte aux 
» affaires des Pays-Bas. »

Arch. de la Haye : Àcta statuum Belgii, t. I ,  fol. 72.

61. — Sans date ( B ruxe lles, 15 octobre 1576J. Remon
trance des états généraux au conseil d’É tat, touchant le chef et 
les capitaines à donner aux marins de la flotte, les mesures à 
prendre pour m ettre les villages d’Assche, de Merchtem et de 
Baerdegem à l’abri des menaces des Espagnols d’AIost, et 
l’instruction projetée pour la levée de deniers. — Le 15 octobre 
est la date des apostilles du conseil, qui concordent assez avec 
le désir des états.

Arch. du royaume : État» généraux, t. I , fol. 5* , 55.

62. — M atines, 15 octobre 1576 . Acte par lequel la ville 
de Malines déclare vouloir se joindre aux autres provinces et 
envoyer ses députés à l’assemblée des états généraux convo
quée à Bruxelles.

Rétol. det étals gén. de» Pays-Bas, e tc ., 1,351. — Bibl. 
roy. : MS. 7323, fol. 9 9 .—  Arch. de la Haye : Acta 
staiuum B elg ii, t. I , fol. 73.
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63. —  M alines, 15 octobre 1576 . Acte de ceux de la ville 
de Malines portant nomination de sire Jean SchoofTs et du 
pensionnaire Josse de Claerhout, pour les représenter à l’as
semblée des états généraux.

Rec. de la Ch. des représent. t .  I , fol. 14. — Bibl. roy.: 
MS. 933$, p. 400. -  Arch. de la H aye: Actastutuum  
Belgii, fol. 75.

64. — Liège , 16 octobre 1576 . Lettre de Gérard de Grocs- 
bcc.k, évêque de Liège, aux états généraux. Il a reçu leur lettre 
par le seigneur de Saventliem. Il « a senti et sent ung singulier 
» regret et condolence allendroit des affaires qui se sont der- 
» nièrem ent addonnez ès Pays-Bas. » Il espère que l’em pereur 
et les états de l’Em pire, h qui ils en ont écrit, voudront bien 
« s’employer à addresser lesdicts affaires à appaisement et 
« repos. » S’il p eu t, pour sa p a r t, y contribuer, il n ’y épar
gnera rien.

Bibl. roy. ï MSS. 7223, fol.29, e t 9238, p. 18. — Arch. 
de la Haye : Acta statuum Belgii, t. I , fol. 77.

05. — Liège, 16 octobre 1576 . Lettre du chapitre de la ca
thédrale de Liège aux députés des états des Pays-Bas assemblés 
à Bruxelles. Il a appris, avec douleur, par leur le ttre  et ce que 
le seigneur de Saventhem lui a déclaré de leur p a r t , l’état où 
se trouvent les Pays-Bas. Il s’en rem et à ce que monseigneur 
son évêque et p rince , avec qui il en a com m uniqué, leur 
répond.

Bibl. roy. : MSS. 7235, fol. 50, e t 9338, p. 19.

66. —  B ruxelles, 16 octobre 1576 . Déclaration du conseil 
d'État portant que, par provision, les députés de Lille, Douay 
e t Orchies auront la préséance, dans l’assemblée des états gé
néraux, sur ceux du comté de Namur.

Arch. du royaume i Étals généraux, t. I ,  fol. 18. — 
Rec. de la Ch. des représent., t. 1, fol. 38.
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G7. —  B ruxelles, 16 octobre 1576 . Lettre du conseil d ’État 
aux états de Lille, Douay et O rchics, qui n ’avaient pas autorisé 
les députés envoyés par eux à Bruxelles à résoudre ou con
clure « sur les moyens et remèdes de la pacification », afin 
qu’ils leur en donnent le pouvoir.

Arch. du royaume : État» généraux, I. I ,  fol. fin.

G8. —  B ruxelles, 16 octobre 1576. Écrit des députés des 
états des Pays-Bas exhibé au conseil d’Etat. Ils dem andent que 
le conseil, pour assurance, tan t de la personne du prince 
d ’Orangc que des secours envoyés ou à envoyer par lu i, re
m ette en tre ses mains l’Ecluse, Nieuport ou D unkerque, et 
qu’il écrive aux gouverneurs, m agistrats, colonels et capitaines 
des soldats des villes désignées en un billet délivré par le prince 
aux seigneurs de Haussy et d'Oetingen, afin qu’ils se joignent 
aux états assemblés à Bruxelles. —  Dans son apostille, le conseil 
d 'Etat déclare, su r le prem ier point, qu’il ne trouve conscil- 
lable de m ettre les villes du roi aux mains de ceux avec qui on 
n’a encore fait ni paix ni trêve; que toutefois, si la nécessité 
publique l’exige, les états de Flandre pourront choisir une des 
trois villes désignées; sur le second po in t, qu’il sera écrit « à 
» ceulx dénommez au billet du prince d ’O range, dans le sens 
» indiqué par les estats. »

Arch. du royaume : orig. — Arch. d ’Ypres : cop. — 
Bibl. roy. : MS. 7225, fol. 31. .

69. — B ruxelles, 16 octobre 1576. Requête des états géné
raux au conseil d 'E tat, afin qu’il soit écrit deux lettres à la 
reine d ’A ngleterre, l’une su r le nom du baron d ’Aubigny, 
l’autre sur celui de 'Jacques H errvy, anglais, et toutes deux 
pour la p rier d’avoir en favorable recommandation les affaires 
q ue , de la part des états , ils représenteront à Sa Majesté. — On 
lit au bas l’apostille suivante : « F iant lettres u t pe titu r, seul- 
» lement de recommandation.... »

Arrli. <ln royaume : f'Jatt généraux, t. I ,  fol. fil.
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70. — B ru xe lle s , 16 octobre 1576 . Lettre des états géné
raux à la reine d ’A ngleterre, sur la mission dont ils ehargenl 
auprès d’elle et de ses ministres le sieur Jacques Herrvy.

Rèsol. des états gén. des Pays-Bas, e tc . ,  I ,  260. — 
Arch. de la Haye : reg. Angleterre, 1576 - 1580 , 
fol. 5.

71. —  B ruxelles, 16 octobre 1576. Lettres des états géné
raux aux comtes d’Essex, de Leicester et de Hedford, au tréso
rier général Burgley et au capitaine H atton, pour leur recom
mander la négociation dont ils chargent en Angleterre Jacques 
H errvy, m archand anglais, dem eurant à Anvers.

Résol. des états gén. des Pays-B as, e tc ., I, 262 — 
Arch. de la H a y e : reg. Angleterre t i î» 7 6 - tü 8 0 , 
fol. 6 v®.

72. — B ruxelles, 16 octobre 1576 . Mémoire et instruction 
pour Jacques Herrvy, que les états généraux envoient en An
gleterre, afin d’y négocier un em prunt de trois cent mille an 
gelots, à tel raisonnable in térêt qu’il trouvera, « non excédant
* onze ou douze pour cent. »

Resol. des états gén. des Pays-B as, e tc ., I ,  258. — 
Arch. de la Haye : reg. Angleterre, 1576 - 1580, 
fol. 4.

73. — Liège, 17 octobre 1576. Lettre des-bourgmestres de 
Liège aux états des Pays-Bas, en réponse à la leur du 6. Ils ont 
appris avec peine la situation des Pays-Bas. Ils désirent que le 
tout puisse y être accommodé, à l’honneur de Dieu, maintien 
de sa religion et bien universel du pays. Quant au surplus de 
leur lettre , « cestuy affaire estant de la qualité et souveraine 
» importance qu’il est, il convient qu’ils s’en rem ettent h ce que 
» Sa Majesté Impériale et Sa Grâce Révérendissime y vouldront 
» et pourront besoigner. »

Bibl. roy . : MSS. 7233, fol. 30 v», et 9238, p. 39B.
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74. — B ruxelles, 17 octobre 4576  (1). Lettre des états des 
Pays-Bas assemblés à Bruxelles à Philippe II , pour expliquer 
et justifier leur conduite, protester de leu r intention de main
ten ir la foi et religion catholique, ainsi que l’obéissance qu’ils 
lui doivent, et le requérir de rappeler les soldats espagnols 
qu'il y a aux Pays-Bas.

Résot. des états gén. des Pays-Bas, e tc ., I, 3 4 i. — Àrch. 
de la Haye ; MS. Van den Berghe, e t Acta statuum  
Belgii, t. 1, fol. 37.

75. —  B ru xe lles , 17 octobre 1576 . Lettre des états des 
Pays-Bas assemblés à Bruxelles à M. Ilopperus, conseiller et 
garde du sceau du r o i , à Madrid. Ils lui envoient copie de la 
lettre écrite par eux au roi. Comme, pour le degré et état qu’il 
occupe, et à cause de son excellente doctrine, autorité et expé
rience, il peut faire beaucoup de bien au pays, ils le prient de 
tenir la main à ce que le roi les répute et traite comme ses bons 
et très-obéissants vassaux et sujets, qui désirent vivre et 
m ourir en l’ancienne foi et religion catholique et en son obéis
sance, sans user contre eux de quelque rigueur, ou plus lon
guem ent laisser aux Pays-Bas la gendarm erie espagnole.

Arch. d e là  Haye : MS. Van den Berghe.

76. —  B ruxelles, 17 octobre 1576. Lettre des états des 
Pays-Bas au roi de France (2). Ne doutant pas que le grand et 
soudain changement arrivé aux Pays-Bas ne soit venu à sa 
connaissance, ils croient devoir lui « représenter la pure vé- 
» rite du fait », outre ce que messire Erard de Schore, cheva
lier, porteur de leur lettre, lui dira de leur part. L’exposé qu’ils

(1) C'est par erreur q u e , dans les Résolutions, on a donné à cette lettre 
la date du 14. La copie du manuscrit Van den Berghe, meilleure que celle 
des A cta , porte la date du 17.

(2) Les états écrivirent dans les mêmes termes à la reine mère et au 
duc d'Alençon.
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font est assez conforme au contenu de leur lettre à Philippe II, 
du 17 octobre ; on y  rem arque toutefois ce passage, ajouté à 
la m arge, de la main du greffier Weellemans : « Il est tout cler 
» et notoire que les excessives et extraordinaires aydes, exac- 
» tions, grande cruaulté et rigueur du duc d’Alve e t de ses 
» soldatz espaignolz ont esté la seule et unique cause de la
• révolte de ceulx d’IIollande et Zélande. » Les états term inent 
en priant le roi de leur p rê te r toute faveur pour la défense et 
conservation de leu r patrie contre les Espagnols, ennemis et 
perturbateurs du repos public, e t de ne perm ettre qu’aucuns 
de ses vassaux et sujets s’arm ent ou fassent gens à leur p ré
judice.

Arcli. de l'É ta t de Bruges : reg. n° 9, pièce îâ .  — 
Arch. de la Haye : MS. Van den B erghe, e t Acta 
statuum B elg ii, t. I , fol. 80.

77. — B ruxelles, 17 octobre 1576. Instruction pour les 
sieurs Jean de Bourgogne, seigneur de Fontes, e t Henri Van 
Apcouden van Meeren, seigneur d’Isselstein, commis de la part 
de Sa Majesté et les états des Pays-Bas assemblés à Bruxelles, 
pour en tre r en communication et attirer au service de Sa Ma
jesté et desdits états quelques compagnies sous la charge de 
messieurs de Boussu, Hierges et comte de Meghem. (Titre 
textuel.) — Au bas est l’approbation du conseil d’E tat, en date 
du 18 octobre.

Arch. du royaume : Était généraux, t. I , fol. Gî. — 
Rec de la Gb. des représent., 1 .1 , fol. 39.

78. —  B ruxelles, 18  octobre 1576 . Lettre des états géné
raux à la reine d’A ngleterre, sur les motifs qui les ont con
traints de prendre les armes contre les Espagnols, e t l’envoi 
qu’ils lui font de messire Gilles de Lens, baron d’Aubigny, 
lequel est chargé de lui donner de plus amples explications à 
ce sujet.

Rém i, des états gén. des Pays-Bas, e tc ., I, 25S. — Arch. 
de la Haye : reg. Angleterre, 1S76 - 1K80, fol. 10.
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79. —  B ruxelles, 18 octobre 157 6 . Lettre des états géné
raux à la reine d’A ngleterre, pour la p rier de leur prêter deux 
à trois cent mille angelots, « à intérest gracieulx et honneste, 
» pour quelque brief term e, et sous bonne et pertinente obli- 
» gation. »

Arch. de la Haye : reg. Angleterre, 1576-1580, fol. 3.

80. —  B ruxelles, 18 octobre 1576 . Instruction des états 
généraux pour Gilles de Lens, baron d ’Aubigny, envoyé paï
en x vers la reine d ’Angleterre.

Résol. des état* gèn. des Pays-Bas, e tc ., I, 25". Arch. 
de la H aye: rcg. Angleterre, 1576 -  1580, fol. 1.

81. —  L ille , 19 octobre 1576 . Commission donnée par les 
états des villes et châtellenies de Lille, Douay et Orchies à 
inessire François de H um yn, chevalier, seigneur du Breucq, 
bailli de la châtellenie de Lille, e t Roland de V icq, écuyer, bailli 
de la seigneurie de VVavrin, pour les quatre seigneurs hauts 
justiciers; Baudouin de Croix, écuyer, seigneur d'Oyenbourg, 
échevin, et m aître Antoine Muysart, licencié ès lo is , conseiller 
pensionnaire de la ville de Lille, Eustache d’Aoust, seigneur 
de Jum elles, chef, tft m aître Philippe Broide, licencié ès droits, 
conseiller pensionnaire de la ville de Douay, et Antoine Cous
teau, chef de la ville d ’Orchies, pour les villes; Pierre Carpen- 
ticr, abbé de Los, pour les prélats e t ecclésiastiques, et Jean 
de le Haye, écuyer, seigneur dudit lieu , pour les nobles, à 
l’effet de se trouver en l’assemblée des états généraux, à Bru
xelles, e t d’y  tra iter sur les moyens de la pacification et retraite 
des Espagnols, « sans rien in novera  la saincte religion catho- 
» lique rom aine, l’auctorité et deue obéissance de Sa Majesté.»

Bibl. roy. : MSS. 7223, fol. 33 ♦ et 9238, p. 400.

8 2 .—  Ratisbonne, 19 octobre 1576. Lettre par laquelle l’em
pereur Rodolphe, en réponse à celle que les états généraux ont 
écrite à l’em pereur Maximilien, son père (n° 26), leur annonce
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qu’il n résolu d ’envoyer des commissaires aux Pays-Bas, pour 
prendre connaissance des griefs de la nation et travailler au 
rétablissement de la tranquillité.

Résol. des états gén. des Pays-Bas, e tc., I, 276. — Arch. 
de la Haye ; MS. Van den Berghe, et Acta statuum  
B elg ii, t. I , fol. 87.

85. — B ruxelles , 19 octobre 1576 . Lettres des états géné
raux à l’évêquc de Liège et aux bourgm estres, conseillers et 
trente-deux métiers de cette cité, pour les prier d ’assister la 
ville de Maestricht contre les tentatives que pourraient faire les 
Espagnols.

Résol. dis états gén. des Pays-Bas, e tc ., 1, 266. — Quel
ques lettres de Gérard de Groesbeck, e tc., p . 8. — Bil»l. 
roy. : MSS. 7223, fol. 3 i ,  e t 9238 , p. 20. — Arch. 
de la Haye : Acta statuum Belgii, t .  1, 86.

8 4 .— Valenciennes, 2 0  octobre 1576 . Commission donnée 
par les prévôts, ju r é s , échevins, conseil, corps et communauté 
de la ville de Valenciennes à François le M esureur, échevin , 
et maître François d’O ultrem an, conseiller pensionnaire, en
voyés par eux à l’assemblée des états généraux.

Résol. desétatsgén. des Pays-Bas, e tc ., 1, 279.— Arch. 
de la Haye : Acta statuum Belyii, t. I, fol. 88.

85. — B ru xe lle s , 20  octobre 1576. Lettre du conseil d ’État 
au comte de Mandcrschcit, commis au gouvernem ent de la 
province de Luxem bourg, afin qu’il convoque, le plus tôt pos
sible , les états de cette province, et les requière d ’envoyer leurs 
députés à Bruxelles (I).

Arch. du royaume : États généraux , t .  I , fol. 64.

(I) Le comte avait écrit, le 9 octobre, qu’il avait reçu les lettres du 
conseil aux états de Luxembourg, mais qu’il n’avait su à qui les remettre, 
car il n’y avait point, dans cette province, comme daus les autres, de dé
putation des états; qu’il n'avait pu d’ailleurs convoquer ceux-ci, n’en ayant



I

86. —  Garni, 2 0  octobre 1576 . Lettre écrite aux états gé
néraux par leurs députés su r leurs prem ières négociations 
avec les députés hollandais et zélandais.

Résol. des états yen. des Pays-Bas, e tc ., I, 267. — Arch. 
de la Haye : Acta statuwn B e lg ii, t. I , fol. 90.

87. —  G and, 21 octobre 1576 . Lettre du comte de Lalaing 
aux états assemblés à Bruxelles, afin de savoir quel tra i
tem ent on entend lui donner comme lieutenant général de 
l’armée.

Bîbl. roy. : MS. 7Î23, fol. 34 v®. — Arch. de la Haye : 
Acta statuum B e lg ii, t .  1, fol. 106.

88. —  B ruxelles, 2 2  octobre 1576. Lettre des états des 
Pays-Bas assemblés à Bruxelles aux quatre membres de Flandre, 
par laquelle ils les prien t instam m ent de prendre une prompte 
résolution su r la ville à délivrer au prince d ’Orange pour sa 
sûreté , « v eu , leur disent-ils, qu ’on ne dcbvroit tomber en 
» aulcun scrupule de confier au prince ce qu’il requ iert, ac- 
» tendu qu’il nous confie plus grande chose de sa p a r t , et 
» qu’entendons et désirons parvenir à une paix publicque nni- 
» tuelle, et réciprocque conversation avecq luy et les provinces 
» d’Hollandc et Zélande. »

Bîbl. roy. : MS. 7225 , fol. 35.

89. —  B ru xe lles , 2 5  octobre 1576 . Acte des députés des 
états de B rabant, F landre, A rtois, Hainaut, Valenciennes, 
Lille, Douay et O rchies, Namur, Tournay, Tournaisis, Utrceht 
e t M alines, assemblés à Bruxelles, par lequel ils certifient 
que les étals de leurs respectives provinces les ont choisis et
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pas reçu l’ordre exprès, et qu’il fallait, pour faire cette convocation avec 
quelque fru it, donner aux membres six semaines au moins de délai, at
tendu que la plus grande partie des nobles résidaient hors de la province. 
(Arch. du royaume : États généraux, 1.1, fol. 65.)
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envoyés en cette ville, « pour adviser et entendre su r les moyens 
» de la pacification avec m onseigneur le prince d ’Oranges et les 
» estatz d’Hollande et Zélande et leurs associez. »

Rétol. de» étal» gén. de» P a y i-B a s , e tc ., I ,  272. — 
Bibi. roy. : MSS. 7223, fol. 37 v°, e t 9338 , p. 24.
— Arch. de la Haye : Acta »tatuum B elg ii,  t .  I, 
fol. 107.

90. — B ru xe lles , 2 5  octobre 1576 . Apostille des états gé
néraux sur une requête du comte de M ansfclt, détenu au 
Broothuys, tendante à être  mis en liberté. Il alléguait l’état 
de sa santé et ses affaires; il offrait de se purger de tout ce 
qu’on lui voudrait imposer. Les états déclarent « l’em prisonne- 
» m ent du rem onstrant avoir esté faict à leu r desceu, ne sça- 
» chans aussy par charge ou autorité de qui icelluy auroit esté 
» faict »; ils offrent, lorsqu’ils en auront été informés, de s’em 
ployer à l’effet de ce que le rem ontrant requiert.

Arch. de la Haye : MS. Van den Bergbe.

91. — Liège, 2 4  octobre 4576. Lettre de l’évêque de Liège 
aux états généraux. Réponse à celle du 19 octobre (n° 83). Diffi
culté de faire en tre r des troupes dans Maestricht. Il a cependant 
cherché à y faire pénétrer un secours en hom m es,m ais il a été 
devancé par des gens de guerre espagnols qui se sont rendus 
maîtres de la ville, au grand préjudice de la bourgeoisie.

Quelque» lettre» de Gérard de Groetbeck , e tc ., p. 9. — 
Bibl. roy. : MSS- 72*23, fol. 37, e t 9238, p. 2 1 .— 
Arch. de la Haye : Actastatuum B elg ii, 1 .1, fol 109.

92. —  G and, 25  octobre 1576 . Lettre écrite aux états des 
Pays-Bas assemblés à Bruxelles par leurs députés. Ils voulaient 
leur envoyer monsieur de F resin ; mais ils ont cru devoir le 
faire dem eurer à Gand, pour entendre l'intention des députés 
de Hollande et de Zélande sur les articles de pacification qu’ils 
ont commencé de leur m ettre en avant.

Bibl. roy . : MS. 7223, fol. 38 v°.
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95. —  B ruxelles, 26  octobre 1576. Lettre des états géné
raux aux bourgmestres de la cité de Liège, pour les engager à 
m ettre des gens de guerre aux environs de Maestricht dont les 
Espagnols se sont em parés, à couper la Meuse et les chemins 
afin d ’em pêcher toutes leurs entrées et issues, ainsi que les pil- 
leries e t excursions qu’ils voudraient faire, et à défendre de 
leur m ener vivres e t avoir intelligence avec eux.

Résol. des états gén. des Pays-Bas, e tc ., 1 ,274. — Quel
ques lettres de Gérard de Groesbeck, e tc ., p . 10. — 
La Belgique et te pays de Liège en 1576, p . 12.

94. —  B ruxelles, 26  octobre 1576. Lettre des étals des 
Pays-Bas à l’évêquc de Liège, où , après avoir déploré le dé
sastre arrivé à la ville de Maestricht, ils lui font la même de
m ande qu’aux bourgmestres de sa cité.

Bibl. roy . : MSS. 7233, fol. 39, et 9358, p. 33.

95. —  B ruxelles, 2 6  octobre 1576. Lettre des députés des 
états des Pays-Bas assemblés à Bruxelles aux bourgm estres, 
échcvins et conseil de la ville de Diest. Ils les rem ercient des 
grands devoirs qu’ils font journellem ent pour leur défense, et 
les p rien t de les continuer. Ils ont communiqué leur requête à 
messieurs du conseil d ’É tat et de guerre , qui ont promis de 
pourvoir à la défense de leu r ville. De leur côté, les états les 
aideront selon leurs moyens, ayant déjà donné ordre qu’on leur 
mène de la poudre et des m unitions, selon leu r demande.

Rec. de la Ch. des rep résen t.,' t. I , fol. 47. — Bibl. 
roy. : MS. 7223, fol. 41. — Àrch. de la Haye : MS. 
Van den Bcrghe.

96. —  B la m o n t, 2 7  octobre 1576 . Longue lettre de la 
duchesse Chrétienne de Lorraine aux états généraux, en ré
ponse h celle qu’ils lui avaient écrite (n° 58), e t à ce qu’ils lui 
avaient fait exposer par le Sr de Potelles. Elle les rem ercie de 
la confiance qu’ils lui tém oignent, les assure de son désir de 
procurer la paix et la félicité des Pays-Bas, où elle a été nourrie



et élevcc, les p rie de persévérer en leur saint propos de ne 
préjudieier à l’ancienne religion romaine et à l’obéissance due 
au ro i, leur demande de « superséder aux armes et émotions » 
jusqu’à ce que le roi ait fait connaître sa volonté, et leur 
prom et de s’employer auprès de lui pour qu’il ait égard à leurs 
désirs et représentations.

Rec. de la Ch. des représent., t .  I, foi. 48. — Arch, de 
l’Em pirc, à Paris : collect, de Simancas, 6  4145.

97. — .....l'ArrasJ, 2 7  octobre 1576 . Acte des états d ’Artois
portant nomination de Jacques de Dosterel, abbé de Saint- 
A ndré, de M' Jean S ix , chanoine et grand vicaire de Saint- 
Omcr, de messire Eustache de Croy, chevalier, Sr de Crecques, 
de messire Oudart de Bournonville, chevalier, Sr de Câpres, 
de M" Antoine de Canlers et Pasquier Gosson, écuyers, éche- 
vins d ’A rras, de M' Antoine A ubron, prem ier conseiller de 
Saint-Omer, de W aleran M aupetit, pensionnaire de la ville de 
Béthunc, et de Jean P én art, échevin d’A ire, pour les rep ré 
senter à l’assemblée des états généraux.

Arch. des é tals d’Artois : reg. A , fol. 2G9 v°. —  Rec. 
de la Ch. des represent., t .  I ,  fol. 15. — Arch. de la 
H aye : Acta slatuum Belg ii, t. I , fol. l i t .

98. — A rras, 2 7  octobre 1576 . Commission et pouvoirs 
donnés par les états d’Artois à leurs députés -aux états généraux.

Arch. des étals d'Artois : reg. A , fol. SCO v° e t 270 v°.

99. — B ruxe lles, 2 7  octobre 1576. Lettre des états assem
blés à Bruxelles aux bourgm estres, échevins et conseil de 
Louvain, pour les p rier très-instam m ent de faire m onter et 
enclieminer vers Malines cinq ou six pièces d’artillerie légère, 
avec deux ou trois tonneaux de poudre, boulets et autres choses 
nécessaires, de sorte qu’ils soient rendus en cette ville le 28 , 
sur les neuf heures du matin.

Bibl. roy. : MSS. 7223, fol. +1 v", et 9238, p. 404. — 
Arch. de la Haye : MS. Von den Berghe.

T o m e Ier. 3
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100. — Bruxelles, 28  octobre 1576. Lettre des états assem
blés à Bruxelles à leurs commissaires à Gand. Ils ont reçu leurs 
lettres des 22, 23 et 23 octobre, ainsi qu’une copie du pouvoir 
des députés hollandais et un écrit par eux exhibé. Les commis
saires leur dem andent des instructions sur deux points, savoir : 
1“ s’ils ont l'intention de recevoir don Juan d’Autriche ou antre 
que le roi pourra envoyer; 2° s'ils trouveraient convenable « de 
» passer que l’exercice de nostre saincte religion catholicque 
» romaine ès provinces d'IIollande et Zélande ne y fust encoires 
» restabli, ains suspendu jusques à la pacification parfaicte et 
» déclaration des estatz généraulx. » Ils ont longuement dé
battu  l’un et l’autre point; chaque état en a même délibéré à 
p a rt, et enfin ils ont été unanim em ent d ’accord de répondre : 
ad 1“m, que , voulant persister en l’obéissance du ro i, ils ne 
sauraient rejeter celui qu i, de sa p a rt, sera envoyé légitime
m ent pour gouverner le pays, pourvu que préalablement la 
pacification soit accomplie et le pays délivré des Espagnols; et 
touchant le second point : « Après avoir grandem ent débattu 
» la conséquence, et m eurem ent délibéré sur toutes circon- 
» stances, tant représentées par voz lettres que aultrem ent, 
» nous sommes finablcment arrestez et tombez d’accord que 
» pourrez bien passer et glisser ce po in t, encoires que p lu -  
» sieurs le Irouvoient assez dur, espérant que de brief par la 
» déclaration des estatz généraulx le tout sera redressé. »

Bilil. roy. : MSS. 7223, fol. 43, et 9238, p. 404.

dOI. —  Garni, 28  octobre 1576. Lettre écriteaux  états des 
Pays-Bas assemblés à Bruxelles par leurs députés à Gand. Les 
commissaires de Hollande et Zélande se contentent d’avoir 
Nieuport pour leur sûreté , au lieu de TÉcluse, qu’ils voulaient 
d ’abord , et les quatre membres de Flandre, assemblés dans la 
m atinée, s’en sont remis à cet égard aux états. On est mainte
nant d'accord sur les points principaux. Deux des députés vont 
partir pour Bruxelles, afin de rendre compte de tout aux états.

Bibl. roy. : MSS 7243, fol. 42 v», et 9238, p. 27.
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102. — B ru xe lle s , 29  octobre 1576 . Résolution des députés 
des états assemblés à Bruxelles par laquelle ils consentent de 
payer trois mois de gages, par forme d’avance, aux bandes 
d’ordonnance des comtes de la Roche, d’A renbcrg, de Mans- 
fclt, de Berlaymont et du seigneur de Hierges.

Arch. du royaume : Étals généraux, t. 1, fui. 67.

103. — M atines, 2 9  octobre 1576. Lettre de Charles-Phi- 
lippede Croy, m arquis d 'H avré, aux états généraux, sur léva- 
cuation, par les Espagnols, delà  ville de H érenthals, la néces
sité d’envoyer de l’argent au lieutenant-colonel d’Ybcrgues, 
ainsi qu’aux Français enrôlés par le comte d ’Egmont, e t les 
escarmouches qui ont eu lieu avec les Espagnols, au pont de 
Duffel.

Résol. des états gén. des Pays-Bas, e tc ., 1 ,381. — Bibl. 
roy. : MS. 7223, fol. 45 v®. — Arch. de la H aye: 
Acla statuum Belgii, t 1, fol. i 13.

104. — M iddelbourg, 2 9  octobre 1576. Acte du prince 
d’Orangc et des états de Hollande et de Zélande, par lequel ils 
prom ettent de rem ettre la ville de Nieuport en tre les mains du 
roi ou des états généraux, dès que l'artillerie et les munitions 
qu’ils ont envoyées et enverront auxdits états leur seront res
tituées, e t que les troupes qu’ils leur ont également envoyées, 
seront rentrées dans leurs limites.

Bibl. roy. : MSS. 7433, fol. 47, e t 9238, p 28.

105. — Bruxelles, 50  octobre 1576. Remontrance des états 
généraux au conseil d ’É tat, par laquelle ils le « requièrent bien 
hum blem ent » d’ordonner, tant au comte du R œ ulx, aux 
quatre membres de Flandre et aux bourgm estres et éehevins de 
Bruges, qu’au m agistrat de Nieuport, de m ettre cette ville entre 
les mains du prince d'Orange, pour l’assurance de sa personne 
et de ses gens de gùerre, artillerie et munitions envoyés et à en
voyer par lui. —  Par une apostille du même jour, ceux du con
seil d 'État déclarent qu'ils « ont ratifié e t ratifient, en tant que
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» 'en  eulx est, le choix faiet en cesle rem ontrance de la ville 
» de Nyeupoort. »

Arcb. du royaume : orig. et min-

106. — B ruxelles, 50  octobre 4576 . Lettre des étals des 
Pays-Bas au marquis d’Havré, en réponse à la sienne du 29 
(n° 105). Ils envoient une ordonnance de quatre mille florins 
pour le sieur d’Ybergues. Ils ont obtenu du conseil d’Etat des 
lettres aux bourgeois et soldats de Zicrikzée, afin de savoir s'ils 
se veulent joindre aux états. Ils envoient trois cents écus aux 
Français de M. d’Egmont. —  En post-scriptum , ils disent qu’ils 
ont reçu , la veille, des lettres de leurs commissaires contenant 
que la paix est conclue.

Bibl. roy. : MSS. 75-23, fol. 48 , et 9*38, ]>. 407. — 
Arch. de la  Haye : MS. Van den Berghe.

107. —  B ruxelles, 5 0  octobre 1576. Lettre des états géné
raux aux quatre membres de Flandre. Ils se joignent au conseil 
d ’Etat, pour p rier instam m ent les quatre membres de donner 
entrée à monsieur le prince d ’Orange en la ville de N ieuport, 
pour l’assurance, tant de sa personne que des gens de guerre, 
artillerie et munitions par lui envoyés et à envoyer pour le 
secours de la patrie.

Arcb. d ’Ypres : cop.

108. —  B ruxelles, .. octobre 1576 . Mémoire et instruction 
de ce que Melchior M artini, au nom et de la part des états des 
Pays-Bas assemblés en la ville de Bruxelles, aura à traiter et 
négocier en la ville d’Anvers, de Liège, Aix, Cologne, Franc
fo rt, Heidelberg, Augsbourg, Strasbourg et autres lieux, en
semble devers les seigneurs, magistrats et marchands qu'il 
verra convenir pour effectuer sa charge. (Titre textuel.) Sa 
charge consistait à trouver et lever autant de deniers qu'il 
pourrait. Il était autorisé à donner jusqu’à douze pour cent 
d 'intérêt.

Arcb. de la Haye : MS. Van den Bergbe.
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109. — B ruxelles, 5  novembre 1576. Lettre des étals gé
néraux aux états de G ueldre, pour les p rier d’ajouter foi et 
créance à ce que leu r d ira , de la part des états généraux, Phi
lippe Van der M eren, seigneur de Saventhem.

Bordam, Verzameling vanonuitgegeevene stukken , e tc., 

I, 69.

110. — B ru xe lle s , 3  novembre 1576. Instruction donnée 
par les états généraux à Philippe Van der M eren, seigneur de 
Saventhem, envoyé par eux vers les états de Gueldre. Elle a 
pour objet d ’engager les états de Gueldre à s’unir avec les 
autres provinces.

Bonda« , Verzameling van onuitgegeevene stukken , etc., 
I, 71.

111. — B ruxelles, 5  novembre 1576 . Instruction ultérieure 
donnée par les états généraux au seigneur de Saventhem , afin 
qu’après que les états de Gueldre se seront unis avec les autres 
provinces, il sollicite d ’eux un secours de mille ou douze cents 
hommes pour le service de la patrie.

Bondam, Verzameling vaft onuitgegeevene stukken, e tc., 
I , 73.

112. — Londres, 4 novembre 1576. Lettre de Jacques 
Ilerrvy aux étals généraux, sur les démarches qu’il a faites 
auprès des seigneurs du conseil de la reine d ’Angleterre.

Résol. des états gén. des Pays-Bas, e tc ., I, 287. — Arch. 
de la Haye : reg. Angleterre, 1576 - 1580, fol. 7.

115. — Bruxelles , 4  novembre 1576. Acte du conseil d’État 
par lequel, avant de ratifier les points et articles conçus sur la 
pacification, il requiert les états généraux « que préallable- 
» ment ilz veuillent déelairer, par escript, s’ilz trouvent lesdits 
» poinetz et articles bons et raisonnables. »

Arch. du royaume : min.

114. —  B ruxelles, 5 novembre 1576. Déclaration des états 
généraux que, « ayans veu les articles conceus sur le fait de
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» la pacification, et le tout m curem ent considéré, spécialle- 
» m ent la nécessité où se retrouvent les affaires du pays en 
» divers endroix, ils ont trouvez tous lesdicts articles convena- 
» b leset admissibles, selon les occurrences, et pour prévenir 
» et éviter plus grands inconvéniens. »

A r c h .  d u  r o y a u m e  :  o r i g .

■US. — B ruxelles, 5 novembre 1576 . Lettre des états gé
néraux aux états de Gueldre. Le seigneur de Savcnthcm , qu’ils 
avaient choisi pour se rendre auprès d ’eux, étant tombé ma
lade, ils ont nommé à sa place sire Jean Van der Hagen et 
Nicaise de S ille, tous deux docteurs en droit.

B o n d i s ,  Vertameling  v a n  onuitgegeevene ttukken , e t c . ,  

I ,  74

■H6. — B ruxelles, 5 novembre 1576 . Acte par lequel les 
états de Brabant, F landre, Artois, Hainaut, Valenciennes, Lille, 
Douay et Orchies, Namur, Tournay, Tourriaisis, U trecht et 
Malines, après avoir entendu le rapport de messire Charles de 
Gavre, chevalier, seigneur de F resin , et du docteur Elbertus 
Leoninus, acceptent, agréent et approuvent. « soubz le bon 
» plaisir de messeigneurs du conseil d’Estat, commis par Sa
• Majesté au gouvernem ent des Pays-Bas, » tous les points et 
articles convenus à Gand entre leurs députés et ceux du prince 
d ’Orange et des états de Hollande et de Zélande.

Arch. d’Ypres : cop.

117. — B ruxelles, 6 novembre 1576. Résolution des états 
généraux d’envoyer vers don Juan d’A utriche, à Luxembourg, 
le seigneur d Yssche, avec Marc d’Occoche, pour le congratuler 
et le faire venir jusqu'à Bruxelles; de députer vers le prince 
d'Orangc le seigneur de. Fresin et le docteur Leoninus, afin de 
lui dire les raisons de l’envoi du seigneur d’Yssche, e t le prier 
de faire m archer toutes ses forces au secours d’Anvers; enfin 
d’appeler, avant le départ du seigneur d’Yssche, les principaux 
de la bourgeoisie de Bruxelles, et de leur faire savoir que les
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articles de la paix avec le prince d ’Orange et les états de Hol
lande et de Zélande sont arrêtes et conclus (1).

Àrcli. du royaume : MS. d’Alegambe, t .  I , fol. 2.

118. —  B ruxelles, 6 novembre 1576. Lettre des états géné
raux à  don Juan d ’Autriche. Ayant appris son arrivée à  Luxem
bourg (2), ils lui envoient le seigneur d ’Yssche, pour le féliciter 
et le supplier de s’enchem iner en toute diligence vers Bruxelles, 
afin de donner l’ordre convenable aux affaires, de concert avec 
ceux du conseil d’État, « selon le désir qu’ils ont tous de per- 
» sister en la saincte foy et religion catholicque romaine et en 
» l’obéissance deue au roy, comme ils ont tousjours protesté 
» et protestent devant Dieu et les hom m es, » espérant toute 
adresse, faveur et protection de lu i, « comme naturel du pays 
» et fils de sy grand em pereur, qui tant les at aymez et chériz. »

Kec. de la Ch. des represent., 1.1, fol. 59.

119. — B ruxelles, 6 novembre 1576. Instruction des états 
généraux pour le seigneur d ’Yssche, envoyé à don Juan d’Au
triche. Elle est conçue dans le sens de la lettre du même jo u r; 
mais le seigneur d ’Yssche devait, de p lus, engager don Juan à 
se rendre incontinent, p a r la  poste, à Bruxelles.

Arch. du royaume : MS. d’Alegam be, t .  I ,  fol. 3. — 
Rec. de la Ch. des représent., t. I , fol. 55 v°.

120. — M iddelbourg, 6 novembre 1576. Déclaration du 
prince d ’Orange et des états de Hollande et de Zélande par 
laquelle ils prom ettent de rendre la ville de N ieuport, qui leur 
a été remise pour leur assurance. (V. le n° 104.)

Arch. d'Ypres : cop.

(1) Cette importante résolution est à peine indiquée dans les procès-ver- 
baux des états. Voy. les Résol., I, 98.

(2) Il y était arrivé le 3, et en avait donné av is , le 4 ,  au conseil d’État, 
par une lettre que nous avons publiée dans notre Collection de docu
ments inédits, etc., I, 354.



121. —  liatisbonne, 7 novembre 1576. Lettre par laquelle 
l’em pereur Rodolphe requiert les états généraux d’ajouter foi 
et créance à ce que leur d iron t, de sa p a rt, G érard, évêque de 
Liège, Guillaume, duc de Juliers, de Clèves et de Berg, Phi
lippe, baron de W innenbcrg et de Beylstevn, président du 
conseil aulique, et André Gaill, docteur en l’un et l’autre droit, 
son conseiller au même conseil.

Rèsol. des états gên. des Paifs-Ras, e tc ., 1,540. — Arcli. 
de la Haye : reg. Iloogduits. depeschen , 1576-1579, 
fol. 11 vu.

122. —  M iddelbourg, 7 novembre 1576 . Lettre du prince 
d’Orange aux états généraux. Il leur rappelle deux écrits qu’il 
leur a précédem ment envoyés, touchant ce qui doit se traiter 
avec don Juan d ’Autriche. Il leur expose longuement les rai
sons pour lesquelles ils doivent se ten ir en garde contre les 
promesses de ce nouveau gouverneur du roi; les engage à 
n ’en tre r dans aucune négociation avec don Juan , tant que les 
Espagnols et autres étrangers ne seront pas hors du pays; leur 
rappelle leurs devoirs envers leurs concitoyens et envers leur 
postérité , etc. (1)

Arch. du royaum e: MS. d’Alegamhe, t .  I , fol. S.

123. — B ruxelles, 7  novembre 1576. Lettre des états géné
raux au prince d ’Orangc, pour le p rier d’envoyer le comte de 
Boussu au pays d ’U trccht, afin d ’y pratiquer les Bas-Allemands 
de son régim ent et de ceux du comte de Meghcm et du baron de 
Hicrges, qui s’y trouvent au nom bre de trente-trois enseignes.

Àrch. de la Haye : MS. Van den Berghe.

1 2 4  —  Gand, 8 novembre 1576. Traité de pacification 
conclu entre les états généraux des Pays-Bas, d ’une part, le
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(1) Cette lettre importante avait jusqu’ici échappé à toutes nos recher
ches. Nous ne manquerons pas de la donner dans noire supplément à la 
Correspondance rie Guillaume le Taciturne.
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prince d’Orangc et les états de Hollande et de Zélande et leurs 
associés, de l’autre.

Discours sommier des justes causes, e tc ., p. 80.

125. — Liège , 8  novembre 1576. Réponse donnée par 
l’évêque et les états de Liège au seigneur de Froidm ont et au 
conseiller O udart, envoyés du duc d’Arschot et des états géné
raux des Pays-Bas. Ils y témoignent leur déplaisir des désordres 
et calamités avenus à Macstricht ; Févéque en a averti l’empe
reur et le duc de Juliers, comme chef du cercle de Wesphalie. 
C’est là lout ce qu’ils peuvent dire pour le moment.

La Belgique et le pays de Liège en 1876, p. 25.

I2G.— Luxem bourg, 9 novembre 1 5 7 6 .Réponse de donJuan 
d’Autriche à la lettre des états généraux du 6 (n° 418). Elle est 
pleine de courtoisie et de bienveillance. Il les invite à envoyer 
quelques députés à Luxem bourg, afin qu’il s’entende avec eux, 
tant sur le fait de sa suite et garde, que sur le lieu où il se rendra, 
pour continuer et achever l’œuvre de la pacification du pays (1).

Arch. du royaume : MS. d’Alegam be, t. I, fol. 10. — 
Rec. de la Ch. des représent., t. I , fol. 59 v°.

127. — B ru xe lles , 9 et 10 novembre 1576. Requête des 
bourgeois de Bruxelles aux états généraux, avec apostilles des 
états et du conseil d'État. Les bourgeois représentent que le 
prince d’Orangc, dont la venue est indispensable pour qu’il 
soit mis ordre à tou t, ne viendra pas, s’il ne lui est donné li
berté d ’entrée et de sortie par les ville, château et port de 
l’Écluse; ils dem andent, en conséquence, que cette place soit 
mise entre scs mains. —  Les é tats , par une prem ière apostille, 
« s’en rem ettent à la discrétion de messeigneurs du conseil 
» d ’Estat. »— Le conseil déclare que, a moyennant que les estats

(1) Dans cette lettre, don Juan dit qu’il se sent et répute « comme de la 
» pairie. »
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» treuvent bon et convenable de m ettre la ville, le cliastcau 
» et port de l’Escluse ès mains de m onseigneur le prince 
» d ’Orange, et que ceulx de la ville de Bruges, à qui ce faict 
» touche, y consentent, il agréera ladicte délivrance. » — Dans 
» une seconde apostille, les états font savoir aux pétitionnaires 
qu’ils ont écrit en conséquence aux bourgmestres et échevins 
de Bruges.

Arch. du royaume : cop.

128. — B ruxelles , 10 novembre 1576. Lettre des états gé
néraux aux bourgm estres, échevins et conseil de Bruges. Ils 
ont trouvé nécessaire la venue du prince d’Orange, pour être 
assistés non-seulement de scs forces, mais encore de son conseil, 
e t afin que, par son au torité , il soit tenu un meilleur ordre 
en tre les gens de guerre. Ledit prince faisant difficulté de 
venir, s’il n ’a pas libre entrée et sortie par la ville et le port 
de l’Écluse, ils ont résolu de rem ettre cette ville entre ses 
mains. C’est à cet effet qu’ils écrivent aux bourgmestres et 
échevins de B ruges, à qui elle appartient.

Arch. du royaume : cop.

129. — .........(N im ègueJ, 10 novembre 1576 . Déclaration
des états de Gueldre par laquelle ils se confédèrent et s’unis
sent avec les états généraux, m oyennant l’observation du traité 
de Venloo.

BoTfOiM, Verzameling van onuitgegeevent stukken , e tc ., 
1 , 93.

130. —  N im ègue, 10 novembre 1576. Déclaration de Gilles 
de Berlaymont, baron de Hierges,' etc., lieutenant et capitaine 
général des duché de Gueldre et comté de Z utphen, par 
laquelle il s’un it aux états de Gueldre, et avec eux aux états gé
néraux , pour l’expulsion des Espagnols rebelles et de leurs 
adhéren ts, le service du ro i, le maintien de la religion catho
lique et la pacification.

BoNDiia, Verzameling van onvitgegeerene stukken, e tc .,
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131. — B ruxelles, 11 novembre 1S76. Requête des états 
généraux au conseil d’Etat. Venant d’être informés que le châ
teau de l’Ecluse appartient au ro i, e t non à la ville de Bruges, 
ils prient le conseil d ’écrire au seigneur d’Ongnyes, capitaine 
dudit château, afin qu’il en fasse ouverture et délivrance au 
prince d ’Orange (1).

Arch. du royaume : orig.

132. — B ruxelles, 12 novembre 1576. Lettre des états des 
Pays-Bas à don Juan d’Autriche. P ar sa lettre (n° 126) et le 
rapport du seigneur d'Yssche, ils ont appris, avec une joie in
dicible, la bonne intention qu’il a de s’employer pour le repos 
du pays. Ils le supplient de s’achem iner, sous la conduite de 
quelques gentilshommes du pays de Luxem bourg, vers la ville 
de Namur, où la plupart de la noblesse ira le chercher, pour 
l’am ener à Bruxelles, ou le conduire à Mons, à son choix. Ils 
lui envoient le prélat de Maroilles et messire Eustache de Crov, 
seigneur de Crecques, qui sont chargés de lui offrir toute as
surance de leur part.

Arch. du royaume : MS. d’Alegam be, t. 1, fol. 12. — 
Kec. de la Ch. de* représent., t .  I , fol. 60 v°.

133. — B ruxelles, 12  novembre 1576. Instruction de ce 
que monsieur le prélat de Maroilles et le seigneur de Crecques 
auront à faire, de la part des états des Pays-Bas assemblés à 
Bruxelles, vers le seigneur don Jehan d’Austria, étant à Luxem
bourg. (Titre textuel.) Outre ce qui est dit dans la lettre du 
même jour, ces députés devaient rep résen tera  don Juan l’im
portance d ’un prom pt arrangem ent, pour em pêcher les voisins 
de profiter des troubles du pays; ils devaient lui déclarer aussi 
que le but des états était, « sur toutes choses, de'm aintenir 
» jusques à la fin la religion catholicque romaine e t, en chose

(1) Le conseil d’État fit droit à cette demande.
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> que fû t, ne vouloir violer l’authorité et obéissance deue à 
» Sa Majesté. »

Arch. du royaume : MS. d'AIegambe, t. I, fol. 13.

l o i .  — E n  sa maison de Ila m p to n , 12 novembre 1376. 
Lettre par laquelle la reine Elisabeth, répondant à celle des 
états généraux du 18 octobre (n° 78) et à ce que lui a dit de 
leur part le baron d ’Aubigny, leur fait savoir qu’elle dépêchera 
incontinent un gentilhomme bien instru it au roi catholique, 
afin de solliciter qu'ils soient restitués en leurs anciens privi
lèges et libertés, comme du temps de l’em pereur Charles-Quint.

Rèsol. des étals gén. des Pays-Bas, e tc ., I, 984. — Arch. 
de la Haye : reg. Angleterre, 1570-1580, fol. 8.

155. — E n  sa maison de Ila m p to n , 12 novembre 1376. 
Lettre de la reine Elisabeth aux états généraux par laquelle 
elle les informe qu’elle a chargé son conseiller messire Thomas 
W ilson, dépêché vers eux depuis quelques jou rs, de leur com
m uniquer sa réponse touchant le secours d’argent que Jacques 
Herrvy lui a demandé de leur part.

Rèsol. des états gén. des Pays-Bas, e tc., I. 286. — Arch. 
de la Haye : reg. Angleterre, 1576-1580, fol. 7 v°.

156. —  B ruxelles, 15 novembre 1376 . Lettres patentes 
données sous le nom du ro i, ordonnant que le traité fait à 
Gand le 8 novem bre soit publié, entretenu et observé dans 
tous les Pays-Bas selon sa forme et teneur, « ensuyvant l’agréa- 
» tion et confirmation de ceux de son conseil d’État du 5 no- 
» vembre. »

Discours sommier des justes causes, e tc ,, p. 79. — In-4° 
de 11 feuillets non chiffrés, impr. chez Michel de 
H am ont, à Bruxelles , 1576.

157. — N im ègue, 15 novembre 1376 . Instruction donnée 
par les états du duché de Gueldre et du comté de Zutphen à 
leurs députés envoyés vers le conseil d ’Etat et les états géné
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raux, à Bruxelles, savoir : Frédéric Van Boyiner, docteur en 
dro it, pour les chevaliers; Gilles Pieck, seigneur d ’Enspyck, 
pour le quartier de Niinègue; Bartholt Van Cent, seigneur de 
Locncn, bourgm estre de Nimègue, pour cette ville; Cornelis 
Van Boctbergen, et Dirick Van W estrom , pour le quartier de 
Rurem onde; Geyn Van D oit, seigneur de D ort, pour le quar
tier de Z utphcn; Henri Van T ill, bourgmestre de Z utphcn, 
pour cette ville; Cornelis Van Wees, pour le quartier d’Arnhem; 
Guillaume Van Zuylcn Van N yvelt, bourgm estre d ’A rnhem , 
pour cette ville.

Arcli. de la Haye : Acltt stutuum U elgii, t. I , fol. <40.

158. — M iddelbourg, 44 novembre 4576. Lettre du prince 
d’Orange aux états généraux. Il déduit au long les raisons pour 
lesquelles il serait dangereux de tra iter d ’une cessation d’armes 
avec don Juan d’Autriche. Il n’est pas contraire cependant à 
toute négociation; mais il voudrait qu’au préalable, don Juan 
fit re tire r les Espagnols, restituât les privilèges, et approuvât 
tout ce que les états ont fait. Il engagera les états de Hollande 
et de Zélande à envoyer leurs députés à Bruxelles. Il a , selon 
le désir des états généraux, fait partir pour Gand quatorze ou 
quinze compagnies.

Correëp. de Guillaume le Taciturne, e tc ., I I I , 157. — 
Arch. du royaume : MS. d ’A legam be, t .  1, fol. 14 
e t 225.

139. — B ruxelles, 14 novembre 4576. Lettre des états gé
néraux aux prévôts, ju ré s , mayeurs et échevins de Tournay, 
sur l’opposition qu’ils faisaient à la levée des moyens généraux 
sur le boire, le manger et autres choses.

Rec. de la Ch. des représent., t. I, fol. 61.

140. —  B ruxelles, 15 novembre 1576. Lettre des états des 
Pays-Bas à don Juan d’Autriche. Ils ont chargé le porteur de 
cette lettre de faire à Son Altesse une relation véritable du 
saccageaient et massacre d’Anvers dont il a été le témoin oeu-
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la irc , ainsi que de la ru ine de cette ville, « qui ne se fera scul- 
» lem ent sentir en ce désolé pays, ains aussy par toutte l’Eu- 
» rope et partie du Levant, Espagne et Italie. » Ils lui envoient 
aussi « une sommière relation de ce qui y est advenu. »

Arch. du royaume : MS. d’Ateganibe, t. 1, fol. 16.

141. —  Bruxelles, 15 novembre 1576. Lettre des états des 
Pays-Bas au roi de France. Ils s’excusent du retard  qu’ils ont 
mis à répondre à la lettre par laquelle le roi a réclamé d eux 
l’élargissement du comte de Mansfelt. Ils ont fait tout ce qui a 
été en leur pouvoir pour obtenir cet élargissement : ils ne 
doutent pas qu’il n ’ait lieu lors de l’assemblée des élats géné
raux , à laquelle en ont appelé o ceulx ayants conduicl ccste 
» emprinse. » A ladite assemblée se trouveront d ’autres états 
n ’ayant jusqu’alors com paru, ainsi que ceux de Hollande et 
Zélande à présent réunis et pacifiés. Ils assurent du reste le 
roi qu’ils n’ont « en fachon quelconque adhéré ny advoué ccste 
» em prinse. » Ils espèrent donc que dans peu de jours le roi 
se trouvera satisfait, de même que le comte Charles (I).

Arch. de la Haye : MS. Van den Berghe.

142. —  B ruxelles, 15 novembre 1576. Lettre des états gé
néraux au comte Charles de Mansfelt. Us espèrent qu’il pren
dra de bonne part les extrêm es devoirs qu’ils ont faits pour 
l’élargissement de son p ère , l’assurant que le délai qu’ils de
m andent ne portera préjudice ou inconvénient à celui-ci. Us 
attendent d ’heure à au tre les états de Hollande et de Zélande : 
dès que lesdits états seront arrivés, ils ne doutent pas qu'avec 
leur concours, ils n ’obtiennent la liberté de son père.

Arch. de la Haye : MS. Van den Berg]ie.

143. — B ruxelles, 17 novembre 1576. Avertissement des 
élats généraux pour le baron de Rasscnghien, allant vers don

(1) Fils du comte Piei re-Eruest.
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Juan d'Autriche, à Luxembourg. Les états ont été lo rt réjouis 
des bonnes intentions et résolutions de Sa Majesté et du sci- 
gueur don Juan que M. de Rassenghicn leur a déclarées; ils 
espèrent que dorénavant Sa Majesté fera traiter ses bons sujets 
et pays comme ils ont été traités du tem ps, d’heureuse mé
m oire, de l’em pereur Charles-Quint; ils déclarent que, de leur 
côté, ils n ’ont jamais eu d ’autre intention que de lui obéir et 
de m aintenir la religion catholique. Mais, pour ô ter toute diflï- 
dence, ils dem andent que don Juan avoue tout ce qui s’est 
passé, notamment l’union des états, la pacification de Gand; 
qu’il fasse prom ptem ent sortir du pays les soldats espagnols; 
qu’il prom ette d ’entre ten ir les privilèges, et de ne prendre con
seil que des naturels du pays.

Arch. du royaume : MS. d’Alegambe, t. 1, fol. 17.

144. — L uxem bourg , 17 novembre 1576. Lettre de don 
Juan aux états généraux. Par leur lettre du 12 et le rapport de 
leurs députés, le prélat de Maroilles et le seigneur de Crecques, 
il a appris avec grand contentem ent leurs dispositions à con
duire à  une bonne fin les affaires * de présent tan t troublez. » 
Il n’y est pas moins disposé de son côté, selon ce qu’il a dé
claré à leurs députés, et il se transportera h Namur aussitôt 
que possible. Il a app ris , avec un incroyable reg re t, que les 
soldats d’Anvers continuent le pillage de la ville; il leur écrit 
de bonne encre, afin qu’ils cessent leurs attentats.

B o n d a m ,  V e r z a m e lîn g v a n  onuilgegeeceiie  s tu k k e n ,  etc., 
1 , 155. — Arch. du royaume : m in., e t MS. d’Ale- 
gam be, t I, fol. 19.

145. — B ruxelles, 17 novembre 1576 . Lettre des états gé
néraux aux états de Gucldrc, pour les p rier d’ajouter foi et 
créance au docteur Elbertus Leoninus, qu’ils envoient vers 
eux et vers le seigneur de Ilierges.

Bokdih , Vertameling van onuilgtgeevene ttuliken, e tc ., 
I, 159.
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1 4 6 .—  B ruxelles, 17 novembre 1576. Instruction donnée 
par les états généraux au docteur Elbertus Leoninus de ce qu’il 
aura à dire au seigneur de Iliergcs. C’était conformément à 
l’avis du prince d ’Orange qu’ils avaient résolu d ’envoyer Leo- 
ninus à Gilles de Bcrlavmont. Ils le chargent de l’assurer qu’ils 
lui donneront tout contentem ent, le m aintiendront dans ‘son 
gouvernem ent de Gueldre, payeront ce qui est dû tant à lui 
qu’aux trois régiments sous ses ordres, solliciteront la mise en 
liberté du comte de Berlaym ont, son p ère , ainsi que de ses 
frères le comte de Meghcm et le seigneur de Ilaultepenne, etc.

Boxdam , Verzameling van onuilgegeevene stukken, c lc., 
I ,  158.

147. — Bruxelles, 17 novembre 1576. Lettre des états gé
néraux au seigneur de Saint-Remy, gouverneur de Brcda, afin 
qu’il fasse la délivrance de cette ville au prince d'Orangc, ou à 
son commis, selon les term es de la pacification de Gand (1).

Arcli. du royaume : cop.

148. — G and, 17 novembre 1576. Lettre du comte de La- 
laing aux états généraux, touchant l’envoi vers Bruxelles du 
reste des forces qui sont à Gand. Le comte ajoute : « Je parte 
» vers monsieur le prince d’Oranges, pour aucunes raisons 
» desquelles vous feray le discours, à ma venue à Bruxelles, 
» ensemble rapport de ce que j ’auray traicté avec luy. »

Arcli. du royaume : orig.

149. —  B ruxelles, 18 novembre 1576. Lettre des états gé
néraux à M. de Schom berg, conseiller privé du roi de France 
et maréchal de camp des reîtres de Sa Majesté, pour l’avertir 
qu’il a été résolu de traiter avec lui de manière que les colonels

(1) Le conseil d’Élat écrivit, le 19, dans le même sens, au seigneur de 
Saint-Remy.



des m ire s  qui ont sous sa charge servi le roi de France, les 
sieurs de Manderslo, Otto Ploito et Dits de Schoinberg, soient 
le plus tôt possible aux Pays-Bas, où ils trouveront un  gentil
homme et un commissaire chargés de capituler avec eux.

Àrch. de la Haye : MS. Van den Berglie.

150. — Luxem bourg, 2 0  novembre 1576. Lettre de don 
Juan aux états généraux, afin qu’ils ajoutent foi et créance à 
cc que le prévôt Foncq leur dira de sa part.

Arcb. du royaume : min. — Rcc. de lu Ch. des repre
sent., t .  I , fol. G* v°. *

lo i .  — Luxem bourg , 2 0  novembre 1376. Instruction don
née par don Juan d ’Autriche à messire Jeau Foncq, prévôt de 
Notre-Dame et archidiacre d T tre c h t, et conseiller du conseil 
privé, qu’il envoie au conseil d’Etat et aux états généraux à 
Bruxelles. L’objet de la mission de Foncq était d ’obtenir des 
sûretés qui perm issent au prinee de se rendre à N am ur; il 
devait demander, en tre au tres, que don Juan pût faire en tre r 
dans cette ville cinq enseignes d’AUcinands et trois de Wallons.

Arch. du royaume : m in., et MS. d’Alegam be, fol. 21.
— Uec. d e là  Ch. des represent., 1. 1, p. Ü5

152. —  B ruxelles, 2 0  novembre 1576. Lettre des étals gé
néraux à 1 eveque de Liège. Avertis que les soldats espagnols 
qui ont saccagé la ville d ’Anvers, font m ener « leur pillage » 
en Allemagne, par chariots et à cheval, en prenant leur 
chemin vers M aestricht, Liège et les places circonvoisines, ils 
supplient l’évèquc de donner des ordres pour que telles m ar
chandises et biens passant par son pays soient arrêtés et resti
tués à leurs propriétaires.

Arcli. de la Haye : MS. Van de» Berghe.

\ üô. — B ruxelles, 2 0  novembre 1576. Lettre des états gé
néraux au sieur de Seroskerque, pour le prier de tenir la main 
à cc que les Allemands étant à Goes se contentent des offres 

T o m e icr. * i
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que les étals leur l'ont dans l'écrit remis par eux au pension
naire de ladite ville. (Cet écrit se trouve dans une autre partie 
du recueil. Les états y déclarent qu ’ils payeront aux Allemands 
tout ce qu i, par décompte, sera trouvé leur être d û , à condi
tion qu’ils fassent serm ent d 'ètre pour l’avenir fidèles au roi et 
aux états.)

Arch. üc la Haye : MS. Van den Berglic.

154. — B ruxelles, 20  novembre 1576. Instruction des états 
généraux pour Jean Van W ittenhorst, seigneur van den Horst, 
e t le docteur Leoninus, envoyés aux pays de Gueldre et 
d l 't r c c li t ,  pour traiter avec le seigneur de Hierges, les états et 
les chefs et capitaines des gens de guerre.

Arch. de la Haye : MS. Van den Berglic.

155. — Luxem bourg, 21 novembre 1576. Lettre de don 
Juan d ’Autriche aux états généraux. P ar l’arrivée à Luxem
bourg de monsieur de Rassenghien, il a de plus près su la 
bonne volonté et intention du roi touchant l’entière pacifica
tion des troubles. Il leu r envoie ce seigneur, qui leur déclarera 
de bouche plusieurs choses de sa part.

Arch. du royaume : min.

156. — B ruxelles, 21 novembre 1576. Lettre des états gé
néraux au prince d'Orange. Il acceptent l’offre, qu’il leur a 
faite, de la part du comte de Ilohenloe, de mille chevaux 
d ’Allemagne, l’autorisant à convenir, avec ledit com te, de son 
traitem ent.

Arch. de la Haye : MS. Van den Berghe.

157. — T u r in , 21 novembre 1576. Lettre d ’Emmanucl- 
Philibert, duc de Savoie, aux états généraux. Il a reçu , par le 
seigneur de Potelles, leur lettre du 7 octobre (n° 58), et en
tendu ce que ledit seigneur a été chargé de lui déclarer. Dès 
le commencement des troubles des Pays-Bas, « l’amitié qu’il 
» a toujours portée à leur nation, et qu’elle m érite, pour la
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» grande fidélité dont il l'a connue pleine vers Sa Majesté 
» Catholique, les lui a fait apprendre avec regret et déplaisir. » 
La sainte résolution qu’ils ont prise de ne se départir de l’obéis
sance due à l'église catholique romaine et au ro i, lui a donné 
beaucoup de consolation. Il les exhorte à y persévérer. En ce 
cas, ils le trouveront p rê t à leur faire connaître * combien il 
» les a toujours aimés particulièrem ent. » II term ine, en les 
priant de m ettre on liberté le comte de Manslelt.

Bibl. roy. : MSS. TàSÔ, fol. 53 v®, el Ü238, p. 31.

138. — B ruxelles, 2 2  novembre 1376  (I). Rapport fait aux 
états généraux par l’abbé de Maroilles et messire Eustachc de 
Crov, seigneur de Crecqucs, ayant été envoyés vers don Juan 
d’Autriche. Don Juan leur a déclaré qu'il a pouvoir et vouloir 
de faire re tire r les Espagnols et étrangers, et qu’il le fera, après 
s’ètre entendu avec les états; que de même il m aintiendra tous 
les anciens privilèges, et enfin qu’il accordera aux états tout 
ce qui ne sera pas contraire à la religion et à l’autorité du roi.
Il dem ande, de son côté, qu’on lui donne, pour sa garde, dix 
compagnies d ’AIleinands, avec M. de Ilierges ou l’un des colo
nels Pollviller, Fronspcrg et Fugger, pour chef, et quatre ou 
cinq compagnies d ’hommes d ’arm es; que les hostilités cessent 
de part et d ’au tre; que les nobles et les prélats viennent le 
recevoir à Nam ur; que le conseil d’État et des députés des états 
généraux s’y rendent aussi.

Àrch. du royaume : co|>., et IMS. d’Àlegam be, I. I, 
fol. 22.

159. — A rru s , 2 2  novembre 1376. Résolution des étals 
d’Artois d ’olfrir deux cent mille livres pour leur contingent dans 
les subsides demandés par le conseil d ’Etat et les états généraux.

Uec. de la Ch. des représenl., t. I ,  fol. 65.
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(1) Ce rapport est daté du 21 dans la copie citée; mais les liés, des états 
yen., 1, 136, d'accord avec le MS d’Alcganibc, lui donnent la date du 22.
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ICO. — B ru xe lle s , 2 5  novembre 1376. Instruction des états 
généraux pour les seigneurs p rélat de Saint-Ghislain, élu 
évêque d 'Arras, le marquis d ’IIavré , le seigneur de Champa
gne)', baron de Renaix, le seigneur de Liedekerckc, vicomte 
de Bruxelles, le seigneur de W illerval et Adolphe de Mcet- 
kerckc, conseiller du Franc-dc-Bruges, chargés, avec le baron 
de Rassenghien, de se rendre auprès du seigneur don Juan 
d’Autriche.

llèsol. des élals gôii.des Pays-Bas, e tc ., 1, 289. — Arcli. 
du royaume : Etuis généraux, I. 1 , fol. 71, 7 5 , el 
MS. d ’Alegumbe, I. I, fol. 25. — Arcii. de la Haye : 
Acta statuum lîelgii, 1. I, fol. IIU.

IC I. —  B ruxe lles, 2 4  novembre 1576. Lettre des états gé
néraux à don Juan d’Autrichc par laquelle ils rinform ent que, 
après avoir entendu le rapport verbal de m onsieur de Rassen
ghien , ils ont député « aulcuns bons se igneurs, » pour faire 
connaître à Son Altesse leur désir et intention.

Arcli. du royaume : orig.

162. — B ruxelles, 2 4  novembre 1376. Déclaration des 
points que le seigneur de Sainle-Aldcgondc a proposés aux 
états généraux, dans l’assemblée de ce jour, de la part du 
prince d ’Orange. — C’est un avis du prince lui-m èm e sur la 
levée de troupes, un em prunt à faire en Allemagne, la manière 
dont on doit en tre r en négociations avec don Juan, et la décla
ration qu’il ne peut se rendre en B rabanl, si l ’on ne rem et 
en tre  ses mains le château de l’ÉcIuse.

Bond*m , Verzamelivy van onuityegeevewe stukken, etc., 
I, 188.

*
Kiô. — Groninyue, 24  novembre 1376. Lettre des olliciers 

et soldats du régim ent de Billy aux états généraux. Ils les 
inform ent des démarches faites par le seigneur de Billy pour 
les soustraire à l’obéissance des élals généraux. Arrestation de 
Billv cl de .ses capitaines. Le régiment, veut rester lidèle au
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parti des états, e l envoie Martini Stella et un soldat pour don
ner aux états généraux l’assurance de leur fidélité.

Lettres inèd. de Gillex de Berlatjmont, e tc ., p. 04.

1G4. —  Bruxelles, 25  novembre 1576. Lettre des états des 
Pays-Bas an duc d’Alençon. Ils attendent la décision de don 
Juan d’A utriche, que le roi d'Espagne a autorisé, s’il le jugeait 
nécessaire, à renvoyer les soldats espagnols. Le baron d ’Aubi- 
gny, qui se rend auprès du duc d’Alençon, lui en apprendra 
davantage.

State paper office : papiers de Flandre (i).

1G5. — B ruxelles, 2 5  novembre 1576. Instruction pour 
le baron d’Aubigny, se rendant en France, au nom des états , 
chargé d’une mission auprès du duc d ’Alençon.

State paper office : papiers de F landre.

160. — Grave, 2 6  novembre 1576. Lettre du sieur Pyer- 
linck, bourgmestre de Grave, aux états généraux. Il leur rend 
compte de la m anière dont il s’est em paré du gouverneur 
espagnol de cette ville, Gaspar Gomez, et l’a rangée sous 
l’obéissance des états , après avoir fait un accommodement avec 
les Allemands qui y tenaient garnison.

Bibl. roy. : MS. 9238, p. 411.

167. —  Tournay, 2 6  novembre 1576. Points et articles 
convenus en tre m onseigneur le sénéchal de Ilainaut, gouver
neur et bailli des v ille, château et bailliage de Tonrnaisis, 
d’une part, et le baron de Kindisch, lieutenant-colonel du 
baron de F ronsperg , ainsi que les capitaines des soldats ayant

(1) Toutes les analyses que nous donnons de pièces existantes au State 
paper office, à Londres, sont tirées des listes que M. Ernest Van Bruyssel a 
rédigées dans ce dépôt, et qu’il a fait parvenir à la Commission royale d’his
toire. Au moment où nous imprimons cette Xotice, quelques-unes des listes 
de M. Van Bruyssel ont paru dans les llulletins de la Commission ; les autres 
doivent y être insérées aussi.
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tenu garnison à Tournay jusqu audit jour, de l’au tre , pour la 
retraite de ces derniers; approuvés par le conseil d’Etat et les 
états généraux les 29 et 50 novembre.

Rec. de la Ch. des représent., t. I, fol. 60.

168. —  B lo is, 2 7  novembre 1576 . Lettre du duc d’Alençon 
aux élats des Pays-Bas. Il approuve leur conduite à l’égard des 
Espagnols, et s’engage à leur envoyer des secours. Il est tout 
disposé à se rendre dans les Pays-Bas, si sa présence y est 
jugée nécessaire.

State pnper office : papiers de Flandre.

169. — B ruxelles, 28  novembre 1576  (1). Instruction pour 
M. le baron d ’Aubigny, allant en France vers M. le duc d’Alen
çon , de la part e t au nom des états des Pays-Bas. (Titre tex
tuel.) Il devait rem ercier le duc de la bonne volonté dont il 
avait donné des témoignages aux états , tant par ses lettres que 
par le seigneur de Fontpertuis; excuser le délai de leur réponse 
à celui-ci su r la venue si soudaine de don Juan , et su r ce que 
les dix-sept provinces n 'étaient encore jointes; lui dire que, 
« pour essayer si avecq ledict don Jehan on pourroit eompo- 
» ser les affaires et procurer le salut et repos de la patrie, avecq 
» voye amiable et sans effusion de sang, » les états avaient 
trouvé convenable de lui envoyer quelques députés, afin de 
s ’assurer de son intention sur la retraite des Espagnols; le 
supplier de tenir ses forces et secours p rê ts , afin de s’en pou
voir aider, si don Juan ne satisfait au désir des états; s’appli
quer principalem ent à le confirmer dans l’affection qu’il a dé
m ontré porter aux états; ordonner à leurs députés, les sieurs 
de Bonyvet, Van der Noot et Bloeyere de revenir à Bruxelles; 
enfin dem eurer auprès du duc jusqu’à autre ordonnance.

Arch. <!e la Haye : MS. Van den Berglie.

(1) Cette instruction ne serait-elle pas la même que celle qui est ana
lysée sous Ion" Ifiîi?
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170. — B ruxelles, 2 9  novembre 4576 . Lettre des états gé
néraux à leurs députés à Luxembourg. Ils n ’ont jamais entendu 
que don Juan v în t à Namur sous la garde des Allemands, et 
moins encore que les bourgeois de cette ville lui fissent ser
ment de fidélité, selon qu ’il le prétend par l’instruction qu’il 
a donnée au conseiller Foncq. Ils on t, au contraire, à leur 
grand regret, des raisons de se défier de lui, eu égard à de 
nouvelles lettres qui ont été interceptées et déchiffrées, tandis 
que lui n’a aucun sujet de se défier d’eux, qui n ’ont jamais 
manqué à leurs promesses. Il faut donc qu’il fasse partir effec
tivement les Espagnols, qu’il se contente, pour sa garde, de 
gens du pays, e t, s’il se veut approcher d 'eux , qu’il vienne* 
Bruxelles ou à Mons. Les députés traiteront avec lui sur ce 
pied, et non autrem ent.

Arch. du royaume : MS. d’Àlegatnbe, 1 .1, fol. 25.

171. — Bruxelles, 50  novembre 1576. Déclaration des états 
généraux au prévôt Foncq, sur ce qu’il leur avait rem ontré, 
deux jours auparavant, de la part de don Juan. Elle porte qu’ils 
ne l’adm ettront comme gouverneur général qu’après qu’il 
aura fait sortir les Espagnols du pays, avoué la pacification de 
Gand et tout ce que les états ont fait, procuré l’assemblée des 
états généraux comme lors de la cession de l’em pereur Charles- 
Q uint, ju ré  le maintien des anciens privilèges, et qu’il ne se 
servira, en conseil et au trem ent, que de gens du pays, etc.

Arch. du royaume : cop., et MS. d'Alegambe , t. I , 
fol. 26. — Rec. d e là  Ch. des représent., t .  I ,  fol. 67.

172. —  Luxem bourg, 30  novembre i 576 . Lettre de don 
Juan d’Autriche aux états généraux, afin qu’ils ajoutent foi et 
créance à ce que leur dira de sa part le seigneur de Mercy, 
qu’il leur envoie pour traiter d’abstinence de guerre entre eux 
et les soldats espagnols.

Arch. du royaume : min.
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175. — M iddelboitrg, 50  novembre I!i7 (i. Lettre du prince 
d'Orangc aux états généraux. Il revient et insiste sur les con
ditions auxquelles, à son avis, il faut traiter avec don Juan 
d ’Autriche.

Analecten Befgiques, n ie., p. 501.

17-1. — Venloo, 5 0  novembre 1576. Lettre du seigneur de 
Iliergesaux états généraux. Le sieur de W ittcnhorst et le doc
teur Leoninus sont arrivés la veille à Venloo, et lui ont délivré 
les lettres des états des 14 et 17 novembre. Il se réfère au rap
port que le docteur Leoninus leur fe ra , les assurant « qu’en 
» tout ce’qu’il pourra faire pour le bien de la patrie, il s’em- 
» ploiera aussi volontiers que personne du m onde, n ’estant 
» nullem ent son in tention, ny l’ayant jamais esté, de se dis- 
» joindre des estatz généraulx du pays, ains de vivre et m ourir
* pour leur service. » Il les prie derechef de donner ordre que 
>1. de Berlaym ont, son père , et MM. de Meghem et dellau lte- 
penne, ses frères, soient mis en liberté.

Arch. d« la Haye : MS. Van den Berglie.

17a. — Sa nu date ;'B ruxelles, 50  novembre I576J. Requête’ 
des habitants d ’Anvers aux états généraux, afin qu’il soit pris 
des mesures pour rem édier aux maux que cette ville a soufferts 
par le sac du 4 novem bre, et notam m ent que tous biens pro
venant du sac puissent être revendiqués par leu r propriétaire 
partout où il les trouvera; que toutes obligations et promesses 
imposées aux habitants durant le pillage soient déclarées nulles 
et non avenues ; que tous biens qu’on transportera hors du 
pays soient visités à la fron tière, afin de s’assurer qu’ils ne 
proviennent pas dudit pillage, etc. » II est notoire , disent les 
» Anversois au commencement de leur requête, comme ladiete 
» ville d’Anvers, laquelle estoit naguerres le prem ier et p rin - 
» cipal empoire (1) de toute l’Europe, le vrav et seul réceptacle

CI) Empoire, foire, marché, emporium.
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» ('l, asyle de toutrs nations de l’univers, l’abondant promp- 
» tuaire de tous biens et richesses, l’inventrice et nourrice de 
» tout artifice, industrie , eultrice sincère de la vraye religion 
» catholicque et rom aine, faultrice de toutes sciences et vertuz, 
» et en tontes ses prééminences plus que loyale et obéissante à 
» son prince et seigneur souverain, est en ung mom ent tombée 
» et précipitée de plus liault degré d ’honneur et prospérité an 
» fond et abisme de toute misère et calam ité, estant devenue 
» speloncc (I) des brigans, la rrons, m eurdriers, ravisseurs, 
» bouttefeux, ennrm ys de D ieu, du roy, leur seigneur et 
» m aistre, de la patrie et de tous bons m anans, inliabitans et 
» fréquentans de ladicte ville d’Anvers. » Us racontent ainsi le 
sac de leur ville : « Est advenu, le dim anche, quatriesm e de ce 
« présent mois de novem bre, que les m utinez, joincts avecque 
» les aultres pillarts de Maestrichl et Alost et leurs adjoincts, 
» favoriz et adhérons, e t incitez des chiefs de leur arm ée, 
» faisans entrée en ladicte ville par la citadelle, y ont commis 
» l'horrible et exécrable massacre et dégast dont la mémoire 
» (pour l’énormité du faict) est détestable et sera abominable 
» tant que le monde d u rera , non-seullem ent pour la quantité 
» indicible du sang innocent d ’une infinité de pauvres petits 
» enfans, fem m es, pucelles et vieillarts sans défense ou malen- 
» gien, qui sans distinction de sexe ou eaige y a esté respandu, 
» mais aussi pour les in jures, tant secrètes que publiques, 
» inférez aux corps et à la pudicité des pauvres captifz et 
» captives, pires que la m ort : joinct l'horrible et espouven-
* table em brasem ent de ladicte ville, suscité ès maisons des
• marchans plus magnificques et apparentes, plaines d ’une 
» richesse infinie et indicible de toutes espèces et m archan- 
» dises appartenantes, tant aux bourgeois que à aultres nations 
» estrangières, lesquelles jusques aux fondamens sont arses 
» et bruslécs, aveeq plusieurs de leurs m anans, lesquclz, évi-

(1) Spt'lnnre. S'/Wom/w. crtvmio, sprlitnra.
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» tans la fu reur de l’espée sanglante su r les rues , n’ont sceu 
» éviter la repantine (1) flamme de leurs maisons. De laquelle 
» flamme mesmes n ’at sceu eschapper le temple et sainete ofli- 
» cine de justice, je  dis le mémorable et très-magnifique édilice 
» et maison eschevinale de ladicte ville, laquelle, à cause de sa 
» structure tan t suinptueuse et opéreuse, se povoit nom brer 
» entre les miracles du m onde, n’estant toutesfois le dommaigc 
» de la ru ine d ’icelle maison à comparoir à la perte des Chartres,
• m unim ens,libvres, registres, cédulles, procès et innum éra- 
» bles documens concernans tous roys, potentatz, princes, ré- 
» publicques et nations du monde, et mesmes les enseignemens 
» et estatz des pauvres orphelins e t au ltre s  privées personnes, 
» lesquelles en général sont arses et rédigées en cendres. «

Arch. du royaume : MS. d'Alegambe, t. I, fol. 28.

176. — Sans date (5 0  novembre 1576). Requête des états 
de Brabant aux états généraux, pour qu’il soit « donné conve- 
n nable remède # à l’état où le sac d’Anvers a réduit cette ville. 
Us y font, d ’après la requête des Anversois, un  tableau sai
sissant des horreurs commises par les Espagnols.

Arch. de la Haye : MS. Van den Berghe.

177. —  Sans date /'novembre 1576, .Lettre du prince d ’Orangc 
aux états généraux. Il les engage à écrire au roi une lettre où 
ils exprim ent leur ferme intention de m aintenir le pays en ses 
droits, libertés et anciennes coutumes, e t de le délivrer de la 
tyrannie des Espagnols. Il leur déduit longuement les motifs 
qui doivent les y déterm iner.

C»rre$p. de Guillaume le Taciturne , e tc ., I l l ,  140.

178. — G roningue, 1erdécembre 1576. Commission donnée 
par les états « van den Frieschen Omlanden by Groeningcn »

(1) Repantine, soudaine, dp IVspapnwl repentina.
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à Herman Doccum, abbé de Fclw ert, aliùs Oldencloster près 
le Dam, Lambert Tjarda van Sterckenburch, P ierre Siekinga, 
et Eyse Jarghes Iloefllingen, pour les représenter dans l’as
semblée des états des Pays-Bas, à Bruxelles.

Arch. de la Haye : Acta statuum liclgii, I I ,  fol. 118.

179. — B ruxelles, 2  décembre 1576. Lettre des états gé
néraux à leurs députés à Luxembourg. Ils leur envoient diffé
rentes pièces, pour qu’ils soient avertis de ce qui se passe, et 
puissent en donner connaissance à Son Altesse. Ils les re
quièrent d ’accélérer leur négociation : « Nous ne povons délais- 
» ser, leur disent-ils, de vous représenter que sommes envi- 
» ronnés de touts eostés de périlz et dangiers inévitables, si 
» Son Altèze ne se haste de se résouldre et joindre aux 
» estatz ,e tc . »

Arch. du royaume : MS. d'A legambe, t. I, fol. 27.

180. — Luxem bourg, 5  décembre 1576. Lettre écrite aux 
états généraux p a r le u rs  députés. Arrivés la veille après dîner 
à Luxem bourg, ils ont été immédiatement reçus par don Juan 
d’A utriche, qui les a « l'ung après l’autre embrassez et béni- 
» gnem ent receu. » M eetkercke, en présence du baron de Ras- 
senghien et du secrétaire Le Vasseur, a présenté à Son Altesse 
les très-humbles recommandations des états , l ’a congratulée 
de sa bienvenue, et remerciée des peines et travaux qu’elle a 
supportés en venant d'Espagne, « rem erchiant aussy le roy de 
» ce qu’il leur avoit envoyé son frère, filz du très-hault et très- 
» victorieux em pereur Charles, de très-louable m ém oire, et
* qu’il n ’eust sceu envoyer aultre qui leur cuit peu estre plus 
» chier et aggréable. » Don Juan a répondu, en français, « estre 
» fort aise de leur arrivée, et qu’il eust bien voulu que les 
» estatz les eussent plus tost envoyez : mais, parce qu’il estoit 
» plus prom pt à parler l’espaignol, et qu’il s’asseuroit que nous 
» l’entendrions b ien , qu’il parachèveroit sa responsc en langue 
» espaignolle, disant en effort que le roy l’avoit dépesehé par



n o ACTES DES ÉTATS GÉNKIUUX

» dechà pour m ettre ce pays en repos cl tranquillité , avec 
» eliarge expresse et commandement de faire retire r les soldats 
» et gens de guerre espaignols, restituer e t faire entretenir 
» tous les privilèges, droits, usances et eoustuines anchiennes 
» du pays, et le gouverner en la mesme forme et manière 
» comme il a esté gouverné du temps dudict em pereur son 
» père : de sorte qu’il estoit venu et nous vouloit donner la 
» paix, et vouloit faire sortir les F.spaignols, e t le l’eroit sans 
» aulcun doubte. » 11 ajouta, tan t en espagnol qu’en français, 
plusieurs aultres propos et devises. Dans la matinée du 3, les 
députes l'ont revu , et lui ont exhibé 1111 écrit renferm ant les 
propositions des états.

Arrli. du royaume : MS. d ’Aleganihe, t. I , fol. 51 et 
4 i. — Biltl. rov. : MSS. 7223, fol. KO, et 9 i»8 , p. 3ïi.

181. —  Luxem bourg, .> décembre 1576 . Points et articles 
rem ontrés à don Juan d'Autriche p a rle s  députés des états gé
néraux , avec les apostilles de ce prince datées du fi décembre. 
Los principaux concernent le départ des troupes espagnoles, 
dont les états consentent que le renvoi ait lieu par m er; le 
maintien de la pacification de Gand; l'approbation des actes 
des états; l’observation des privilèges: m oyennant quoi, ils le 
recevront pour gouverneur et capitaine général, maintiendront* 
la religion catholique et la due autorité du ro i, renonceront à 
toutes ligues et confédérations, casseront tous soldats étrangers 
à leur solde, surseoiront l’entrée aux Pays-Bas des troupes 
françaises, etc.

/•V#o/. des états gén. des Pays-Bas, e tc., 1 ,307. — Arch. 
du royaume : Etats généraux, t. I , fol. 7 7 , et MS. 
d 'A legam bc, t. I , fol. 33. — Rec. de la Ch. des re- 

. présent., t. I , fol. 7.*».

182. —  B ruxelles, 4 décembre 4576. Lettre des états géné
raux à la reine E lisabeth, pour la p rier d ’ajouter foi et créance 
à ce que le seigneur de Zweveghem (François de Halcwin) lui 
dira de leur part.

Arch. de la ïin v e : re£. Angleterre f 1î»7fi-ir»80, fol. 9.
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183. —  B ruxelles, i  décembre 1576. Lettres des états des 
Pays-Bas au lord Burghley et au secrétaire Walsiiiglmin, leur 
dem andant leurs bons olïiccs en laveur de M .de Zweveghem, 
envoyé des états vers la reine d ’Angleterre.

Siale pnper office : papiers de Flandre.

184. — B ru xe lle s , 4 décembre 1376. Commission donnée 
par les états des Pays-Bas à François de Halewin, seigneur de 
Zweveghem, l'autorisant à conclure un em prunt de deux cent 
mille angelots en Angleterre.

State paper office : papiers de Flandre.

183. — B ruxelles, 4  décembre 1576. Requête des états gé
néraux au conseil d'K tat, afin que le trésorier de l’épargne 
lleyngout et le trésorier des confiscations dcl Rio fournissent 
l'état des deniers qui existent dans leurs caisses, e t qu’il soit 
écrit itérativem ent aux gouverneurs et magistrats des villes, 
pour qu’ils ordonnent aux dépositaires et autres personnes 
ayant de l’argent en dépôt de l’envoyer incontinent à Bruxelles, 
sous peine de contrainte et exécution en cas de défaut. — Les 
apostilles du conseil d 'É ta l, en date du 5 , sont conformes au 
désir des états sur les deux prem iers points. S ur le troisième 
le conseil déclare qu’il entendra le conseil des finances, et 
qu’ensuite il ordonnera « comme se verra appartenir. »

Arcli. du royaume : orîg. e t min.

180.— Luxem bourg, 6 décembre 1576. Observations des 
députés des états généraux sur les apostilles de don Juan d’Au
triche du même jour (voir n° 181), avec de nouvelles apostilles 
de celui-ci, dalées du 8 décembre.

Rèsol. des états gên. des Pays-ttas, e tc., I, 515 .— Arcli. 
du royaume : MS. d’Alegnnibe, 1.1, fol. 57. — Hcc. de 
la Ch. des représenl., t. I ,  fol. 7î>. — Arcli. de la 
Hâve : A d a  *Uttuuin Bchjii, t. I, fol. J"Xi.
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•187. —  Luxembourg, 7 décembre 1 5 7 6 ,  uu soir tard. 
Lettre écrite aux états généraux par leurs députés. Ils ont reçu 
la lettre des états du 2 (n° 179) et les pièces y jo in tes, par le 
courrier venu avec le conseiller Foncq. Ils leur font parvenir 
la rem ontrance qu’ils ont exhibée à don Juan le 3 (n° 181), et 
su r laquelle ils ont hier soir reçu les apostilles marginales de 
Son Altesse. Ce m a tin , ils ont présenté à Son Altesse leur 
réplique (n° 18G), et l’après-dîner ils ont encore été en com
munication avec elle, qui leur a promis de députer des per
sonnages d ’autorité pour traiter avec les Espagnols de leur 
soudaine retraite. Ils se louent beaucoup de la bonne volonté 
et affection que don Juan m ontre pour le bien du pays; ils 
croient que la nation sera reconnaissante au roi « de lui avoir 
» envoyé si béning et sage gouverneur. »

Arch. du royaume : MS. d ’Alegamhe, t .  1, fol. 41.

188. — Luxembourg, 7 décembre 1576.  Nouvelle rem on
trance des députés des états généraux à don Juan d ’Autriche, 
avec apostilles de don Juan en date du 8.

B ésol.des états ye n . des P ays-B an , e tc ., 1 ,5 1 9 .-  Arcli. 
du royaume : MS. d ’Alegambe, t. 1, fol. 39. — Itec. 
de la Cl>. des représent., 1.1, foi. 81. — Bibl. roy. : 
MS- 7225, fol. 59 v°.

18!).— Bruxelles, 7 décembre 1576.  Résolution des états 
généraux lixant les traitem ents du capitaine général du camp, 
de son lieutenant général, du maréchal des logis, des conseil
lers de g u e rre , etc.

Hec. de la Ch. des représent., t .  I , fol. 85.

190. — Bruxelles, 7 décembre 1576.  Lettre des états géné
raux aux princes, seigneurs et magistrats du cercle de W est- 
phalie, su r les maux que les Pays-Bas ont soufferts depuis 
l’arrivée du duc d’Albe dans ces provinces, et qui les ont forcés 
enfin de prendre les armes.

Résol. des étatsgén. des P a y s -B a s ,e le., 1,512. — Arch. de 
la H aye: reg. H oogduits. depeschen, 1576-1579, fol. 6.
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191. —  Luxembourg, 7 décembre 1576.  Lettre de Maximi- 
lien V ilain, baron de Rassenghien, aux états généraux. 11 a 
été averti de bonne part que le sieur de Bonyvet, retournant 
dernièrem ent de France, aurait dit, dans leur assemblée, qu’il a 
eu du roi mercède de vingt mille écus ; qu’il a demandé audience 
au roi de France, et qu’elle lui a été refusée; qu’il a pendant 
deux jours traité avec l’ambassadeur du roi catholique en 
France, faisant de très-mauvais offices pour le salut et la liberté 
du pays. Ce sont autant de calomnies. Il n ’a rien demandé ni 
reçu du ro i, et n ’a pas même été rem boursé des frais de son 
voyage en Espagne. Il n ’a eu aucune charge ni intention de 
voir le roi de France, qui était en chemin pour Orléans et 
Blois. Il a parle à l’am bassadeur du roi uniquem ent pour 
avoir des nouvelles du seigneur don Juan d ’Autriche. Ce fut le 
même jou r qu’il rencontra par delà Paris le sieur de Bonyvet, 
« qui lui fist quelque aultre office et advertence lors dont il 
» s’eult bien pu passer. » D 'après ces explications, e t étant 
toujours p rê t à répondre là et ainsi qu’il conviendra pour son 
honneur, il supplie les états de l’assister à avoir raison et jus
tice de telles calomnies.

Arch. de la Haye : MS. Van den Berghe.

1 9 2 .— Liège, 7 décembre 1576. Lettre de Maximilien de 
Capriau aux états généraux, sur les propos tenus « par l’un 
» des architectes qui ont érigé la citadelle d’Anvers », et 
d ’après lesquels il aurait le moyen « de sans aucun danger 
» povoir facilem ent faire désem parer et renverser certains 
» pans de muraille de ladicte citadelle. »

Arch. de la Unye : MS. Vau den Berghe.

195. — Luxembourg, 8 décembre 4576.  Lettre écrite aux 
états généraux par leurs députés. Après avoir rappelé leur 
lettre de la veille où ils rendaient compte de « la bonne résolu- 
» tion de Son Allèze », ils annoncent qu’ils partiron t le lendc-
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main matin avec un gentilhomme envoyé par don Juan , pour 
porter l’ordre aux troupes espagnoles de se re tire r des Pays- 
Bas. « Nous ne sçaurions, disent-ils, juger aultrem ent de Son 
» Altèze, sinon qu’icelle nous est envoyée de Dieu pour l’en™ 
» tière et générale pacification e t réconciliation de tous les 
» Pays-Bas. »

Arcb. du royaume : MS. d ’A legainbe, t. 1, fol. 43. — 
Bibl. roy. : MSS. 7223, fol. üâ v°, e t 9238, p. 32.

194. —  Luxembourg, 8 décembre 1576.  Lettre de don Juan 
d ’Autriche aux états généraux. Le marquis d ’IIavré, l'abbé de 
Saint-Ghislain, élu évêque d’A rras , le seigneur de Liedekcrcke 
et le pensionnaire Mcetkereke lui ont déclaré ce dont ils ont 
été chargés par eux. Il espère qu’ils seront satisfaits de ce qu'il 
a concerté avec ces dépu tés, car il n’est venu « que pour les 
» rem ettre en leur ancienne liberté et privilèges, et leur oster 
» eeulx qui leur ont faict tant de inaulx. » Il part pour Marche 
le lendemain. Il les requiert de venir à Namur avec tout le 
conseil d ’Etat.

Arch. (lu ruyaume : m in., e t MS. d’Alegambc, t. I ,  
fol. W . — Bibl. roy. : MSS. 7223, fol. 6 5 , el 9258, 

50.

195. — Luxembourg, 8 décembre 1576'. Lettre du marquis 
d’IIavré au duc d’Arschot, par laquelle il lui annonce que, 
le lendem ain, les députés des états généraux parten t pour 
Marche, ainsi que don Ju an , « lequel ils ont trouvé le plus 
» intentionné du inonde à revoir les Pays-Bas en leur prisline 
» splendeur et anchicn estre »; que, nonobstant l'em prison
nem ent du comte d’Egm ont, lui, marquis d’Havré, apporte à 
la comtesse, sa m ère, de la part de don Juan, la restitution des 
b iens, litres el honneurs de sa m aison, etc.

R éso l. des ctats g èn . des P a y s -R a s ,  e tc . ,  I ,  5 2 3 . — A reli. 

d e  la  H a y e  : s ic ta  s la ln u m R e ly i i ,  t .  I ,  fo l. 129 .

190. — Utrecht, 8 décembre 1576.  Lettre du baron de 
Ilierges aux étals généraux. II ne pourra diriger son régiment
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et celui de son frère vers M alincs, que lorsqu’on aura payé 
aux soldats tout ce qui leu r a été promis. Il n’est arrivé encore 
ni argent ni d raps; Léoninus fait des efforts pour lever de 
l’argent, mais il n ’y parviendra qu’avec peine. Les régiments 
wallons et allem ands, ainsi que celui de Verdugo, sont dé
voués aux états généraux. Il demande quels ordres il doit 
laisser pour le recouvrem ent du château d’Utreeht et des villes 
de Deventer, Campen et Rurem onde. Difficultés pour la levée 
de mille reitres dans le duché de Gueldrc. Il rem ercie les états 
généraux pour la mise en liberté de son p è re , e t demande 
l’assistance du comte de Boussu.

Lettres inéd . de G illes de B e rla yn io n t, n ie . , p. 24. — 
Arch. de la Haye : MS. Van den Berghe.

197. — Bruxelles, 9 décembre 1576. Lettre des états gé
néraux à leurs députés à Luxembourg. Ayant eu aujour
d’hui communication de plusieurs lettres interceptées de don 
Juan à Gerônimo de Roda, Sanclio d ’Avila et plusieurs autres 
chefs de leurs ennem is, ainsi que d’une « lettre bien elère 
» et ouverte » écrite à ce sujet à Son Altèzc par le conseil 
d ’É tat, ils déclarent à leurs députés qu’ils sont « frustrés de 
» l’espoir et bonne opinion qu’ils avoient de Son Allèze » , 
et les engagent à « pourvoir, par bonne discrétion, à leur 
» sûreté. »

Arch. du royaume : MS. d ’Alegamhc, t .  I, fol. 51.

198. — Bruxelles, 9 décembre 1576.  Lettre des états géné
raux au seigneur de Zwcveghem. Craignant et prévoyant une 
altération générale de leurs gens de guerre , s’ils ne trouvent les 
moyens de les payer, ils le prient d ’employer « tout ce d’esprit 
» et de dextérité que Dieu lui a presté en ce m onde, pour leur 
» practicquer et envoyer quelque bonne somme le plus tost. » 
Ils lui disent, en post-scriptum , qu’on vient d’intercepter plu
sieurs lettres de don Juan à Geroniino de Roda, Sancho d’Avila

T o m e  i " .  s
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et d’au tres, par lesquelles ils ont découvert de grandes dissi
mulations de don Juan en leur endroit.

Arch. de lu Haye : reg. A ng le te rre , 1576-1580, fol. 9

199. — Bruxelles, 9 décembre 1576.  Lettre des états géné
raux a u x .........................(I). Ils ont appris les « bons debvoirs
» qu’ils ont faicts » à Groningue. Eu déclarant qu’ils voulaient 
sc joindre aux états pour la défense et la liberté de la patrie, 
ils ont « faict acte digne de perpétuelle m ém oire, louange et 
» recommandation. » Les états se sont occupés de leur choisir 
un colonel tel que le m éritent « des soldats si généreux, pro- 
» videns et aguerroyez », et ils vont le leur envoyer, pour les 
« rem erchier bien cordiallcment de ceste em prinse aultant
• excellente et vertueuse que courageusement exécutée. » 
Suit un exposé de la conduite des états depuis la m utinerie des 
Espagnols à Zierikzée. Ils term inent en leur prom ettant le 
payem ent de leur solde courante et a rrié rée , et en leur an
nonçant qu’ils leur envoient le baron de Ville (Georges de La- 
laing), « pour les esclarcir et dilater plus am plem ent leur 
» bonne intention et délibération sur le tout. »

Arch. du royaume : cop.

200. —  Bruxelles, 10 décembre 1576.  Acte de non-préju
dice délivré par les états généraux aux députés des états de 
G ueldre, sur ce que ceux-ci étaient comparus à leur assemblée, 
nonobstant le privilège de non evocando dont ils jouissaient.

B o n d à m  ,  V e r z a m e lin g  v a n  on u itg eg eeven e  s tu k k e n ,  I ,  

232. — Rec. de la Cii. des représent., t. 1, fol. 17.

201. —  Bruxelles, 10 décembre 1576. Lettre des états géné
raux au bourgmestre de Grave, le Sr Pycrlinck, pour le rem er-

(1) La suscription de cette lettre manque; mais il est évident qu’ello 
s’adresse aux officiers et soldats du régiment de Billy en garnison à Gro- 
ningue, et elle paraît être une réponse à leur lettre du 2-1 novembre(u° 163).
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cicr des bons devoirs qu’il a fails, avec le capitaine Ander- 
lecht et le receveur Lannes de Bocholt, afin de délivrer cette 
ville de la tyrannie du gouverneur espagnol Gaspar Gomez, etc. 
(V. n° 166.)

Bibl. roy. : MSS. 74S5, fol. 80, et 9Î38, p. 416.

202. — Middelbourg, 10 décembre 1576.  Lettre du prince 
d’Orangc aux états généraux. 11 leur envoie le Sr Charles de 
Beaulieu, afin de connaître leurs intentions sur le libre pas
sage des bateaux allant vers Flandre et A ngleterre, ainsi que 
sur le fait des licences. 11 les prie de l'aire fournir l’étain né
cessaire à la fonderie de Malines, pour la confection de ser
pentines et de fauconneaux.

C orresp. du G uillaum e le T acitu rne , e tc ., l i t ,  100. — 
Bibl. roy. : MSS. 7223, fol. 78 v®, e l 9238, p. 3 t .

205. — Marche, I l  décembre 1576. Lettre écrite aux étals 
généraux par leurs députés. Ils viennent d ’arriver à Marche, et 
partent le lendemain pour Bruxelles. Us ont reçu la lettre du 
9 (n° 197) qui les avertit du contenu de plusieurs lettres in
terceptées de don Juan à Roda, Sancho d ’Avila et au tres; ils 
ne savent qu’en dire. Son Altesse envoie avec eux Octavio de 
Gonzaga et le secrétaire Escovedo, pour faire sortir les Espa
gnols des Pays-Bas. « Nous vous pourrions, m essieurs, descou- 
» vrir plusieurs aultres choses servant à l’asseurance de la 
» bonne et sincère intention de Son Altèze; mais les avons 
» différé à nostre rapport. »

Arch. du royaume : MS. d’Alegam be, t. 1, fol. 52. — 
Bibl. roy. : MSS. 7 3 « ,  fol. 81, e t 9238, p. *0.

204. — Bruxelles, 12 décembre 1576.  Lettres de sûreté et 
sauf-conduit données par les états généraux à Octavio de Gon
zaga et au secrétaire Escovedo, chargés par le seigneur don 
Juan d’Autriche d’aller traiter avec les Espagnols, à Anvers, de 
leur retraite des Pays-Bas.

Arch. du royaume : MS. d’Alegambe, t. I, fol. 42.
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205. —  Bruxelles, 12 décembre 1576.  Acte des états géné
raux par lequel ils acceptent l’offre que le comte de Holienlohe, 
à la réquisition de monseigneur le prince d ’Orange, leur a 
faite de lever, pour leur service, douze cents chevaux allemands 
reitres, e t règlent le traitem ent dont il jou ira , ainsi que scs 
l’itm aîtres, e t plusieurs autres points concernant ladite levée.

Arch. de la Haye : MS. Van den Berghe.

206. — Bruxelles, 15 décembre 1576. Mémoire exhibé aux 
états généraux par Philippe de Marnix, seigneur de Sainte- 
Aldcgonde, député du prince d ’Orange. Marnix demande une 
prompte, réponse sur ce qu’il a proposé de la part du prince; 
il demande la rem ise, entre les mains du prince , des villes de 
Grave et de Harlem. Il rem ontre « que l’on ne veuille adjouter 
» foy aux calomnies et faulx rapports que l’on semine de mon- 
» dict seigneur prince et de scs gens, et que l’on se depporte
» de toute defliance............» Il supplie aussi « qu'il plaise à
» messieurs les estatz l’adm ettre , pour, au nom de mondict 
» seigneur le prince d’Oranges, oyr et entendre le rapport 
» que feront messieurs venant de don Jehan. »

Bibl. roy. : MSS. 7223, fol. 84 v°, e t 9238, p. 42.

207. — Bruxelles, 14 décembre 1576.  Déclaration des états 
généraux, qu’ils accordent l’assurance demandée par le Sr Oc- 
tavio Gonzaga et le secrétaire Escovcdo, envoyés par Son Al
tesse vers les soldats espagnols, et qu’ils consentent à une 
suspension d ’armes de quinze jo u rs , à partir du 15 décembre,
» trouvant expédient et du tout nécessaire que le parlem ent 
» des Espagnolz se fasse par terre. »

Arch. du royaume : MS. d ’Alegambe, t. I, fol. 54.

208. — Sans date (Bruxelles , 15 décembre 1576;. Réponse 
des états généraux au mémoire du seigneur de Sainte-AIde- 
gonde, du 13 décembre (n° 200). Ils s’y m ontrent favorables 
aux désirs du prince. Ainsi ils tiendront la main à ce que la ville
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de Grave lui soit rendue, sauf les régales et droits royaux; ils 
feront traiter, par le comte de Boussu, avec les villes de Harlem, 
Amsterdam et au tres; ils n ’ajouteront point foi aux légers pro
pos ou rapports; enfin ils adm ettent le seigneur de Sainte-Alde- 
gonde à ouïr le rapport des députés envoyés à Luxembourg.

Iïibl. roy. : MS. 7223, fui. 63 v°.

209. —  Bruxelles, 17 décembre 1576.  Lettre des états gé
néraux au prince d ’Orange. Ils répondent sur tous les points 
que le seigneur de Saintc-Aldegonde leur a rem ontrés, de sa 
part, touchant le comte de Sehwarzbourg, le choix d’un per
sonnage de qualité en Allemagne pour ten ir correspondance 
avec eux , la restitution qu’il sollicite de la ville de Grave, la 
soumission de Harlem aux états e t au gouvernem ent de Hol
lande, et l’assurent qu’ils veulent m aintenir en tous ses points 
la pacification de Gand. Ils lui envoient le Sr de T rélon, pour 
lui rendre compte de l’état des négociations avec don Juan 
d’Autriche.

C orretp . de G uillaum e le T aciturne , e tc ., U l,  162.

210. —  Bruxelles, 17 décembre 1576.  Instruction des états 
généraux pour le seigneur de T ré lon , envoyé vers le prince 
d'Orange. Le Sr de Trélon avait pour mission de faire connaître 
au prince tout ce qui s’était passé dans les négociations des 
états généraux avec don Juan d’A utriche, depuis le 23 novem
bre , et de l’engager à s’abstenir de toute hostilité contre les 
villes de Hollande qui n ’avaient pas encore déclaré vouloir être 
comprises dans la pacification et se joindre aux états. Les états 
étaient persuadés que don Juan procédait .  en toute bonne foy, 
» rondeur et sincérité. »

C orretp . de G u illa tm e le  T a c itu rn e , e tc ., I I I ,  165. — 
Bibl. roy. : MSS. 7223, fol. 8 6 , e t 9238, p. 43. — 
Arch. de la Haye : MS. Van den Berghe.

211. — Bruxelles, 17 décembre 1576.  Lettre des états géné
raux à don Juan d’Autriche. Ils lui dem andent de faire cesser
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les outrages que les soldats espagnols com m ettent contre les 
bourgeois d ’Anvers, ne cessant chaque jo u r de les rançonner, 
composer et« branschatter. » Ils se plaignent aussi d’une ordon
nance que Gerônimo de Roda a fait publier en cette ville.

Bibl. roy. : MSS. 7*23, fol. 89 ï», et 9338, p. 46.

212. — .........., 1 7  décembre 1576.  Déclaration des évêques,
abbés, doyens et curés des Pays-Bas, que la pacification de 
Gand ne contient rien qui soit contraire à la sainte foi ou reli
gion catholique rom aine, et que ses dispositions tendent plutôt 
à l’augm entation et à l’assurance desdites foi e t religion.

B ulle t. de la Comm. roy. d 'h is to ire , l re série , XIV, 6.

213. — Cologne, 17 décembre 1576.  Lettre des princes, 
prélats, seigneurs et magistrats du cercle de VVestphalie aux 
états généraux, où ils les assurent de la p art qu’ils ont prise 
aux maux des Pays-Bas, et leur font savoir qu’ils ont réclamé 
l’intervention de l'em pereur, pour qu’il y soit mis un terme.

Rêsol. des états gén. des P a y s-B a s , e tc ., I, 347.— Arch. 
de la Haye : reg. Hoogduits. depeschen, 1576-1579, 
fol. 8.

214.— Bruxelles, 17 décembre 1576. Mémoire et instruction 
donnés par les états généraux au seigneur de W illerval, envoyé 
vers don Juan d’Autriche. Il devait traiter avec don Juan de la 
prom pte sortie des Espagnols et du mode de cette sortie. « Com- 
» bien que, de prim e face, disent les états, sembloit estre plus 
« expédient la faire (la sortie) par la m arine, ce néantm oins, y 
» ayant de plus près avisé, ont trouvé qu’il n ’est aulcunem ent
* expédient ny convenable pour l’effectuer prom ptem ent. » 
Suivent les raisons sur lesquelles se fonde cette opinion. Le 
seigneur de Willerval devait ne rien négliger pour que don 
Juan y acquiesçât. Il devait l’avertir que les états allaient se 
rendre à Namur, pour com muniquer sur le surplus avec lui.

Arch. du royaume : MS. d ’Alegambp, t. I, fol. 57. —
Bihl. roy. : MS. 9S38, p. KO,
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215. — Bruxelles, 18 décembre 1576.  Lettre des états gé
néraux au comte de Lalaing. Ils l'inform ent qu’une trêve de 
quinze jours vient d être conclue entre les députés des états et 
don Juan ; ils le prien t d ’en inform er les chefs sous ses ordres, 
et de tenir la main à la stricte exécution de la trêve.

Lettres inédt. de P h ilip p e , comte de L a la in g , e tc ., p. <4.

210. — Liège, 18 décembre 1576.  Lettre de l’évêque de 
Liège aux états généraux. Il les informe que l’em pereur l’a dé
légué, avec le duc de Juliers, le baron de W ynenberg et le 
docteur André Gaill, pour s’employer de sa part à la pacifica
tion des Pays-Bas. Lesdits délégués se réuniront demain soir à 
Liège, et il prie en conséquence les états de vouloir lui faire 
parvenir leur réponse aux lettres envoyées par les délégués. Il 
espère une prom pte pacification, et emploiera tous ses moyens 
pour y parvenir.

Quelques lettres de G érard de Groesheck, e tc .xp. 14.

217. — Bruxelles, 19 décembre 1576.  Lettre des états des 
Pays-Bas au Sr de Zweveghem. Ils espèrent que sa mission en 
Angleterre a eu de bons résultats. Don Juan d ’Autriche accède 
à toutes leurs dem andes, à une condition : celle de ne rien 
innover en m atière de religion, e t de rester fidèles au roi. Les 
Espagnols ont reçu l’ordre de se préparer au départ. On a 
conclu un armistice de quinze jours. Ils vont se transporter à 
Namur, afin d’y voter les subsides nécessaires, e t d’y attendre 
l’arrivée de Son Altesse.

State paper office : papiers de Flandre.

218. —  Bastogne, 19 décembre 1576.  Lettre de don Juan 
d’Autriche aux états généraux, en réponse à la leur du 15 (1). 11 
leur m ontre une grande satisfaction du contenu de celte der
n ière , et se m ontre joyeux de leur prochaine en trevue, pour

(1) Nous ne l’avons pas trouvée.
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l’extrêm e désir qu’il a, dit-il, de les honorer, caresser et estim er 
comme m éritent « si bons serviteurs e t vassaux de Sa Majesté. »

Arch. du royaume : m in . , e l MS. d’Alegainbe , t. I , 
fol. 59. — Bibl. roy. : MSS. 7233, fol. 93, et 9 i3 8 , 
p. 48. — Hec. de la Ch. des représent., t. 1, fol. 85.

219. —  Mali ne.s, 19 décembre 1576.  Lettre du comte de 
Lalaing aux états généraux. 11 critique quelques dispositions de 
la trêve, ainsi que les lettres que les états généraux adressent 
aux chefs des troupes espagnoles. Il faut qu’on lui envoie une 
somme de trente mille florins; sinon il n ’y aura plus moyen 
de m aintenir la discipline. Il est nécessaire que les états géné
raux prennent des mesures pour em pêcher que les Espagnols 
ne profitent de la trêve pour faire sortir du pays le fru it de 
leurs rapines et de leurs brigandages.

Lettres inèd. de P h ilippe , comte de L a la ing , e tc ., p. \5 .

220. —  Bruxelles , 2 0  décembre 1576. Déclaration du con
seil d’E tat, q ue, dans les dispositions de la pacification de Gand, 
il n’y a rien de contraire à l’autorité du roi ni à la religion ca
tholique.

Arch. du royaume : min. — Bibl. roy. : MSS. 7323, fol. 
96, et 9358, p. 51.

2 2 1 .—  Bruxelles, 2 0  décembre 1576. Lettre écrite aux 
états généraux assemblés à Namur par les membres des états 
restés à Bruxelles. Ils les prient de dem ander au conseil d 'État 
qu’il écrive à M. de Ville, commis par provision au gouverne
m ent de F rise, ainsi qu’au conseil de cette province, afin qu’ils 
convoquent les états et les requièrent d’envoyer leurs députés 
à Bruxelles, les lettres écrites précédem ment à cet effet ayant 
été interceptées et supprimées par le seigneur de Billy. Us leur 
transm ettent une lettre de l’évêque d ’Yprcs contenant refus 
de signer l’attestation sur la pacification de Gand, ainsi que 
plusieurs autres pièces qu’ils ont reçues. Ils désirent « savoir 
» si eux, estans icy dém olirez, suvvant la résolution prinse et
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» arrestée le jou r d’h ier (1), seront aucthorisez d ’adviscr et 
» résouldre sur toutes requestes, missives et aultres affaires 
« survenantes et que journellem ent se pourront iey représen- 
» ter. » Ils dem andent aussi à leurs collègues l’approbation 
du choix qu’ils ont fait de Jean Gillis pour leur greffier. Ils par
lent enfin de la « dernière lettre » du prince d'Orange qu’ils 
ne retrouvent pas, et qu’ils supposent avoir été em portée par 
le greffier Weellemans : le messager du prince sollicite une 
prompte réponse à cette lettre.

Bibl. roy. : MS. 7243, fol. 97.

222. —  Bruxelles, 2 0  décembre 4576.  Lettre des états gé
néraux à l’évêque de Liège. Réponse à celle du 18 décembre. 
Us se réjouissent de sa délégation. Les états généraux et le 
conseil d ’État se rendent demain à Namur, pour traiter, avec 
don Juan , du départ des troupes étrangères, et pour arranger 
les derniers articles de la pacification.

Quelqttes lettres de G érard  de Groesbeck, e tc ., p . 15.

225. — Bruxelles, 2 0  décembre 4576.  Lettre des états gé
néraux aux magistrats de Liège. Ils les prient de prendre des 
mesures pour em pêcher les Espagnols de transporter, hors du 
pays, pendant ces jours de trêv e , le butin qu’ils ont fait à 
Maestricht et à Anvers.

Quelques lettres de G êrardde Groesbeck, e lc ., p . 16.

224. — Bruxelles, 21 décembre 1576.  Lettre des états gé
néraux au baron de Hierges, gouverneur de G ueldre, afin que,

(1) On l i t , dans les procès-verbaux, à la date du 20 décembre : « Il est 
» résolu que la plupart se transportera à Namur, et quelques-ungs demou- 
» reront à liruxelles, ayant l’authorité comme tous. » Résolutiotis des 
ctats (jénéraux , etc., I ,  213.

La dale de la lettre dont nous donnons ici l’analyse devrait, d’après les 
prorès-verb:mx,être le 21 ; mais peut-être a-t-elle été mal lue par le copiste.
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conformément à la pacification de Gand, il fasse rendre au 
comte Van den Bergb, au comte de Culembourg, au seigneur 
de Battenbourg et aux autres leurs villes, pays et seigneuries.

Bosdam, V e rza m elin g  van onuitgegeevene stukken , Pic.,
I, âtii.

225. — Emptinnes, 2 2  décembre 1576.  Lettre de Robert de 
Melun (vicomte de Gand) aux états assemblés à Namur. Il leur 
annonce qu’il est arrivé à Emptinnes entre six et sept heures 
du soir, et qu’il part à l’instant, pour aller trouver Son Altesse, 
qui est attendue à Marche demain soir.

Bibl. roy. : MS. 7223, fol. 99.

226. — En sa maison de Hamptoncourt, 2 2  décembre 1576.  
Lettre de la reine Elisabeth aux états généraux. Elle s’en rem et 
au rapport que leur fera le seigneur de Zweveghem, dont elle 
parle dans les term es les plus flatteurs.

Arch. de h  Haye : reg. A n g le te rre , 1576-1580, fol. 10.

227. — Blois, 2 2  décembre 1576.  Lettre de François, duc 
d’Anjou, aux états des Pays-Bas. Il les assure de ses bonnes 
dispositions à leur égard, et accrédite auprès d’eux le baron 
d’Aubigny, qui leur en dira davantage.

State paper office : papiers de Flandre.

228. — Tournay, 2 2  décembre 1576.  Lettre des consaux et 
états de Tournay aux états généraux, sur les difficultés que pré
sente la levée, dans leur ville, des moyens généraux.

Arch. du royaume : MS. d ’Alegarabe, t. I, fol. 63.

229. — Namur, 2 3  décembre 1576.  Lettre des états géné
raux à don Juan d’Autriche, pour lui donner avis qu'ils sont 
arrivés la veille à Namur avec les membres du conseil d ’Etat.

Arcli. du royaume : MS. d’Alegambe, t .  I ,  fol. 61. — 
Bec. de la Ch. des représent., t .  I, fol. 86. — Bibl. 
roy. : MSS. 7223, fol. 100 et 9238, p. 85.
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230. —  N am vr , 2 5  décembre 1576. Lettre des états géné
raux au Sr de Willerval. Arrivés la veille au soir avec messieurs 
du conseil d ’E tat, ils ont reçu sa lettre. Ils le p rien t, si Son 
Altesse « faisoit estât de se m ettre entre les mains d’ung prince 
» neu tre , » de l’en détourner le plus qu’il pourra , « pour les 
» grands inconvéniens qui s’en pourroient ensuyvre, spéciale- 
» ment que cela pourroit tellem ent augm enter la diffidence 
« qui donne si avant en aulcuns, que bien mal seroit possible 
» le réparer, y joinct le peu d ’honneur, voires grand vitupère 
» qu’en redonderoit au pays. »

Bifol. roy. : MS. 7223, fol. 100.

231. — Marche, 2 5  décembre 1576.  Lettre de Robert de 
Mclun (1) aux états généraux. Arrivé à Marche à cinq heures 
du m atin, il est rem onté à cheval à neuf heures, pour aller 
au-devant de Son Altesse, laquelle il a rencontrée, à deux 
lieues de cette ville, en un coche, accompagnée de M. de Naves 
et de Jean-Baptiste de Tassis. Après avoir présenté les recom
mandations du conseil d’Etat et des é ta ts , il lui dit qu’il avait 
des lettres d’eux à lui rem ettre. Elle répondit qu'il les gardât 
jusqu’à son arrivée à Marche. Là il les lui a rem ises; mais elle 
s’est excusée, sur la fatigue du chem in, de les ouvrir en sa 
présence.

Bibl. roy. : iMS. 7333, fol. 99 v®.

232. —  Malines, 2 5  décembre 4576. Mémoire et instruc
tion pour M. d ’E vre, à rem ontrer à messieurs les députés des 
états généraux de ces pays. (T itre textuel.) Cette instruction 
est signée des chefs de l’armée, Philippe de Lalaing, J. et Adrien 
de Bailleul, Valentin de Pardieu. Ils y rendent compte des me-

(1) Le MS. porte A. de Mellein; mais c’est évidemment une faute de co
piste. Voy. les Résolutions des états généraux, etc., 1, 210,219.
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sures militaires qu’ils ont prises et de celles qu’ils ont le projet 
de prendre, et dem andent de l’argent pour la solde des troupes.

Bibl. roy. : SIS. 7223, fol 101.

235. — Blois, 2 5  décembre 1576.  Lettre de François, duc 
d’Anjou, aux états des P ays-B as, pour leur recom m ander un 
des gentilshommes de sa cham bre, qui désire prendre du ser
vice dans l’arm ée des états.

Siale paper office : papiers de Flandre.

254. — Bruxelles, 24  décembre 1576.  Lettre écrite aux 
états généraux assemblés- à Namur par leurs collègues restés à 
Bruxelles. Aujourd’hui les députés de la ville et des Omme- 
landes de Groningue se sont présentés à leur assemblée, et ont 
déclaré, en vertu  de leur pouvoir du 1er décem bre, se joindre 
aux états généraux. Le seigneur de Boussu, avant de partir 
pour la Hollande, désire recevoir une instruction des états gé
néraux ; il im porte de la lui expédier prom ptem ent.

Bibl. roy. : MSS. 7423, fol. 103 v», e t 9838, p. 417.

235. —  Bruxelles, 2 4  décembre 1576.  Lettre écrite aux 
états généraux assemblés à Namur par les députés restés à 
Bruxelles. Ayant accordé à Claude de Cheisieu (?), dit de Bel- 
m ont, l’emploi de commissaire des m ontres des gens de guerre, 
ils prient les états de confirmer cette nomination.

Bibl. roy. : MS. 7223, fol. 105.

236. — Bruxelles, 24  décembre 1576. Lettre des états de 
Brabant aux états généraux à Namur. Trouvant nécessaire et 
convenable que M. de Champagney les assiste de son bon avis 
et conseil, ils leur envoient un  projet d ’acte (1) « qui servira

(1) Il s’agit ici d’un acte qui brabantisait, en quelque sorte, le frère du 
cardinal de Granvelle. Malgré toute la presse qu’y mettaient les membres 
des états de Brabant restés à Bruxelles, ce fut seulement le 17 janvier 1577,
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» pour rendre ledit seigneur tan t plus voluntairc et affec- 
» tionné. » Ils les p rien t de faire dépêcher et signer ce projet

que l’expédition s’en lit : d’où l’on peut induire qu’il rencontra de l’opposi
tion de la part d’autres membres des états.

Le rôle qu’avait joué Champagne}’, depuis son arrivée aux Pays-B as, 
et celui qu’il joua encore, donnent à cet acte un assez grand intérêt; c’est 
|>ourquoi nous en faisons connaître le texte :

« Les seigneurs prélatz et nobles, faisans les deux membres des estalz 
de Brabant, et aussy les députez des villes dudict Brabaut, faisans le 
troisiesme membre d’iceulx estalz, cognoissans les très-bonnes qualitez et 
grands mérites de messire Frédéricq de Perrenot, chevalier, baron de 
Renaix, seigneur de Champagne}', et désirans eslre assistez de luy et de son 
conseil en leurs assemblées, ont icelluy seigneur, par commun accord, 
requis, et requirent par cestes, de se vouloir ordinairement trouver en 
leursdictes assemblées, pour joinctement avecq eulx avoir voix et advis, 
délibérer, consulter et résouldre les affaires qui se traicteroni; et quant aux 
excuses et empeschemeus qui pourraient difliculter la venue et comparitiou 
dudict seigneur à ladicte assemblée, les susdicts seigneurs prélatz, nobles 
et députez des villes pour le présent, en tant que en eulx est, ont ledict 
seigneur de Champaney à ce que dessus aucthorisé et auclliorisent par ces 
présentes : le tout, sans préjudice et nonobstant les privilèges de la Joyeuse- 
Entrée, et sans que ceste acte pourra estre tirée en conséquence pour l’ad- 
venir. Proniectans eu oultre de faire tout debvoir à procurer que les villes 
principales dudict Brabant y presteront aussy leur consentement. Tesmoing 
de vérité, ont lesdicts seigneurs faict signer ceste par leur grellier et y 
apposer leur conlre-scel, le XVIIe jour de janvier anno XV' soixante-dix-sept.

» Moy présent et par charge expresse de mesdicls 
seigneurs les estatz :

» Cornélius  W eellem a .ns.

» Présents : messieurs les' prélatz de Villers et de Saincte-Gertrude. les 
prélat et seigneur de Gembloux et le seigneur de Saventhem, le pension
naire de Louvain, le borchgrave d’Anvers, seigneur de Berchem, l’esehevin 
le seigneur de Schoonhoven et le pensionnaire dudict Anvers, le borch- 
maistre de Bois-le-Duc, Me Henry lfloymans, et le lx>rchmaistre le seigneur 
de Salmslach, recepveur Vau der Hert et pensionnaire de Bruxelles. » 

(Arch. de La Haye : Yierde reyister van de stucken ende munimenlem  
der stalen van brabant,, fol. 1 v°.)
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par le grellier de Brabant W eellemans, après y avoir l'ait les 
changements jugés par eux convenables i  vous reeomman- 
» dant de bien bon cœ ur, ajoutent-ils, l’expédition d ’icelle 
» acte, d ’aultant que sçavez les vertuz dudict seigneur m ériter 
» davantaige, et que les bonnes consultations nous pourront
• venir bien à propos. »

lïibl. rOy. : M S.7223, fol. 105 V».

237. — Xamur, 2 4  décembre 1576.  Lettre des états géné
raux à la faculté de théologie, par laquelle, en lui envoyant la 
déclaration des évêques du 17 décembre sur la pacification de 
G and, elle lui en demande une semblable.

B ulle t. de la Comm. roy . d 'h itlo ire , !** série, XIV, 5.

2 5 8 .— Tournai], 2 4  décembre 1576. Commission donnée 
par les états du Tournaisis à Mathias de la Chaussée, écuyer, 
seigneur de Monsoret, bailli du seigneur de Rumes, et à M* Bar
thélém y L iébart, licencié ès droits, avocat postulant à Tournay 
et bailli général de monseigneur lev eq u c , pour com paraître, 
en leur nom , à l’assemblée des états généraux , en remplace
m ent de Jean Cotterel, décédé, et de Martin H uttin, • séquestré
> pour une cause à eux inconnue. >

Areli. des états du Tournaisis : reg. de 1572 à 1589, 
fol. 141 v®.

259. — Malines, 2 4  décembre 1576.  Lettre du comte de 
Lalaing aux états généraux, par laquelle il les informe « qu’il 
» a cejourd’huy esté adverty de divers lieux que les Espai- 
» gnolz sont sortis en bien grande diligence de la ville d’An- 
» vers, e t nommément la cavaillerie, tirant vers Maestricht. »

Bibl. roy. : MSS 7223, fol. 106, e t 9238, p. 55.

240. — Louvain, 25  décembre 1576.  Déclaration de la 
faculté de théologie de Louvain, qu’il n’y a ,  dans la pacifica
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tion de Gand, rien qui soit contraire à la foi e t religion ca
tholique rom aine, et qu’eu égard même aux circonstances, 
cette pacification lui parait très-utile à la foi catholique. (V. 
n° 237.)

B ulle t. de la Comm. roy . d 'h is to ire , l resérie, XIV, 7.

241. — Londres, 25  décembre 1576  (i). Lettre écrite aux 
états généraux par François de Halewin, seigneur de Zweve- 
glicm, sur ce qu’il a négocié avec la reine d ’Angleterre et ses 
m inistres, touchant le p rê t qu’il a été chargé de solliciter.

B êsol.des étal* yen- des P a ys-B a s, e tc ., 1 ,335. — Arch. 
de la Haye : reg. A n g le te rre , 1576-1580, fol. 10 v°.

242. — Bruxelles, 25  décembre 1576. Lettre des membres 
des états généraux restés à Bruxelles à leurs collègues h Namur. 
Les députés des états de Hollande et Zélande se sont présentés 
aujourd’hui à leur assemblée, et se sont joints aux états géné
raux. Ils ont dem andé, en vertu  de leur instruction, et ceux 
de Frise, de Groningue et de Gucldrc les ont appuyés en cela, 
que la sortie des Espagnols ne puisse avoir lieu par mer. Us se 
sont plaints aussi q u e , dans les négociations avec don Juan , 
on ait attenté à la pacification. Les membres des états de
meurés à Bruxelles envoient à leurs collègues l’attestation en 
faveur de la pacification de Gand qu’ont signée les prélats étant 
en cette ville; levèque de Bois-le-Duc et les abbés de S’-Ghis- 
lain et de Maroilles pourron t faire le semblable à Namur.

Bibl. roy. : MSS. 7223, fol. 107, e t 9238, p. 57.

243. — Lovvain, 25  décembre 1576.  Déclaration des doc
teurs et professeurs en droit de l’université de Louvain, que,

(1) La lettre est ainsi datée, dans le registre de La Haye : le xxiiij* jo u r  
de décembre, feste du Noël 1576. Dans sa lettre du 50, Halewin dit : 
« Depuis la date de mes dernières, du xxve de ce mois. #
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suivant eux, il n ’y a ,  dans la pacification de Gand, rien de 
contraire à la foi et religion catholique.

Arch. d ’Ypres : cop.

244. — Bruxelles, 2 7  décembre 1576.  Lettre écrite aux 
états généraux à Nainur par les députés restés à Bruxelles. Ils 
leur envoient le baron de Bersele, pour leur communiquer 
d'im portants avis qu’ils viennent de recevoir de France. Il leur 
a semblé bien étrange que le duc d ’A rschot, comme on le leur 
a rapporté , se soit mis dans le château de Namur. M. de 
Mérode, qui devait se transporter à Bois-le-Duc, et à qui une 
instruction a été donnée à cet effet le 20 décem bre, s’en est 
excusé, à cause d ’une grave maladie survenue à madame sa 
compagne; ils ont désigné en son lieu le sieur Reynart de 
Brcderode; ils prient les états de faire m ettre au nom de 
celui-ci l’instruction et les lettres dont M. de Mérode devait 
être porteur pour le lieutenant-colonel, les capitaines et sol
dats tenant garnison en ladite ville. Ils rappellent aux états 
que le term e de la suspension d ’armes expire le 29 décem bre, 
afin qu’au même jo u r , ils ne m anquent pas, « selon la com- 
» m une conclusion icy prinse, et en conformité du serm ent 
» si solcmpnellemcnt fait » ,  de retourner à Bruxelles : « à 
» quoy aussy, ajoutent-ils, font grande instance les députez 
» des estatz de Hollande, Zélande, Frise et Gcldres, qui 
» nullem ent n ’entendent ni vcullent avoir aultre prolongation 
» ou u ltérieure communication, en m anière que ce soit. »

B ibl.roy . : MS. 7223, fol. 108“ «-

24b. —  Numur, 2 7  décembre 1576. Lettre des états géné
raux à don Juan d’Autriche. Arrivés à Namur dès samedi, ils 
s’ém erveillent de n ’avoir pas de ses nouvelles. Ils se refu
sent à croire qu’un prince aussi généreux que lui ait changé 
d’opinion. « Il p laira, disent-ils, à Vostre Altèze d’entendre 
» que, par les bons rapports de tan t de gens de qualité, ayans
• traicté avec icelle, de scs singulières et rares vertuz , ron-
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» d cu r, franchise, vérité, am our el cordialité, elle avoit jà 
» gaigné tous les cœ urs, et donné grand fondement au réta- 
» blissement de la confidence. » Ils lui représentent que, s’il se 
détourne de ce chem in, les affaires tom beront en un pire état 
que jam ais, et lui déclarent qu’ils se tiennent pour déchargés 
de la responsabilité de tout ce qui peut s’ensuivre.

Bibl. roy. : MSS. 7223, fol. 110, et 9238, p. tiO.

246. —  Marche, 27  décembre 1576. Lettre de don Juan 
d’Autriche aux états généraux. Il a reçu leurs le ttres, d ’abord 
par le seigneur de W illerval, e t depuis par le vicomte de Gand, 
et entendu ce que ces seigneurs lui ont déclaré de leur part. 
Il enverra demain aux états le baron de Rassenghien, afin de 
traiter sur le point des assurances requises pour le maintien 
de la religion et de l’obéissance due au roi. Touchant son allée 
à Nam ur, il leur m andera, dans quatre ou cinq jo u rs , sa réso
lution finale. E t, comme le jo u r de la suspension d’armes 
expire le 29 , il les prie de la proroger pour huit ou dix jours.

Arch. du royaume : min. — Bibl. roy. : MSS. 7223, fol.
109, e t 9238, p. 59.

247. — Marche, 2 7  décembre 1576. Lettre de don Juan 
d’Autriche aux états généraux, pour les prier d’ajouter foi et 
créance à ce que le baron de Rassenghien leur dira de sa part.

Arch. du royaume : min. — Bibl. roy. : MS. 7225, fol.
109 v°.

248. — Namur, 28  décembre i  576.  Lettre des états géné
raux à don Juan d ’Autriche. Sa lettre de la veille et le rapport 
des vicomtes de Gand et du seigneur de Willerval les ont gran
dement réjouis, et confirmés dans la confiance qu’ils ont placée 
en ses promesses. Il peut être assu ré , de son côté, que leur 
but tend à conserver la sainte foi et religion catholique ro 
m aine, et à m aintenir le pays en la due obéissance du roi. 
Ils n’entendraient et ne voudraient, pour rien , user d ’aucune 
arrière-pensée avec lu i, ni souffrir ou perm ettre qu’il fût

T om e  i cr. «
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attente chose quelconque à son desservice et p réjudice, mais ils 
préféreraient endurer la m ort que de lui laisser faire aucune 
injure. Ils accordent volontiers la suspension d ’armes jusqu’au 
jou r des Rois.

Arch. du royaume : orig. — Bibl. roy. : MSS. 7323, 
fol. f i a  v“, el 9238, p. 68.

249. — Marche, 2 8  décembre 1376.  Lettre de don Juan 
d’Autriche aux états généraux, en réponse à la leur de la 
veille (n° 245). Il a appris avec regret le soupçon qu’ils ont 
conçu de lui et qui est tant contraire à son honneur et .profes
sion, lequel il a toujours soutenu et eu tant pour recommandé 
qu’il voudrait plutôt souffrir toute sorte de blessures en sa 
propre personne que la moindre en son honneur et répu ta
tion. 11 les assure c que son vray but et intention est de traic- 
» lcr en toute vérité et sincérité. » Il les prie donc de ne 
faire ce tort à l’affection et am our qu’il leu r po rte , * comme à 
» ses vravs patrio tes, et de déraciner de leurs cœurs tous tels 
» soupçons. » Ils ne doivent pas prendre de mauvaise part le 
petit délai qu’il leur a demandé pour recevoir le rapport des 
députés envoyés par lui à Anvers et à M aestricht, car il faut 
qu’il s’assure de l’accomplissement de ses promesses. Comme 
il a été averti que les députés de l’em pereur sont arrivés à 
l lu y , il a jugé nécessaire de se transporter en cette ville.

Bibl. roy . : MSS. 7223, fol. 111, et 9238, p. 62.

250. —  N am u r,  2 9  décembre 1376.  Déclaration faite aux 
états généraux par le seigneur de Rasscnghien, de la part de 
don Juan, pour les engager à se transporte r, avec le conseil 
d 'É tat, à llu y , où l’évôque de Liège et les autres députés de 
l’em pereur se trouvent p résen tem ent, e t où il va se rendre 
de son côté, pour qu’ils term inent et concluent les négocia
tions commencées : ladite déclaration accompagnée de la de
m ande d ’une prolongation, pour hu it ou dix jo u rs , de l'absti
nence d’hostilités.

Arch. du royaume : MS. d’Alegambe, 1 .1 , fol. 67.
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251. — N am ur, 29  décembre 1 5 7 6 . Lettre des états géné
raux à dan Juan d’Autriche. Ils ont entendu ce que M. de 
Rassenghien leur a proposé de sa part, e t , après en avoir 
m ûrem ent délibéré, ils n ’ont trouvé convenable que le conseil 
d’Etat ni eux lui conseillent « de confier sa personne en ville 
» et pays n ’estant de l’obéyssance de Sa Majesté, et sur lequel 
» ilz n ’ont aulcun com mandement, avec ce que ne seroit chose 
» honnorable de ce faire, sc déifiant des propres naturclz du
• pays, Iesquelz aussi seroient grandem ent occasionnez de re- 
» tourner en diffidence. » Ils ont donc député l’abbé de Saint- 
Ghislain, élu évêque d’A rras, le marquis d ’Havré, le vicomte 
de Gand, le baron de Liedekcreke, vicomte de Bruxelles, et le 
pensionnaire Adolphe de M eetkercke, pour lui donner pleine 
satisfaction quant aux attestations sur le fait de la foi et reli
gion catholique rom aine et la due obéissance du ro i, espérant 
qu’il ne fera plus de difficulté de se confier en leur fidélité el 
service. L’évèque de Liège les a fait avertir, dans la m atinée, 
de la venue à Huy des ambassadeurs de l’em pereur, et que 
quelques-uns de ceux-ci doivent les venir trouver à N am ur, 
pour assister, comme ils présum ent, à la pacification : ils.re- 
présentent à don Juan € qu’estans si proches et conformes d 'un 
» mesme désir et volunté, il n ’appartient qu’estrangiers dimi- 
» nuent la gloire qu’il doibt em porter et re te n ir , pour jamais, 
» d’avoir, par sa singulière dextérité et haulte providence, 
» accompli et consommé œuvre de tèle importance » ; ils lui 
font observer aussi qu’il n ’y a pas besoin de m édiateurs là où 
ils sont si près de s’entendre.

Arch. du royaume : orig ., e t MS. d’Alegambe, t .  I , 
fol. 68. -  Bibl. roy. : MSS. 7223, fol. 114, et 9258, 
p . 67.

252. — N am u r , 29  décembre 1576. Mémoire et instruc
tion pour les seigneurs abbé de Saint-Ghislain, élu évêque 
d’Arras, marquis d'Havré, vicomte de Gand, baron de Liede- 
kercke, vicomte de Bruxelles, et Adolphe de Meetkercke, pen-
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sionnaire du Franc de Bruges, députés par les états généraux 
vers don Juan d’Autriche à Marche en Famène. (T itre textuel.) 
Ces députés sont chargés, d’abord , d’exposer à don Juan les 
raisons qui ne perm ettent pas aux états généraux « de faire 
» aulcune assemblée ou communication en la ville de Huy. » 
Ils lui représenteront ensuite « qu’il ne ehiet aulcune inter- 
» vention ou médiation d’aulcun lieu ou ambassadeurs estran- 
» giers » , et lui produiront les lettres des facultés de théo
logie et de droit canon en l’université de Louvain, ainsi que 
l’acte du conseil d’E tat, qui lui donneront toute satisfaction sur 
les deux points du maintien de la religion et de l’autorité du 
roi. S’il insiste pour communiquer avec le conseil d’Etat et les 
états généraux, ils s’efforceront de le persuader qu’il se con
tente du baron de Rassenghien et du prévôt Foncq pour le 
conseil, et des députés qui lui sont envoyés pour les états. Au 
cas qu’il veuille traiter de la sortie et retraite des Espagnols, 
ils insisteront afin qu’elle ait lieu par te r r e , « pour les raisons 
» dont ilz sont assez inform ez, et aultres contenues en certain 
» mémoire à eulx délivré. »

^ Àrch. du royaume : MS. d’AIegarobe, t. I ,  fol. 70. —
Bibl. roy. : MSS. 7223, fol. 115 v", el 9 2 3 8 ,p. 70.

233. — Marche, 29  décembre 4576 .  Lettre de don Juan 
d ’Autriche aux états généraux. Il a reçu leurs lettres du 27 et 
du 28. Il esp ère , quant à ce que Roda a écrit à M. de Lalaing et 
à la réponse de ce d ern ie r, que le tout s’accommodera. Il ne 
saurait assez les rem ercier de la déclaration contenue dans leur 
lettre du 28, et du consentement qu’ils ont donné à la p roro
gation de la suspension d’armes. Il ne doute pas, s’il peut avoir 
avec eux et le conseil d’Etat une entrevue à Huy, comme il a 
chargé le baron de Rassenghien de le leur proposer, que tout 
ne s’achève promptement.

Arcli. du royaume : min.

254. —  Bruxelles, 29  décembre 1576.  Projet d’un acte 
d ’union des étals des Pays-Bas, présenté et signé par Jean
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Vandcr Lindcn, abbé de Sainte-Gertrude à Louvain, Philippe 
de Lalaing, Maximilien de Boussu, P ierre de W erch in , F. P er- 
reno t, A. d’Ongnyes, Guillaume de H ornes, Jean de Bersele.

Arch. du royaume : MS. d’Alegamke, t. I ,  fol. 80. — 
Rec. de la Ch. des représent., t .  I , fol. 87.

255. — Groningue, 2 9  décembre 1576.  Lettre de Georges 
de Lalaing aux états généraux. Il annonce son arrivée à Gro
ningue, dont les soldats mutinés lui ont d’abord in terdit les 
portes. Il s’est retiré à l’abbaye de Suleart, a négocié avec les 
soldats de la garnison, qui lui ont déclaré vouloir rester fidèles 
aux états, mais sans vouloir lui p rê te r serm ent avant que leur 
décompte soit établi, et qu’on leur ait accordé des lettres de 
rémission pour le passé. Ces mêmes soldats ont reçu de don 
Jùan l’ordre de relâcher le seigneur de Billy et les autres p ri
sonniers, mais ils ont décidé de ne donner aucune suite à cet 
ordre. Le comte se rendra à Lecuwarde aussitôt que Gronin
gue sera tranquillisée.

Lettre» tnéd . de George» de L a la ing , e tc ., p. 16.

236. —  Bruxelles, 3 0  décembre 1576.  Lettre écrite aux 
états généraux à Namur par les membres des mêmes états 
restés à Bruxelles. Ils ont été grandem ent émerveillés d’ap 
prendre qu’ils ont prolongé la trêve jusqu’au jour des Rois : ils 
s’étaient engagés par serm ent, avant leur départ, qu’ils ne 
traiteraient avec don Juan que de la forme de la retraite des 
Espagnols rebelles, sauf qu’ils lui exhiberaient les attestations 
portant que la pacification de Gand n ’était pas contraire à la 
religion et à l’autorité du roi. Aussi plusieurs d’entre eux 
ont-ils fait difficulté d’accepter ladite prorogation. Ils les re
quièrent, pour la dernière fois, de revenir avec le conseil 
d’E tat, au jou r fixé. Us o n t, dans cette a tten te , retenu les dé
putés de Hollande et de Zélande, ainsi que ceux de YVest-Frise 
et de Groningue. Pour qu’ils soient mieux informés « des ruses 
» et sinistres pratiques des Espaignolz, ainsi que de leur abso-
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» lute in tention , » ils leur envoient lè baron d ’Aubigny, qui, 
en même tem ps, leur fera rapport de son ambassade en 
France.

Bibl. roy. : MSS. 7225, fol. 120 v», et 9238, p. 72.

257. — Liège, 50  décembre 4576.  Lettre de Jean de Mol 
aux états généraux. Le seigneur de Boussu en Fagne (Jean 
Marotte ) et lui se sont transportés ce matin vers messieurs du 
chapitre de Saint-Lambert. Le seigneur de Boussu leur a dé
claré sa charge, et de Mol leur a aussi communiqué sa commis
sion. Ils ont trouvé lesdits seigneurs « assez affectionnez à la 
» cause; » dem ain, ils doivent voir les bourgmestres et le con
seil. Les députés des Hamstèdes ont passé par Liège, allant vers 
don Juan , pour lui faire leurs doléances du sac d ’Anvers, et 
dem ander restitution de tout ce qu’ils ont perdu : il paraît 
qu’ils ont réclamé l’appui de l’em pereur, en menaçant « de ne 
» faire dorénavant contribution quelconque à l’Em pire, si on 
» ne satisfait pas à leurs réclamations. » Le 14 janvier se 
tiendra, à Cologne, une assemblée des trois cercles de W est- 
phalie, du Rhin et de Saxe; de Mol engage les états à y en
voyer le docteur Wamesius.

Bibl. roy. : MS. 7223, fol. 113 v».

258. — Londres, 30  décembre 4576.  Lettre de François de 
Halewin aux états généraux, leur faisant connaître qu’il a 
obtenu en p r ê t , de la reine d’A ngleterre, vingt mille livres 
sterling ou quarante mille angelots.

Rétoî. des états gén. des P a y s - B a s , e tc ., 1, 338, e t I I , 
423. — Arcli. de la Haye : reg. A n g le te rre , 1576- 
1580, fol. 12.

259. —  Namur, 54 décembre 4576.  Lettre des états géné
raux au prince d ’Orangc. Ils lui signalent diverses infractions 
à la pacification de Gand commises en Hollande, et le prient 
de les redresser. Ils l’inform ent d’une proposition que leur ont
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faite les ambassadeurs de l’em pereur et du prince de Liège, et 
ajoutent qu’ils attendent la réponse définitive de don Juan.

Corrcrp. de G uillaum e le T a c itu rn e , e tc ., I I I , 477. — 
Bibl. roy. : j(ISS. 7223, fol. 123 *•, et 9238, p. 74.

260. — ...... , 31 décembre 1576.  Lettre du roi de France
aux états des Pays-Bas, pour réclam er la mise en liberté du 
comte de Mansfelt, qui lui avait été promise par lesdits états. 
Il leur envoie M. de Haillon, pour négocier cette affaire.

State paper office : papiers de Flandre.

261. — Marche, 1er janvier  1577.  Lettre écrite aux états 
généraux par leurs députés. Ils ont fait telle diligence qu’ils 
sont arrivés à Marche dimanche soir. Son Altesse, étan t ma
lade, leur a donné audience dans son lit le 31 décembre, avant 
dîner : ils lui ont proposé tout au long le contenu de leur in 
struction; il a promis de répondre dans l’après-diner. Ce n’est 
toutefois que le soir qu’ils ont eu nouvelle audience, et ils ont 
discuté avec Son Altesse jusqu’à dix heures. Ils comptaient 
partir ce matin pour N am ur; mais le secrétaire Le Vasseur est 
venu leur dire que Son Altesse voulait encore leur parler. 
Dans un post-scriptum écrit à onze h eu re s , ils m andent qu’ils 
viennent d ’étre appelés par don Juan , et qu’ils lui ont fait 
une véhémente rem ontrance afin qu’il vienne à Louvain et 
à Malines, pour achever la négociation commencée à Luxem
bourg.

Arch. du royaume : MS. d 'A legam be, t. I, fol. 75.

262. —  Marche en Famène, 1" janvier  1577.  Proposition 
faite par l’abbé de Saint-Ghislain, élu évêque d’A rras, le m ar
quis d’Havré, le vicomte de Gand, le baron de Liedekercke et 
M* Adolphe de Meetkercke, députés des états généraux, à don 
Juan d’Autriche, de le recevoir à Louvain ou à Malines, pour 
achever le tra ité ; de lui laisser choisir pour sa garde tel chef
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qu’il v o u d ra ,e t tie lui donner des otages, avec apostille de ce 
prince contenant son acceptation.

Résol. des élut* gén . de* P a y s-B a s,e ic .f 11,419.— Arch, 
duroyauiÿte : cop., el MS. d’Aleganibe, 1.1, fol. 72. — 
Rec. de la Ch. des represent., t. I ,  fol. 89. — Arch, 
de la Haye : Acta s ta tuum  B elg ii, I. I, fol. 180.

263. — Marche en Famène, 4"janvier  4577 .  Déclaration 
de don Juan, qu'il a choisi, pour sa garde, le seigneur de 
Hierges, avec un régim ent de trois mille tètes, et qu’il de
mande pour otages les marquis d’IIavré, vicomte de Gand, sei
gneur de Montigny et abbé de Sainte-Gertrude, lesquels seront 
mis entre les mains de l’évêque de Liège et gardés au château 
de Huy.

Résol. des états gén. des P ays-B as, e tc ., II , 421. — Arch, 
du royaume :-cop., et MS. d’Alegambe, t. 1, fol. 74.
— Arch, de la H ay e: A cta  statuum B e lg ii , t. I ,  
fol. 181.

264. — Namvr, 1er janvier 4577.  Lettre des états généraux 
aux membres de leur assemblée restés à Bruxelles. Ils les in
form ent qu’aujourd 'hui, vers trois heures, ils ont reçu l’avis 
ce rta in , par une lettre expédiée de M arche, à onze heures, 
que Son Altesse s’est résolue à se m ettre en tre leurs mains, 
en une ville de B rabant, pour accomplir ses promesses. Ils 
espèrent retourner bientôt à Bruxelles.

Arch. du royaume : MS. d’Alegambe, t. I, fol. 7fi.

2G5. — Liège, 4" janvier  4577. Lettre du doyen et du cha
pitre de la cathédrale de Liège aux états généraux. Ils les in
form ent que le seigneur de Boussu en Fagne leur a fait les 
communications dont les états l’avaient chargé, et qu’à leur 
tour ils ont chargé le même seigneur de leur réponse à ces 
communications. (V. n° 257.)

Quelques lettres de G érard  de Groesbeck, e tc ., p. 17. — 
Rec. de la Ch. des represent., t .  I , fol. 91. — Arch. 
de la Haye : MS. Van den Berghe.



DES PAYS-BAS. 89

26G. — Malines, 4" janvier  1577.  Lettre du comte de La- 
laing aux états généraux. Il rappelle une lettre qu’il leur a 
écrite la veille, et une autre que leur a communiquée M. de 
Ilèze. Les ennem is, après avoir battu le fort de Tolhuys avec 
trois pièces d’artillerie , ont été contraints de déloger cette 
nuit sans trom pette ni tam bourin, laissant trente ou quarante 
morts sur la place, et un chef de la cavalerie dont le nom 
n’est pas encore connu. Us étaient au nombre de douze ensei
gnes d’Espagnols, trois d ’Allemands et quatre cents chevaux. 
Us pensaient venir par eau avec deux galères; mais ils ont été 
si maltraités par l’artillerie du fort de la M arguerite, que plu
sieurs pièces desdites galères sont dem eurées flottantes sur 
l’eau. Il a reçu cette bonne nouvelle dans la matinée.

Arch. de la Haye : MS. Van den Bcrghe.

2G7. — Londres, 4" janvier  1576 (1577).  Lettre de F ran
çois de Ilalcwin aux états généraux, pour les avertir que, le 
lendemain ou le jou r suivant, il espère faire voile, em portant 
avec lui les vingt mille livres sterling.

Arcb. de la Haye : reg. A ngleterre, 1576-1580, fol. 12 v°.

268. —  Marche, 2'janvier 4577 .  Lettre de don Juan d’Au
triche aux états généraux, pour leur faire savoir qu’il s’est 
résolu à s’enchcm iner vers Louvain et Malines, aux conditions 
et en la sorte énoncées dans l’écrit que leurs députés lui ont 
remis la veille.

Arch. du royaume : min.

209. — Marche, S janvier 1577. Lettre de don Juan d’Au
triche aux états généraux, afin qu’ils donnent les ordres né
cessaires à leurs gens de guerre pour prévenir toutes hostilités, 
ainsi qu’il l’a fait de son côté aux troupes espagnoles, quoique 
la trêve expire le dimanche suivant.

Arch. du royaume : MS. d’Alegambe, t. I ,  fol. 77. — 
Rec. de la Ch. des représent., I. I , fol. 95.
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270. —  Bruxelles, 2  janvier  4577 .  Lettre des états géné
raux au baron de Hierges. Ils l’inform ent que don Juan l’a 
accepté comme chef de sa garde; ils le prien t de venir à 
Bruxelles sans re ta rd , afin de se concerter avec eux sur les 
mesures à prendre pour le bien de la patrie.

Lettres inéd . de G illes de B erla ym o n t, e tc., p. 28.

271. — Namur, 2  janvier  1577. Lettre des états généraux 
à don Juan d ’A utriche, pour qu’il commande expressément à 
tous colonels, capitaines et autres soldats espagnols de ne faire, 
a tten ter ou pratiquer des extorsions, cotisations ou menaces 
telles que celles qui ont été mises en pratique dans la Cam- 
pine, le jo u r de Noël et les jours suivants, par les soldats de 
cette nation.

Arch. du royaume : orig.

272. — Namur, 5  janvier  4577.  Lettre des états généraux 
à don Juan d ’Autriche. Ils ont été « fort esjoyz » de la bonne 
résolution qu’il a prise. Ils ont mandé en toute diligence le 
seigneur de Hierges. Ils envoient à don Juan le seigneur de 
Trélon et le seigneur de Florines, pour lui rendre toutes ac
tions de grâces.

Arch. du royaum e: orig., et MS d’Alegam be, t. T, 
fol. 79.

273. — Marche, 3  janvier  4577.  Lettre de don Juan d ’Au
triche aux états généraux , touchant leurs plaintes contre les 
troupes espagnoles. (V. n” 271.) Il se plain t, de son côté, des 
mesures qu’ils ont prises « pour em pescher les vivres et aultres 
» eommoditez » à ces troupes, et exprim e le désir d ’une 
prom pte conclusion des négociations en tre eux et lui.

Arch. du royaume : m in., e t MS. d’A legam be, t. 1, 
fol. 78. — Rec. de la Ch. des représent., 1.1, fol. 95.

274. —  Hwy, 3  janvier  4577.  Lettre de l’évéque de Liège 
aux états généraux. Il les informe que le seigneur de Bnussu
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en Fagne (Jean Marotte) lui a fait les communications dont les 
états l’avaient chargé, e t qu’à son tour il a chargé le même 
seigneur de sa réponse à ces communications.

Quelque» lettres de  G érard  de Groesbeck, e tc ., p. 17. — 
Rec. de la Ch. des représent., 1 .1 , fol. 97.

27b. — ...... 3  janvier 1577.  Commission donnée par les
états de Hollande à Jan Van W oerden Van V liet, Me Pau- 
wels Buys, Dirck de Bie Jorisz., Me Nanninck Van Foreest, 
Adrien Reynierszoon Crom hout, Jacob Muys et Me Sébastien 
Loozc, pour les représenter dans l’assemblée des états généraux 
à Bruxelles.

Arch. de la Haye : Acta sta tuum  B e lg ii, t  I ,  fol. 216.

276. —  Dunkerque, 5 janvier  1576  (1577 ).  Lettre de 
François de Halewin aux états généraux, pour les inform er 
qu’il est arrivé ce jour-là à Dunkerque. Il se hâtera d ’être h 
Bruxelles avec « la compagnie v qu’ils savent (les vingt mille 
livres sterling).

Arch. de la H aye: reg. Angleterre, 1576-1580, fol. 12 v°.

277. —  Lubeck, 5 janvier  1577.  Longue lettre des consuls 
et du sénat de Lubeck, ainsi que des députés de la Hanse teu- 
tonique assemblés en celte v ille, aux états généraux, touchant 
les dommages soufferts par leurs marchands dans le sac 
d’Anvers.

Rec. de la Ch. des représent., t. I, fol. 99. — Arch. de 
la Haye : Acta êtntuum  B e lg ii, t .  I ,  fol. 188.

278. — Bruxelles, 7 janvier 1577.  Lettre des états géné
raux à don Juan d’A utriche, pour le p rier de révoquer un édit 
que Gerônimo de Roda a fait publier sous le nom du ro i, et 
par lequel il ordonne aux bourgeois d’Anvers qui ont quitté 
cette ville après le sac, d ’y retourner, sous peine de perdre 
leur bourgeoisie et de deux mille florins d ’amende.

Arch. du rovaume : orig.
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279. —  Bruxelles, 7  janvier  1577. Lettre des états géné
raux à don Juan d'Autriche, pour justifier l’ordre qu’ils ont 
donné aux Écossais e t aux reitres du commandeur de Ber- 
nesteyn de sc rendre dans le Limbourg.

Arcli. du royaume : orig.

280. —  Bruxelles, 7 janvier 1377.  Communication faite 
aux états généraux par le sieur Edward Horsey, au nom de 
la reine d ’Angleterre, sur l’obéissance et la loyauté qu’ils 
devaient à leur souverain.

Hèsof. des états yen. des P ays-B as, e tc., I l ,  422. — Arcli. 
de la Haye : reg. A n g le te rre , I57Ü-I580, fol. 13.

281. —  Bruxelles, 7 janvier 1377.  Longue lettre du sieur 
de Bonvvct (1) aux états généraux. 11 prend à tâche de répon
dre à la lettre du seigneur de Rassenghien du 7 décembre 
(n° 191), « pour le deu de son honneur, duquel, sur toutes 
» les choses de ce m onde, il s’est toujours faict apparoistre 
» des plus jaloux conservateurs. » Il rappelle aux états qu’à 
leu r requête, il se rendit vers « Sa Grande Altesse » (le duc 
d’Anjou). En chemin il trouva le seigneur de Rassenghien, 
qu'il ne connaissait pas et n’avait jamais v u ; mais, comme il 
est allié aux maisons de Montmorency et de Halewin, desquelles 
il est lui-même proche paren t, il cru t devoir l’avertir qu’il 
avait entendu dire à Cambray « qu’aucuns, peu satisfaicts des 
» menées qu’on disoit qu’il avoit faictes en sa négociation 
» d ’Espagne, » pourraient bien, à son retour, le surprendre 
par les chem ins; qu’il ferait donc bien d ’être sur ses gardes: 
après quoi il prit congé de lui. Arrivé près de Sa Grande Al
tesse, elle lui dit qu’elle était informée de bon lieu que le 
seigneur de Rassenghien avait été entièrem ent gagné de l’in
quisition, qui le renvoyait aux Pays-Bas, pour s’en servir

(1) CVsl ainsi qu’il écrit son nom.
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d’instrum ent avec don Juan d’Autriche, et il l’engagea à en 
donner avis, de sa p a rt, aux états. Bonyvet, après avoir consulté 
les sieurs de Bloeycre et Van der Noot, crut devoir pour le 
moment n’en rien faire. Huit à neuf jours se passèrent, au 
bout desquels Sa Grande Altesse fut prévenue qu’en pleine 
assemblée des états , le seigneur de Rassenghien s’était efforcé 
de les détourner de chercher du secours en France, disant 
que le roi et monseigneur son frère étaient trop empêchés par 
les troubles du royaume pour pouvoir leur p rête r assistance. 
Alors Sa Grande Altesse le dépêcha subitem ent, « pour leur 
» testifier la vérité » au sujet dudit seigneur de Rassenghien : 
ce qu’il a fait. Bonyvet ajoute que jamais de sa vie il n’a parlé 
à Sa Grande Altesse du seigneur de Rassenghien en bien ni en 
mal; qu’étant domestique de Sa Grande Altesse et lui ayant 
prêté serm ent, il n ’a pu se dispenser de leur faire fidèle rap
port de ce qu’elle lui a commandé de leur dire. Il te rm ine, en 
demandant aux états justice du « tant tém éraire escript » du 
seigneur de Rassenghien, « oultrageant ainsi un sy grand 
» prince, duquel le nom et bonne affection leur a esté et est 
» encore prouflitable...... »

Àrch. de la Haye : I,lc loopetide lias, 1550-1577.

2 8 2 .— Marche, S janvier  1577. Lettre de don Juan d ’Au
triche aux états généraux, contenant des plaintes de plusieurs 
choses qu’ils font et qui lui paraissent « pleines de soupçons 
» et d’arrière-pensées, » comme de vouloir faire passer en deçà 
de la Meuse de l’infanterie anglaise et écossaise du prince 
d'Orange; d’avoir fait prom ettre au comte d ’A renberg, qu’on 
a arrêté lorsqu’il allait de sa p art vers l'em pereur, de se re
mettre entre leurs m ains, si la paix ne se conclut; de com
m ettre en plusieurs endroits des actes d ’hostilité, nonobstant 
la trêve, etc.

Arch. du royaume : m in., et MS. d ’Alegnmbe, I. I ,  
fol. 83. — Kec. de la Ch- des rep résen t., I. I ,  fol. 
103.
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283. — Sans date ( Marche, 8  janvier  1577J. Réponse de 
Son Altesse sur l’avis de ceux des états à l’endroit de la retraite 
des Espagnols. (Titre textuel.) Les états dem andaient que les 
Espagnols se retirassent par te rre ; don Juan leur représente 
les difficultés qu’il y trouve. *

Rec. de la Ch des représent., t. I , fol. 103 v°.

284. —  Utrecht, 8  janvier 1577. Lettre du comte de 
Boussu aux états généraux. Arrivée du comte à Gorcum : il 
trouve la garnison m utinée, et les officiers prisonniers. Il né
gocie avec les soldats de son régim ent, qui reje tten t ses propo
sitions; il espère cependant les ram ener à la raison. Monsieur 
de Hierges fait de grands préparatifs pour battre le château 
d ’Utrecht. On parle de la paix faite avec don Juan; il demande 
des renseignem ents positifs à cet égard, afin de savoir comment 
il aura à se conduire.

Lettres inéd. de .Vax. de H enn in , comte de Boussu, e tc., 
p. 18.

285. — Bruxelles, 9 janvier  1577.  Acte d’union et d’asso
ciation des préla ts, gens d ’église, seigneurs, gentilhommes, 
magistrats des lois, villes, châtellenies et autres faisant et re
présentant les états des Pays-Bas, connu sous le nom dcYUnion 
de Bruxelles.

Discours somm ier des justes causes, e tc ., p. 87 des An
nexes. — De Unie van  B russe t, e tc .—Arcb. de Gand : 
reg. Y, fol. 32 v°.

286. — Marche, 9 janvier  1577.  Lettre de don Juan d’Au
triche aux ambassadeurs de l’em pereur, pour se plaindre de 
ce que les états on t, le même jour, fait passer la Meuse à leurs 
gens de guerre, malgré toutes ses représentations.

Bec. de la Ch. des représent., 1 .1 ,  fol. 105.

287. —  Utrecht, 9 janvier 1577.  Lettre du baron de Hierges 
aux états généraux. 11 répond à leu r lettre  du 2. Il partira le
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lendemain pour Bruxelles, et fera toute la diligence possible. 
(Trad. holland.J

Bondim , Verzam eling  van  onuitgegeevene s tu kk en , e lc .,  
I I ,  19.

288. —  Marche, 10 janvier  1577. Lettre de don Juan d ’Au
triche aux états généraux par laquelle, en témoignage de sa 
sincérité, il leu r offre de faire re tire r du château d ’Utrecht le 
capitaine et les soldats espagnols qui s’y trouven t, et d ’ordonner 
à ceux de Maestricht de ne rien in ten ter contre les gens de 
guerre qui ont passé la Meuse, à condition qu’ils envoient 
ceux-ci ailleurs.

Arch. du royaume : min. — Rec. de la Ch. des repre- 
sent., t .  I ,  fol. 110.

289. — Marche, 10 janvier  1577 .L cttre  de don Juan d’Au
triche aux états généraux, en réponse aux leurs du 7 janvier 
(nos 278 et 279), concernant le passage de la Meuse par quel
ques-unes de leurs troupes, et le d it publié à Anvers par Gerô- 
nimo de Roda contre ceux qui se sont absentés de cette ville.

Arch. du royaume : MS. d’Aleganibe, t. I , fol. 92. — 
Rec. de la Ch. des représent., t. 1 , fol. 109.

290. — Bruxelles, 10 janvier  1577.  Lettre des états géné
raux à don Juan. Les soldats espagnols du château d 'U trecht 
ont mis la ville à feu et à sang; il sera impossible au baron de 
Hierges de quitter en ce moment son gouvernement. Le conseil 
d’État consent à avoir une entrevue avec le prince, à Huy, 
afin de se concerter su r les mesures à prendre pour le salut de 
la patrie. Ils prien t le prince de leur envoyer des lettres de 
sauf-conduit pour les membres dudit conseil d’Etat.

Lettre« t'nerf. de G illes de B erlaxjm onl, e tc ., p . 29. — 
Arch. du royaume ï orig., et MS. d ’Alegambe, t .  I ,  
fol. 91.

291. —  Bruxelles, 10 janvier 1577.  Lettre des états géné
raux à l’évèque de Liège. Ils ont prié messieurs du conseil de



96 ACTES II ES ÉTATS GÉNÉRAUX

se rendre à Huy, auprès de don Juan d ’A utriche, afin d ’y con
clure la convention négociée à Marche.

State paper office : papiers de Flandre.

292. —  Bruxelles, 10 jativier 1577. Lettre des états géné
raux à la reine d ’Angleterre, pour la rem ercier des bons offices 
que son ambassadeur a faits en leur faveur auprès de don Juan 
d’A utriche, et l’assurer qu’ils ne veulent, en aucune m anière, 
changer de religion ni de prince.

Résol. des états gén. des P ays-B as, e tc., II , 435. — Ârcli. 
de la Haye : reg. A ng le te rre , 1570-1580, fol. 13 \ ° .

293. —  Bruxelles, 10 janvier 1577.  Lettre des états géné
raux au comte de Leyccster, pour le prier de les favoriser au
près de la reine , sa maîtresse.

Bésol. des états gén. des P ays-B as, e tc., II , 426. —Arch. 
de la Haye : reg. A ngle terre , 157G-1580, fol. H .

294. — Groningue, 40 janvier  1577.  Lettre de Georges de 
Lalaing aux états généraux. Ses soldats continuent à refuser le 
serm ent, tan t qu’ils ne seront pas entièrem ent payés. Il cherche 
à se procurer de l’argent, et espère en avoir dans quelques 
jours; il se rendra ensuite à Leeuwarde, où il a convoqué les 
états de la province pour le 15 du présent mois. Les états de la 
D renthe et de Groningue se m ontrent très-afTectionnés aux 
états généraux. Ceux de Groningue dem andent avec instance la 
démolition du château fort. Il pense que cette démolition peut 
être  accordée, et allègue plusieurs motifs.

Lettres inéd . de Georges de L a la in g , e lc., p, 18.

295. — Bruxelles, 12 janvier  1577.  Lettre des états géné
raux à don Juan d ’Autriche. Ils le remercient de l’offre qu’il 
leur fait pour l’évacuation du château d’Utrecht. Insubordi
nation des soldats espagnols. Ils ont donné les ordres néces
saires pour que les troupes des états s’abstiennent de tout acte 
d'hostilité, pour autant que les troupes espagnoles observent
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lu trêve. Ils rappellent (le nouveau les massacres et les outrages 
perpétrés à Utrecht par la garnison du château. Ils désirent la 
paix et regrettent que le prince, dès son arrivée, n ’ait pas eu 
confiance en leur fidélité. Ils lui dem andent d’étendre au châ
teau d’Anvers et aux autres places les offres qu’il leur fait pour 
l'évacuation de celui d ’Utrccht. Le conseil d ’État se rendra à 
Huy, comme le prince le désire.

Lettres tnéd. de G illes de B erla ym o n t, e tc ., p. 32. — 
Arcli. du royaume : orig.

29G. — Marche, 12 janvier  1 5 77. Lettre de don Juan d ’Au
triche aux états généraux. Il a ordonné au commandant du 
château d’Utrecht de re tire r scs troupes dudit château, e t de le 
rem ettre entre les mains du seigneur de Ilierges, comme capi
taine et gouverneur général de delà.

Lettres inéd . de G illes de B e rla y m o n t,  e lc ., p . 31. — 
Àrch. du royaume : m in., e t MS. d’A legam be, t. I , 
fol. 94. — Rec. de la Ch. des représent., 1 .1, fol. 115.

2 9 7 .— Bruxelles, 12  janvier  1577. Lettre des états géné
raux à don Juan d ’Autriche. Us se plaignent de ce que les 
Espagnols ont violé l’arm istice, en essayant de s’em parer par 
surprise de la ville de Dordrccht.

State paper office : papiers de Flandre.

298. — Bruxelles, 12 janvier  1577.  Lettre des états géné
raux aux magistrats de Liège. Us les rem ercient de ce qu’ils ont 
permis de porter secours aux troupes des états qui se trouvent 
dans le Limbourg, pour s’opposer aux Espagnols de Maestricht. 
lis les prient de vouloir continuer, e t d ’assister leurs troupes 
de vivres, m unitions, poudres, boulets, e tc., s’engageant à 
rem bourser les dépenses à la prem ière présentation du compte.

Quelques lettres de G érard  de Groesbeck, e tc ., p. 18.

299. — .....  ( Marche] , 15 janvier  1577. Acte d ’assurance
donné par don Juan d’Autriche pour les membres du conseil 
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d’État et les députés des états généraux qui se transporteront 
à 11 uy.

Arcb. du royaume : MS. d’Alegambe, t. 1, fol. 97.

300. — Bruxelles, 15 janvier 1377. Lettre des états géné
raux à don Juan. Réponse à la lettre du prince du 12 janvier 
(n° 296). Ils le rem ercient des ordres qu’il a donnés pour l’éva
cuation du château d ’Utrecht, et le prien t de donner des ordres 
semblables pour les châteaux d’Anvers, de L ierre, de Maes- 
trich t, etc. C’est le vrai moyen d’écarter toute défiance.

L etire i inéd. de Gille» de B erlaytnon l, e tc .,  p. 35. — 
Arcb. du royaume : o rig ., e t MS. d ’A lcgam be,t. 1, 
fol. 95. — Rec. de la Ch. des représeot., 1.1, fol. 117.

301. — Utrecht, 15 janvier  1577.  Lettre du comte de 
Boussu aux états généraux. Il est parvenu à apaiser ses sol
dats, mais il est indispensable qu’on envoie de l’argent pour 
les payer : sans cela il est fort à craindre qu’ils ne se révoltent 
de nouveau. On continue le siège du château d’U trccht; le 
pont m enant audit château est abattu.

Lettre$ inéd , de M ax. de H en n in , comte de B o u tsu , e tc., 
p. 30.

302. —  B lois ,  15 janvier  1577.  Lettre de François de 
Valois, duc d’Anjou et d ’Alençon, aux états généraux, sur la 
mission qu’ils avaient donnée auprès de lui au baron d ’Au- 
bigny.

Arcb. de Lille : portefeuilles, ann 1577.

303. —  Blois ,  15 janvier  1577.  Lettre du duc d’Anjou 
aux états généraux. Leurs négociations avec l’Angleterre lui 
ont causé un véritable déplaisir. Il se plaint de leur indécision, 
qui le met dans une position difficile. Il a déjà licencié la plus 
grande partie de ses troupes, après les avoir entretenues du
ran t trois mois, pour venir en aide auxdits états.

State paper uflice : papiers de Flandre.
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304. — Marche, 14 janvier  4577.  Lettre de don Juan 
d’Autriche aux états généraux. Il a reçu leur lettre du dO p arle  
seigneur de W illerval. Il ne leur cache pas qu’il trouve étrange 
la révocation, qu’ils ont déjà faite par deux fois, des choses 
arrêtées et conclues en tre lui et leurs députés. Il consent néan
moins à se transporter à Huy, pour en finir: mais il demande 
que les députés qu’ils y enverron t, ou le conseil d ’E tat, soient 
munis de pleins pouvoirs. Quant à l’assurance qu’ils désirent 
pour le conseil d’É ta t, il leur a donné de si évidentes preuves 
de sa condition, pour la venue et retour de leurs députés, que 
pareille assurance est superflue : voulant toutefois les con
tenter, il la leur envoie. (V. n°299 .)

Arcb. du royaume : MS. d 'Alegambe, t. I , fol. 96.

305. — Bruxelles, 14 janvier  4577.  Déclaration des états 
généraux, que les fermiers des impôts ne recevront aucun 
impôt des denrées achetées par les états pour les gens de guerre 
à leur solde.

Arch. de la Haye : Vierde register van de stukken  ende 
doleantien der staten van  B ra b a n t, fol. 1 v°.

306. —  Bruxelles, 14 janvier  1577.  Réquisition des états 
généraux aux députés des états de T ournay , de se vouloir con
former à la résolution des autres états concernant la levée des 
moyens généraux.

Rec. de la Gh. des représen t., t  I , fol. 1 f6.

307. — Bruxelles, 15 janvier  4577.  Avis donné par les 
députés des états généraux à ce commis et par les députés de 
Hollande et de Zélande se trouvant à Bruxelles, sur les diffi
cultés qui s’étaient élevées au sujet du gouvernem ent des villes 
de Harlem, d’Amsterdam et de Schoonhoven, ainsi que sur 
le retour à Valenciennes de quelques particuliers qui en 
avaient etc bannis avant 1566. Lesdits députés, sous le bon 
plaisir des états généraux, ainsi que du prince d’Oi’ange et des



ACTES DES É T A IS  GÉNÉRAUX

états de Hollande cl de Zélande, pensent : 1° que, pour jouir 
de l'effet de la pacification de Gand, les villes susnommées 
doivent se joindre « effectuèlenient » avec les états généraux, 
e t ,  après cette adjonction fa ite , exhiber de bonne foi leurs 
difficultés, tant au sujet de la religion qu’au trem en t, sur les
quelles difficultés le prince d'Orange devra leur donner satis
faction, avant qu’elles se placent sous son gouvernem ent; 
'2° que les bannis retournés et saisis à Valenciennes doivent 
être  relaxés, et renvoyés hors des pays d'où ils ont été bannis, 
jusqu’à ce qu’il en soit autrem ent ordonné par ultérieure 
communication. — A la suite de cet avis est la nomination, par 
les députés des états généraux, du docteur Lcouinus et du 
docteur Boeymcr( député par les barons de G ueldre) en qualité 
de commissaires pour aller traiter des deux points ci-dessus 
avec le prince d ’Orange et les états de Hollande et de Zélande. 
Puis v ient un acte du conseil d’É la t, en date du 18 janvier, 
par lequel il déclare « se conformer à ce que dessus, bien 
» entendu que, avccq les deux commissaires y dénommez, y 
» bcsoignera aussy Me Nicolas Vandcr Steghen, conscillier de 
» Sa Majesté en Brabant. »

Arcli. du royaume : cop. — Bibl. roy. : MS. 161Ï3- 
(GI51, fol. 67.

5 0 8 .—  MiddeUmunj, 13 janvier  1377.  Lettre du prince 
d'Orange aux états généraux. 11 les avertit des approvisionne
m ents que font les Espagnols qui occupent Anvers.

Corresp. de Guillaume le Taciturne, e tc ., 111, 179.

309 — .....( BruxellesJ, 13 janvier  1377. Sommaire du rap
port fait aux étals généraux par M. de Zweveghem, au sujet 
de ses négociations avec le gouvernem ent anglais.

State paper office : papiers de Flandre.

510. —  Bruxelles, 16 janvier 1377.  — Lettre des états 
généraux à don Juan d ’Autriche, poqr I inform er qu'ils ont



I>ES PAYS-BAS. 101

députe quelques-uns d’en tre  eux qui se rendront ù Huy avec 
les seigneurs du conseil d ’État.

Arch. du royaume : orig ., et MS. d'A legam be, t .  I ,  
fui. 101. — Rec. de la Ch. des représent., t. I ,  
fol. 133.

311. —  Bruxelles, 16 janvier  1577.  Lettre des états géné
raux au prince d ’Orange. Ils envoient au prince et aux états 
de Hollande et de Zélande Elbertus Leoninus et Frédéric de 
Boevmer, pour tra iter avec eux concernant Am sterdam , Har
lem, Sclioonhoven et quelques autres villes de Hollande.

« C orresp. de G uillaum e de T a c itu rn e , e tc ., I I I ,  180.

312. —  Bruxelles, 16 janvier  1577.  Acte d’assurance réci
proque fait entre les états généraux et le comte de Berlaymont. 
Les états déclarent que l’arrestation du comte n ’a nullem ent 
eu lieu pour porter atteinte à son honneur, mais par mesure 
de précau tion ,rendue nécessaire par l’insolence des Espagnols; 
en considération des services rendus par le seigneur de Hier- 
ges, ils ont rendu le comte à la liberté. Celui-ci, en son nom 
et au nom de ses fils, s’engage à ne jamais se plaindre de son 
arrestation, et à m ettre tout en oubli. —  Le conseil d’Etat 
approuve cet acte d ’assurance réciproque, en déclarant toute
fois qu’il n’a jamais approuvé l’arrestation dudit comte.

Lettres in é d . de G illes le  B e rla ym o n t, e tc ., p. 36. — 
Arch. du royaume : MS. d’A legam be, t. I, fo). 107.

313. — Bruxelles, 16 janvier 1577. Lettre des états géné
raux à l’évêquc de Liège. Ils le prien t de vouloir leur adresser 
des lettres de sauf-conduit pour les seigneurs du conseil d ’Etat 
et quelques députés qui doivent se rendre aux conférences de 
Huy. Ils le prien t d’ordonner aux magistrats de cette ville de 
leur envoyer des lettres semblables. Celles de don Juan leur 
sont déjà arrivées.

Q uelques lettres de G érard  de G roesbeck, e tc ., p. 19. — 
Aroh. du rovaume : MS d’Alegambe, t. I, fol. 98.
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3 1 4 .— Bruxelles, 16 janvier 1577.  Lettre des d la lsgéné
raux aux magistrats de Huy. Elle est conçue dans le même sens 
que la précédente.

Quelque$ lettres de G érard de Groesbeck, e tc ., p. 20. — 
Rec. de la Ch. des représent., t. I , fol. 123.

315. —  Middelbotirg, 17 janvier  1577.  Commission donnée 
fpar les états de Zélande à Andries de Jonghe, Geleyn Bau-
w ens, Eustache Adriaensz., Gaspar Mulder et M" Jean Van 
der W arcke, pour les représenter dans l’assemblée des états 
généraux à Bruxelles.

Àrcb. de la Haye : A c ta  s la tuum  B e lg ii , t .  ! ,  fol 214.

316. — Sans date f  Bruxelles , 17 janvier  1 5 7 7 ) .  Remon
trance des bourgeois de Bruxelles aux états généraux, dans 
laquelle ils se plaignent du refus que le seigneur de Rassen- 
ghien et le prélat de Ninove ont fait « d ’en tre r au compromis 
» tan t salutaire accordé et signé par les états, sans que per- 
» sonne s’en soit exempté que lesdicts seigneurs de Rassen-
• ghien et de Ninove, » et déclarent qu’ils ont voulu, par ce 
m otif, s’assurer de leurs personnes, « jusques à ce qu’ilz 
» l’auroient signé (i). » Ils dem andent aussi que les états fas
sent form er un cam p, « et si, par faulte de chief, le mauvais 
» ordre s’est tenu aux affaires publicques, que les états veul- 
» len t appeller et faire venir et comparoir en ceste assemblée 
» monseigneur le prince d’Orainge, comme seigneur principal 
» entre les nobles et y  estant in téressé , pour les assister de 
» conseil en tout ce que la commune défense de la patrie 
» pourra requérir. »

Arcb. du royaume : MS. d’ÀIegatnbe, 1 .1 , fol 89.

317. —  Huy, 17 janvier  1577. Lettre de Gérard de Groes
beck, évêque de Liège, aux états généraux, en réponse à la

(1) Voy. les Rés. des états généraux, etc., II, 23.
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leur du 15 (1), touchant l’entrevue de Son Altesse et de mes
sieurs du conseil d ’Etat à Huy. Il leur envoie, ainsi qu’il le fait 
à Son Altesse, ses lettres patentes de sauvegarde.

Arch. du royaum e: MS. d’Alegam be, t. I ,  foi. 100.

318. — Huy, 17 janvier  1577.  Lettre des bourgm estres, 
ju rés et conseil de la ville de Huy aux états généraux, en 
réponse à la leur du 11 (2). Ils leur font savoir qu’ils se réfè
ren t aux lettres patentes de sauvegarde données par Sa Grâce 
Révérendissimc et Illustrissime monseigneur Gérard de Groes- 
beck, évêque de Liège, en faveur des membres du conseil 
d ’Etat et des députés des états qui viendront à Huy.

Arch. du royaume : MS. d 'A legam be, t. I ,  fol. 99.

319. — Bruxelles, 18 janvier  1577.  Instruction pour mes
sieurs le prélat de Saint-Ghislain, élu évêque d’A rras, messire 
Bucho Avtta, archidiacre d ’Y pres, messire Frédéric de Perre- 
not, baron de Renaix, seigneur de Champagney, Jean de Saint- 
Omer, seigneur de M oerbeke, gouverneur des ville et château 
d’Airc, François de Ilalew in, seigneur de Zweveghem, grand 
bailli e t capitaine des ville et château d’A udenarde, et Adolphe 
de M eetkercke, pensionnaire tlu Franc de Bruges, envoyés 
par les états généraux pou r, avec messieurs du conseil d ’E ta t, 
se trouver vers m onseigneur don Juan d’Autriche en la ville 
de Huv, et tra iter résolutem ent sur les points suivants, sans y 
em ployer plus de quatre jours de communication. ( T itre tex
tuel.) Les deux points principaux à traiter par les députés

(1) Sic  dans le manuscrit. C’est 16 qu’il faut l ire , à moins qu’il n’y ait 
erreur dans la date des lettres n°‘ 313 et 314.

(2) Cette date est celle que donne le manuscrit. Peut-être se rapporte- 
t-elle à une lettre des états généraux qui nous manque. Dans celle du 16 
que nous donnons (n° 3 1 4 ), les états disent: « suyvant que vous avons
> requis par nos dernières, etc. »
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étaient l’agréa lion de la pacification de Gand et la sortie des 
Espagnols.

Résol. des états gén. des P ays-B as, e lc ., H , 449. — Arch. 
du royaume : cop., et MS. d’Alegambe, t. I, fol. 104.
— Rec. de la Ch. des représent., t. I ,  fol. 151. — 
Arch. de la Haye : À c ta  s ta tuum  lle lg ii, 1.1, fol. 305.

320. —  Bruxelles, 18 janvier  1377.  Instruction des états 
généraux pour le docteur Elbertus Leoninus, de ce qu’il aura à 
besogner en Hollande et Zélande avec le prince d’O range, étals 
desdits pays, ensemble avec les seigneurs comte de Boussu et 
baron de Hierges, et autres, en Gueldre, au pays d'Utreelit et 
là entonr. (Titre textuel.) Avec le prince d 'O range, Leoninus 
devait traiter touchant l'interprétation des cinquième et sixième 
articles de la pacification de Gand, la satisfaction à donner aux 
villes de Ilarlem , d ’Am sterdam , de Ter Goes, d 'U trecht, etc.; 
la liberté du commerce que réclamaient les marchands d’An
g le terre; les plaintes des habitants de N ieuport, de ce que les 
soldats du prince se faisaient délivrer des « services », lesquels 
les états avaient abolis. A Ulrecht et en Gueldre, il devait régler, 
avec François Ilaulsaert, le décompte de ce qui était dû aux 
trois régim ents de Bas-Allemands, ainsi qu’aux trois régiments 
w allons du baron de Hierges et des sieurs Verdugo et Carduini, 
leur payer des à-com pte , et leur délivrer des lettres d ’assu
rance pour le reste. Il devait solliter des états de Gueldre et 
d 'U trecht une augm entation de leur contribution; tâcher de 
se p rocurer de l’argent par voie d’em prunt; proposer aux sei
gneurs de Boussu et de Ilierges de faire m archer les trois régi
ments de Bas-Allemands et les mille chevaux de Gueldre vers 
K arpen,etc .

Arch. d’Ypres : cop.

321. — En sa maison de Ilamptoncourt,  18 janvier  1376  
(1377J. Lettre de la reine Elisabeth aux états généraux. Le 
sieur de Ilorsey, gouverneur de son île de W ight, lui a remis 
leur lettre du 10. Elle a appris avec regret leur refus d ’aeeep-
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ter l’accord fait par leurs députés avec don Ju an , et. cela pour 
deux raisons : l’une, que de la guerre 011 ne peut attendre 
qu’une infinité de m aux; l’au tre , qu’ils donnent ainsi occasion 
à don Juan de les accuser, devant le m onde, d’inconstance et 
de peu d ’égard à ce qu’ils font. Elle les engage donc à peser 
plus m ûrem ent à l’avenir ce qu’ils voudront traiter, e t le pou
voir qu’ils entendront donner à leurs commis.

Arch. Je  la H aye: reg. A ngle terre , 1576-1580, fol. 15.

322. —  IlamplOHCourt, 18 janvier  1576 juxtu  computinn 
Angliœ f!577J. Lettre du comte de Leyceste.r aux états géné
raux , par laquelle il les assure de l’in térêt qu'il prend à leurs 
affaires, et de la continuation de son appui auprès de la reine 
sa souveraine.

Rec. de la Ch. des représent., 1 .1 , fol. 137.

323. —  Bruxelles, 18 janvier  1577. Déclaration des états 
généraux touchant les vingt mille livres sterling que la reine 
d’Angleterre avait consenti à leur prêter.

Rec. de la Ch. des représent., t. I , fol. 138.

324. — Bruxelles, 18 janvier  1577.  Lettre des états gé
néraux à la reine d’Angleterre, par laquelle ils la rem ercient 
du prêt qu’elle veut bien leur faire, d 'autant plus qu’elle le fait 
à la condition qu'ils dem eurent en l’obéissance de leur prince 
et m aintiennent la religion catholique; lui annoncent qu’ils ont 
recommandé à leurs députés les points et articles qu’elle désire 
voir compris dans la pacification qui se négocie avec le seigneur 
don Juan d’A utriche, et qu’ils ont envoyé vers le prince 
d’Orange et les états de Hollande et de Zélande, pour qu’ils 
laissent passer et repasser librem ent les marchands anglais et 
leurs bateaux.

Ht fo l. de» états gén. de» Payn-B as, e lc ., I l ,  428. —Arcli. 
de TÉtat à Bruges : reg. n° 1 1, pièce 104. — Rec. de 
la Cl», des reprrsen l., t. I , fol. 135. — Arch. de la 
llïiyo : rog. A ngleterre, 1?»7G-î5S0, fol-
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325. — Bruxelles, 18 janvier  1577.  Lettre des états géné
raux au baron de Hierges. Us l'inform ent que don Juan a donne 
les ordres nécessaires pour faire rem ettre  en tre ses mains le 
château d’Utrecht. Comme ils n’ont pas grande confiance dans 
les Espagnols, ils le prient d’em ployer tous les moyens pos
sibles pour se m ettre en possession dudit château. Il recevra, 
pour le payement de ses troupes, quarante-sept mille florins 
de l’argent venu d ’Angleterre. Il retiendra les troupes wal
lonnes, les joindra aux mille reîtres levés dans la Gueldre, et 
se rendra avec eux au secours de M aestricht, selon les ordres 
du conseil de guerre.

Lettres inéd. de G illes de B e r la y m o n t, e tc ., p. 58. — 
Rec. de la Ch. des représent., 1 .1 ,  fol. 129.

326. — Bruxelles, 18 janvier  1577.  Forme du serm ent 
résolu p arles  états généraux des pays de par deçà, avec auto
risation et agréation du conseil d 'E ta t, que ceux qui ont aban
donné lesdits pays et, en vertu  de la pacification, re tournent, 
devront faire. (Titre textuel). Ils devaient ju re r  d’ètre léaux au 
ro i, au conseil d ’É ta t, aux états généraux, d ’assister de tout 
leur pouvoir « à enchâsser hors le pays les Espaignolz et 
» aultres estrangiers, dépopulateurs du pays, avecq leurs 
» adhérens, etc., etc. »

Àrch. du royaume : MS. d’Ategambe , t.  I l , fol. 
iü v°.

327. — Utrecht, 18 janvier 1577. Lettre du comte de Boussu 
aux états généraux. Il se plaint de ce que, malgré les promesses 
qu’on lui a faites, on le laisse sans argent pour payer la troupe. 
Réclamations des soldats. Les états d’Utrecht n’avanceront de 
l’argent qu’après le départ des troupes espagnoles. La garnison 
du château continue à endommager la ville. L’artillerie qu ’il 
a placée est prête à battre le château, et il espère que, lors
qu’elles seront payées, ses troupes consentiront à commencer 
l’assaut. Les régiments de la Margelle et de Mario sont dans le



plus grand besoin. Déjà deux compagnies, pressées par la faim, 
ont quitté leurs positions et sont arrivées à Utrecht.

Lettres tnéd. de M ax . de H e n n in , e tc ., p. 94.

528. — .... [Bruxelles], 19 janvier 1577.  Lettre des états 
généraux à don Juan d’A utriche, en réponse à la réplique des 
soldats espagnols. Les états récapitulent les injures souffertes, 
et rappellent à quelles conditions ils ont consenti à reconnaître 
l’autorité royale.

Slate paper office : papiers de Flandre.

329. — Tournay, 19 janvier  1577.  Acte des états du Tour- 
naisis par lequel ils avouent et ratifient les signatures de leurs 
députés apposées à l’acte d’union des états généraux du 9 jan 
vier.

Àrch. des états du Tournaisis : reg. de 1572 à 1580, 
fol. 158.

530. —  Bruxelles, 2 0  janvier  1577.  Proposition, faite 
aux états généraux, d ’appeler en leur assemblée le prince 
d’Orange, en lui donnant les garanties nécessaires pour la 
sûreté de sa personne. Cette proposition est fondée sur ce que 
les négociations'entamées avec don Juan n’aboutiront à rien. 
Il est d it, à la fin, que le marquis d’Havré, si les états lui en 
donnent la charge, est content d’aller vers le prince (1).

Arch. de la Haye : Arttt ita tu u m  B e lg ii, t. I , fol. 311.
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(1) On lit, à la marge de cette pièce :« Exhibé le xxme de janvier LXXVII ; 
» desuper nihil resolutum. » Le recueil où elle se trouve contient, au 
fol. 212, une lettre écrite de Bruxelles, le 23 janvier, au duc d’Arschot par 
Guillaume de Hornes, Jean de Berseleet le marquis d’Havré, où il est dit 
que les étals généraux ont résolu d’envoyer chercher le prince d’Orange, 
et de rompre entièrement avec don Juan, si, dans les quatre jours, à partir 
du 23 janvier, celui-ci n’a pas accordé la sortie des Espagnols, avec les 
autres assurances demandées par les étals.
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331. — Arrax, 20  janvier 1577 .  Résolution des états d’Ar
tois de consentir : 1° la levée du centième denier des meubles 
et immeubles en la forme et manière qu’il s’est levé en 1569; 
2° la pratique des moyens généraux pendant six mois, selon 
l’écrit qui leur a été envoyé; 3° leur quofe, à l’avenant du 
sixième de F landre, dans les trois cent mille livres pour une 
partie, et les six cent mille livres pour une au tre partie, de
mandées aux provinces.

Rec. de la Ch. des rep résen t., t. 1, fol. 150. — Areli. 
de la Haye : A c ta  sla tuum  B e lg ii, t .  I ,  fol. 307.

332. — Arrax, 21 janvier 157 7 .Lettre de Robert de Melun, 
vicomte de Gand, aux états généraux. Le 20 janvier a eu lieu 
l’assemblée des états d’Artois. A la suite des vives rem on
trances qu’il leur a faites, et « après une infinité de difficultez 
» que plusieurs ont mis en avant », les moyens généraux et le 
centième ont été unanim em ent votés, « tous ayans aussy una- 
» nimement accordé, signé et ju ré  le compromis (l’union de 
» Bruxelles). »

Arch. du royaume : MS. d'Alegamb«, t .  I , fol. 108.

333. —  A'amur, 2 2  janvier 1577. Lettre de Philippe de 
Cray, duc d’Arschot, aux états généraux, pai* laquelle il leur 
annonce que l’évèque de Liège et ceux de la ville de Huv ont 
envoyé au conseil d ’État les assurances les plus amples; que 
don Juan part de Marche dans la journée , pour arriver le len
demain à Huy ; que lui et les autres membres du conseil, ainsi 
que les députés des états , se dirigent également vers cette 
ville : ajoutant qu’il ne désire rien plus que de les servir d’une 
affection entière.

Rec. de la Ch. des représent., 1 .1 , fol. 147.

3 3 4 .—  Bruxelles, 2 2  janvier 1577. Lettre des états gé
néraux à messieurs les capitaines, officiers et soldats étant à 
Grnningue, pour leur annoncer la mission du docteur Léo-
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niiitis (v. ii° 357), et les assurer que les elats reconnaîtront, en 
tout temps e t en toutes occasions, « leurs vertus et actes de 
» vrais patriotes. »

Rec. de ia Cb. des represent., t. I ,  fol. 145.

335. — Sans date [Bruxelles, 2 2  janvier IS77J. Lettre des 
états généraux aux président et autres du conseil de Frise, 
par laquelle ils les prient de donner bonne audience et cré
dence au docteur Lconinus, qui va en Frise (v. n° 337), pour, 
avec le seigneur de Ville et les états , aviser aux moyens de cou- 
tenter les soldats du régim ent de Billy.

Rec. de la Ch. des repréaent., 1. I , fol. 143.

350. — ......  2 2  janvier 1377.  Lettre de Maximilien de
Boussu aux étals généraux. Lettres de don Juan par lesquelles 
celui-ci ordonne la reddition de la citadelle d ’Utrccbt. Détails 
d administration militaire. Manque d ’argent pour le payement 
de la solde due aux troupes.

State paper office : papiers de Flandre.

i
337. —  Bruxelles, 2 5  janvier  1577.  Instruction des étals 

généraux pour m onsieur le docteur Elberlus Lconinus, allant 
au pays des Omnielandes chez Groeningen. (Titre textuel.) 
Lconinus devait s’occuper de la sortie des soldats qui étaient 
à Groninguc, et des moyens de les contenter pour leur paye; 
examiner si le château de Delfzyl ne devait pas être dém oli; 
lâcher d’induire ceux de Gueldre, Groningue et Frise à payer 
les contributions nécessaires pour les besoins de la généralité ; 
s’informer, avec le seigneur de Ville, du revenu des domaines 
royaux en Frise, D ren thc , G roningue, Omnielandes, Lingen, 
Gueldre et U trecht, pour l’appliquer à la solde des troupes, et 
enfin traiter pour les blés de Hollande,selon l’avis du seigneur 
de Grevcnbroeck.

Arch. du royaume : MS. d ’Alegumbe, t. I , fol. 109.
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338. — ....... 2 5  janvier  1577. Adresse présentée aux états
généraux par m onsieur de Haillon, secrétaire d’État du roi 
de France, relativem ent à la mise en liberté du comte de 
Mansfclt.

State paper office : papiers de Flandre.

539. — Huy, 2 5  janvier 1577.  Lettre écrite aux états gé
néraux par leurs députés. Ils sont arrivés la veille à Iluy, et 
don Juan une heure après eux. Le même soir, ils ont vu les 
membres du conseil d’É ta t, et les ont priés de s’employer 
auprès de don Juan pour le convaincre qu’il n ’y a , dans la pa
cification de Gand, rien de contraire à l’obéissance due au roi. 
Le conseil a été aujourd’hui tout le jou r en délibération avec 
Son Altesse; ils ignorent ce qui s’est passé. Le duc d ’Arschot 
leur a m ontré une lettre qui les a fort ébahis (1); ils prient 
les états de ne rien vouloir faire encore à ce sujet, mais d ’at
tendre leur rapport.

Arch. de la Haye : AcUx s ta tuum  B e lg ii ,  t. I , fol. 313.

5 4 0 .— Haultepenne, 2 5  janvier 1577.  Lettre du baron 
de Ilierges aux états généraux. Réponse à leur lettre du i 8 jan
vier (n° 525). Il lui sera impossible de faire m archer les régi
ments bas-allemands et les W allons, à moins qu’ils ne soient 
entièrem ent payés. Les soldats commencent à m urm urer, faute 
de payement. Il croit qu’on ne parviendra pas à tire r de ceux 
d’Utrecht les sommes que Lconinus espère en obtenir. Il a 
chargé le comte de Boussu de traiter avec les régim ents, e t ira 
lui-inême le rejoindre sous peu. Remercîments pour la mise 
en liberté de son père ; protestation de dévouement. Échange 
de son frère le seigneur de Floyon contre le capitaine Gaspar 
Gomcz.

Lettres inéd . de G illes de B erlaym on t, e tc ., p. 39.

(1) Voy. p. 107, note 1.
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5 4 1 .— A rras , - 2 4  janvier  1577. Lettre de Robert de 
Melun, vicomte de G and, aux états généraux, pour leur en 
voyer la résolution des états d ’Artois du 20 janvier (n° 531).

Rec. de la Ch. des représent., t. I ,  fol. 141.

542. — Bruxelles, 25  janvier  1577.  Lettre des états gé
néraux à l’archevêque de Cologne, pour le p rier d ’ajouter foi 
et créance à ce que lui d iron t, de leur p a rt, les sieurs Jean de 
Mol, chevalier, seigneur d’Oetingen, et Jean Wamesius, docteur 
es droits, professeur prim aire à l’université de Louvain.

Arch. du royaume : MS. d’AIegambe, t. I, fol. 113

345. — Bruxelles, 25  janvier  1577.  Lettre des états gé
néraux au comte Charles de Mansfelt, par laquelle ils lui an
noncent que, le même jour, le comte son père a été mis en 
pleine liberté, « ayant inesmes requis que luy fût donné ung 
» gentilhomme pour luy faire compaignie et répondre de ses 
» actions, de tant qu’il se veult employer du tout au service 
» de la patrie. » Le comte Charles leur avait écrit plusieurs 
lettres, auxquelles le roi de France avait jo in t les siennes, 
pour la délivrance de son père ; ils avaient fait des instances 
« vers ceulx qu’il appartenoit », afin qu’on le relaxât sous 
certaine garde , de même que M. de Berlaymont : seulem ent, 
comme son hôtel était situé à l’extrém ité de la ville, on lui avait 
offert l'hôtel de Iloogstraeten, qu’il avait refusé. D epuis, ils 
avaient redoublé leurs dém arches, qui enfin avaient été cou
ronnées de succès. Dans la même le ttre , les états disent « qu’ils 
» ont trouvé fort bonne et joyeusem ent accepté » l’offre du 
comte Charles d ’employer sa personne, vie et biens pour le 
service de la patrie.

Rec. de la Ch. des représent., 1 .1 , fol. 148«

544. — ....... (Bruxelles], 25  janvier 1577.  Lettre des états
généraux au roi de France. Raisons pour lesquelles ils ne
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peuvent relâcher im m édiatement le cornle de Mansfelt (I). 
Les Espagnols ont reçu l’ordre de quitter le pays. Exigences de 
don Juan d’Autriche. Il attend des secours du duc de Bruns
w ick, qui doit lui am ener six mille cavaliers et hu it mille fan
tassins, e t du duc de Guise. L’amhassadeur anglais a donné à 
don Juan d’Autriche lui-mème toutes les explications dési
rables au sujet du p rêt fait aux états par l’Angleterre. Le ré
sultat des dernières négociations avec ce prince n ’est pas 
encore connu.

State paper ofûce : papiers üe Flandre.

343. —  Bruxelles, 2 6  janvier 1577. Lettre des états géné
raux au baron de Hicrges, gouverneur et capitaine général du 
pays et duché de Gueldre, pour lui exprim er le désir qu’il 
vienne faire un tour à Bruxelles, où ils s’entendront avec lui 
sur l’ordre à donner aux gens qu’il com mande, sur la perm is
sion sollicitée par le comte- de Berlaymont, son père, d’aller 
chez lu i, et sur d ’autres affaires.

Rec. de la Ch. des représent., t .  I ,  fol. 150.

346. — Middelbourg, 26  janvier  1577.  Lettre du prince 
d’Orange aux états généraux. II les prie d ’ajouter foi et créance 
à ce que le sieur de Bloeyerc leur dira de sa part.

Corresp. de G uillaum e le T aciturney e tc ., IU , 301.

347. — Liège, 2 6  janvier 1577. Lettre de Jean de Mol, sei
gneur d'Octingen, aux états généraux , touchant les renseigne
ments qu’il a reçus d’Allemagne sur les dispositions des cer
cles de l’Empire à l’égard des Pays-B as; sur l'envoi que don 
Juan a fait aux princes allemands du sieur Antoine Elstz, et les

(1) Ceci est en contradiction manifeste avec le contenu de la lettre 
n° 513. Peut-être faut-il lire, au lieu de « ils ne peuvent relâcher immé- 
» diateinent », les mots : • ils n’ont pu. »
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instructions qui lui ont été données, peu favorables aux états; 
sur les levées de gens de guerre faites par don Juan en Bour
gogne, Savoie, P iém ont, etc.

Résol. des étais yen. des P a y s-B a s , e tc ., I l ,  451. — Àrch. 
de lu Haye : Acta sta tuum  B e lg ii, L 1, fol. S 18.

348. — Antiers, 2 6  janvier  1377. Lettre écrite aux états 
généraux par Gaspar Schetz et Guillaume de Rouck, sur la p ré
tention des colonels allemands d’être  payés aussi bien que les 
Espagnols, et la proposition, que le secrétaire Escovedo les a 
chargés de faire aux é ta ts , de m ettre les troupes allemandes 
dans Maestricht, en attendant qu’on puisse satisfaire à leur 
payement.

Kec. de la Ch. des représent., t. 1, fol. 152.

5 i'J . —  Xam ur, 2 7  junvier 1377.  Lettre écrite aux états 
généraux par leurs députés auprès de don Juan d ’Autriche. 
Quoiqu’ils aient fait tous les devoirs possibles, avec l’interven
tion du conseil d'Etat et des ambassadeurs de l’em pereur, 

, quatre jours se sont passés eu conférence, sans qu’ils aient pu 
achever leur négociation. Ils ont quitté Huy dans la jo u rn ée , et 
retournent à Bruxelles avec les seigneurs du conseil d ’Etat (1).

Kec. de la Ch. des représent., t .  1, fol. 154. — Arch. de 
U Haye : Acta stu tuum  B e lg ii, t. I ,  fol. 230.

550. — Middelbourg, 27  janvier  1377. Lettre d'Elberlus 
Leoninus aux états généraux. Arrivé le 2G à Middelbourg, il 
a proposé sa charge au prince d ’Orangc. Le prince lui a dit 
que déjà il était « appoincté » avec I’évèque et le m agistrat de 
llarlcm ; que ceux de Muiden et de VVcesp se sont aussi ac
cordés avec lu i, et qu'il est occupé de tra iter avec ceux de 
Goes. Leoninus a obtenu du prince un passe-port pour les dé-

(1) Voy. le il“ 3o4.

T o m e t " . 8
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pûtes d’Amsterdam qui seront envoyés à Middelbourg. Le 
prince et les états de Hollande sont contents de p rête r douze 
mille florins pour le payement des Wallons de M. de Hierges 
e t de Verdugo et Carduini. On a recommencé à battre le châ
teau d’Utrecht depuis le 23.

Arcb. cTYpres : cop.

351. — Bruxelles, 2 8  janvier  1577.  Requête des quatre 
membres de Flandre aux états généraux, afin qu ’ils intercèdent 
auprès du conseil d 'Etat pour que le château de Gand soit dé-

t m oli, ou du moins démantelé du côté de la v ille .—  L’apostille 
des états est entièrem ent conforme à cette demande.

Arch. du royaume : É ta ts  généraux , t. I , fol. 83.

352. — Bruxelles, 2 8  janvier 1577.  Déclaration du magis
tra t de Bruxelles, ainsi que du second et du troisième membre 
de cette ville, que les seigneurs du conseil d ’État et des états 
généraux « auront la liberté de sortir, quant requis et bon leur 
» sem blera, leurs femm es, enffans et suyte, tellement qu’ilz 
» n ’auront affaire de passe-port, ou estre aultrem ent assub- 
» jectez à qui que ee soit, ny en doubtc de mauvais traicte- 
» m ent. »

Arch. de la Haye : Acta sta tuum  B e lg ii , t. I ,  fol. 222.

353. —  Middelbourg, 2 8  janvier  1577.  Lettre d Elbcrtus 
Leoninus aux états généraux. Il rappelle sa lettre de la veille 
(n° 330). Il a communiqué avec le prince dO range sur les 
points m entionnés en son instruction. Ceux de Ter Goes seront 
sim plem ent maintenus en leur religion catholique romaine. Le 
prince a promis de faire ten ir prêts les douze mille florins pour 
les Wallons étant en Hollande. Les draps restants en Flandre 
étan t arrivés à Middelbourg, il en partira le lendemain pour 
U trecht, afin de donner satisfaction aux Bas-Allemands et aux 
Wallons. Le château d’Utrccht est déjà fort battu et rom pu , de 
sorte qu’on peut espérer qu ’il sera bientôt dans les mains des
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états. Le prince donnera satisfaction aux marchands anglais. Il 
est disposé à rem édier aux plaintes des habitants de Nieuport.

Bibl. roy. : 51SS. 7223, fol. 171, e t 9238, p. 98. — Arch. 
de la Haye : Âcla s la tuum  D elgii, t. I , fol. 22t.

354. —  Bruxelles, 50  janvier  1577.  Verbal rapport des 
seigneurs élu évêque d ’A rras , messire Bucho A ytta, archi
diacre d ’Y pres, les seigneurs de Charapagney, de Zweveghem 
et le pensionnaire Adolphe de Meetkercke, de leur besoingné à 
Huy avec monseigneur don Jehan d’Autriche. (T itre  textuel.) 
Les députés arrivèren t à Namur le 20. Le 2 2 , ayant reçu des 
lettres de sauvegarde de l’évêquc de Liège et du m agistrat de 
Huy, ils partiren t pour cette dernière ville. Les négociations 
entre eux et don Juan , à l’intervention des am bassadeurs de 
Fcmpereur, l’évêque de Liège, le baron de W ynenberg , le doc
teur Gaill, le sieur de Gymnich, lant-drossard de Ju liers, le 
docteur Lauw erinan, conseiller du duc de Ju liers, du rèren t 
du 23 au 26 (les états généraux leur avaient fixé absolum ent 
cette limite de quatre jo u rs ) ; ils dem andaient que ce prince 
agréât, dans tous ses points, la pacification de Gand, et fit en 
conséquence prom ptem ent sortir des Pays-Bas la gendarm erie 
espagnole « et aultres estrangiers et leurs adhérens, » et ce 
par te rre  « pour les grandes difficultez, voires impossibilité, 
» qui se représentoient par m er. » Ces demandes donnèrent 
lieu à de vives contestations, don Juan ne voulant pas accorder 
sans réserves l’agréation de la pacification de Gand, malgré 
tout ce que lui disaient les ambassadeurs et les membres du 
conseil d ’Etat pour l’y déterm iner. Le 26, les députés lui re 
m irent une protestation où ils déclaraient se tenir déchargés 
de tout ce qui pourrait résu lter de son refus, au préjudice de 
la religion et du roi. Don Juan se m ontra fort irrité , disant 
que ceux qui venaient armés de protêts n ’avaient pas intention 
de s’accommoder; qu’ils prissent garde d’être rebelles et de 
faire la guerre au ro i; qu’une telle rébellion ne dem eurerait 
pas im punie ; que le roi emploierait toutes ses forces à la ré



ACTES DES É T A IS  GÉNÉRAUX

prim er; que lui porterait l’épée, 11011 la sienne, mais celle du 
ro i, et ferait aux états la guerre la plus cruelle qui eût jamais 
été vue; que les étals seraient cause de tous les maux qui en 
résulteraient. Là-dessus les députés p riren t congé de lui. Vers 
m inuit, le père Trigoso, accompagné de l’évêque de Liège, 
apporta chez le duc d ’Arschot, où étaient réunis les députés et 
les membres du conseil d’E tat, un billet par lequel don Juan 
déclarait qu’il approuvait la pacification de Gand, à condition 
qu’il ne s’y trouvât rien contre la religion catholique romaine 
ni contre l’autorité du roi. Le 27, au mom ent où les députés 
allaient partir, don Juan leur fit témoigner le désir de les voir 
encore une fois, après qu’ils auraient pris connaissance d ’un 
au tre billet de sa m ain , remis aux ambassadeurs : ce billet por
tait qu’il approuvait la pacification de G and, vu le témoignage 
des évêques, universités et autres p ré la ts , d’après lequel elle 
ne contenait rien de contraire à la religion catholique romaine, 
et la déclaration des seigneurs du conseil d’E tat, de l’évêque de 
Liège et des ambassadeurs de l’em pereur, que l'autorité du roi 
y  était gardée : toutefois il y m ettait la condition que les états 
s’arrangeassent avec lui sur certains points contenus dans un 
écrit qu’il avait remis à leurs députés. Ceux-ci le rem ercièrent, 
en insistant sur le départ des Espagnols par te rre ; m ais, à 
cet égard , il ne voulut pas s’expliquer.

Arch. du royaume : co p ., e t MS. d’Alegambe , t. 1, fol. 
113. — Ree. de la Ch. des représent., 1 .1, fol. N i*.— 
Arcli. d e là  Haye : Âcta sia tuum  B e ltjii, t. 1, fol. 233.

35a. — Middelbottrg, 50  janvier  1577.  Lettre du prince 
d’Orange aux états généraux. Il leur fait rem ettre , pour qu’ils 
en disposent comme ils trouveront convenir, certains objets 
qui ont été pris par des soldats de la garnison de Nicuport.

Correnp. de G uillaum e le T a c itu rn e , e tc ., 111, 202. — 
B ib l .  r o y .  : MS. 7223, fo l .  132 >°.

356. —  Bruxelles, 5 0  janvier 1577.  Remontrance des états 
duTournaisis aux états généraux , afin d ’etre  déchargés de la
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levée du nouveau centième denier, m oyennant payem ent de 
trente mille florins; suivie de la résolution des états généraux 
qui fait droit à leur dem ande, mais en élevant à trente-deux 
mille florins la somme à payer par eux.

Arch. des é tats du Tournaisis : reg. de 1572 à 1580, 
fol. 161.

357. — Bruxelles, 51 janvier  4577.  Sauf-conduit donné 
par les états généraux au sieur Octavio de Gonzaga, qui devait 
accompagner à Bruxelles le prince évêque de Liège, lequel 
don Juan d’Autriche avait prié d ’y venir accélérer la paci
fication.

Rec. de la Ch. des représent., 1 .1 , fol. 159.

358. —  Bruxelles, 51 janvier  4577.  Lettre des états géné
raux à la reine d’Angleterre. Ils la rem ercient de sa bonne 
affection et de ses faveurs, et la p rien t de vouloir les leur 
continuer. Ils pensent, d ’après scs dernières lettres (n"521), 
qu’elle n’a pas été bien informée de ce qui s’est passé entre 
eux et le seigneur don Ju an ; mais le sieur de Horsey, son 
ambassadeur, ayant été mis au courant de tou t ce qui a été 
traité à Luxem bourg, à Marche, et depuis à Iluy, pourra lui 
donner des renseignem ents plus complets.

Rec. de la Ch. des représent., 1 .1 , fol. 157. — Arch. de 
la Haye : reg. Angleterret 1576-1580, fol. 16 v®.

359. — Bruxelles, prid iè kalend. februarii ( 5 4  janvier  J 
4577. Lettre des états généraux au comte de Leycester. Ils lui 
rendent les plus vives actions de grâces de sa bienveillance et 
de l’appui qu’il prête à leur cause auprès de la reine.

Arch. de la Haye : reg. A n g le te rre ,  1576-1580, fol.
17 v°.

360. — Haultepenne, 51 janvier 1577. Lettre de Gilles de 
Berlaym ont, baron de llierges, aux états généraux, en réponse



118 ACTES DES ÉTA TS GÉNÉRAUX

aux leurs des 21 et 26 janvier (1). Il leur rend compte de ce 
qui s’est passé relativem ent au château d ’Utrecht et aux Alle
mands qui occupent Campen et Deventer. Il ne m anquerait 
pas d’aller trouver les états à Bruxelles, selon leur désir; mais 
il leu r rendra plus de services en une semaine en Gueldre 
qu ’en un mois à Bruxelles. Il les prie de ne pas le trouver 
m auvais, en les assurant qu’il « ne fauldra de s’employer de 
» toute sa puissance pour le bien de la patrie. » Il ne serait 
point parti de la G ueldre, s’il n ’eût été appelé par lettres des 
états généraux assemblés à Namur et de MM. d’Havré et de 
Rassenghien. Il term ine par l’offre de prêter, pour le paye
m ent des gens de g u erre , une année de ses revenus, tant aux 
pays du roi qu’au pays de Liège.

Bibl. roy. : MSS. 7223, fol. 133, et 9238, p. 77.

361. —  Bruxelles , 1" février 1577.  Besogné fait à la cour 
par les ambassadeurs de l’em pereur, les seigneurs du conseil 
d ’É tat et les députés des états généraux, sur les articles donnés 
par don Juan d ’Autriche à Huy.

Arch. du  royaume : MS. d’Alegambe, t. I, fol. 429. — 
Rec. de la Ch. des représent., I. I , fol. 160. — Bibl. 
roy. : MS. 7223, fol. 136 v°. — Arch. de la H aye: 
A d a  »ta tuum  B e lg ii ,  1 .1 , fol. 253.

362. — Liège, 1”  février 1577.  Lettre de Jean de Mol aux 
états généraux. Il leur envoie quelques nouvelles, et ajoute 
que, selon lu i, on ne doit rien conclure avec don Juan qui 
déroge à la pacification de Gand.

Arch. du royaume : MS. d’A legam be, t .  I , fol. 126. — 
Bibl. roy. : MSS. 7223, fol. 140, et 9238, p. 82.
— Arch. de la Haye : Acta s la tuum  B e lg ii ,  t. I ,  
fol. 257.

(1) Nous n’avons pas trouvé de lettre des états à Gilles de Berlaymont 
du 21 janvier. Celle du 20 est analysée sous le n" 545.
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365. — A ix ,  1" février 1577.  Lettre d’Arnould d ’Amsten- 
raedt aux états généraux. Il se justifie, ainsi que les officiers et 
gentilshommes du pays d’Outre-M euse, de l’opinion défavo
rable qu’on paraît avoir conçue contre eux, e t proteste de son 
patriotism e, ainsi que du leur.

Bibl roy. : MS. 7333, fol. 141.

364. —  Arras, 1" février 1577.  Lettre de Gilles de Lens 
(baron d ’Aubigny) aux états généraux. A son retour de France, 
il leur a rapporté qu ’il avait donné sa parole à la reine m ère 
et au duc d ’Anjou de les avertir du traité qui se conclurait 
avec le seigneur don Juan. Il lui semble que le moment est 
venu de le leur com muniquer, en les rem erciant des bonnes 
offres qu’ils ont faites aux états.

Bibl. roy. : MSS. 7233, fol. 143 v°, et 9338, p. 104.

365. — Middelboxirg, 2  février' 1577.  Lettre du prince 
d'Orange aux états généraux. Il leur envoie une lettre écrite par 
Alonso de Vargas et les autres chefs espagnols aux capitaines 
allemands. Il est convaincu que don Juan veut les trom per. Il 
les prévient que l’ennem i a des vues sur Douay.

, Correup. de G uillaum e le T a c itu rn e , e tc ., I I I ,  203. —
Bibl. roy. : MSS. 7223, fol. 1*4, et 9238, p. 105. — 
Arch. de la Haye : Acta s la iuum  B elg ii, t. I, fol 258.

366. —  Bruxelles,  J? février 1577.  Lettre des états géné
raux au prince d ’Orange, pour lui recommander Simon Suero, 
marchand portugais et bourgeois d’Anvers, qui s’est retiré en 
Flandre avant le sac de cette ville, et le p rier d’accorder des 
lettres de sauf-conduit pour les navires, denrées et m archan
dises que ledit Suero recevra de Portugal et d ’Espagne.

Bibl. roy. : MS. 7223, fol. 145.

367. —  Malines, 2  février 1577 .  Lettre de Yalentin de 
Pardieu (seigneur de la Motte) aux états généraux. Il les prie
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d’envoyer les ren t mille florins nécessaires à la solde de l’armée. 
Les soldats m eurent de faim. Les pauvres habitants des villes 
et du plat pays, qui doivent les nourrir, n ’en ont pas le moyen : 
« Il n ’y a cœur hum ain , tant dur qu’il peult estre, qui n’en 
» eust compassion. » On ne peut d’ailleurs rien ten ter contre 
les ennem is, si l’on ne paye les troupes.

Bibl. roy. : MS. 7223, fol. 140.

5G8. — ..... 'Bruxelles), 5 février 1577.  Avis du conseil
d ’État présenté aux états généraux, touchant les deux cent 
mille écus nécessaires pour la conclusion de la paix avec le 
seigneur don Juan.

Résol. des états gên. des P a y s-B a s, e tc ., I I , 457. — Areh. 
de la Haye : Acta s ta tuum  B e lg ii, t. 1, fol. 245.

»

369. —  Bruxelles, 5 février 1577.  Résolution des états 
généraux sur certains points proposés par le conseil d ’État 
concernant : une somme de deux cent à trois cent mille écus 
à fournir par eux pour aider au payement des gens de guerre 
espagnols, italiens et bourguignons; la délivrance du comte 
de Buren; la réintégration dans leurs charges des officiers aux
quels elles ont été ôtées.

Bibl. roy. : MSS. 7223, fol. 181, et 9238, p. 83. — 
Arcli. de la Haye : A c ta s ta tm m  B e lg ii , 1.1, fo l.259.

570. —  Bruxelles, 5 février 1577.  Résolution des états 
généraux approuvant la proposition des seigneurs du conseil 
de guerre touchant l’envoi à Bois-le-Duc des enseignes du 
baron de Hierges et des Ecossais, renforcés du régim ent du 
duc d ’A rschot, et po rtan t, de p lus, qu’on députera quelque 
personnage « pour traiter avec les Allemans réfugiez d’Anvers, 
» estans prez dudict Bois-le-Duc. »

Bibl. roy. : MS. 7Î23, fol. 153 v°.

371. —  Bruxelles, 6 février 1577. Acte par lequel les états 
généraux, sur la proposition de l'archidiacre d’Y prcs, déela-
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ren t être contents que les Espagnols et la cavalerie étrangère 
aient quinze jours pour sortir des villes et forts du pays, sauf 
que, dans les dix jou rs, ils rem ettent la ville et le château 
d’Anvers, et que, dans les quinze jours qui su iv ron t, ils sor
tent de tous les Pays-Bas.

Ribl. roy. : M S.7225, fol. 155 v®. — Arch. de la Have : 
A c ta s ta tu u m  I ie lg ii , 1 .1 , fol. 20 t.

372. — Limbourg, 6 février 1577. Lettre de Guillaume de 
Gulpefl aux états généraux, pour les inform er que les Espa
gnols ont évacué D aelhem , et qu’une grande troupe de leurs 
gens, à pied et à cheval, est entrée dans le duché de Limbourg, 
où elle se livre au pillage et à toute sorte de vols.

Rec. de la Ch. des représent., t .  I , fol. 184.

373. —  Limbourg, 6 février 1577. Lettre de Gaspar 
Sclnvartzenberg aux états généraux contenant que, le mardi 
précédent, à deux heures après m inuit, les Espagnols ont 
évacué le château de Daelhem avec leur artillerie et leurs 
arm es, et se sont retirés vers M aestrichl, à leur grande con
fusion et dommage, « une grande quantité mortz et blessez et 
» menez par chario t, sans ceulx que illecq sont demourez. »

Rec. de la Ch. des représent., t. I , fol. 185.

374. — Prague,  7 février 1577.  Lettre de l’em pereur Ro
dolphe aux états généraux, par laquelle il les exhorte à ne pas 
se m ontrer trop  difficiles dans la négociation avec don Juan 
d’Autriche, afin qu’on puisse parvenir au résultat désiré.

Rec. de la Ch. des représent., t. I ,  fol. 186. — Bihl. 
roy. : MSS. 7225, fol. 158, et 9258, p. 268. — Arch. 
d e là  Haye : reg. H oochduith. depeschen, 1576-1579, 
fol. 12 v°.

375. —  Bruxelles, 7 février 1577.  Lettre des états généraux 
au prince d'Orange. Ils lui envoient le seigneur de Willerval 
et le pensionnaire Ruys, accompagnés du docteur Gaill, ambas
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sadeur de l’em pereur, pour lui com m uniquer ce qui a été 
traité avec don Juan d ’A utriche, et entendre son avis.

Corresp. de G uillaum e le T acitu rne , e tc ., 111, 204. — 
Rec. de la Ch. des représent., t. I , fol. t80. — Bibl. 
roy. : MS. 7323, fol. 155 v°. — Arch, de la Haye : 
Acta s ta tuum  B e lg ii , t .  I , fol. 263.

576. —  Bruxelles, 7  février 1577. Instruction des états gé
néraux pour Adrien d’Ongnyes, chevalier, Sr de W illerval, et 
M' Paul Buys, qu’ils députent vers monseigneur le prince 
d’O rangc, en compagnie du docteur Gaill, conseiller de l’em
pereur et son ambassadeur. Elle a pour objet d ’inform er le 
prince de ce qui a été négocié avec don Juan à Luxembourg, h 
Marche, à Huy, et depuis à Bruxelles avec Octavio de Gonzaga, 
de lui en dem ander son av is, et de lui expliquer la clause sti
pulant le maintien de la religion catholique romaine.

Résol. des états gén. des P ays-B as, e tc ., I l ,  441. — Arch, 
du royaume : MS. d’Alegambe, 1.1, fol. 134. — Rec. 
de la Ch. des représent., 1 .1 , fol. 181. — Bibl. roy. : 
MSS. 7223, fol. 156, et 9238, p. 89. — Arch, de la 
Haye : A c ta  sta tuum  B e lg ii , t. I, fol. 262.

377. — Bruxelles, 7 février 1577.  Lettres de passe-port et 
sauvegarde données par les états généraux à messire Andrieu 
Gaill, docteur en droits, conseiller de Sa Majesté Im périale, qui 
va trouver le prince d’O range, en compagnie du seigneur de 
Willerval et de M' Paul Buys, pour lui rendre compte de tout 
ce qui a été négocié avec le seigneur don Juan d’Autriche.

Bibl. roy. : MS. 7223, fol. 159 v®.

378. —  Bruxelles, 8  février 1577.  Lettre des états géné
raux à don Juan d’Autriche. Après l’avoir rem ercié de ce qu’il 
leu r a envoyé l’évêque de Liège et le Sr Octavio de Gonzaga, ils 
lui annoncent qu’ils se sont accommodés à son intention aussi 
près qu’il leur a été possible, selon l’exigence des affaires, ainsi 
qu’il le verra par l’accord qu’ils ont fait avec ledit Octavio en
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son nom. Ils le prient d ’agréer et signer cet accord, et de le 
délivrer ensuite à messieurs l’archidiacre de Brabant et le ma
réchal de Clèves, qui le leur feront tenir. Ils l ’engagent, une 
fois l ’accord signé, à venir à Louvain ou à Bruxelles, sous la 
sûreté du duc d ’Arschot et une garde de gens de guerre, natu
rels du pays.

Arch. du royau m e: or ig ., et MS. d ’ A legam be, t. I ,  
fol. 136. —  R ec. de la Ch. des représent., t. I ,  
fol. 188. — Bibl. roy . : MS. 7 22 3 , fol. iüO v#.

/

379. —  Bruxelles, 8 février 1577. Lettres des états géné
raux par lesquelles ils prennent sous leur protection et sauve
garde la personne et maison de Son Altesse, qui leur a témoigné 
le désir de venir à Louvain ou à Bruxelles.

B ibl. ro y . : MSS. 7223, fol. 161 v °, et 9 23 8 , p. 106.

380. —  Bruxelles, 9 février 1577. Lettre des états géné
raux à la reine d ’Angleterre touchant quatre points dont elle 
demandait l’insertion dans leur traité avec don Juan, savoir : 
trois qu’elle leur avait fait connaître par le seigneur de Zw evc- 
ghem , et le quatrième que son ambassadeur, le docteur Wilson, 
y  avait ajouté. Le premier de ces points n’est pas clairement 
spécifié. Deux autres concernaient l’observation des traités 
d’entre-cours conclus entre l ’Angleterre et les Pays-Bas, et la 
délivrance à la reine ou l’expulsion « de ses rebelles et fugi- 
» tifs ». Sur le dernier ils s’expriment ainsi : « Le quatriesme 
» poin t, touchant le prince d’Orange, est purgé par ce que son 
» ambassadeur Horssey nous a déclaré que tout le malentendu 
» du passé qui a esté entre Vostre Majesté et ledict seigneur 
» prince estoit osté et redressé. • Ils terminent en disant qu ’ils 
se sont plus volontiers déterminés à traiter avec don Juan, et 
« à faire à l’ennemy pont d’or » ,  d ’après les exhortations du 
sieur Horsev.

Bibl. roy . : MS. 7223, fol. 166 \°. —  Arch. de la H aye: 
re(f. Angleterre, 1576-1580, fol. 23.
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3 8 1. —  Bruxelles, 9 février 1577. Lctlrcs des états géné
raux aux villes de Bruxelles, Gand, Bruges, Nieuport, Dun- 
kcrque et M iddelbourg, afin de les prier, selon le désir de la 
reine d ’Angleterre, de faire dépêcher, signer et sceller l’obliga
tion dont ils leur envoient le form ulaire, en garantie du rem
boursement du prêt de vingt mille livres sterling ou quarante 
mille angelots fait gratuitement par cette reine aux états, pour 
l’espace de six mois.

Bibl. roy . : M S. 7223, fol. 165 v°. —  Arch. de la Haye : 
reg. Angleterre, 1576-1580, fol. 19 v®.

382. —  Bruxelles, 9 février 1577. Lettre des états géné
raux au prince d ’Orange. Ils le prient de s’em ployer auprès du 
magistrat de Middelbourg, pour que ce magistrat délivre les 
lettres d’obligation demandées par la reine d’Angleterre.

Corretp. de Guillaume le Taciturne, e tc ., I I I , 206. —  
Bibl. roy . : MSS. 722 3 , fol. 162 v°, et 9238, p . 107. 
— Arch. de la H aye : reg . Angleterre, 1576-1580 , 
fol. 20 v*.

383. —  Utreeht, 9 février 1577. Lettre du comte de Boussu 
aux états généraux. Négociations avec le commandant du châ
teau d ’L'trecht. Avis des états d’ Utrecht et des bourgmestres et 
capitaines de la ville. Nécessité de renforcer le camp. Manque 
d’argent. Il est indispensable d ’en envoyer immédiatement; 
sinon le comte retournera à Bruxelles, pour aviser à ce qui lui 
restera à faire. Les habitants d’Utrecht désirent voir démolir le 
château, mais il attendra à cet égard la décision des états géné
raux.

Lettres inèd. de Max. de Hennin, comte de Moussu, etc ., 
p. 29.

384. —  Bruxelles, 9 février 1577. Commission et plein 
pouvoir donné par les états généraux à messire Gilles de Ber- 
laym ont, haron de Hierges, pour traiter avec les cinq eompa-



DES l'A ÏS -liA S . I“25

pagaies de gens de pied du régiment du baron de Pollviller 
étant au pays d ’Overyssel.

Bibl. roy . : MS. 7223, fol. 164 \°.

383. — Bruxelles, 10 février 1377. Articles proposés par le 
conseil d’Etat aux états généraux, avec les apostilles des états. 
Ces articles sont au nombre de dix. Le conseil proposait, notam
m ent, que les états envoyassent un gentilhomme à don Juan, 
pour le remercier d ’avoir concédé le départ des Espagnols par 
terre, et pour le tenir en bonne dévotion; que le duc d ’Arschot 
lût autorisé, sans restriction, à amener Son Altesse jusqu ’à Lou- 
vain. —  Sur le premier point, les états trouvèrent qu’il valait 
mieux que le conseil d ’Etat Iuî-même envoyât vers don Juan, et 
ils proposèrent pour cette mission le conseiller Foncq. Sur le se
cond, ils furent d ’un avis contraire à celui du conseil, craignant 
qu’il n’en résultât du retard dans la signature de l’accord.

Bibl. roy . : MSS. 7âS3, fol. 107 v°, c l  9238, p. 91.

386. —  Bruxelles, I l  février 1577. Lettre des étals géné
raux au prince d'Orange. Ils lui envoient le seigneur de Boxtcl 
et le pensionnaire de Bois-lc-Due, afin de le prier, avant son 
départ, de donner tout ordre requis pour la conservation de la 
ville et du quartier de Bois-le-Duc, attendu qu’ils ont été in
formés que les Allemands étant en garnison dans ladite ville 
sont entrés en communication avec les Espagnols.

Arch. d 'Ypres : cop.

387. —  Borne, I /  février 1577. lîrcf du pape Grégoire XIII 
aux états généraux, pour leur annoncer qu’il envoie aux Pays- 
Bas Philippe, évêque de R ipa, avec la mission de travailler, de 
sa part, au rétablissement de la paix, et pour les requérir de 
lui donner toute foi et créance.

Arch. du royaume : cop . — B ec. la Cli. des représent.,
I. I ,  fol. 191. —  Bibl. roy . : MS. 5884 -  5 9 2 5 , 
fol. 91 v°. — Arch. de lu Haye : Acla slaluum Belyii, 
t. I , fol. 267.
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38 8 .—  Utrecht, 11 février 1577. Lettre du comte de Boussu 
aux états généraux. La garnison du château d ’Utrecht se sou
mettra aux conditions qui lui sont proposées, et quittera le 
château dans la journée. Motifs qui le font agir comme il le 
fait. Il confiera la garde du château à l ’écoutète Van Zuylen et 
au bourgmestre Rinevelt, qui ont fait serment de le remettre à 
la première sommation des états généraux. Il compte se rendre 
lui-même à Bruxelles, pour connaître la volonté des états. Les 
Espagnols viennent de quitter le château. Le docteur Lconinus 
est resté à Utrecht, parce que sa présence y  est fort nécessaire.

Lettres inéd de .Vax. de Hennin, comte de Boussu, etc ., 
p. 3 t .

389. —  Marche, 12 février 1577. Lettre par laquelle don 
Juan fait savoir aux états généraux qu’il a agréé et signé * avec 
» bien peu de changement » le projet de traité formé par eux; 
qu'il envoie le secrétaire Escovcdo à Anvers, pour en faire 
sortir les Espagnols et autres soldats étrangers, et qu’il n ’at
tend que l’arrivée du duc d’Arschot, pour s’acheminer vers 
Nainur et de là vers Louvain.

Résol. des états gén. des Pays-Bas, e tc ., II, 444. — Arcli. 
du royaum e : m in ., et M S. d ’ Â leganibe, 1 .1, fol. 139.
— Actes des états de Hainaut, de 1516 à 1577, fol. 
201. — B ibl. roy . : MS. 7243, fol. 170. — Arch. de 
la H aye : Acta statuum Belgii, t. I , fol. 270.

390. —  Marche, 12 février, et Bruxelles, 17 février 1577. 
Édit perpétuel sur l’accord fait entre messire Jehan d’Austrice, 
chevalier de l’ordre de la Tlioison d’or, de la part et au nom du 
roi catholique des Espagnes, etc., d ’une part, et les états gé
néraux de ces pays de par deçà, d ’autre part, pour l ’apaise
ment des troubles suscités èsdits pays par la gendarmerie 
étrangère. (Titre textuel.)

Discours sommier des justes causes, e tc ., p. 101. — In-4° 
de 12 pages non ch iffrées, im pr. à B ruxelles, chez 
M ichel de H am on l, 1577. — In -4 ° de 7 feuillets non 
ch iffrés, im pr. à G a o d , chez M anilius, 1577.



5 9 !.  —  Bruxelles, 12 février 15Ï7 . Acte par lequel les 
dtats généraux, après avoir entendu les députés de la ville 
d’Amsterdam, remercient les bourgmestres et conseil de cette 
ville de la bonne volonté et affection qu ’ils montrent à la com 
mune patrie, les admettent dans la générale union, et décident 
qu’ils écriront au prince d ’Orange, ainsi qu’aux états de Hol
lande et de Zélande, afin qu’ils « accommodent lesdits d’Am- 
» sterdam selon le contenu de la pacification de Gand. »

B it), roy . : MS. 7223, fol. 171 v».

59 2 .—  Bruxelles, 12 février 1577 . Apostilles des états gé
néraux sur différents articles contenus dans une remontrance 
des états d’Artois concernant la levée des moyens généraux.

Àrch. de la H aye : Acta statuum Belgii, t. 1 ,  fol. 366.

595. —  Bruxelles, 15 février 1577. Lettre des états géné
raux au prince d ’Orange. Ils le requièrent de donner satisfac
tion à ceux d ’Amsterdam, qui se sont joints aux états généraux, 
et ont adhéré à la pacification de Gand.

Corretp. de Guillaume Je Taciturne, e tc ., 111, 308.
— B ibl. roy . : MSS. 7225, fol. 173 v% et 9238, p . 99.

394. —  Bruxelles, 15 février 1577. Lettre des états géné
raux au prince d ’Orange. Ils le prient de mettre des bateaux à 
la disposition des deux compagnies allemandes étant à Goes, 
pour qu’elles puissent se rendre vers le quartier de Bois-lc- 
Duc.

Corresp. de Guillaume le Taciturne, etc ., 111, 209.
% — Bibl. roy. : MS. 9238, p . 103.

595. — Bruxelles, 15 février 1577. Lettre des états géné
raux au prince d ’Orange, en réponse à la sienne du 28 jan
vier (1). Ils expliquent et justifient l’envoi qu’ils lui ont fait de
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(1) Elle nous mauque.
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M " Jean Vander Laen £t Guillaume Schouten, « pour mettre 
» ordre sur le lait du domaine de Sa Majesté en Hollande et 
» Zélande. » Cette commission lui paraissait étrange : ils dé
montrent qu’elle est conform e aux stipulations de la pacifica
tion de Gand.

Bibl. roy . : MSS. 74S3, fol. «74 , el 9 2 3 8 , p. 101.

396. —  Bruxelles, 15 février 1577. Mémoire présenté aux 
états généraux par le seigneur de Cruninghen, avec les apos
tilles des états. Ce mémoire concerne le payement des soldats 
étant à Utreclit et aux environs, ainsi que quelques autres 
affaires militaires du pays de Hollande.

Bibl. roy . : MS. 7223, fol. 1 7 5 '° .

397. —  Middelboury, 14 février 1577. Lettre de A. d ’On- 
gnyes (seigneur de W illcrvijl) aux états généraux. Il rappelle 
une lettre du 11 où il a informé les états de l ’arrivée du doc
teur Gaill, du pensionnaire de Hollande et de lui à Middel- 
bourg, et de la proposition qu’ils ont faite de leur charge, lundi 
dernier, au prince d'Orange, en l’exhortant à s’accommoder à 
l’avis desdits états : proposition à laquelle il a répondu qu'il 
devait attendre l’arrivée des états de Hollande. Les choses en 
sont encore au même point. « Cependant, ajoute d'Ongnyes, 
» diray à Voz Seigneuries que Son Excellence m ’a représenté 
» beaycop de diflicultcz à voz prétentions, me semblant diffi- 
» cile de luy faire advouer la dernière résolution pour de la- 
» quelle luy donner part m'avez envoyé vers icelle. »

Arch. d ’ Ypres : cop.

598. —  Matines, 15 février. 1577. Mémoire et instruction 
donnés par le comte de Lalaing, le marquis d’IIavré et les 
seigneurs de fiailleul, de la Motle et de Fresin au seigneur 
d ’Ever qu ’ils envoient aux états généraux. Ils y rendent 
com pte, d ’abord , de l ’emploi des cent mille florins qui ont 
été mis à leur disposition, du licenciement qu’ ils ont fait de
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plusieurs régiments, et ils proposent ensuite une série de 
mesures propres à leur donner le moyen de prendre l’offen
sive contre l’ennemi.

Bibl. roy. : MS. 7 2 2 3 , fol. 170.

599. —  Bruxelles, 46 et 17 février 1577. Lettre des états 
généraux au prince d ’Orange. Ils lui font connaître en détail 
les motifs qui les ont déterm inés, avant d ’avoir reçu sa ré
ponse, à signer le traité avec don Juan d’Autriche, et l’infor
ment des nouveaux ordres qu’a donnés le conseil d'État pour 
le rappel des garnisons de Harlem, Schoonhovcn et Muiden.

Corretp. de Guillaume le Taciturne, e tc ., 111,212.

400. —  Bruxelles, 47 février 1577. Lettre des états géné
raux à don Juan d’Autriche. Ils le remercient très-humblement 
d’avoir, outre le renvoi des Espagnols et des Italiens par terre, 
accordé tout le contenu du traité par eux conçu. Ils ont requis 
le duc d’Arschot de s’acheminer incontinent vers lu i, afin 
de l’accompagner et le tenir sous sa garde et conduite. Ils 
l’assurent, sur leur foi et honneur, qu ’il pourra, librement et 
sans scrupule quelconque, entrer au pays avec sa maison, 
train et suite. Ils ont, ce m idi, fait publier ledit accord à 
Bruxelles, « pour rcsjoyr le peuple. » Ils lui envoient l’abbé 
de Maroilles et le marquis d ’IIavré, pour le remercier de la 
singulière faveur et affection qu’il leur a montrée dans la con
clusion dudit accord.

Arch. du royaum e : o r ig ., e l MS. d ’Â legam bc, t. 1, 
fol. 140.

401. —  Bruxelles, 17 février 1577. Lettres des états géné
raux aux villes de Bruxelles, Gand, Bruges, Dunkerque et 
Nieuport, pour leur rappeler celle du 9 février (n °5 8 1 ), et 
les prier affectueusement d ’y satisfaire, non-seulement pour 
l’honneur des états et celui du seigneur de Zw cveghem , mais

T o m e  Ier. y
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encore pour qu’ils puissent obtenir de la reine la délivrance 
des cent soixante mille angelots encore promis par elle.

Arch. d e là  H aye: rcg. Angleterre, 1576-1580,fut 2 4 v».

402. —  Middelbotirg, 18 février 1577. Lettre du seigneur 
de W illcrval aux états généraux, sur ses premiers entretiens 
avec le prince d ’Orange au sujet de l’accord fait avec don Juan.

Corresp. de Guillaume le Taciturne, e tc ., I I I , 222 . — 
R ec . de la Ch. des représent., t. I ,  fo l. 196. — Bibl. 
roy . : M S. 923 8 , p. 115.

403. —  Middelbourg, 18 février 1577 . Lettre du prince 
d'Orangc aux états généraux. Il leur dit ce qui a retardé sa 
réponse sur le traité négocié avec don Juan d ’Autriche, et 
s’en réfère à l’écrit qu’il a remis à leurs députés.

Corresp. de Guillaume U Taciturne, e tc ., I I I ,  222. — 
R ec. de la Ch. des représeut., t. I , fol. 198. — Bibl. 
roy . : MSS. 7223, fol. 179, et 9238, p . 111.

404. —  Bruxelles, 18 février 1577. Instruction pour le 
seigneur de Zweveghem et le conseiller de Meetkercke, en
voyés par les états généraux au prince d'Orange. Elle contient 
un exposé des motifs qui les ont déterminés à signer et publier 
le traité fait avec don Juan d ’Autriche.

Corresp. de Guillaume U Taciturne, e tc ., I I I ,  218. — 
B ibl. roy . : M SS. 7223, fol. 177 y%  et 9238, p . 108.

405. —  Tète de Middelbourg, 19 février 1577. Lettre écrite 
aux états généraux par le seigneur de Willerval. Il part dans la 
journée, pour retourner vers eux. Grâce au ciel, sa mission a eu 
« meilleur fruict que les apparences d’abbordée et de plusieurs 
» jours après ne le lui faisaient espérer. » En somme, le prince 
d’Orange et les états de Hollande et de Zélande ne demandent 
que l’assurance requise à l’établissement perpétuel de la paix.

Arch. du royaum e : Êtatt généraux, t. I ,  fol. 86. —  
R ec . de la Ch. des représent., t. I , fol. 214. —  Bibl. 
roy . : M S. 7223, fo l. 181.
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406. —  Middelbourg, 19 février 1577. Déclaration du 
prince d’Orange et des états de Hollande et de Zélande sur le 
traité fait avec don Juan d ’Autriche. Ils louent la bonne inten
tion des états généraux; mais le traité ne leur paraît pas y  
correspondre. Ils se plaignent de l ’interdiction de la liberté 
de convoquer l’assemblée générale des états, des serments 
inusités imposés à ceux-ci, de la détention du comte de Buren, 
de ce que la pacification de Gand n’est pas approuvée en 
ternies catégoriques, de ce qu ’il n’est pas parlé assez honora
blement de la reine d’Angleterre et du duc d’A n jou , du défaut 
d'assurances pour les habitants de Hollande et de Zélande, 
et même pour ceux des provinces qui reconnaissent l ’autorité 
du roi. Ils offrent toutefois de signer le traité, à certaines 
conditions qu’ils énoncent.

Corresp. de Guillaume le Taciturne, e tc ., I I I , 223. —  
A rch . du royaum e : MS. d ’A legam be, t. 1 , fol. 154.
—  R ec . de la Ch. des représent., t. I ,  fo l. 200. —  
B ibl. ro y . : M S. 588 4-5925 , fol. 148.

407. —  Bruxelles, 19 février 1577. Lettre des états géné
raux au prince d’Orange. Ils le prient de renvoyer à Bruxelles 
le docteur del Rio et les autres prisonniers qui sont en son 
pouvoir.

Corretp. de Guillaume le Taciturne, e tc ., I I I , 255.

408. —  Bruxelles, 19 février 1577. Acte des états géné
raux par lequel ils jurent et promettent, en foi de chrétiens et 
d ’hommes de bien et d ’honneur, qu’ils maintiendront et con
serveront, en toute assurance, de tous leurs m oyens, forces et 
puissance, la garde et conduite, entreprise par le seigneur duc 
d’Arschot, de la personne de Son Altesse : consentant qu’à cet 
effet ledit seigneur puisse se servir de tels gens de guerre, 
naturels du pays, qu’il trouvera convenir. Don Juan devant 
venir à Louvain, les états avaient requis le duc d’Arschot, leur 
capitaine général, de se charger de la garde de sa personne,
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et de le conduire de Namur en cette v ille ; le duc y  avait con
senti, à condition que les états prendraient l ’engagement qui 
est formulé dans cet acte.

Bibl. roy. : MSS. 7 2 i3 , fol. 180, c l  9338, p. 1 13.

40!). —  Bruxelles, 19 février 1577. Instruction et charge 
baillée par les états généraux à messire Gaspar Schetz, che
valier, seigneur de G robbendoncq, trésorier général, et Guil
laume de R ouck, receveur de Brairont, allant, à la requête 
desdits états, en Anvers. ( Titre textuel. ) Ils étaient chargés 
d ’emprunter deux cent à trois cent mille florins, à l’intérêt de 
douze pour cent au m axim um , et de traiter avec les marchands 
génois pour une autre somme de trois cent mille florins à 
payer, à Gènes, aux troupes espagnoles et italiennes qui allaient 
quitter les Pays-Bas.

B ibl. roy . : MSS. 7 Î2 3 , fol. 179 v°, et 9 4 3 » , p 112.

410. —  Bruxelles, 19 février 1577. Lettre des étals gé
néraux aux états du Tournaisis, par laquelle ils les prient, de 
la manière la plus instante, d ’avancer, dans les dix jours, 
une somme de six mille florins, pour le payement à faire de 
la première moitié des trois cent mille écus, scion l ’accord 
conclu avec don Juan, afin que les Espagnols, Italiens et Bour
guignons sortent des Pays-Bas. Après une déduction des rai
sons qui doivent engager les états du Tournaisis à satisfaire 
à leur dem ande, les étals généraux ajoutent : « A ccst instant, 
» avons rcceu lettres de l ’empereur promcctant de nous faire 
» effectuer tout ce qui nous a esté et nous sera promis par 
» Sa Majesté Catholicque et lcdict seigneur don Jehan d ’Aus- 
» trice. »

Arch, des états du Tournaisis : reg. de 1572» lt»89, 
fol. 1G5.

411. —  Bruxelles, 20 février 1577. Lettre des états géné
raux au prince d ’Orangc. Ils le prient de traiter les habitants
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de Harlem en conformité de ce qui a été convenu dans la 
pacification de Gand.

Corretp. de Guillaume le Taciturne, e tc ., III, 338.

412. —  Bruxelles, 2 ! février 1577. Instruction donnée 
par les états généraux h inessire Hector Van de W oestinc, sei
gneur de Becelaer, et à maître Jacques Yinan, pensionnaire 
de la ville de Bruges, envoyés vers les quatre membres de 
Flandre et les autres villes et châtellenies de cette province, 
afin d’obtenir d’eux un contingent de cent mille florins au 
moins dans les trois cent mille qui devaient être payés pour le 
départ des troupes espagnoles.

Bibl. roy . : MS. 7 2 i3 , fol. 181 v».

415. —  Bruxelles, 22 février 1577. Lettre des états géné
raux au sénéchal de Hainaut, commis au gouvernement de 
Tournay et du Tournaisis, afin qu’ il s’emploie de tout son pou
voir à ce que les consaux et états de Tournay et les états du 
Tournaisis fournissent, dans les dix jou rs, les vingt et un mille 
florins qui leur ont été demandés pour les cent cinquante 
mille écus ù payer aux Espagnols.

Arch. des états du Tournaisis : reg. de 1572 à 1589, 
fol. !fi7.

414. —  Bruxelles, 22  février 1577. Lettre des états géné
raux aux états du Tournaisis, par laquelle ils leur demandent, 
dans les dix jours, quinze mille florins, au lieu de six m ille, à 
cause des besoins urgents de leur propre armée.

A rch. des états du Tournaisis : reg. de 1573 à 1589, 
fol. 169 v».

4 15. —  Bruxelles, 22  février 157 7 . Lettre des états géné
raux au comte de Lalaing, lieutenant général de leur arm ée, 
afin de l’exciter à contribuer personnellement pour les besoins
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de la patrie, comme ils espèrent que le feront le due. d’Ars- 
cliot, la princesse d'Epinoy et d ’autres.

Bibl. roy . : M SS. 7223, fol. 183, et 9238, p . 116.

416. —  Bruxelles, 22 février 1577. Lettres de garantie 
données par les états généraux à la ville de Gand, au sujet de 
la somme de vingt mille livres sterling que la reine Elisabeth 
d ’Angleterre leur a prêtée, sans intérêt, à la suite de la négo
ciation entamée par le grand bailli d ’Audenarde messire Fran
çois d ’Halewin, cette reine ayant demandé que quelques villes 
du pays, entre autres celle de Gand, lui fournissent un acte de 
cautionnement.

Arch. de Gand : orig . {Invent. Van Duyse, n° 1344).

417. —  Bruxelles, 24 février 1577. Résolution des états 
généraux ordonnant aux états des différentes provinces de 
remettre au greffier des états de Brabant copie de leurs actes 
d ’accord, tant pour l’aide de trois cent mille livres, le centième 
denier et les moyens généraux, que pour toutes autres aides 
consenties depuis l’assemblée des états.

R ec . de la Ch. des représent , t I ,  fol. 219. — Arch. 
d ’Ypres : cop.

418. —  Utrecht, 24 février 1577. Lettre du comte de 
Boussu aux états généraux, pour savoir d ’eux s’il doit rester à 
Utrecht, ou se diriger vers la Gueldre.

R ec. de la C b. des représent., 1 .1 ,  fol. 220.

419. —  Marche, 25 février 1577. Lettre de don Juan 
d ’Autriche aux états généraux, pour les prier de consentir que 
les soldats espagnols blessés, impotents et malades puissent 
retourner en leur pays par mer.

Arch. du royaum e : min.

4 2 0 .— Au camp de Wavre, 25 février 1577. Lettre du 
comte de Lalaing aux états généraux. Si les états n’envoient pas
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immédiatement de l’argent pour les troupes, on sera forcé de 
lever le camp, et d ’envoyer la gendarmerie dans le Brabant et 
en Flandre, où elle commettra plus de dégâts en trois jours 
que ne porte le plein payement de sa solde. Il est à craindre 
que les troupes ne se^révoltent et ne suivent l’exemple des 
troupes étrangères. Le comte offre d ’employer ses moyens et 
son crédit pour obtenir de l’argent, et de donner sa procu
ration spéciale pour garantir telle somme que les états géné
raux trouveront convenir.

Lettres inéd. de Philippe, comte de Lalaing, e tc ., p. 33.

421. —  Bruxelles, 25 février 1577. Lettre des états géné
raux aux états du Tournaisis, pour les prier très-instamment 
d ’envoyer, avec la plus grande diligence possible, les quinze 
mille florins qui leur ont été demandés, afin de bâter la sortie 
des Espagnols, et les inform er q u e , au lieu du troisième cen
tième denier, il a été résolu qu'on pourra collecter un dixième 
des prés et héritages.

* Arch. des étals du Tournaisis : reg . de 157Î à 1589, 
fol. 171.

422. — Bruxelles, 26 février 1577. Lettre des états géné
raux à don Juan d ’Autriche, par laquelle ils le supplient de 
donner des ordres au secrétaire Escovedo et aux chefs des 
troupes espagnoles à Anvers, afin qu’elles hâtent leur départ 
de cette ville.

Arch. du royaum e : orig . — R é f. de la Ch. des repré
senta 1 . 1 , fol. 33«.

423. —  Bruxelles, 26 février 1577 . Lettre des états géné
raux au duc d ’Arschot, capitaine général de l’armée du roi et 
des états. Us lui envoient copie du rapport de l’archidiacre 
d’Ypres sur le besogné du secrétaire Escovedo et de leurs dé
putés à Anvers, ainsi que d ’une lettre qu’ils écrivent à Son 
Altesse. Us le requièrent de tenir la main à ce que leur désir
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soit effectué, et de prévenir tous inconvénients, « signammcnt 
» du eosté du prince d'Orangc, dont il a entendu la résolution 
» tant absolute et arrestée. » A Anvers, les Espagnols, ayant 
découvert la librairie de M' Jean Gillis, pensionnaire de cette 
ville, d une valeur de douze cents à quatorze cents florins, et 
dans laquelle sont des écrits concernant les états et la ville, 
exigent une rançon de cent dalers, sous peine du feu , quoi
qu’elle ait été déjà rachetée lors du sac.

R ec. d e là  Cli. des icp résen l., 1 .1 , fol. 221.

424. — JVamnr, 26 février 1577. Acte de don Juan d ’Au
triche par lequel il promet,, en parole de prince, de faire ap
prouver et ratifier par le roi l’accord conclu entre lui et les 
états généraux.

Arch. de l’ Etat n Bruges : reg. n° 11, pièce 8. — Arob. 
de Bruges : Wittenbouek C , fol. 22.

425. —  Anvers, 26 février 1577. Lettre écrite aux états 
généraux par Gaspar Schetz et Guillaume de Rouck. Ils es
pèrent que le lendemain les chefs des troupes espagnoles 
feront publier l’accord conclu avec don Juan, et la déclaration 
du jou r du départ des troupes. Ils demandent des instructions 
sur la négociation d'argent dont ils sont chargés.

R ec. de la Ch. des représent., t. i , fol. 225.

420. —  Namur, 27 février 1577. Lettre de don Juan d ’Au
triche aux états généraux. Il a écrit au secrétaire Escovedo 
conformément à leur désir. Dans les ternies où sont les affaires, 
il espère que la conclusion en sera aussi satisfaisante que le 
commencement; il est prêt, de son côté, à accomplir toutes ses 
promesses. Il est venu à cet effet à Namur, d ’où il va se rendre 
à Louvain.

R ec. de la Ch. des représent., 1 .1 , fol. 229.

4 2 7 .—  Sans date (Bruxelles, 27 février 1577). Rapport 
fait aux états généraux par François de Halewin, seigneur de
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Zweveghem , et Adolphe de M eetkercke, pensionnaire du 
Franc de Bruges, de leur mission auprès du prince d ’Orange, 
de laquelle l’objet était de lui faire trouver bon le traité conclu 
avec don Juan, d'obtenir qu’il mit en liberté le docteur del 
Rio, l’écossais Hamilton et Paul de Som ere, etc.

ïiésol. des états gén. des Pays -Bas, e tc ., I I , 446. —  Arch. 
de la H aye : Acta statuum lielgii, t . I , fol. 378.

428. —  Anvers, 27 février 1577. Lettre écrite aux états gé
néraux par l’archidiacre d'Ypres (Bucho Aytta), Gaspar Schetz 
et Guillaume de Rouck. La paix a été publiée ce jour, au grand 
contentement du peuple. L’ insinuation se fera demain aux sol
dats, de sorte que leur sortie s’effectuera avant le 20 mars. 
Pareille publication est faite à Lierre; elle se fera demain à 
Berghes et à Breda.

R ec. de la Ch. des représent., 1 .1 ,  fol. 227.

429. —  Au camp de Wavre, 27 février 157 7 . Lettre du 
romtc de Lalaing aux états généraux. Il témoigne son méconten
tement de ce que le conseil d ’État veut restituer au seigneur 
de Licques son gouvernement de Tournehem : ce seigneur 
mérite d'être châtié plutôt que d ’être rétabli en son gouverne
ment. Il engage les états à accorder cette charge au seigneur 
de la Motte, auquel le duc d’Arschotl’a déjà promise deux fois. 
Éloge de la Motte. Il le recommande fortement aux états.

Lettres inèd. de Philippe, comte de Lalaing, e tc ., p . 24.

430. —  Bruxelles, 28 février 1577. Lettre des états géné
raux à l’empereur Rodolphe, en réponse à la sienne du 7 fé
vrier (n° 374). Ils lui rendent des actions de grâces de la bien
veillance qu’il montre pour les Pays-Bas, et des peines que ses 
ambassadeurs se sont données pour la conclusion de la paix.

R ec. de la Ch. des représent., t. I, fol. 23 t.

431. —  Bruxelles, 1" mars 1577. Lettre des états généraux 
à don Juan d ’Autriche. Ils ont appris, avec un redoublement
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de jo ie  et d ’allégresse, par ses lettres et celles du duc d’Arschot, 
« la bonne envie qu’il tient à l ’effet et accomplissement de la 
» pacification. » Ils espèrent « qu ’après tant de molestes et de 
» fatigues, il leur ramènera le bon temps. » Ils sont « du tout 
» intentionnez de leur part de assister de leur pouvoir si nobles 
» et vertueuses intentions. »

• Arch. <lu ro y a u m e  : o r ig .  «

432. —  Bruxelles, 1” mars 4577. Lettre des états généraux 
aux états du Tournaisis, par laquelle' ils les remercient très- 
affectueusement du zèle et du dévouement au service de la 
patrie qu’ils ont m ontrés, en accordant les quinze mille florins 
qui leur ont été demandés.

Arch. des états du Tournaisis : reg. d e  1572 à 1589, 
fol. (74 .

435. —  Bruxelles, 4" mars 1577. Lettre des états généraux 
aux quatre membres de Flandre, par laquelle ils les prient 
itérativement, au nom du salut du pays, d ’envoyer les deux 
cent mille florins dont on a besoin pour compléter la somme 
promise à Son Altesse (don Juan d ’Autriche).

R ec. de la Ch. des représent., t. I , fol. 256.

434. —  Bruxelles, 4" mars 4577. Déclaration des états gé
néraux sur l’écrit du prince d'Orange et des états de Hollande 
et de Zélande touchant l’accord fait avec don Juan d’Autriche. 
Elle porte que leur intention est de maintenir par effet la paci
fication de Gand, e t, entre autres, de faire redresser tout ce 
qui se trouvera être fait ou attenté au contraire, et au dehors 
des privilèges, droits, libertés et usages des Pays-Bas, tant en 
général qu’en particulier.

Van M itbbbn , Histoire de* Pays-Bas, fol. 134. — Arch. 
du royaum e : MS. d ’ Alegam be, 1 . 1, fol. 157. — R ec. 
d e là  Ch. des représent., 1 .1 , fol. 234.

435. —  Bruxelles, 4" mars 4577. Lettres par lesquelles 
les états généraux déclarent qu’aucune province n’a le droit de
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naturaliser des Espagnols, des Italiens, des Bourguignons ou 
autres étrangers quelconques qui auraient pris la résolution 
de rester dans le pays, vu que pareil acte serait contraire à la 
pacification de Gand.

A rcb . de Gand : orig . {Invent. Van Duyse, n® 1346).

436. — Bruxelles, 2  mars 4577. Lettre des états généraux 
à don Juan d'Autriche. Ayant appris son arrivée à Louvain, ils 
ont député quelques-uns d ’entre eux pour le saluer et le con
gratuler. Ils le supplient d’ordonner que la retraite des Espa
gnols s’effectue au plus tôt, et de faire mettre en liberté les 
prisonniers qu ’ils détiennent, nommément le comte d ’Egmont, 
puisqu’ils sont prêts à relâcher ceux qui sont détenus de leur 
côté.

Arch. du royaum e : orig . — R oc de la Ch. des repré
sent., t. I , fol. 238.

437. —  Prague, 2  mars 1577. Lettre de l’empereur R o
dolphe aux états généraux par laquelle il leur exprime sa satis
faction du résultat des négociations ouvertes entre eux et don 
Juan d ’Autriche, les engage à persévérer dans leurs bonnes 
intentions, et leur promet de s’employer à assurer la stabilité 
de la paix qui vient d ’être conclue.

Rétol. de» état» gen. de» Pay»-Btt», etc ,1 1 ,4 5 9 . —  Arcli. 
de la H aye : reg. Hoogduit». depeschen , 1576*1579, 
fol. 13, et Acta statu um Betgii, t. I , fol. 377.

458. —  Bruxelles, 2 mars 1577. Déclaration faite aux états 
généraux p a rle  seigneur de Cruninghen, au nom du comte 
de Boussu, avec les apostilles des états généraux. Le comte se 
plaint de ce que les états généraux n’ont répondu à aucune 
de ses lettres, pas même à celle concernant la reddition du 
château d’Utrecht. Il demande ce qu’ils veulent qu’il fasse du 
château. Il propose de licencier quelques troupes, sous condi
tion de leur payer une partie de leur solde. Il demande ce qu'il
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doit faire de l'artillerie, qui est presque entièrement hors de 
service.

Lettres inéd. de Max. de Hennin, comte de Boussu, e tc ., 
p. 3 i .

439. —  Venloo, 5  mars 1577. Lettre du baron de Hierges 
aux états généraux. Il les informe qu'il est arrivé à Yrenloo. 
Misère des troupes dans ces quartiers ; le pays y  est tellement 
épuisé que les soldats n’v trouvent plus de quoi manger. Il a 
été obligé de les envoyer dans d ’autres cantonnements. Il n’a 
rien reçu de l’argent qu’on lui avait assigné à Limbourg. Il les 
prie de donner à l’amman de Grave l’ordre de remettre entre 
ses mains Gaspar Gomcz et les autres prisonniers.

Lettres inéd. de Gilles de Berfoymont, e tc ., p. 41.

440. —  En son hôtel de Greenwich, 4 mars 1577. Lettre 
de la reine Elisabeth aux états généraux. Le capitaine Leyton 
lui a , à son retour, exposé l’état de leurs affaires. Elle leur 
dépêche le sieur Rogers, qui leur déclarera les moyens par 
lesquels elle se propose de les assister.

A r ch . d e  la H a y e  : rcg . Angleterre, (576-1580, fo l. 94.

441. —  Au camp de Wavre, 4 mars 1577. Lettre du 
comte de Lalaing, de Charles de Gavre, de Pierre de W er- 
ehin, etc., aux états généraux. Les troupes à cheval du com
mandeur de Bernesteyn et de quelques autres colonels étran
gers se livrent à de terribles excès sur le plat pays. Il faudra 
les licencier, ou les soumettre à une forte discipline. Si elles 
refusent d ’obéir, les seigneurs sont disposés à employer leurs 
forces pour faire exécuter les ordres des états généraux, ou 
pour chasser ces brigands.

Lettres inéd. de Philippe, comte de Lalaing, e tc ., p . 26.
— Corresp. de Valentin de Pardieu, e lc .,  p . 142.

442. —  Bruxelles, 5 mars 1577. Nouvelles observations 
présentées aux états généraux parle  seigneur de Cruninghen,
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avec les apostilles des états. II demande de qui on recevra les 
fonds promis par les états pour le licenciement des troupes.
Il sera nécessaire d’ordonnancer ces sommes. La somme qu’on 
payera aux troupes à licencier étant très-m in im e, il faudra 
prendre des mesures pour éviter les difficultés, et décompter 
complètement avec les soldats. Il demande qu ’on adresse au 
comte de Boussu des lettres donnant à connaître les intentions 
des états généraux.

Lettre« inéd. de Max. de Hennin, comte de Boustu; e lc . , 
p. 37.

443. —  Sa?is date (.Bruxelles, 7 mars 1577). Proposition 
du conseil d ’État aux états généraux, de nommer le duc d ’Ar- 
sehot gouverneur du château d ’Anvers.

R cc . de la Ch. des représent., t. 1, fol. 24i .

44-i. — ...... , 7  mars 1577. Propositions faites aux états gé
néraux par le secrétaire Escovedo, dans le but d’accélérer le 
départ des troupes espagnoles.

Slate paper office : papiers de Flandre.

445. — Bruxelles, 7 et 9 mars 1577. Points et articles 
proposés aux états généraux par le sieur Octavio Gonzaga, de 
la part de don Juan d’Autriche, avec les apostilles des états. 
Gonzaga demande : 1" que les gens de guerre, espagnols et 
italiens, qui se sont mariés avec des femmes du pays, puissent, 
s’ils le désirent, y  demeurer en sûreté; 2° qu’on fasse resti
tuer leurs biens à la femme et à la fille du colonel Mondragon ; 
3° que les Allemands soient accommodés dans des places à leur 
contentement, ou qu'on les paye, ce qui vaudrait m ieux ; 
4° qu’en relâchant M. de Billy, on lui rende ses biens; 5° que 
les états interviennent auprès du prince d'Orange, afin qu ’il 
cesse de donner empêchement à la ville d’Amsterdam par scs 
gens de guerre et ses bateaux; 6° que la garde du château 
d’U lrcchl soit commise aux W allons, et non aux bourgeois;



ACTES DES ÉTATS GÉNÉRAUX

7° qu’on désarme de part et d ’autre, et qu’on cesse de se 
fortifier à Sparendam et de rom pre les images. —  Par leurs 
apostilles, les états ne satisfont entièrement à aucune de ces 
demandes.

Arch. du royaum e : MS. d ’ A legam be, t. I , fo i. 160.

446. —  Blois, 8 mars 1577. Lettre du duc d ’Alençon aux 
états généraux, en réponse à celle qu’ils lui ont écrite le 18 fé
vrier (1 ), en lui envoyant copie du traité qu’ils ont fait avec 
don Juan. 11 les félicite de la pacification de leur pays, et les 
assure que, lorsqu’ils auront besoin de lu i, ils le trouveront 
toujours prêt à leur m ontrer sa bonne volonté et son af
fection.

Résol. des états grn. des Pays-Bas, e tc ., II, 436 — Arch. 
de l’ É lat à Bruges : reg. n° 9 , pièce 41. — Arch. de 
la H aye : Acta statuum Belgii, 1 .1 , fol. 386.

447. —  Bruxelles, 8 mars 1577. Lettre des états généraux 
à don Juan. Ils l’informent qu e , d’après la déclaration d ’Esco- 
v ed o , le seigneur de Billy et les autres prisonniers espagnols 
se trouvent entre les mains du seigneur de Hierges. Ils prient 
le prince de donner à Gerônimo de Roda et aux autres Espa
gnols l’ordre de relâcher tous les prisonniers, aussitôt que le 
seigneur de Billy et les autres Espagnols seront mis en liberté.

Lettres inéd. de Gilles de Berlaymont,  e tc ., p. 43. —  
A rcb . du royaum e ; o n g .

448. —  Prague, 8  mars 1577. Lettre de l’empereur R o 
dolphe aux états généraux par laquelle il les félicite de l’ac
cord qu ’ils on t conclu avec don Juan.

Résol. des états gén■ des Pays-B as , e tc ., I I ,  475. —  
B ibL roy . : MS. Û884-593S, fol. 91. —  A rch . de la 
Haye : reg. Hoochduits. depeschen, 1576-1579, fol. 14, 
et Acta statuum Belgii, t . I, fol. 388.

(1) Nous n'avons pas trouvé cette lettre.
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449. — Bruxelles, 9 mars 1577. Lettre des états généraux 
à don Juan d ’Autriche, concernant les articles qui leur ont été 
représentés de sa part, verbalement et par écrit, et sur les
quels ils ont annoté leur avis et résolution.

Ârch. du royaum e : orig . —  R ec . de la Gb. des repre
sent., 1 .1 , fol. 341.

450. —  Louvain, 9' mars 1577. Lettre de don Juan d’Au
triche aux états généraux, par laquelle il leur propose que 
tous les prisonniers, de côté et d ’autre, se remettent entre les 
mains de l’évêquc de Liège et des autres députés de l ’empe
reur, à tel jou r  qu’ils fixeront entre eux.

A rch. du royaum e : m in. — R ec. de la Ch. des repré
sent., 1 . 1 ,  fol. 240.

451. —  Bruxelles, 9 mars 1577. Instruction donnée par 
les états généraux à Philippe Vander M ceren, seigneur de 
Saventhem, et au docteur Elbertus Leoninus,' allant en Zé
lande vers le prince d’Orange, touchant les plaintes de la ville 
d’Amsterdam, les im positions, taxes et licences mises en Z é 
lande sur les marchandises, les empêchements apportés au 
commerce à Flessingue, avec les réponses du prince, datées 
de Middelbourg, le 12 mars.

Résol. des états gén. des Pays-Bas, e tc ., I I , 449. —  B ibl. 
roy . : MS. 588 4 -K 92S  , fol. 152. —  A rch . d ’ Ypres : 
cop . —  Arch. de la H aye : Acta statuum Belgii, t. I, 
fol. 289.

452. —  Louvain, 10 mars 1577. Lettre de don Juan d ’Au
triche aux états généraux. Il a vu leurs apostilles sur les arti
cles qu’il leur a fait proposer par Octavio de Gonzaga (n° 445). 
Tout ce qu’il jugera être pour leur b ien , il sera fort aise de le 
procurer; m ais, quand il jugera ne l’être pas, il les engagera 
à y réfléchir davantage.

Arch. du  royaum e : m in.
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433. —  Au camp, à Notre-Dame de Wavre, 10 mars 1577. 
Ecrit adressé aux états généraux (1) et signé du comte de 
Lalaing, de Pierre de Werehin et du seigneur de Bailleul. 11 y 
est traité des quatre points suivants : 1" s’il convient au pays 
d ’avoir des troupes permanentes; 2° de quelle nation; 3° en 
quel nom bre; 4° sous quels chefs. Les signataires s’appuient 
sur des considérations notables pour dém ontrer : 1° que des 
troupes permanentes sont indispensables à la sûreté du pays; 
2° qu’elles doivent consister en nationaux, et particulièrement 
en W allons; 5° que les compagnies d'hommes d ’armes forment 
une cavalerie suffisante, si elles sont complètes, et que les 
trois mille cinq cents hommes d’infanterie qu ’on a de rete
nue ordinaire devraient être augmentés de trois mille hommes : 
avec trois cent mille florins on subviendrait à la dépense de 
cet état militaire. Quant au quatrième poin t, ils demandent 
qu’il y  ait un général de la cavalerie et un général de l ’infan
terie, et ils proposent nominativement, pour cette dernière 
charge, le comte de Lalaing, a actendu qu'il a jà  donné preuve
» et expérience de son bon debvoir et sou ffisance,.............
» ayant eu telle part et charge aux affaires passées comme est 
» notoire à ung chascun............ »

ArcI). du roynuinc : MS. d ’ A legam bc, t. 1, fol. 164.

454. —  Bruxelles, 12 mars 1577. Acte des états généraux 
par lequel ils se conforment à l ’avis du conseil d ’Etat (n° 443), 
touchant la nomination du duc d’Arschot comme gouverneur 
du château d ’Anvers.

K ec. de la C b . des repréhenl., I. 1, fol. 244.

455. —  Bruxelles, 12 mars 1577. Lettre des étals géné
raux au prince d’Orange. Ils le prient d’écrire à ceux de Gro- 
ningue et des Ommclandes, afin qu’ils relâchent le seigneur

(1) Il leur fui présenté dans la séance du II mars.
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de Billy, sans quoi le comte d’Egmont et les autres seigneurs 
prisonniers des Espagnols ne seront pas mis en liberté. Si des 
prisonniers existaient encore en Hollande et en Zélande, ils le 
prient également de les renvoyer.

Corresp. de Guillaume le Taciturne, e tc ., I I I , 265.

4o(i. —  Middelbourg, 12 mars 1577. Lettre du prince 
d’Orangc aux états généraux, au sujet de la mission dont ils 
ont chargé auprès de lui le seigneur de Saventhem et le doc
teur Lconinus.

llésol. des états yen. des Pays-Bas, e tc .,  I I ,  453. — 
A rch . du royaum e : M S. d ’A legam be, t. I ,  fo l. 174.
— Bibï. roy. : MS. 5884-5925, fol. 154. —  Arch. de 
la H aye : Acta statuum Belgii, 1. I , fol. 295.

4o7. — .....12 murs 1577. Lettre du comte de Lalaing aux
états généraux, relativement au départ des troupes espagnoles, 
et la remise des forts qui étaient restés en leur possession.

State paper oflice : papiers de Flandre.

458. —  Tournay, 12 murs 1577. Acte de consentement 
des états de Tournay à la levée des moyens généraux dans leur 
ville.

Arch. du royaum e : MS. d ’ A legam be , t. 1, fol. 171.

459. —  Bruxelles, 15 murs 1577. Apostilles des états 
généraux sur diverses demandes du secrétaire Escovedo con
cernant la liquidation des dettes des soldats espagnols, italiens 
et bourguignons envers les villes, corps et communautés.

A rch. de la H aye : Acta statuum Belgii, t. I , fol. 299.

4G0. — .....  15 murs 1577. Lettre du duc d ’Arschot aux
états généraux, pour leur demander l’autorisation de nommer 
son fils en qualité de commandant en second de la citadelle 
d’Anvers, avec l ’assistance de M. de Willerval.

State paper office : papiers de Flandre.

T o m e  icr. 10
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461. —  Utrecht, 15 mars 1S77. Lettre du baron de Hicrgcs 
aux états généraux. Il a fait connaître au capitaine Blommcrt 
et à scs gens qu’ils doivent se retirer, et que, s’ils se jettent 
dans la Gueldre, ils en seront expulsés par la force armée. Mé
contentement du pays de Gueldre, occasionné par les troupes 
nombreuses qui occupent le pays. Propositions pour le licen
ciement de son régiment et de celui du comte de Mcghem. Il 
fera rebrousser chemin aux neuf enseignes qui ont passé la 
Meuse. Le comte de Boussu a déjà envoyé vers le Brabant les 
régiments wallons qui se trouvaient à Harlem et à Schoon- 
hoven. Ordre de les faire arrêter devant Grave. La réunion 
de troupes nombreuses dans la Gueldre empêchera la levée 
des sommes accordées par les états de ce pays. Dégâts à 
craindre, si on ne licencie pas une partie des troupes. Il n’a 
pas encore reçu les prisonniers que le comte de Rennenbourg 
devait lui rem ettre; ceux de Frise et de Groningue mettent 
obstacle à leur départ. Il écrit dans ce sens à don Juan.

Lettres inéd. de Gillen de Berlaymont, c t c . ,  p. 4tt.

4G2. —  Bruxelles, 14 mars 1577. Lettre des états généraux 
au duc d’Arschot, capitaine général de l ’armée du roi et des 
états. Ils ont trouvé fort bon et agréable le choix qu’il a fait de 
monsieur le prince, son fils, pour son lieutenant de la citadelle 
d ’Anvers, et le conseil et assistance qu’il lui a donné. Ils le prient, 
en se rendant à Anvers, de prendre son chemin par Bruxelles. 
Ils envoient aujourd'hui à Anvers, parla  barque, deux cent 
mille florins pour le payement des Espagnols, dont ils espèrent 
que le départ aura lieu lundi, selon l’avis que leur en donne 
l ’archidiacre d ’Ypres. Le marquis d ’Havré et le vicomte de 
Gand s’achemineront demain vers Louvàin, pour, en l’absence 
du du c, « faire compaignie et donner service à Son Altèze. »

À rch. du royaum e : MS. d ’ A Iegam be, t. I , fol. 175.

463. —  Louvain, 14 mars 1577. Lettre de don Juan d Au
triche aux états généraux, par laquelle il se plaint de ce qu ’ils
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ont fait venir en leur camp les Écossais et les compagnies de 
Van den T ym pel, contrairement à l’accord conclu entre eu x, 
et demande qu’ils les renvoient aux lieux où ils étaient aupa
ravant.

Résol. des états gén. des Pays-Bas > e tc ., I I ,  461. —  
Arch. du royaum e : m in. —  R ec. de la Ch. des re
présent., t. I ,  fol. 247. — Arch. de la Haye : Acta 
statuum B elgii, t. I , fol. 305.

464. —  Anvers, 14 mars 1577. Lettre écrite aux états géné
raux par Philippe, baron de W ynenberg, Liévin Vander Beke 
(Laevinus ïorren tiu s), W erner, seigneur de Gymnich, et Jean 
Lauwerman, commissaires de l’empereur, sur les retards appor
tés par eux dans l’envoi des deniers nécessaires pour la sortie 
des Espagnols.

R ec. de la Ch. des représenl., t. 1, fol. 346 .

465. —  Anvers, 14 mars 1577. Lettre de Gaspar Schetz et 
de Guillaume de Rouck aux états généraux, concernant le paye
ment des sommes promises aux troupes espagnoles et le départ 
de celles-ci.

State paper office : papiers de Flandre.

466. —  Bruxelles, 15 mars 1577. Lettre des états géné
raux au comte de Lalaing. Ils le prient de tenir la main à ce 
que l’armée ne donne pas à don Juan des motifs d ’empêcher 
le départ des troupes. La plupart des députés approuvent son 
avis de retenir quelque gendarm erie; mais ils ne peuvent 
prendre de décision sans consulter leurs commettants. Les 
états l’engagent à faire ce qui est possible pour contenir les 
soldats. Ils lui recommandent surtout de veiller sur le Brabant, 
qui a déjà tant souffert par les exactions des troupes.

Lettres inéd. de Philippe, comte de Lalaing, e tc ., p . 29.

467. —  Au camp de Wavre-Notre-Dame, 15 mars 1577. 
Lettre du comte de Lalaing aux états généraux. Il a envoyé le
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Sr de la Moite aux états généraux, pour leur déclarer ce qu'il 
avait jugé convenir pour le bien du pays, mais il a attendu 
vainement leur réponse. Il envoie donc de nouveau un gentil
hom m e, pour leur donner de nouvelles explications et pour 
recevoir leur réponse.

Lettres inéd. de Philippe, comte de Laluiiuj, e lc .,  p. 28.

4(58. —  Anvers, 15 murs 1577. Lettre écrite aux états gé
néraux par Gaspar Sclietz, Guillaume deRouck et Buclio Avtta, 
leurs députés à Anvers, touchant la sortie des Espagnols du 
chAteau, l’échange des prisonniers, l'extrême nécessité des 
Allemands étant à L ierre, etc.

Jiésol. des états yen. des Pmjs-lius, e lc . ,  I l ,  463. — Arcli. 
de la H aye : .4c/« slatuum Belgii, t. 1 , fol. 500.

4G9. —  Bruxelles, 16 mars 1577. Lettre des états géné
raux à don Juan d ’Autriche, en réponse à la sienne du d4. 
Les Écossais sont au même quartier où ils ont élé depuis long
tem ps, et 011 ne les a pas mandés au camp. Quant à Van den 
Tyinpel, il était dans leur camp dès le principe; il y  a quel
ques jours que quatre ou cinq de ses compagnies s’en sont 
retirées, « pour vivre à l’advantaige sur le païsant » : on vient 
de les y  faire retourner.

Arcli. du royaum e : orig .

4 7 0 .—  Bruxelles, 17 mars 1577. Lettre des états géné
raux aux colonels des régiments allemands, les assurant qu ’aus
sitôt après le départ des Espagnols, ils s’occuperont de satis
fa ire , en ce qui les concerne, à ce qu’ils ont promis par leur 
accord avec Son Altesse.

Résol. des états gèn. des Pays-Bas, e tc ., I l ,  466. — Arcli. 
de la H aye : Acta statuum B elgii, t. I , fol. 507.

471. —  Bruxelles, 18 mars 1577. Lettre des états géné
raux à don Juan d ’Autriche. Ils lui envoient l’abbé de Ma-
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roillcs, pour le supplier d ’ordonner aux Espagnols, qui doivent 
partir demain de la ville et du château d’Anvers, qu’ils remet
tent les prisonniers, soit entre les mains du duc d’Arschot, 
audit château, soit en la puissance des ambassadeurs de l’em
pereur, jusqu’à la délivrance du seigneur de Billy.

Areh. du royaum e : o r ig ., et MS. d ’ A leganthe, t. I ,  
fol. 177.

472. —  Bruxelles, 18 mars 1577. Lettre des états géné
raux au prince d ’Orange. Ils le prient d ’envoyer à Bruxelles 
les maîtres des monnaies de Hollande et de Zélande, afin de 
conférer avec ceux des Pays-Bas sur les mesures à prendre en 
cette matière.

Corresp. de Guillaume le Taciturne, e tc ., I I I , 2Gf>. — 
R ec. de la Ch. des représent., t. I ,  fo l. 33r>.

473. —  Zierikzèe, 18 mars 1577. Lettre du prince d'Orange 
aux états généraux. Il les prie d’ordonner au colonel Verdugo 
de remettre le château de Breda entre ses mains.

Corretp. de Guillaume le Taciturne, e tc ., I I I ,  366. — 
Arch. du royaum e : M S. d ’ A legam be, t. I , fol. 176.

474. —  Bruxelles, 18 mars 1577. Lettre des états géné
raux aux gouverneurs de la ville d ’Augsbourg, par laquelle ils 
les prient de donner toute foi et créance au sietir Van Corn- 
huysen, qu’ils envoient en Allemagne afin d’y  lever, en leur 
nom, quelque quantité de deniers.

R ec. de la Ch. des représent., t. I , fol. *249 et 350.

47b. —  Louvain, 19 mars 1577. Lettre de don Juan d’Au
triche aux états généraux, sur ce qu’ils lui ont fait proposer 
par l’abbé de Maroilles, touchant la mise en liberté des prison
niers détenus par les Espagnols au château d’Anvers. L’abbé 
de Maroilles leur dira les raisons pour lesquelles il pense qu’il
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ne faut rien demander aux Espagnols, jusqu ’à ce qu’ils soient 
sortis de la ville et du château d ’Anvers.

Arch. du royaum e : min. — R ec. de la Ch. des repré
sent. , t. I , fo l. 253.

476. —  Abbaye de Saint-Bernard, 19 mars 1577. Lettre 
du duc d ’Arschot aux états généraux. Hier après diner il est 
parti du camp avec le vicomte de Gand, les seigneurs de T ré- 
lon , de Willerval et de la Motte, et les compagnies qui avaient 
été désignées, et ils ont couché à l’abbaye de Roosendael. Le 
colonel Fronsperg y  est venu traiter avec eux; mais, malgré 
toutes les offres qu’ils lui ont faites, il n’a pas voulu consentir 
à rester provisoirement dans la ville avec ses gens. A midi 
ils sont arrivés à l’abbaye de Saint-Bernard. Demain matin 
ils entreront dans Anvers, après que les Espagnols en seront 
sortis.

R ec. de la Cb. des représent., t. 1 ,  fol. 253.

477. —  Lotivain, 19 mars 1577. Lettre de Charles-Philippe 
de Croy, marquis d’Havré, aux états généraux, sur ce qui a 
été négocié pour la mise en liberté de monsieur d’Egmont : de 
quoi il espère qu'ils auront contentement, « s’efforçant Son 
» Altèze entièrement à effectuer tout ce que leur peut estre 
» agréable. » .

R ec . de la Ch. des représent., t. I ,  fol. 2ftt. —  Arch. 
de la H aye : Acta êtatuum Belgit, t. I, fol. 308.

478. —  Bruxelles, 19 mars' 1577. Déclaration des états 
généraux sur l’acte de consentement des états'de Tournay du
12 mars (n° 458). Dans cet acte, les états de Tournay disaient, 
entre autres, que, sur les deniers provenant des moyens géné
raux , on retiendrait les frais et dépens de leurs députés pour 
voyager et autrement, à cause de l’union et assemblée des 
états généraux : les états généraux déclarent que cette clause 
est inadmissible, « pour nultiint qu’ il a esté résolu et arrrsté
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» que chdscunc province soustiendra ses fraix, sans aulcunc 
» déduction , etc. »

Arch. du royaum e : MS. d ’ A legam be, 1 .1 , fol. 178.

479. —  Leeuwaarde, 19 mars 1577. Lettre de Georges de 
Lalaing aux états généraux. Déplacement des troupes de la 
garnison de Groningue. Mesures qu’il a prises pour assurer la 
ville contre toute surprise. Il est nécessaire d’envoyer quelques 
troupes à Delfzyl, pour garder le fort. Les compagnies du régi
ment de Champagney occupent encore H&rlingen, Staveren, 
Sncek et Franeker, mais les états de Frise désirent beaucoup 
de les voir partir. Il proteste contre la nomination du drossard 
de Harlingen, qui ne convient nullement à ce poste. Départ 
des prisonniers; trois seigneurs ont été retenus par les soldats.

Lettres inéd. de Georges de Lalaing, e tc ., p. 25.

480. —  Bruxelles, 20 mars 1577. Lettre des états généraux 
aux ambassadeurs de l'empereur, afin qu ’au moment où les 
Espagnols sortiront du château d ’Anvers, les prisonniers qui 
y sont détenus soient remis entre les mains desdits ambassa
deurs ou en celles du duc d’Arschot.

R ec. de la Ch. des représent., t. I ,  fol. 256.

481. —  Bruxelles, 20 mars 1577. Lettre des états généraux 
au duc d’Arschot, pour le même objet que celle de la même 
date écrite aux ambassadeurs de l ’empereur.

R ec. de la Ch. des représent., t I , fol. 256.

482. —  Louvain, 20 mars 1577. Lettre de don Juan d ’Au
triche aux états généraux, par laquelle, h la demande du colo
nel M ondragon, il les prie de faire prendre information dans 
les villes et les villages où il a gouverné et eu des gens de 
guerre à sa charge, afin que, si l ’on a à réclamer quelque chose 
contre lu i, on le fasse avant son départ du pays, car il en veut 
sortir à son honneur.

R ec. de la Ch. des représent., t. I , fol. 255.
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483. —  Château d ’Anvers, 20 mars 1577. Lettre de 
A. d'Ongnyes (seigneur de Willerval) aux états généraux, pour 
leur faire savoir que les Espagnols sont sortis de ce château à 
trois heures après midi, et que le duc d’Arschot en a pris pos
session avec dix enseignes.

R ec. Je la Ch. des représent., 1 .1, fol. 354. — Àrrh. de 
la Haye : Arta slatuum Belgit, t. 1, fol. 509.

484. —  Anvers, 21 mars 1577. Lettre de l’archidiacre 
d’ Ypres, Bueho Avtta, aux états généraux, pour les informer 
qu e , ce jour, à m idi, J ulian Romero est parti de Lierre avec les 
Espagnols et les Allemands.

Arch. du royaum e : M S. d ’ Alegam be, t. I, fo l. 179.

485. —  Louvain, 21 mars 1577. Lettre de don Juan d ’Au
triche aux états généraux, afin de les engager à donner quelque 
secours aux Allemands qui sont au quartier de Luxembourg.

Arch. du royaum e : orig .

48G. —  Bruxelles, 22 mars 1577. Lettre des états généraux 
à don Juan d ’Autriche. Les Espagnols étant sortis des ville et 
château d’Anvers et de Lierre, ils lui envoient le comte de 
Boussu et les seigneurs d’Oetingen et de Courtcwille, pour le 
« remercier très-humblement de si grand et notable commen- 
» chem cnt de l’effect de ses promesses. » Us le prient derechef 
d ’avoir en favorable recommandation la délivrance du seigneur 
d'Egmont et des autres prisonniers.

A rch . du royaum e : orig .

487. —  Bruxelles, 22 mars 1577. Réquisition des états 
généraux au conseil d ’Etat, afin que le prince d’Orange soit 
mis en possession de la ville et du château de Breda, sauf la 
souveraineté du roi (1).

Arch. du royaum e : orig .

(1) Le conseil ri’K tal fil ex p éd ier un  sirte à ro t eflel le 27 m ars .
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488. —  Bruxelles, 25 mars 1577. Lettre des états généraux 
à don Juan d’Autriche, pour le supplier de faire remettre tous 
les prisonniers entre les mains de l’évèque de Liège.

Arch. du royaum e : orig .

489. —  Bruxelles, 25 mars 1577. Lettre des états généraux 
au comte de Lnlaing. D ’accord avec le conseil d ’Etat et le conseil 
de guerre, ils sont d’avis de renvoyer en Zélande les vingt-sept 
compagnies du prince d’Orange, et de licencier les dix-sept 
compagnies écossaises ; ils le prient donc de leur faire parvenir 
le décompte de ces compagnies, et d’aviser s’il n’y aurait pas 
moyen de les contenter par quelque som m e, en attendant 
l’entier payement de ce qui leur est dû.

Lettres inèd. de Philippe, comte de Lalaing, e tc ., p . 55.
—  Corresp. de Valentin de Pardieu, e tc ., p . 144.

490. —  Bruxelles, 24m ars 1577. Lettre des états généraux 
au prince d ’Orange. Ils lui envoient le docteur Elbertus Leoni- 
nus, pour lui remontrer certains points relatifs au rétablisse
ment de la liberté du commerce.

Corresp. de Guillaume le Taciturne, e tc ., III, 275.

491. —  Sans date (mars 1577). Instruction des états géné
raux pour le docteur Elbertus Leoninus, député vers le prince 
d’Orange. Elle concerne la flotte qu ’il entretenait dans la 
rivière d ’Anvers, les maîtres des monnaies de Hollande qu’on 
l’avait prié d’envoyer à Bruxelles, les impositions mises sur les 
marchandises qui venaient aux Pays-Bas, la contribution de la 
Hollande et de la Zélande dans les cotisations et les moyens 
généraux que supportaient les autres provinces.

Résol. des états gèn. des Pays-Bas, e tc ., I I , 454. —  Arch. 
de la H aye : Acta statuum Belgii, I ,  29 t.

492. —  Bruxelles, 24 mars 1577. Remontrance faite aux 
états généraux par le sieur Oelavio de Gonzaga, de la part
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de don Juan d ’Autriche, touchant la conjuration formée contre 
la personne de ce prince par « aulcuns estrangers, françois et 
» escossoys. »

Resol. des états gén. des Pays-Bas, e tc ., I I ,  4(i8. — 
Arch. du royaum e : M S. d ’ A legarabe, t. I , fol. 181*
— R ec . de la Ch. des représent., t . I , fol. 260. — 
Arch. de la H aye : Acta statuum Belgii, t. I , fol. 313.

493. —  Leeuvoaarde, 24 mars 1577. Lettre de Georges de 
Lalaing aux états généraux. Il se plaint de ce qu’on a recom 
mandé un autre que lui pour le gouvernement de la Frise. 
Détail des services qu’il a rendus, et pour lesquels il n’a reçu 
ni traitement ni récompense. Il espère que les états généraux 
ne le feront pas quitter son gouvernement, et n’enverront pas 
un autre pour cueillir le fruit de ses travaux. Ce qu’il demande, 
ce n’est point par intérêt, mais pour le maintien de son hon
neur et de celui de la famille de Lalaing, qui a rendu tant de 
services à la patrie.

Lettres ined. de Georges de Lalaing, e tc ., p. 28.

494. — Bruxelles, 25 mars 1577. Lettre des états généraux 
h don Juan d ’Autriche. Les Espagnols ont fait courir le bruit 
que le seigneur de Billy a été tué : c ’est une erreur, comme le 
prouve la lettre du seigneur de Billy lui-même. Ils le prient 
en conséquence de faire mettre en liberté le comte d’Egmont 
et les autres seigneurs prisonniers. Us le prient aussi de faire 
connaître les informations à charge des seigneurs de Bonyvet 
et de Bellangerville, arrêtés par ordre du conseil d ’État.

Lettres tnéd. de Gilles de Berlaymont, e tc ., p. 51 — 
Arch. du royaum e : orig .

493. —  Bruxelles, 25 mars 1577. Instruction pour le sieur 
François de Pipenpoy, écuyer, député des états généraux, 
pour se transporter ès pays de Gueldre et Frise. (Titre textuel.) 
Sa mission avait pour objet de faire rassembler et diriger vers 
Maesrvck tous les prisonniers espagnols étant au pouvoir des
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chefs des troupes, des villes et des états, afin qu’ils fussent 
échangés là contre les prisonniers belges.

Résol. des états gén. des Pays-Bas, e tc ., I l ,  4 7 1 .—  
Lettres inéd. de Gilles de Berlaymont, e tc ., p . 72. —  
Arc h. de la H aye : Acta statuum Belgii, 1 .1, fol. 311.

496. —  Arnhem, 25 mars 1577. Lettre du baron de 
Hierges aux états généraux. Il a fait diriger sur le château de 
Midler, à une lieue de Nimègue, le seigneur de Billy et les 
autres prisonniers venus de la Frise. Ceux qui sont détenus à 
Staveren et à Harlingen ne sont pas encore arrivés. Il leur 
communique les lettres des magistrats de Grave, et se plaint 
du manque d ’obéissance et de respect à l’égard des chefs.

Lettres inéd. de Gilles de Berlaymont, e tc ., p . 55.

497. —  Louvain, 26 mars 1577. Lettre de don Juan d ’Au
triche aux états généraux, pour leur faire savoir qu’il a chargé 
Oetavio de Gonzaga de leur déclarer quelque chose de sa part.

R ec . d e là  Ch. des représen t.,t. I ,  fol. 262.

498. —  Bruxelles, 26 mars 1577. Requête du sieur de 
Bonyvet et des sieurs de Berangerville (sic) aux états géné
raux, avec apostille des états. Ils se plaignent de ce que, la 
veille, l’amman les a arrêtés et leur a fait tenir prison chez eux, 
sans leur dire pourquoi, et demandent d ’être remis en liberté. 
—  Les états renvoient la requête au conseil d ’Etat, * pour y 
» pourveoir incontinent comme Leurs Seigneuries trouveront 
» convenir. »

A rch. du royaum e : cop.

499. —  Bruxelles, 27 mars 1577. Déclaration du conseil 
d ’Ëtat aux états généraux touchant le fait des sieurs de Bonyvet 
et de Bellangerville, accusés de complot contre la personne du 
seigneur don Juan.

Résnl. des états gén. des Pays-Bas, e t c . , I I , 477. — 
R ec. de la Ch. des représent., I. I, fol. 203. — Arch. 
de la H âve : Acta ntntuvm Ri>lffii,\. I ,  fol. 514.
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500. —  Bruxelles, 27 mars 1577. Communication faite aux 
états généraux par Octavio de Gonzaga, au nom de don Juan 
d ’Autriche. Elle roule sur des avertissements reçus par ce 
prince, tant de France que d ’Angleterre et de divers lieux des 
Pays-Bas, que des Français et des Ecossais conjuraient sa m ort, 
ou du moins projetaient de s’emparer de sa personne, pour la 
conduire à la Rochelle. Des propos ont été tenus là-dessus pu
bliquement à Bruxelles. Don Juan demande que les principaux 
auteurs de cette entreprise soient arrêtés.

Arch. du royaum e : orig . —  Arch. de la H a y* : Arta
statuum lielgii, t. I , fol. 312.

501. —  Bruxelles, 27  mars 1577. Lettre des états géné
raux à don Juan d ’Autriche. Ayant appris, par le rapport du 
comte de Lalaing et du vicomte de Gand, le désir qu’il a de pou
voir « aller spaeyer (1) avec sa garde par quelques villes de ce 
» pays, en attendant l ’enthier accomplissement de la retraite 
» des Espaignolz » , ils y  consentent bien volontiers, pourvu 
que ce ne soit * en lieu et ville où les Espaignolz ou Allcmans 
» ont présentement crédit. »

Arch. du royaum e : orig .

502. —  Bruxelles, 27 mars 1577. Règlement des états 
généraux sur l’ordre à observer dans leurs assemblées.

Arch. du royaum e : cop.

503. —  Bruxelles, 28 mars 1577. Nouvelle requête du 
sieur de Bonyvet et des sieurs de Berangueville (sic), avec 
apostille des états. Ils se plaignent surtout de ce que, ayant été 
envoyés vers les états par le duc d ’Anjou, on les a arrêtés, 
sans considérer leur qualité, sans charge et information quel
conque, et sans les confronter avec le sieur Octavio de Gon
zaga, qui les a dénoncés. Ils demandent la réparation de leur

(1) Sparyer, se promener. prendre l’air, de l'espagnol espnHar.
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honneur, « comme l'atrocité du cas le requiert. » —  L'apostille 
des états les renvoie à se pourvoir devant le conseil d ’Etat, 
qu’ils prient « de tenir la main à ce que soit incontinent pro- 
» cédé à la charge ou dcschargc des suppliants, comme il 
» convient. »

A rch. du roynum e ; cop.

504. —  Au camp de Wavre-Notre-Dume, 28 murs 1577. 
Lettre du seigneur de la Motte aux états généraux. Au lieu de 
recevoir des états généraux dix mille florins, pour subvenir 
aux besoins les plus pressants du cam p, il n ’en a reçu que 
mille. Il est impossible de maintenir les troupes dans le devoir, 
et il ne répond de rien de ce qui pourrait en résulter. Si les 
états ne le mettent pas à même de maintenir la discipline parmi 
la troupe, il préfère se retirer du poste qu’il occupe.

Corretp. de f^alenlin de Pardieu, e t c .,  p. 145.

505. —  Bruxelles, 29 mars '1577. Lettre des étals géné
raux aux états de Brabant, afin de les prévenir qu’ils sont co
tisés à cent vingt mille livres artois dans la somme qu’il a été 
jugé nécessaire de répartir pour le licenciement des troupes 
étrangères, et les inviter à fournir cette som m e, savoir : un 
tiers avant les Pâques, et le reste le plus tôt possible.

Arch. de la H aye : Vierde registei' tan  de slucken ende 
doleantien der staten van Brabant, fol. 181.

5 0 6 .—  Bruxelles, 29 murs 1577. Lettre des états géné
raux aux députés des quatre membres de Flandre, afin qu’ils 
fournissent trois cent mille livres artois, à titre de leur quote- 
part pour le licenciement des soldats étrangers.

Arch. de TEtnt, à Bruges : reg. n °t), pièce 2.

507. —  Bruxelles, 29 mars 1577. Lettre des états géné
raux aux états du Tournaisis, par laquelle ils les informent 
que, pour le licenciement des gens de guerre allemands, ils ont 
avisé de répartir une notable somme entre les provinces; que
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le Tournaisis est taxé dans ladite somme à six mille six cent 
soixante-six livres treize sols, et ils les prient de fournir cet 
argent avant le jou r de Pâques.

Arch. des états du T ou rn aisis: reg. de 1572 à 158!), 
fol. 176 v°.

508. —  Bruxelles, 50 mars 4577. Lettre des états géné
raux au prince d’Orange. Ils lui transmettent, en le priant d’v 
avoir égard, les réclamations de plusieurs particuliers se plai
gnant de ne pouvoir rentrer dans leurs biens en Hollande et 
en Zélande. Ils recourent aussi à son intervention pour que le 
magistrat de Middelbourg envoie l’obligation qui lui a été de
mandée; que ceux de Grave remettent les prisonniers qu’ils 
détiennent; que les maîtres des monnaies de Hollande viennent 
à Bruxelles, et enfin que les impositions dont ils se sont plaints 
précédemment soient abolies.

Corresp. de Guillaume le Taciturne, etc , 1(1, 276

509. —  Bruxelles, 50 mars 1577. Lettre des états géné
raux à Georges de Lalaing. Ils expriment leur mécontentement 
de ce que les soldats retiennent encore trois prisonniers, con
trairement à la pacification. Désagréments qui pourraient en 
résulter. Ils l’invitent à em ployer tous les moyens possibles 
pour que les prisonniers susdits soient relâchés au plus tôt.

Lettres inéd. de Georges de Lalaing, e tc ., p. 51.

510. —  Maeseyck, 50 mars 1577. Lettre de Frédéric d ’Yve, 
abbé de Maroilles, aux états généraux, sur les difficultés que 
font les Espagnols pour l’échange des prisonniers.

Bêsol. des états gén. des Pays-Bas, etc., II, 481 .— Arch. 
de la H aye : Acta statuumBelgii, U I, fol. 315.

511. —  Bruxelles, 31 mars 1577. Lettre des états géné
raux à don Juan d ’Autriche, pour le supplier de donner bé
nigne audience, foi et créance à l’élu d ’Arras, prélat et abbé 
de Saint-Ghislain, et au seigneur de Zweveghem , lesquels ils
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ont chargés de lui faire entendre « la sincérité de leurs inten- 
» tions. »

Arch. du royaum e ; orig .

512. — ...... ( DordrechtJ, 51 mars 7577 . Proposition faite
par le docteur Elbcrtus Lconinus au prince d’Orangc et aux 
états de Hollande et de Zélande. Lconinus leur parle d ’abord 
comme député des états généraux (1) : il leur demande de 
« contribuer de meilleure sorte au support et soulagement de 
» la charge commune » , d ’ôter les licences, passe-ports et 
autres semblables impositions établis durant les troubles, de 
rappeler les navires de guerre étant devant Anvers, ainsi que 
les bateaux de garde placés sur la Meuse vers Bois-le-Duc. 
Comme chargé d’une mission spéciale par don Juan d’Autriche, 
il rappelle au prince les communications qu’il lui a faites à 
Middelbourg, trois semaines auparavant (2 ), au nom de don 
Juan, à la requête du duc d’Arschot et de plusieurs autres sei
gneurs : le prince alors lui a déclaré qu’il voulait en conférer 
avec les états. Leoninus le prie, ainsi que ces derniers, de lui 
donner une réponse conform e à ce qu’exige le repos, tranquil
lité et bien commun du pays.

Arch. du royaum e : MS. d ’ A legam be, t. I , fol. 188.

513. —  Louvain, 1" avril 4577. Lettre de don Juan d ’Au
triche aux états généraux. Considérant de quelle importance 
est la ville d ’Anvers, il leur envoie le duc d’Arschot et le vi
comte de Gand, pour leur faire entendre l’ordre qu’il lui semble 
qu’on y  doit donner.

Arch. du royaum e : min.

514. —  Bruxelles, 1er avril 1577. Lettre des états géné
raux à l’évèque de Liège. Ils réclament son intervention, pour

(1) Voy. la Correspondance de Guillaume le Taciturne, III, 275.
(2) Ibid., préface, pp. u  et suiv.



forcer les Espagnols à relâcher les prisonniers, conformément 
à un des articles de la pacification. Ils ont prié l’archidiacre 
d ’Ypres de se rendre ayprès de don Juan et auprès de l ’évêquc, 
pour requérir l’élargissement desdits prisonniers.

Quelques lettres de Girard de Groesbeck, etc ., p . 21.

515. —  Bruxelles, 1er avril 1577. Résolution des étals 
généraux de licencier les compagnies d ’ordonnance et les com
pagnies de la cavalerie légère armées de lances.

R ec. de la Ch. des représent., t. 1, fol. 372.

516. —  Bruxelles, 1" avril 1577. Remontrance du secré
taire Escovcdo aux états généraux. Il demande aux états : I" de 
« parfournir, en lettres de change sur l ’Italie, les trois cent 
» mille florins qu ’ils ont promis » ; 2° leur crédit pour la levée 
de deux cent mille écus à Anvers; 3° qu’ils tiennent la main 
à ce que, du côté du prince d ’Orange, la pacification de Gand 
soit observée.

llésol. des états gén. des Pays-Bas, etc ., 11,486. — R ec. 
de la C b. des représent., t. 1 , fol. 264. —  Arcli. de 
la H aye : Acta slatuum Belgii, t. I , fol. 519.

517. —  Maastricht, 1er avril 1577. Convention entre les 
chefs des troupes espagnoles et les commis de 1evèque et 
prince de Liège pour l’échange, à Stoekem, des seigneurs de 
Billy, de Ruysbroeck et autres contre le comte d ’Egmont et le 
seigneur de Câpres.

A rc h. de la H aye : Acta statuum Belgii, t. 1, fol. 320.

518. —  Bruxelles, 5  avril 1577. Lettre des états généraux 
au duc d’Alençon, pour lui expliquer la détention temporaire à 
laquelle ont été soumis les sieurs de Bonyvet et de Bellangre- 
viile f s i c j , lesquels retournent vers lui.

Résol. des états gén. des Pays-Bas, e tc ., II, 485. — Ai'eh. 
de la H aye : Acta statuum Belgiitji. I , fui. 521.
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519. — Bruxelles, 3  avril 4577. Lettre des états généraux 
au prince d'Orange. Après lui avoir annoncé qu’ils ont obtenu, 
par leurs sollicitations, qu’il soit remis en possession de la ville 
et du château de Breda, ils reviennent sur plusieurs objets dont 
ils l ’ont entretenu précédem m ent, savoir : le rappel des vais
seaux de guerre qu’il a sur l’Escaut, près d’Anvers; l’abolition 
des impôts levés sur les marchandises par les états de Hollande 
et de Zélande; le règlement des monnaies. Ils l’informent en
suite du désir manifesté par don Juan de venir à Bruxelles, et 
de la manière dont sa demande a été éludée; du complot qui 
aurait été tramé contre ce prince, etc.

Corresp. de Guillaun»e le Taciturne, e tc ., 111, 283.

320. —  Bruxelles, 5 avril 1577. Observations présentées 
aux états généraux par le seigneur de Grobbendoncq sur la re
montrance faite, le 1er avril, par le secrétaire Escovcdo (n° 516). 
Elles ont pour objet d’engager les états à accorder à don Juan 
le crédit de deux cent mille écus qu’il demande.

Arcli* du royaum e : MS. d ’ A legam be, t. 1 , fol. 227.

521. —  Tournuy, 3 avril 1577. Lettre des états du T our- 
naisis aux états généraux, pour être excusés de fournir les 
six mille six cent soixante-six livres treize sols qui leur ont 
été demandées par la lettre du 29 mars (n° 507), vu l’extrême 
pauvreté où le petit bailliage de Tournaisis est réduit.

Arcli. des étals du Tournaisis : reg. de 1573 à 1589, 
fol. 177 v-o.

322. —  Bruxelles, 4 avril 1577. Instruction des états géné
raux pour le sieur Gabriel de Salazar, seigneur de Stavcrden, 
sur le fait des neuf compagnies du feu comte d’Evcrstein rom
pues en Anvers. (T itre textuel.)

Arch. de la H aye : Acla slatuum Bclgii, t. I, fol. 323.

323. —  Bruxelles, 4 avril 1577. Lettre des états généraux 
aux états de Brabunt par laquelle ils les prient d ’envoyer, pour

T o m e  t " .  .  n



les Pâques, le tiers de leur quote, afin de prévenir les désor
dres qu’il pourrait y  avoir dans leur arm ée, à faute de paye
ment.

A r ch . d e  la  H a y e  :  Vierde regitter van de gtucken ende 
doleantien der sluten van Brabant, fol. 17 v°.

524. — .....S avril 4577. Lettre de don Juan d ’Autriche aux
états généraux, relativement au payement des sommes d ’ar
gent promises aux troupes espagnoles.

State paper office : papiers de Flandre.

525. —  Dordrecht, 5 avril 4577. Réponse du prince 
d'Orange et des états de Hollande et de Zélande aux pointe qui 
leur ont été proposés, le 50 mars, par le docteur Elbertus 
Lconinus, au nom des états généraux.

R ec. de la Cb. des représent., t. I , fol. 382.

526. — Dordrecht, 6 avril 1577. Lettre du prince d’Orange 
aux états généraux par laquelle, en les remerciant de l’avis 
favorable qu’ils ont donné sur sa demande d ’être remis en 
possession de la ville et du château de Breda, conformément 
à la pacification de Gand, il témoigne son étonnement et se 
plaint de l’avis contraire du conseil d ’État, et les prie de ne 
souffrir « qu’à l’appétit d ’aucuns mal affectionnez au bien 
» publicq, une pacification si solcmncllement faictc soit ainsy 
» indignement enfraincte et violée. »

Résol. des états gén. des Pays-Bas, e tc ., II. 493. — R ec. 
de la Ch. des représent., t. I ,  fol. 287 . —  Arch. 
d ’Ypres : cop. —  A rch . de la H aye : Acla statuwn 
B elgii, t. I , fol. 327.

527. —  Bruxelles, 6 avril 4577. Lettre des états généraux 
au prince d'Orange. Ils le prient de faire rétablir dans sa 
charge le bailli de Pontvlict, au pays de Tliolen.

Corntp. de Guillaume U Taciturne, etc., 111, 286.

1 6 2  ACTES DES ÉTATS GÉNÉRAUX



DES P A ÏS -B A S . It>5

528. —  Bruxelles, 6 avril 1577. Lettre des états généraux 
à don Juan d ’Autriche. Les trois cent mille livres qu’ils ont 
promises en argent comptant sont complètement fournies. Des 
trois cent mille livres à délivrer en lettres de change, ils se 
sont procuré jusqu’à cent quatre-vingt-six mille livres etassigné 
en Bourgogne soixante mille livres, de sorte qu’il leur reste 
seulement cinquante-quatre mille livres à fournir : la difficulté 
de se procurer des lettres de change pour cette dernière somme 
les oblige à demander à don Juan qu’ils puissent la payer 
comptant aux Pays-Bas. Quant au crédit de deux cent mille 
écus par lui dem andé, ils ne sont pas autorisés à y  consentir; 
ils en écriront aux collèges qui les ont députés.

Arch. du royaum e: o r ig ., et MS. d’AIegambc, t. I , 
fol. 229.

529. —  Louvain, 6 avril 1577. Lettre de don Juan d’Au
triche aux états généraux. Retour de l’abbé de Maroilles, en
voyé à Maestricht. Les prisonniers dont il avait été chargé 
d’obtenir la liberté ont été relâchés.

State paper office : papiers de Flandre.

550. —  Liège, 6 avril 1577. Lettre de Bucho Aytta, archi
diacre d’Y pres, aux états généraux, sur les plaintes que fai
saient Roda et les chefs des soldats espagnols , italiens, bour
guignons, de leur long séjour à Macstricjit et aux environs, le 
dommage qu’en recevait le pays, la division qui régnait entre 
les chefs des Espagnols, etc.

Résol. des états gén. des Pays-Bas, etc., I l, 490. — Arch. 
de la Haye : Acta statuum Belgii, t. I, fol. 539.

551. —  Liège, 6 avril 1577. Deuxième lettre de l ’archi
diacre d ’Ypres aux états généraux. Il les in form e, sachant 
qu’ils en recevront singulier plaisir et contentement, qu’à cinq 
heures de l’après-diner, le prince de Gavre (com te d ’Egmont) 
et le seigneur de Câpres sont arrivés au palais de I’évêque.

Arch. de la H aye : Acta tlaluum  Belgii, t I , fol. 331.
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552. — Madrid, 7  avril 1577. Lettres patentes de Phi
lippe II par lesquelles il confirm e, ratifie et approuve le traité 
d ’accord et pacification contenu dans l’édit perpétuel des \ 2 et 
17 février.

Discours sommier desjustes causes, etc., p. 115. — In-4” 
de 8 feuillets non chiffrés, impr. à Bruxelles, chez 
Michel de Hamont, 1577« — Arch. de Simancas : 
Estado, leg. 291t.

553. —  Anvers, 7  avril 1577. Lettre du secrétaire Es- 
eovedo aux états généraux, concernant la difficulté qu’il y a à 
se procurer de l’argent à Anvers, et le projet des états d ’en
voyer des Wallons en cette v ille , projet contre lequel il leur 
fait des observations.

Discours sommier des justes causes, etc., p. 21 des An
nexes. —  Arch. du royaume : orig. —  Arch. de la 
Haye : Âcia statuum B elgii, t. I , fol. 536.

554. —  Maestrichl, 7 avril 1577. Lettre de Maximilien 
T ’Seraerts aux états généraux. Il leur envoie l ’itinéraire qu’ont 
arrêté les chefs des troupes espagnoles pour leur chemin de 
Maestricht à Luxembourg. Ils doivent se mettre en route mer
credi ou jeudi.

Arch.de la Haye : Acta statuum Belgii, 1 .1 , fol. 354.

555. —  Bruxelles, 8 avril 1577. Lettre des états généraux 
au prince d'Orange, par laquelle ils l ’informent que leurs pri
sonniers ont été délivrés, de sorte que le départ des Espagnols 
dépend maintenant d ’eux; qu’ils ont eu la plus grande peine à 
se procurer des lettres de change pour les trois cent mille 
florins qui doivent être fournis à Gênes dans deux m ois, et 
qu ’il leur en manque encore pour cinquante-quatre mille 
florins, lesquels ils ont prié don Juan d ’accepter en argent 
comptant aux Pays-Bas; qu’en résumé, Son Altesse et les Espa
gnols ont accompli ce qui a été promis de leur part.

Résot. desétats gén.des Pays-Bas, etc., 11,488. — Arch« 
de la Haye : cop.
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fi "G. —  Bruxelles, 8 et 9 avril 4377. Apostilles des états 
généraux sur une requête du seigneur de Billy tendante à 
obtenir des lettres de sauvegarde pour pouvoir rendre ses 
comptes, et se justifier ainsi des inculpations auxquelles il est 
en butte. Les états déclarent qu’il se réglera suivant la pacifica
tion de Gand.

Arcb. de la Haye : Acta »tatuum Belgii, t. I.

557. —  Bruxelles, 9 avril 4577. Lettre des états généraux 
à don Juan d’Autriche. Ils ont ap pris, par l’abbé de Maroilles, 
la délivrance de leurs prisonniers. Ils l’en remercient très- 
humblement. Ils attendent sous peu la réponse des collèges 
auxquels ils ont écrit touchant le crédit de deux cent mille 
écus par lui demandé. Us le supplient de nouveau d’accepter 
en argent le payement des cinquante-quatre mille livres qu’ils 
doivent encore fournir.

Arch. du royaume : orig.

538. —  Anvers, 9 avril 1377. Lettre du secrétaire Esco- 
vedo aux états généraux, pour leur représenter la nécessité des 
soldats, et les engager à y  pourvoir. Il leur dit aussi que la 
flotte du prince d ’Orange est venue la veille au soir à Anvers.

Arch. de la Haye : Acta statuum Belgii, t . I , fo l. 347.

539. —  Bruxelles, 9 avril 4377. Liste, arrêtée par les états 
généraux, des personnes qui s’obligeront envers les marchands 
pour la somme de cinquante-quatre mille livres artois dont ils 
ont besoin. Ces personnes sont : l’abbé de Villers, le seigneur 
de Berchem, le comte de Lalaing, le seigneur Guillaume de 
M érode, le seigneur de Fresin, etc.

Arch. de la Haye : Acta ëtatuum Belgii, 1.1.

540. —  Louvain, 40 avril 4577. Lettre de don Juan d ’A u
triche aux états généraux, sur les remercîments, qu’ils lui ont 
adressés, de la délivrance de leurs prisonniers et de la sortie
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des soldats espagnols d’Anvers et de Lierre. Il espère que le 
surplus, et principalement le redressement de leurs affaires, 
s’accomplira, par la bonne envie et volonté qu’il en a.

Rec. de la Ch. des représent., t. I ,  fol. 989. — Àrch. 
de la Haye : Acta gtatuum Belyii, t. I ,  fol. 349.

541. —  Bruxelles, 10 avril 1577. Lettre de don Juan d ’Au
triche aux états généraux. II répond à leur lettre du 6 (n° 528). 
Désirant les accommoder et les gratifier en toutes choses, il 
est content qu’ils payent en argent les cinquante-quatre mille 
florins pour lesquels ils n’ont pu se procurer de lettres de 
change. Il insiste sur le crédit des deux cent mille écus qu'il 
leur a dem andé, en leur offrant pour garantie sa propre per
sonne et tous ses biens.

Arch. du royaume : min. —  Rec. de la Ch. des repré
sent., t. I, fol. 388.

542. —  Bruxelles, 11 avril 1577. Promesse donnée par 
les états de Brabant, Flandre, Artois, Hainaut, Valenciennes, 
Lille, Douay et Orchies, Tournay, Tournaisis, Utrecht et Ma- 
lines à Nicolas d’Amstenrode, commandeur de Bernisscm , leur 
ritmaître de quatre cents chevaux, pour le payement de ce qui 
peut être dû à ceux-ci.

Rec. de la Ch. des représent., t. I, fol. 290.

543. —  Au camp, d Notre-Dame de Wavre, 11 avril 1577. 
Lettre de Valentin de Pardieu, seigneur de la Motte, aux états 
généraux. Le prévôt général de l’armée a été tué, avec huit des 
siens, par les gens de Bertolt Entens, et le reste de ceux qui le 
suivaient a été blessé. La Motte et Montigny ont couru un grand 
risque. Les auteurs de ces méfaits ont rompu les prisons, et 
mis en liberté ceux qui y étaient détenus. Tout cela provient 
de l’esprit d'indiscipline qui règne dans le cam p, à cause que 
les troupes ne sont pas payées. La Motte a convoqué tous les 
chefs des enseignes envoyées par le prince d ’Orange : ils ont
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demandé la punition des coupables; mais ceux du régiment de 
Bertolt Entcns ne sont pas assurés que leurs gens la permettent.

Arch. du royaume : MS. d’ AIegambe, t. 1, fol. 332.

544. —  Bruxelles, 45 avril 1577. Lettre des états généraux 
à don Juan d’Autriche. Ils lui envoient, avec beaucoup de re- 
mercîments,. leur obligation pour le paiement, endéans la 
Pentecôte, des cinquante-quatre mille florins restant à fournir 
par eux. Ils le prient de hâter le départ des Espagnols de Maes- 
tricht.

Arch. du royaume : orig.

545. —  Anvers, 13 avril 1577. Lettre du secrétaire Esco- 
vedo aux états généraux touchant la mutinerie de leurs gens de 
guerre, qui l’a contraint de faire demander une escorte d’Espa- 
gnols à Macstricht, pour l’accompagner avec l’argent qu’il 
porte aux troupes, et l ’opportunité qu’il y a pour eux de con
tenter les Allemands.

Discourt sommier desjuites causes, etc., p. 53 des An
nexes. — Arch. du royaume : orig.

546. —  Louvain, 47 avril 4577. Lettre de don Juan d ’Au
triche aux états généraux, afin qu’ils donnent promptement et 
sans délai l’ordre requis pour l ’entretien des régiments alle
mands, selon qu’ils sont tenus et obligés de faire, « comme 
» personnes qui ne vouldroient aller contre leur parolle • : 
autrement il devrait, ainsi que lesdits colonels, protester, si 
mal en avenait, que ce ne serait faute de les en avoir avertis 
à temps.

Arch. du royaum e : M S. d 'A legam be, t. I ,  fol. 333.

547. —  Bruxelles, 47 avril 4577. Lettre des états géné
raux à don Juan d ’Autriche, en réponse à la sienne du même 
jou r , et contenant des récriminations sur la conduite des 
troupes espagnoles et allemandes.

Arch. du royaum e : orig . — R ec. d e là  Ch. des repré
sent., t. I, fol. 39N.
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548. —  La Goes, 17 avril 1577. Lettre des bailli, bourg
mestres et échevins de la Goes aux états généraux, touchant 
un différend survenu entre messire Jean de Stryen , vicaire 
général de M iddelbourg, et le général de l’ordre de Sainte- 
Croix, au sujet du cloître des religieux dudit ordre en cette 
ville.

Arch de la Haye : Acta sbi(u?<m ftelgii, t. I, fol. 334.

549. —  Louvain, 19 avril 1577. Lettre de don Juan d’Au
triche aux états généraux. H répond à leur lettre du 17 
(n° 547). Il les loue de leur résolution d ’observer le traité fait 
entre eux et lui; mais il est d’avis € que le meilleur seroit ne 
» traicter des causes dont procède ce peu de dilay de la sortie
• des Espaignolz, veu qu’ilz sçavent qu’il a à la main matière
• assez pour leur répondre, et qu ’en débattre ne peult servir 
» de riens. » Les « foules advenues à l’entour de Maestricht » , 
dont ils lui parlent, et qu’il ignore, ne sont rien à côté des 
« notables désordres » que font devant leurs yeux ceux de leur 
cam p, sans qu’ils y pourvoient. « Laissons donc, je  vous p rie , 
» leur dit-il, de traicter choses qui ne servent de riens, et que 
» chascun en son endroict s’employe sincèrem ent, et de tout 
» son pouvoir, en ce qui concerne le service du maistre, bien
• et repos du pays, comme l’on est tenu et obligé. » Il ter
m ine, en exprimant sa surprise de leur refus de secourir les 
Allemands.

Arch. du royaume : min.

550. —  Au camp, 21 avril 1577. Lettre du comte de La- 
laing aux états généraux. Il les invite à envoyer immédiatement 
à Malines l’argent destiné aux troupes de la Flandre, du Hai- 
naut, de l’Artois et de Lille; le bien et le repos du pays en dé
pendent.

Lettret inéd. de Philippe, comte de Lalaing, etc., p . 36.

551. —  Bruxelles, 22  avril 1577. Instruction pour mon
sieur Ludolf Halber, docteur ès droits et conseiller de Sa Ma jest é
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et de monseigneur le duc de Bavière, et pour le sieur Jean 
Rana, aussi docteur, pour négocier au nom des états généraux 
du Pays-Bas, par ensemble ou chacun d ’eux à part, comme ils 
trouveront convenir. (Titre textuel.) Il s’agissait de négocier un 
emprunt dans les villes d’Augsbourg, de Nurem berg, d ’Ulm, 
de Strasbourg et autres d’Allemagne. Les étals énumèrent, dans 
cette instruction, les motifs qui doivent engager les marchands 
de ces villes à les secourir, et les sûretés que ceux-ci auront 
pour le remboursement des sommes qu’ils auront prêtées. 
L’intérct devait être de cinq, six, sept et huit pour cent.

Arch. du royaume : MS. d’Alegambc, t. 1 ,234 .

352. —  Bruxelles, 25 avril 1577. Lettre des états géné
raux aux états des provinces, pour les requérir de signer l’acte 
d’union du 9 janvier, de le faire signer par les magistrats, gens 
de lo i, officiers, collèges et chapitres, même par les prélats, 
vicaires et autres notables des villes et villages de leur district, 
à qui ils en enverront un exemplaire, en leur recommandant 
de conserver ledit acte dans les archives où l’on a accoutumé 
de garder les instruments publies, et enfin d’envoyer aux états 
généraux, de chacun desdits exemplaires, un duplicat signé 
comme le principal (1).

Arch. du royaume : MS. d’Alegambe, t. I , fol. 86. — 
Arcb. des états di* Tournaisis : reg. de 1572 à 1589, 
fol. 194 v°. —  Arch. de Gand : Ontvangen brieven, 
t. I , el reg. Y , fol. 10.

553. —  Bruxelles, 25 avril 1577. Lettre des états géné
raux à la chambre des comptes de L ille, la requérant de signer 
l’acte d’union qui lui est envoyé, de faire faire le semblable 
par tous les officiers et receveurs comptables de son ressort, et 
de garder ensuite ledit acte aux chartes où elle a accoutumé de

(1) Le conseil d’État écrivit, le même jour, aux étals des provinces, 
pour le même objet.
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mettre les papiers et muniments d’importance, pour perpé
tuelle mémoire.

Arch. de Lille : portefeuilles, ann 1577.

554. —  Tongres, 23 avril 1577. Lettre de l ’archidiacre 
Bucho Aytta aux états généraux, sur les démarches qu ’il a 
faites auprès du seigneur de Berseel et de l’évèque de Liège, 
au sujet des gens de guerre qui doivent entrer dans Maestricht 
après la sortie des Espagnols, et sur le passage de la Meuse par 
les compagnies de Julian R om ero, de Giovambattista et Camillo 
di Monte et quelques autres. Le comte de Mansfelt, le secré
taire Escovedo et les autres chefs y mettent, dit-il, tout l’ordre 
et l'accélération qu’on peut désirer.

Rec. de la Ch. des représent., 1 .1 , fol. 999.

555. —  Au camp, à Notre-Dame de Wavre, 23 avril 1577. 
Lettre d ’Adrien de Bailleul, d ’Antoine d ’Assignies et de Valen- 
tin de Pardieu aux états généraux, sur la nécessité de déplacer 
et de disloquer leur arm ée, et de payer les soldats.

Rétol. dei état» g en. det Pays-Bas, etc., II, 493. — Arch. 
de la Haye : Acla staluum Belgii, t. I, fol. 357.

536. —  Tournay, 23 avril 1577. Acte par lequel les états 
du Tournaisis, eu égard à la nécessité urgente du pays, et vu 
le refus des états généraux d’accepter leurs excuses, consentent 
à payer la moitié des six mille six cent soixante-six livres 
treize sols qui leur ont été demandées.

Arch. des états du Tournaisis : reg. de 1571 h 1589, 
fol. 180 v°.

557. —  Bruxelles, 24 avril 1577. Lettre des états géné
raux aux états du Tournaisis, pour qu’ils fournissent, dans le 
plus bref délai possible, le deuxième tiers de leur contingent 
dans les six cent mille florins répartis sur les provinces, en 
tant moins du centième denier et des moyens généraux.

Arch. du royaume : Êtatx généraux, 1 .1, fol. 87.
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558. —  Maestricht, 28 avril 1577. Lettre de Bucho Aytta 
aux états généraux, pour les inform er que, sur les ordres 
exprès reçus de Son Altesse, les Espagnols viennent d’évacuer 
entièrement Maestricht, et que le seigneur de Geleen a pris le 
commandement de cette ville.

Résol. des états gén. des Pays-Bas, etc., II, 545. — Arch. 
de la Haye : Acta slatuvm Belgii,  t. I, fol. 359.

559. —  Bruxelles, 28 avril 1577. Lettre des états géné
raux à don Juan d ’Autriche, par laquelle ils lui annoncent 
qu’ils ont député quelques personnages de leur assemblée pour 
se trouver vers lui avec le duc d’Arschot, et personnellement 
rendre témoignage de leur gratitude de tant de bienfaits qu’ils 
ont reçus de sa part, signamment en la sortie des soldats espa
gnols.

Arch. du royaume : orig.

560. —  Bruxelles, 29 avril 1577. Instruction que les états 
généraux des Pays-Bas ont donnée à messieurs les députés vers 
monseigneur don Jehan d ’Autriche, savoir : messieurs les pré
lats de Ninove, Hasnon et W aulsort, le comte de Lalaing, le 
baron de Hierges, le baron de Liedekercke, le seigneur de Zw e- 
vcghem , le seigneur de Zaemslach, bourgmestre de Bruxelles, 
et le conseiller de Gand Borluut. (Titre textuel.) Ces députés 
devaient aller trouver don Juan à Louvain, pour le remercier 
de toutes les peines qu’il s’était données, et lui dire que les états 
avaient appris avec joie  son intention de venir habiter le palais 
royal de Bruxelles, et qu’ils le recevraient pour gouverneur, 
lieutenant et capitaine général, dès qu’ils auraient reçu la nou
velle certaine de la sortie des Espagnols de tous les Pays-Bas. 
En outre, et « pour extirper entièrement toutes racines de 
> diffidence engendrées et causées par les mauvais offices et 
» déportemens des gouverneurs précédens » , ils le supplie
raient : 1° de licencier tous les étrangers qui étaient à sa suite; 
2° de trouver bon que l’assemblée des états généraux séant à
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Bruxelles continuât, tant qu’elle n’aurait pas achevé les affaires 
pour lesquelles ils s’étaient réunis ; 5° que les gens de guerre , 
actuellement en serv ice , fussent également continués sous les 
chefs à eux ordonnés ou à ordonner; 4° que les moyens avisés 
par les états généraux pour se procurer de l’argent fussent mis 
à exécution, et que les états particuliers des provinces pussent 
s’assembler pour le même effet; 5° d’avouer l’union faite entre 
tous les états; 6° enfin de déclarer que les pays, villes et châ
tellenies qui avaient été dépossédés de leurs privilèges, y  étaient 
restitués et réintégrés ipso facto, conformément au dixième 
article de la pacification de Gand.

Bibl. roy. : MS. 5834-5925, fol. 34. —  Ârch. de Gand : 
reg. Y , fol. 6.

561. —  Bruxelles, 29 avril 1577. Points proposés parles 
états généraux à Son Altesse, touchant les étrangers qui sont à 
sa suite; la continuation de leur assemblée jusqu ’à la réunion 
de celle qui doit être convoquée, aux termes de la pacification 
de Gand ; le maintien des gens de guerre actuellement en ser
v ice , sous les chefs qui leur ont été donnes; les mesures qu’ils 
jugeront nécessaires pour se procurer de l’argent; l’union qui 
a été faite entre tous les états; la restitution des privilèges à 
ceux qui en ont été dépossédés, avec les apostilles de don Juan 
données à Bruxelles, en conseil d ’État, le 6 mai.

Bèsol. de» états gên. des Pays-Bas, etc., II, 547. — Arch. 
du royaume: MS. d’Alegambe, I. I, fol. 238. —  Rec. 
de la Ch. des représent., t. I , fol. 302. —  Actes des 
étals de Hainaut, de 1516 à 1577, fol. 204. —  Arch. 
de Bruges : Wittenbouck C , fol. 20 v®. —  Arch. de 
Gand : reg. Y, fol. 30. — Arch. de la Haye : Acta 
statuum Belgii, t. I, fol. 360.

562. —  Bruxelles, 30 avril 1577. Déclaration des états géné
raux que, endéans le 10 mai suivant, il sera fourni au seigneur 
de la Motte, maréchal du cam p, l’argent nécessaire pour le 
licenciement des quarante enseignes envoyées par monseigneur
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le prince d ’Orange, et le requérant en conséquence de traiter 
avcc lesdites enseignes.

Arch. de Gand : reg. Y, fol. 38.

563. —  Bruxelles, 1" mai 1577. Lettre des états généraux 
aux étals de Brabant et de Flandre, pour les prier itérative
ment de leur envoyer l’état des deniers déboursés par eu x , 
tant sur le centième que sur les moyens généraux (1).

Arch. de Gand : reg. Y, fui. 13. —  Arch. de la Haye : 
Vierde register »;an de slucken ende doleantien der 
staten van Brabant, fol. 52 v°.

î>64. —  Bruxelles, 2 mai 1577. Requête des états généraux 
au conseil d'Etat pour le licenciement des régiments du comte 
du Rœulx et du seigneur de Noyellcs, avec une apostille de 
don Juan du 6 mai dans le sens de cette demande.

Arch. de Gand : reg. Y, fol. 24.

565. —  Bruxelles, 4 mai 1577. Serment prêté aux états 
généraux, par don Juan d ’Autriche, sur les saints évangiles, 
qu’il observera inviolablement et fera observer, en tous ses 
points et articles, l’édit perpétuel sur l'accord fait entre eux 
et lui.

Arch. du royaum e: cop., et MS d’Alegamhe, l. I , 
fol. 347. — Arch. de Gand : reg. Y, fol. 39.

566. —  ......... 7 mai 15 77. Acte des états d ’Overyssel por
tant nomination d’Eusèbc Bentinck, drossard d’Ysselinunde, 
de Jean Ripperda, de B. Van Winssum et de Conrard Van 
V ccht, pour les représenter dans l ’assemblée des états géné
raux à Bruxelles.

Arch. de Gand : reg. Y , fol. 88.

(1) Les états généraux leur écrivirent encore pour le même objet le 
27 mai.
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567. —  Harlem, 7 mai 1877. Lettre du prince d Orange 
aux états généraux, sur l’instruction qu’ils ont donnée à leurs 
députés vers don Juan d’Autriche, instruction dans laquelle il 
a remarqué « quelques poinetz de grande importance, et 
» mesmes qui portent préjudice aux privilèges et libertez des 
» pays. »

Résol. des étals gén. des Pays-Bas, e tc ., I I , 556. — Arch. 
de la Haye : cop.

568. —  Augsbourg, 7 mai 1577. Lettre écrite aux états 
généraux par leur correspondant ordinaire à Augsbourg (Nico
las de Ila ller), et contenant des nouvelles d'Italie, du Levant, 
d ’Allemagne et de France (1).

Recueil de la Ch. des représent., 1.1, fol. 310.

569. —  Bruxelles, 8 mai 1577. Lettre des états généraux 
au prince d ’Orange, en réponse à la sienne du 4 du même 
mois (2 ), touchant ce qui s’était passé à Utrecht entre les bour
geois et les soldats, et l ’offre d’un secours qu’il avait faite aux 
premiers. (Trad. holl.J

Bob, Nederlandlscheoorloghen, etc., liv. X , fol. 332 v°.

570. —  Bruxelles, 9 mai 1577. Ordre des états généraux à 
M. de Fresin, superintendant de la charge générale des vivres, 
de pourvoir de vivres les bateaux nécessaires pour l’embar
quement des soldats écossais, au nombre de deux mille têtes, à 
W illebroeck.

Arch. de Gand : reg. Y, fol. 362.

(1) Nous y trouvons un Jton m ol qui est peut-être inédit : « Les hugue- 
» notz appellent Sa Majesté (Très-Chrétienne) roy sans foy ; et à l’heure 
» que Sa Majesté a demandé avoir la Charité (ville du Nivernais), l’on a ré- 
» pondu que celluy qui n’a pas la foy n’aura pas la charité. »

(2) Nous ne l’avons pas trouvée.



571. —  Bruxelles, 9 mai 1377. Déclaration des'états géné
raux touchant les gages et salaires des collecteurs du centième 
denier.

Arch. du royaume: MS. d’AIegambe, t. I, fol. 248.— 
Arch. de Gand : reg. Y, fol. 68.

572. —  Bruxelles, 9 mai 1377. Instruction de Gaspar 
Schetz et du docteur Leoninus, envoyés par les états généraux 
au prince d ’Orange et aux états de Hollande et de Zélande.

Corresp. de Guillaume le Taciturne, etc., I I I , 431. —  
Arch. du royaume : MS. d’Alegambe, t. II, fol. 1. —  
Rec. de la Ch. des représent., 1.1, fol. 313. —  Arch. 
de Gand : reg. Y , fol. 57 v°.

573. —  Gertrudenberg, 14 mai 1377. Proposition faite 
par le seigneur de Grobbendoncq (Gaspar Schetz) et le docteur 
Leoninus, envoyés des états généraux, au prince d’Orange et 
aux députés de Hollande et de Zélande.

Rec. de la Ch. des représent., t. I , fol. 318. —  Arch. 
de Gand : reg. Y , fol. 135.

574. —  Gertrudenberg, 14 mai 1377. Lettre de Gaspar 
Schetz et d ’Elbertus Leoninus aux états généraux, par laquelle 
ils leur rendent compte de ce qu’ils ont négocié avec le prince 
d’Orange et les députés de Hollande et de Zélande, touchant les 
liccntes, la restitution de Nieuport, etc.

Résol. des états gén. dts Pays-Bas, e le., Il, 588. —  A rch. 
de Gand : reg : Y, fol. 71. — A rch. de la Haye : 
Acta statuum Belgii, t. I, fol. SCS.

575. —  Bruxelles, 16 mai 1377. Lettre des états généraux * 
aux états d’Utrecht, pour leur annoncer qu’ils ont résolu de 
licencier les soldats qui occupent les villes et le plat pays de 
leur province, et dont ils se plaignent avec tant de raison.

Boudam, Ferzameling van onuilgegeevene ttukken,  etc.,
11,310.
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576. —  Gerlrudenberg, 17 mai 1577. Réponse du prince 
d ’Orange el des députés de Hollande et de Zélande à l’écrit du 
14 mai du sieur Gaspar Sehetz, chevalier, baron de W eseniale, 
et du docteur Elbertus Leoninus, députés des états généraux.

Rec. de la Ch. des rcprcsent., t. I ,  fol. 332.

577. —  Gerlrudenberg, 17 mai 1577. Réponse sur les 
points et articles par lesquels messieurs les états généraux 
pensent que monseigneur le prince d'Orange et les états de 
Hollande et de Zélande auraient contrevenu à la pacification. 
(T itre  textuel.) Ces points, au nombre de cinq, concernent 
des intérêts particuliers. Le prince et les députés hollandais et 
zélandais concluent en disant qu’on n’est pas fondé à leur im 
puter d ’avoir contrevenu à la pacification, priant « que mes- 
» sieurs les estatz généraulx veuillent, de leur part, faire le 
» m csm cs, selon leur promesse : dont toutcsfois 011 a jusques 
» astheur, en beaucoup de principaulx points, senti peu de 
» fruict. »

Rec. de la Ch. des représent., t. I , fol. 330. —  Bibt. 
roy. ; MS. 5884-5925, fol. 150. — Arch. de Gand : 
rcg. Y, fol. 128.

578. —  Gerlrudenberg, 25 mai 1577. Réplique de Gaspar 
Sehetz et du docteur Leoninus à la réponse du prince d'Orange 
et des députés de Hollande et de Zélande du 17.mai.

Rec. de la Ch. des représent., t. I , fol 336.

579. —  Sans date (Bruxelles, .. mai I577J. Résolution des 
.états généraux de lever une assiette capitale sur tous les ma

nants et habitants des Pays-Bas, à l’avenant de leurs facultés 
et qualités, sans exception de personne, ecclésiastique ou sécu
lier ; suivie du taux auquel chaque classe et catégorie d ’indi
vidus devra être taxée.

Arch. des états du Tournaisis : reg. de 1572 à 1589, 
fol. 185 v®.
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580. —  Bruxelles, 26 mai 157 7 . Acte par lequel les états 
généraux déclarent avoir promis au ro i, par suite de l’accord 
fait avec don Juan d’Autriche, relativement au départ du pays 
des Espagnols et autres gens de guerre étrangers, de fournir 
promptement une aide s’élevant à la somme de trois cent mille 
llorins, et de remettre cette somme en lettres de change à Gênes, 
entre les mains du procureur-fondé dudit don Juan d ’Au
triche. Afin d’assurer le recouvrement de cette som m e, les états 
et les quatre membres de Flandre ont consenti, pour sauve
garder les marchands, à fournir leurs obligations jusqu ’à la 
somme de soixante et dix mille florins. Ils déclarent, en outre, 
que, pour garantir l’exécution de cet accord, ils engagent eux 
et leurs biens.

Ârch. de Gund : orig. (Incenl. Van Duyse, n° 1552.)

581. —  Bruxelles, 50 mai 1577. Remontrance faite aux 
états généraux par les députés et commis à la chambre des 
aides, avec les apostilles des états du 7 juin. Cette remontrance 
comprend vingt articles. Les commis demandent, notamment, 
qu’il soit pris des mesures pour que les pays de Lim bourg, de 
Gueldre, de Luxem bourg, de Frise, Groningue, Overyssel et 
Utrecht contribuent dans les dépenses de la généralité. Ils 
proposent plusieurs points tendants à mettre de l ’ordre et de 
la régularité dans l’administration des finances des états, etc.

Ilec. de la Ch. des représent., t. I, fol. 334.

582. —  Bruxelles, 51 mai 1577. Rapport fait aux états 
généraux par le seigneur de Grobbendoncq et le docteur Leoni- 
nus sur leur négociation à Gertrudenberg.

Corresp. de Guillaume le Taciturne, etc., l l i ,  459. — 
Rec. de la Ch. des représent., t. I ,  fol. 544.

58 3 .—  Brtixelles, 51 mai 1577. Remontrance de don Juan 
d ’Autriche aux états généraux sur les résultats de la députa
tion envoyée, tant par lui que par les états, au prince d ’Orange

T o m e  i cr.
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et aux députes de Hollande et de Zélande. Il a fait examiner 
en conseil les écrits de ces derniers, remis à ses commissaires, 
et l’on a trouvé que la réfutation en était facile. Néanmoins il 
n ’a pas voulu y  répondre, sans préalablement avoir fait part 
aux états de ce qui se passe, et même les requérir de députer 
quelques-uns d ’entre eux pour, avec ceux qu’il désignera lui - 
m êm e, examiner de plus près lesdits écrits, et voir si, selon sa 
prom esse, il lui reste quelque chose à accomplir, étant prêt à 
faire tout ce qui sera jugé convenable, et se confiant dans l'as
surance qu'ils lui ont donnée de leur intention de maintenir la 
religion catholique et l’obéissance due au roi.

Arch. du royaume : MS. d’Alogambc, t. I l , fol. 18. — 
Rec. de la Ch. des représent., t. I, fol. 353. — Arcb. 
de Bruges : Witlenbouck C ,  fol. 37 v°. —  Arch. de 
Gand : reg. Y, fol. 193 v°.

584. —  Bruxelles, 51 mai 1577. Réponse des états géné
raux à la remontrance de don Juan du même jour. Ils de
mandent copie des écrits qui leur ont été communiqués, et 
déclarent qu’ils ne manqueront jamais aux engagements qu’ils 
ont contractés, savoir : de maintenir la religion catholique ro
maine et l’obéissance due au roi.

Rec. de la Ch. des représent., t. I, fol. 353.

585. —  Bruxelles, 1" ju in  1577. Nomination, par les états 
généraux, du prélat de Sainte-Gertrudc, de l’élu évêque d ’Ar- 
ras, de mo'nsieur de Fresin, du docteur Leoninus, du seigneur 
de Champagney, du doyen d’Arras, du pensionnaire de Bruges 
Yman et du licencié VVeusen, député du pays de Frise, pour 
communiquer avec les commissaires de Son Altesse,-sur les 
écrits du prince d ’Orange et des députés de Hollande et de 
Zélande.

Rec. de la Ch. des représent., t. I, fol. 353.

58C. —  Bruxelles, 1er ju in  1577. Lettre des états généraux 
aux quatre membres de Flandre, afin qu'ils veuillent prêter
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leur crédit pour une somme de quatre-vingt mille florins que 
l’agent des Fuggers est disposé à leur avancer, et qui doit servir 
au licenciement des troupes wallonnes et allemandes.

Arcb. de Gand : reg. Y , fol. 431 v°.

587. —  Bruxelles, 3  ju in  1577. Déclaration des états gé
néraux sur deux points que le seigneur de Tangry et le pen
sionnaire de Béthune avaient été chargés par les états d’Artois 
de leur remontrer : le premier, concernant la décharge de 
soixante mille livres que lesdits états d’Artois avaient accordées 
antérieurement à l’union ; le second, relatif à la formation d’un 
état général des accords de toutes les provinces.

Arch. de Gand : reg. Y, fol. 137.

588. —  M ons, 7 et 8 ju in  1577. Consentement des états de 
Ilainaut à la levée d ’une capitation générale et des moyens 
généraux, mais ces derniers pour une année seulement.

Rec. de la Ch. des représent., t. 1, fol. 360.

589. —  JVamur, 8 ju in  1577 . Consentement donné par les 
états de Namur à la levée d’une capitation générale et des 
moyens généraux.

Rec. de la Gh. des représent., t. I, fol. 363.

590. —  Bruxelles, 8 ju in  1577. Mémoire de ce qui a été 
représenté aux états généraux par les députés d’Amsterdam. 
Ils s’y plaignent de plusieurs actes des états de Hollande.

Arch. du royaume : MS. d’Alegambe, 1 .1 , fol. 335. — 
Rec. de la Cb. des représent., t. I, fol. 364.

591. —  .....10 ju in  1577. Réponse des états généraux à
certaine requête présentée par l’ambassadeur d ’Angleterre, au 
nom des marchands anglais qui demandaient la révocation de 
quelques impôts nouvellement établis.

Stale paper office : papiers de Flandre.
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592. — Bruxelles, 12 ju in  1577. Lettre des états généraux 
au vicomte de Gand, Robert de Melun, seigneur de Richebourg, 
gouverneur du pays et comté d ’Artois, afin qu’en Angleterre, 
où Son Altesse l’envoie, il traite avec la reine d’un prêt dont 
ils ont besoin.

Résol. des états gén. des Pays-lias, vie., 11, 560. — Arch. 
de la Haye : reg. Angleterre, 1576-1580, fol. 27.

595. —  Bruxelles, 12 ju in  1577. Instruction des états géné
raux donnée au vicomte de Gand, afin qu’il sollicite de la reine 
d ’Angleterre un prêt de cent mille livres sterling, y compris 
les vingt mille dont elle les a déjà assistés.

Resol. des ètuts gén. des Pays-Bas, etc , II, CH>3. — Arcli. 
de la Haye : reg. Angleterre, 1576-1580 , fol. 27 v®.

594. —  Bruxelles, 12 ju in  1577. Lettre des états généraux 
à la reine d ’Angleterre, afin qu ’elle ajoute foi et créance à ce 
que le vicomte de Gand lui dira de leur part.

Résol. des états gén. des Pays-B{is, etc., I l, 5G4. — Arcli. 
de la Haye : reg. Angleterre, 1576-1580, fol. 28.

595. —  Bruxelles, 12 ju in  1577. Avis des états généraux 
« sur l ’ordre de contenir les gens de guerre chascun en son 
» quartier, » avec les apostilles de don Juan, données à Malines 
le 16 juin. Cette pièce contient l ’énumération de toutes les 
troupes qu ’il y avait alors dans les Pays-Bas.

Arcli. du royaum e : orig . — B ec . de la Ch. des repré
senta t. I ,  fo l. 372. — Arcli. de Gand : reg . Y , 
fol. 202.

596. —  Malines, 15 ju in  1577. Lettre de don Juan d ’Au
triche aux états généraux, afin d’avoir leur avis sur une lettre 
du président de Frise relative aux difficultés qu’il trouvait 
dans la proposition qu’on l’avait chargé de faire aux étals de 
cc pays, touchant la cotisation capitale c l les moyens généraux.

Arcli. du  royaum e : min.
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597. —  Bruxelles, 14 ju in  1577. Instruction des états gé
néraux à Philippe de Baesdorp, échevin de Bruges, envoyé 
vers le prince d ’Orange et les états de Hollande et de Zélande. 
Les choses à raison desquelles la ville de Nieuport a été mise 
entre leurs mains étant accom plies, Baesdorp est chargé de les 
requérir de la rendre au gouverneur de Flandre. —  A la marge 
est une apostille de don Juan d ’Autriche, donnée à Malines le 
5 juillet, par laquelle il approuve cette instruction et le choix 
de Baesdorp.

Arrh. de la ville d’Ypres : cop.

598. —  Jfalines, 14 ju in  1577. Lettre de don Juan d’Au
triche aux états généraux. Il s’en remet à ce que leurs députés 
leur diront touchant la négociation avec les colonels allemands, 
et les exhorte à s’occuper, « sans cesse ni intermission » , des 
moyens de se procurer de l’argent pour toutes les nécessités 
qui leur sont sur les bras.

Arch. du royaum e : min.

599. —  Bruxelles, 14 ju in  1577. Lettre des états généraux 
à don Juan d’Autriche, pour le prier de faire fournir des vivres, 
par les villes du duché de Luxem bourg, au régiment du duc 
d’Arschot qui traverse cette province, du côté de Saint-Hubert, 
se dirigeant vers la Lorraine, où il a été levé pour la plus grande 
partie.

Arch. du royaume : orig.
✓

600. — Bruxelles, 14 ju in  1577. Ordre des états généraux 
à Servacs Van Steelant, receveur général d ’Oost-Flandre, de 
consigner ès mains de M' Thiéry Van der Beken la vaisselle 
d ’or et d ’argent ayant appartenu, tant à madame de Mondragon 
qu’à la veuve d ’Armenteros, et ayant été trouvée au château de 
Gand.

Arch. de GandJ: rey. Y, fol. 901.
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COI. —  Bruxelles, 16 ju in  1577. Lettre des états généraux 
à don Juan d ’Autriche, pour le prier de nommer un commis
saire qui soit chargé de conduire le régiment du seigneur de 
Floyon dans le pays de Namur, jusqu ’à ce qu’on puisse le payer 
et le casser.

Arch. du royaume : orig.

602. —  Malines, 16 ju in  1577. Lettre de don Juan d’Au
triche aux états généraux,afin qu’ils veuillent procurer de quoi 
vivre aux soldats liauts-allemands étant à Rurem onde, et qui 
ruinent cette ville.

Arch. du royaume : min.

603. —  En sa maison de Greenu-ich, 17 ju in  1577. Lettre 
de la reine Élisabeth aux états généraux, pour leur annoncer 
qu ’elle a rappelé son envoyé, le sieur Thomas W ilson , les 
Pays-Bas étant, à son grand contentement, rendus à leur an
cien repos et liberté, par la paix conclue entre les états et son 
bon cousin don Juan d ’Autriche.

Arch. de Gand : reg. Y , fol. 232 v°. —  Arch. de la 
Haye : reg. Angleterre, 1576-1580, fol. 30.

604. —  Malines, 18 ju in  1577. Lettre de don Juan d ’Au
triche aux états généraux. Les ambassadeurs de l’em pereur, 
qui vont les trouver, leur rendront ample compte de ce qui a 
été négocié jusque-là avec les colonels allemands; il prie les 
états de leur donner foi ainsi qu’ils le feraient à sa personne 
propre. Comme, en attendant qu ’on se soit arrangé, les Alle
mands meurent partout de faim, « et qu’il ne se peult excuser 
» qu ’ilz ne mangent et boivent » , les états comprendront « q u e , 
» ne leur subministrant moyen de le pouvoir faire, ilz seront 
» forcez le cercher où ils penseront le trouver, et le prendre 
» à qui ne le leur vouldra bailler » : ce qui pourra entraîner 
les plus grands désordres et inconvénients. 11 les engage donc 
à y pourvoir, et avec promptitude.

Arch. du royaume ; min.
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605. —  Malines, 20 ju in  1577. Lettre de don Juan d’Au
triche aux états généraux. Il répond à quatre de leurs lettres : 
trois datées du 14 (1), et la quatrième du 16. Les trois pre
mières concernaient l’établissement en Frise de la cotisation 
capitale et des moyens généraux; une requête des comtesses 
d’Egm ontet de Hoogstraeten; la reddition des comptes du sei
gneur de Billy. La dernière était relative au régiment du duc 
d’Arschot qui traversait le Luxembourg. Don Juan témoigne son 
mécontentement de ce que, sans son ordonnance et à son insu, 
ce régiment a été envoyé par là. Il dit qu’il fera voir en conseil 
la requête des deux comtesses, « comme estans chose de grande 
» importance et conséquence. » 11 écrit au président de Frise 
selon l’avis des états ; mais il n’admet pas que le seigneur de Billy 
aille rendre ses comptes à Hal, ainsi que les états le dem andent; 
il maintient ce qu’il a ordonné à cet égard, c ’est-à-dire que le 
seigneur de Billy et les députés de Frise, Groningue, Omme- 
landes et Drenthe s’assemblent, pour ladite reddition , à Ma
lines.

Arch. du royaume : min.

606. —  Malines, 20 ju in  1577. Lettre de don Juan d ’Au
triche aux états généraux, pour les prier itérativement de faire 
rendre à madame de Mondragon ce qu’on lui a pris au château 
de Gand.

Arch. de Gand : reg. Y , fol. 209.

607. —  Bruxelles, 20 ju in  1577. Résolution des états gé
néraux sur l ’appointement à faire avec les Hauts-Allemands 
et sur ce qui leur a été représenté à cet égard, de la part 
de Son Altesse, par messieurs d 'H avré, de Rassenghien et de 
Gongnyes. Ils accordent aux Allemands quatre mois de paye, 
dont un en draps, à condition qu’ils soient cassés pour le 1 "  
juillet.

Arch. du royaume : MS. d’Àlegambe, t. II, fol. 30. — 
Arch. de Gand : reg. Y, fol. 207 v°.

(1) Deux de celles-ci nous manquent. 

%
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008. —  llarlem , 20 ju in  1577. Lettre du prince d’Orangc 
aux états généraux. Il insiste sur l’accomplissement de la paci
fication de Gand. Il justifie sa conduite et celle des états de 
Hollande envers la ville d’Amsterdam.

Corresp. de Guillaume le Taciturne, e tc ., III, 402. — 
Arch, du royaum e : MS. d ’ A legam he, t. I I ,  fol. 22.
—  R ec. de la Ch. de» représent., t. I ,  fol. 578. — 
Arch, de B ruges: WitlenhoucJc C , fol. Kl y ®. — Arcli. 
de Gand : reg. Y , fol. 257 v°.

fi09. —  Tournât/, 20 ju in  1577. Acte par lequel les états 
du Tournaisis, « se veuillans esvertuer, voires oultrc leur 
» povoir, à l’assistence et secours du pays » , accordent unani
mement, pour cette fois, la levée dans leur province de la 
taille et cotisation capitale arrêtée par les états généraux, ainsi 
que celle des moyens et impôts généraux pendant une année.

Arch. des états du Tournaisis : reg. de 1572 à 1580, 
fol. 195.

610. —  Tournay, 20 ju in  1577. Commission donnée par
les états du Tournaisis à M' Jean Houfflin, licencié ès lois, 
avocat postulant à Tournay, pour comparaître, en leur nom, 
aux états généraux (en remplacement de Barthélémy Liébart, 
qui avait sollicité son rappel ).

Arch. des états du Tournaisis : reg. de 1572 à 1589, 
fol. 197 v<*.

611. —  Sans date (.. juin\1577J. Longue remontrance des 
bourgmestres d’Amsterdam aux états généraux sur les diffé
rends qu’ils avaient avec le prince d'Orange, principalement en 
ce qui concernait trois]points, savoir: le fait de la religion ca
tholique, l’entretien des soldats de la ville, la contribution de 
celle-ci avec la province de Hollande.

R ec. de la Ch. des représent., 1 .1 , fol. 566.

612. — Bruxelles, 20 ju in  1577. Déclaration des états gé
néraux touchant. le différend existant entre le prince d’Orange
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et les états de Hollande et de Zélande, d’une part, et la ville 
d’Amsterdam, d’autre part. Jls proposent la nomination de 
commissaires pour vider ce différend.

Arch. du royaum e : MS. d ’A legam be, t. I , fol. 326. — 
A rch. de Gand : reg. Y , fol. 2t5 .

613. —  Bruxelles, 21 ju in  1577. Lettre des états généraux 
au prince d’Orange et aux états de Hollande et de Zélande, 
dans le sens de leur déclaration de la veille.

Arch. de Gand : reg. Y , fol. 214.

614. — Bruxelles, 21 ju in  1577. Lettre des états généraux 
à don Juan d’Autriche. Ils justifient la désignation de la ville 
de liai qu’ils avaient faite pour la reddition des comptes du sei
gneur de Billy, tout en s’en remettant, à cet égard, au bon plaisir 
et direction de Son Altesse. Ils lui expliquent aussi les raisons 
qu’ils ont eues d’envoyer le régiment du duc d’Arsehot dans le 
Luxembourg, et le supplient de le trouver bon.

Arch. du royaum e : orig .

613. —  Bruxelles, 21 ju in  1577. Lettre des états généraux 
à don Juan d’Autriche. Voyant combien il a à cœur la restitu
tion à madame de Mondragon de ses meubles et de sa vaisselle, 
ils les lui cèdent, afin qu’il en dispose ainsi qu’il lui plaira, 
malgré plusieurs raisons qu’ils auraient eues de faire autre
ment.

Arch. de Gand : reg. Y , fol. 209 v°.

616. —  Bruxelles, 22  ju in  1577. Lettre des états généraux 
à don Juan d’Autriche. Réponse à sa lettre du 16 (n° 602), con
cernant les soldats allemands étant à Ruremonde. Ils prient 
don Juan d’ordonner au colonel Pollviller et à ses capitaines 
de contenir leurs gens, pendant que les états s’occupent des 
moyens de les payer, et d’écrire aussi au magistrat de Rure
monde afin qu’il veuille les secourir encore pour cette fois.

Arrh. dp Gand : re£. Y , fol. 210 v*\
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C l7. —  Bruxelles, 25 ju in  1577. Résolution des états gé
néraux sur les condition^ auxquelles sera établi le décompte 
des soldats hauts-allemands, en les licenciant. Il y est dit que, 
si ces conditions ne sont pas acceptées, les états supplieront Son 
Altesse (don Juan) de les prendre sous leur protection, « pour 
» préserver les pays de toutes ultérieures foulljes, oultrages et 
» exactions desdicts Allemands. »

Arch. du royaum e : MS. d ’ A legam be, t. I I ,  fol. 35. —  
Arch. de Gand : reg. Y , fol. 222 v°.

618. —  Bruxelles, 25 ju in  1577. Lettre des états généraux 
à don Juan d’Autriche. Us lui expriment leur étonnement sur 
les difficultés qu’élèvent les Iîauts-Allemands dans la négocia
tion entamée avec eux. Ils ont prié les ambassadeurs et sub
délégués de l’empereur de retourner auprès de lu i, et de lui 
demander qu’il interpose son autorité, afin de terminer cette 
affaire. fTrad. Iiolland.}

B o r ,  JVederlandtsche oorloghen, e tc ., liv . X , fol. 248 v°.

619. —  Augsbourg, 25 ju in  1577. Lettre de N. de Ilaller 
aux états généraux. A Augsbourg, on est fort réjoui de la paix 
de Flandre; « mais à présent on craint que la doctrine de Cal- 
» vinus, que Hollande et Zeelande soustiennent maintenir, 
» causera du mal beaucoup. » Il y a même à Augsbourg beau
coup de marchandises qu’on ne veut point envoyer aux Pays- 
Bas par ce motif. L’exercice du calvinisme n’est permis en 
aucun lieu d'Allemagne. —  Dans un post-scriptum, il dit avoir 
reçu une lettre de Gênes du H , contenant que, la veille, sont 
parties pour l’Espagne quatre galères, sur l’une desquelles était 
la mère de don Juan d’Autriche.

A rch. de Gand : reg. Y , fol. 227.

620. —  Malines, 26 ju in  1577. Lettre de don Juan d’Au
triche aux états généraux. Il a reçu leur lettre du 22, avec leur 
résolution sur le fait de la ville d’Amsterdam (n°612). Il a trouvé 
bon le concept de leur lettre au prince d’Orange et h ceux de
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Hollande et de Zélande; mais il pense qu’elle doit leur être 
portée par une personne de qualité et capable de les persuader 
de se conformer à la raison. Il leur propose, pour cette com
mission , le chef et président du conseil privé Sasbout. —  En 
post-scriptum, il répond à une lettre des états du 24(1), et 
s’excuse, pour plusieurs raisons, d’envoyer le baron de Hierges 
en Gueldre.

A rch. de Gand : reg. Y , fol. 321.

621. —  Bruxelles, 26 ju in  1377. Lettre des états gé
néraux aux états de Gueldre, pour les prier d’ajouter foi et 
créance à ce que leur diront Philippe Vander Meeren, seigneur 
de Saventhem, et Elbertus Leoninus, docteur et professeur à 
l’université de Louvain, qu’ils leur envoient.

Bondam, Verzameling van onuitgegeevene slukken, e tc ., 
II, 384.

622. — Sans date (Bruxelles, 26 ju in  1577J. Instruction 
pour messieurs Philippe Vander Meeren, seigneur de Saven
them, etc., et docteur Elbertus Leoninus, députés par les états 
généraux vers les états de Gueldre, Overyssel, etc. (Titre 
textuel.) Cette mission avait pour objet d’obtenir des états de 
Gueldre, d'Overyssel et de Lingen qu’ils contribuassent dans les 
dépenses qui étaient à la charge de la généralité, et, en outre, 
des premiers, qu’ils prêtassent leur crédit à Cologne et ailleurs, 
pour les sommes que les états généraux voulaient emprunter.

Arch. de Gand : reg. Y , fui. 215 v°.

623. —  Bruxelles, 27 ju in  1577. Acte des états généraux 
députant le président Sasbout vers le prince d’Orange et les 
états de Hollande et de Zélande, pour requérir que le prince 
veuille donner à la ville d’Amsterdam la satisfaction qu’elle 
prétend, conformément à la pacification de Gand.

R ec. de la Ch. des représent., t. 1 ,  fol. 383.

(1) Non« ne l’avons pas trouvée.
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C>'2i. —  Matines, 27 ju in  4 3 7 7 Lettre de don Juan d’Au
triche aux états généraux. Il est prêt, selon le désir que le sei
gneur de Grobbendoncq lui en a exprimé de leur part, à écrire 
aux villes où les Allemands tiennent garnison, afin qu’elles leur 
avancent le dernier prêt, et il leur demande pour cela copie de 
la lettre qu’ils ont écrite eux-mêmes à ces villes; mais il leur 
fait observer que, quant à Ruremonde, il y a impossibilité 
pour elle de fournir un sou.

Arch. du royaum e : min.

625. —  Matines, 28 ju in  1577. Lettre de don Juan d’Au
triche aux états généraux, contenant qu’il n’a trouvé rien à 
redire aux instructions données par eux au seigneur de Saven- 
them et au docteur Leoninus pour Gueldre (n° 622), et aux 
seigneurs de Gongnyes et de Provyn pour Artois (I ) ,  sauf en 
ce qui concerne les sept millions dont il y est dit que les états 
sont chargés.

R ec. de la Ch. des représenta 1 .1 , fol. 376.

626. —  Malines, 28 ju in  1577. Apostille de don Juan d’Au
triche sur une requête des états généraux tendante à ce que le 
collecteur du tonlieu de Zélande à Anvers n’exige plus ce droit 
des marchands qui l’ont déjà payé aux états de Zélande. Elle 
porte que la recette du tonlieu à Anvers se suspendra, jusqu’à 
ce qu’on ait induit ceux de Zélande à ne plus l’exiger.

Arch. du royaum e : cop.

627. —  Lichtervelde, 28 ju in  1577. Lettre de François de 
Ilalewin aux états généraux. Il leur communique deux lettres 
que l’ambassadeur d’Angleterre, le docteur Thomas Wilson, 
lui a écrites, pour se plaindre de ce que les vingt mille livres 
sterling prêtées aux états par la reine n’ont pas été rembour

(1) Nous n'avons pas trouvé celles-ci.
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sées au jour fixe. « 11 convenoit, dit Halewin aux états, prendre 
» aultre chemin que d’ung facteur de marchans incognu, et 
» par-dessus ce cstrangicr et italien, pour traictcr avec les
» grands d’une court d’Angleterre.......  » 11 leur lait observer
que leur réputation et crédit pour l’avenir dépend de l’acquit 
de leurs engagements.

A rch. de la H aye : reg. Angleterre, 1 5 7 6 -  Iî>8ü, 
fo l. 28 v®.

628. —  Bruxelles, 28 ju in  1577. Longue lettre des états 
généraux aux états d’Artois sur le refus qu’ils faisaient de con
sentir la levée d’une capitation ou cotisation générale, alors 
que tous les autres états y avaient donné leur consentement, 
que Son Altesse s’y était soumise volontairement pour sa per
sonne, à concurrence de soixante mille florins, que les prélats, 
de l’avis du légat de Sa Sainteté, les chevaliers de la Toison d’or, 
les duc, marquis, barons et autres seigneurs principaux l’avaient 
acceptée. Ils les exhortent, de la manière la plus pressante et 
la plus affectueuse, au nom du salut de la patrie, « d’abandon- 
» ner toutes particulières affections, de quitter toutes sinistres 
» opinions procédans de gens peu affectionez au repos com- 
» mun, préférer en tout et partout le bien général et public, 
» et volontairement et de bon cœur condescendre à l’accord 
» de l’ayde demandée. » Ils leur montrent les inconvénients 
irréparables qu’un refus itératif de leur part entraînerait, 
car par là l’accord de tous les autres états deviendrait nul; il 
faudrait renoncer à trouver de l’argent pour payer les troupes 
allemandes; on serait exposé ainsi à la l’urcur des soldats, ce 
dont « peuvent servir de suffisant témoignage les torinens et 
» oultraiges exécrables qu’en souffrent et pâtissent les bons 
» bourgeois et citadins de Bois-lc-Duc, Breda, Berges, Rure- 
» monde et aultres chargés desdicts Allemans. »

H ec. de la Ch. des représent., t. I ,  fol. 585. —1 A rch . 
des étals d ’ A rlois : reg. A , fol. 507. — Actes de* états 
de Haiitaut, de 1516 à lî*77, fol. 217.
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629. — Bruxelles, 28 ju in  1577. Lettre des états généraux
à.....(le vicomte de Gand, gouverneur d’Artois?), pour le prier
de tenir la bonne main à ce que les états d’Artois accordent 
l’aide conçue et adoptée unanimement par les états géné
raux.

R ee. de la Ch. des représent., t. I ,  fol. 387.

650. —  Matines, 29 ju in  1577. Lettre de don Juan d’Au
triche aux états généraux. Il est forcé de leur dire qu’il pré
voit de grands désordres et inconvénients, s’ils ne pourvoient 
avec promptitude à quelque payement ou secours pour les 
garnisons ordinaires, et singulièrement pour celles du Hai- 
naut.

Arch. du royaum e : min.

651. — Bruxelles, 29 ju in  1577. Longue lettre des états 
généraux aux états de Namur, pour les engager à laisser lever 
dans leur province la cotisation générale, sans la restriction 
qu’ils y ont mise, ainsi que les moyens généraux.

Acte$ des états de Hainaut, de 1516 à 1S77, fol. 219.

652. —  Bruxelles, 1" ju illet 1577. Lettre des états géné
raux à don Juan d’Autriche, pour le prier de faire révoquer et 
mettre à néant certaine sentence rendue par le colonel Poll- 
viller contre les trois compagnies de son régiment étant à Ter- 
monde, et cela à cause qu’elles avaient obéi au commandement 
du conseil d’Élat.

A rch. de Gand : reg. V , fol. 254.

635. —  Matines, 2 ju illet 1577. Lettre de don Juan d’Au
triche aux états généraux. Il attend leur réponse sur la copie, 
qu’il leur a demandée, de la lettre écrite par eux aux villes où 
sont les Hauts-Allemands. Il donne l’énumération de ces villes 
et des compagnies qui y tiennent garnison.

A rch. du  royaum e ; m in.
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654. —  Bruxelles, 3 ju ille t 1577. Lettre des états généraux 
au prince d’Orangc. Ils lui envoient Philippe de Bacsdorp, 
chargé de réclamer de lui l’évacuation de Nieuport.

Corretp. de Guillaume le Taciturne, e tc ., I I I ,  308.

635. —  Bruxelles, 5 ju ille t 1577. Lettre des états géné
raux au prince d'Orangc. Ils le prient de faire en sorte que les 
états de Hollande et de Zélande renvoient des députés à leur 
assemblée. Ils insistent pour que des maîtres de la monnaie de 
Hollande et Zélande viennent conférer avec eux sur les affaires 
des monnaies.

Corresp. de Guillaume le Taciturne, e tc ., II I , 309.

636. —  Bruxelles, 3 ju ille t 1577. Instruction de Philippe 
de Baesdorp, échevin de Bruges, envoyé par les états généraux 
au prince d’Orangc et aux états de Hollande et de Zélande. Il 
est chargé de solliciter l’évacuation de Nieuport et les autres 
points mentionnés dans les deux lettres des états généraux du 
3 juillet. —  Cette instruction porte, en marge, l’approbation 
de don Juan d’Autriche, donnée à Malines, le 5 juillet.

Corresp. de Guillaume le Taciturne, e tc ., I I I ,  3 t t .  —  
Arch. de Bruges : Wittenbouck C, fol. 57.

637. — Bruxelles, 5 juillet 1577. Lettre des états généraux 
à don Juan d’Autriche, en réponse à la sienne du 2 (n° 633), 
concernant le prêt à faire, par les villes aux compagnies alle
mandes y étant en garnison.

Arch. du royaum e : orig .

638. —  Malines, 3 ju illet 1577. Lettre de don Juan d ’Au
triche aux états généraux, touchant une lettre du comte de 
Boussu qu’il leur communique, et la sentence prononcée par 
le baron de Pollviller contre les trois compagnies de son régi
ment étant à Tcrmonde.

Arch. du royaum e : min.
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631). —  Mutines, 5 juillet 1577. Lettre de don Juan d’Au
triche aux états généraux. D’après le désir qu’il leur en a 
exprimé, les ambassadeurs de l’empereur et subdélégués, sa
voir : le baron de Wynenberg, le docteur Gail, le prévôt de 
Saint-Paul à Liège et le seigneur de Gvmnich, ont consenti 
à rester encore quelques jours auprès de lui; l’archidiacre Tor- 
rentius seul a été forcé de se retirer. Il a fait écrire à La Mar
gelle et à ses capitaines, comme les états l’en ont requis. Il a 
aussi avoué l’instruction du seigneur de Baesdorp et son envoi 
vers le prince d'Orange et les états de Hollande et Zélande.

Arch. du royaum e : m in.

640. —  Sans date (commencement de ju ille t 1577J. Mé
moire présenté aux états généraux de la part de don Juan 
d’Autriche. Il assure les états que, dès que la négociation pour 
le licenciement des Hauts-Allemands aura fait le progrès néces
saire, il retournera auprès d’eux. Il se plaint des mauvais bruits 
que l’on sème. Il demande que les états fassent promptement 
casser et renvoyer en leurs maisons les régiments du seigneur 
de Floyon, du comte d’Egmont, des seigneurs de Ilèze et de 
Bcersele; que les affaires et résolutions des états demeurent 
secrètes, et qu’à cette fin ils ne donnent entrée dans leur 
assemblée qu’à ceux qui y ont droit. II témoigne son mécon
tentement de ce que i quelque personnaige estrangier et fran- 
» chois naturel, soubz umbre d’estre agent du prince d’Oranges, 
» se mesle bien avant des affaires, etc. »

A rch. de Gand : reg. Y , fol. 89 v°. — Arch. de Bruges : 
IViltenbouck C, fol. 53 v°.

641. —  Londres, 0 ju illet 1577. Lettre de Robert de Melun, 
vicomte de Gand, aux états généraux, sur les démarches qu'il 
a faites auprès de la reine, pour obtenir une prolongation du 
terme de remboursement des vingt mille livres sterling prêtées 
par elle aux états.

A rch. de la H aye ; reg . Angleterre, 1576-1580, fol. 31 v°.
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642. —  Bruxelles, 6 juillet 1577. Lettre des états géné
raux à la reine Elisabeth, en réponse à la sienne du 17 juin 
(n° 605), et pour lui exprimer leur reconnaissance de tout ce 
qu’elle a fait en leur faveur.

Arch. de Gand : reg. Y , fol. 351 v °. — Arcii. de la 
Haye : reg. Angleterre, 1576*1580, fol. 50 v°.

645. — .....6 ju illet 1577. Articles envoyés par don Juan
d’Autriche aux états généraux, avec la réponse desdits états, 
datée du 15 juillet 1577.

State paper office : papiers de Flandre.

644. — Malines, 7 ju ille t 1577. Lettre de don Juan d’Au
triche aux états généraux, touchant la requête qui leur a été 
présentée par les comtesses d'Egmont et de Ilooghstraeten, afin 
d’avoir déclaration de l’article 17 de la pacification de Gand 
relatif aux meubles dont le fisc a profité. Don Juan trouve que 
cet article est clair, et qu’il n’y a pas lieu par conséquent de 
l'interpréter.

Arcli. du royaume : m in ., el M S. d’ Alegambe , t. I I , 
fol. 42. —  Arch. de Bruges : Wittenbouck C , fol. 54 v®.

645. —  Matines, 7 ju illet 1577. Lettre de don Juan d’Au
triche aux états généraux, les informant qu’il a chargé le 
comte de Lalaiug de recevoir la duchesse de Vendôme aux 
frontières du pays,et de la conduire jusqu’aux limites du comté 
de Xamur, où elle sera reçue par le seigneur de Froidmont, 
qui la conduira jusqu’à Nannir, i où, ajoute-t-il, je pourray 
» bien aller par demye-poste la saluer et soubdain retourner. »

Arch. du royaume : min., et MS. d’ Alcgambe, t. I l ,  
fol. 45. — Arch. de l'État à Bruges : reg. n° 11, 
pièce 133. — Arch. de Bruges : Wittenbouck C , 
fol. 55. —  Arch. de Gand : reg. Y , fol. 230 v®.

646. —  En sa maison de Greenwich, 8 ju illet 1577. Lettre 
de la reine Elisabeth aux états généraux. Le vicomte de Gand 
lui a remis leur lettre. Elle souhaite de tout son cœur que le

T o .uk 1er. 13
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bon accord rétabli dans les Pays-Bas s’y maintienne, et elle ne 
doute pas que, de leur côté, ils n’y apportent tel soin qu’il 
appartient. Elle s'en reinet à ce que leur dira ledit vicomte, 
quant à la requête qu’il lui a faite de leur part.

Arch. de la H aye : reg. Angleterre, 1576-1580, fol. 32.

647. — Malines, 9 ju illet 4577. Lettre de don Juan d’Au
triche aux états généraux, par laquelle il les informe qu’il en
voie en Espagne le secrétaire Escovedo, pour remontrer au roi 
le besoin que les Pays-Bas ont de son assistance. Ce secrétaire 
passera par Bruxelles, et se chargera de tout ce que les états 
voudront lui remettre pour le roi.

Arch. du royaum e : m in ., et M S. d ’ A iegam be, t. I l ,  
fol. 44. —  Arch. de Bruges : Witlenbouck C , fol. 55 v°.
—  A rch . de Gand : reg. Y , fol. 259.

648. —  Bruxelles, 9 ju illet 4577. Lettre des états géné
raux à don Juan d’Autriche. Ils lui envoient copie de la lettre 
en date du 20 juin (n° 608) que le prince d'Orange leur a 
écrite. Ils lui communiqueront la minute de leur réponse. Us 
lui recommandent les députés de West-Frise, qui vont lui 
présenter requête pour le fait de leurs privilèges.

Arch. du royaum e : orig .

649. —  Malines, 10 juillet 1577. Lettre de don Juan d’Au
triche aux états généraux. U répond à plusieurs lettres d’eux, 
que lui ont délivrées les seigneurs de Fresin et de Câpres et 
le pensionnaire de Gand Gherolf Van der Haghen, savoir : trois 
du 8 , concernant la charge donnée par eux au seigneur de 
Grevenbroeck (Goddaert Van Boeholt), pour le recouvrement 
de trois cent mille dalers, le fait des soldats de Cornelis Van 
Eyndc, la sentence du colonel Pollviller contre les trois com
pagnies de son régiment étant à Termonde, et une du 9 rela
tive au refus des états d’Artois d’établir chez eux la cotisation 
capitale. Il a vu la lettre du prince d’Orange du 20 juin dont les
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états lui ont envoyé copie; il les remercie de cette communica
tion, et désire qu’ils lui communiquent aussi la réponse qu’ils 
se proposent d’y faire, afin qu’il leur en dise son avis, cette 
bonne et mutuelle intelligence ne pouvant que contribuer au 
vrai redressement des affaires du pays.

Arch. du royaume : min. —  Arch. de Gand : reg. Y, 
fol. *5 » .

650. — Matines, 12 ju ille t 1577. Lettre de don Juan-d’Au
triche aux états généraux. Ayant appelé par-devant lui et le 
conseil les colonels Fronsperg et F.ugger, le fils du baron de 
Pollviller et son lieutenant, il leur a, en présence des députés 
des états, déclaré qu’il fallait qu’ils se résolussent, endéans 
douze jours, à accepter l’offre'desdits états, et que, les douze 
jours expirés, soit qu’ils acceptassent ou refusassent, leur solde 
ne courrait plus une seule heure. Après en avoir communiqué 
à part, ils ont répondu qu’ils acceptaient pour eux et leurs 
capitaines et officiers, et se tenaient pour licenciés après ledit 
terme, mais qu’ils ne pouvaient promettre pour leurs soldats, 
auprès desquels ils feraient cependant tout leur possible (1). 
Le baron de Rassenghien et les seigneurs de Fresin, de Câpres, 
de Liedekercke et de Gongnyes, qui retournent à Bruxelles, 
donneront aux états de plus amples détails sur ce qui s’est 
passé. Don Juan espère qu’ils trouveront bon le parti qu’il a 
pris. 11 les engage surtout à se procurer de l’argent.

Arch. du royaume : min., et MS. d ’Alegambe, t. II, 
fol. 45. — Arch. de Gand : reg . Y , fol. 351.

651. —  Arras, 12 ju illet 1577. Acte des états d’Artois, con
tenant refus des assiettes capitales et de la continuation des 
moyens généraux.

A rch. des états d'A rtois : reg. A , fol. 311.

(1) Au registre Y des archives de Gand, fol. 291 v°, est te procès-verbal 
de la conférence tenue, le 12 juillet, entre don Juan, les députés des états 
généraux et les colonels allemands.
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652. —  Alckmaar, 15 ju illet 1577. Lettre du président Sas- 
bout aux états généraux. 11 a eu audience du prince d’Orange, 
à Alckmaar, le 12 juillet, et l’a requis, selon les instructions 
des états généraux, de donner satisfaction à la ville d’Amster
dam. Le prince a répondu qu’il avait offert ladite satisfaction à 
ceux d’Amsterdam en toute raison et équité, mais qu’ils « vou- 
» loient estre plus saiges que les aultres villes d'Ilollande, aux- 
« quelles il avoit donné la mesme satisfaction. » Il y eut plu
sieurs autres colloques, auxquels les députés d’Amsterdam 
prirent part. Enfin le prince a déclaré qu’il ne veut traiter 
avec eux que par écrit. Ils ont en conséquence présenté leurs 
demandes. Sasbout attend la réponse du prince.

A rch. d 'Y pres : cop

653. —  Bruxelles, 15 ju illet 1577. Lettre des états géné
raux à don Juan d’Autriche. Par ses lettres et le rapport de 
messieurs de Rassenghien, de Fresin, de Câpres et de Gon- 
gnyes, ils ont été informés de la peine qu’il prçnd incessam
ment pour leur bénéfice et le licenciement des Allemands; ils 
ne sauraient assez l’en remercier. Ils ont trouvé fort bon ce 
qu’il a déclaré aux colonels. Ils ont résolu, de commune voix, 
de se taxer, jusqu’à six ou sept cent mille florins, pour le paye
ment de la somme qui a été offerte à ceux-ci.

Arch. du royaum e : o iig .

654. X am ur, 16 juillet 1577. Lettre de don Juan d’Au
triche aux états généraux. Il a appris avec plaisir, par leur 
lettre du 15, et le rapport du baron de Rassenghien, qu’ils ont 
été satisfaits de la peine qu'il s’est donnée dans la négociation 
avec les Allemands ; il y trouve un motif de s’employer plus 
vivement encore à tout ce qui peut « servir à les remettre et le 
» pays en ultérieur repos. » Il leur recommande derechef les 
assurances qu’ils ont été requis de donner pour le régiment du 
comte de fioussu.

Arch. du royaum e : m in. — Arch. de Urugcs : IViUen- 
louek C, fol. 50.
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G55. —  Bruxelles, 17 ju illet ./577 . Lettre des états géné
raux à don Juan d’Autriche. Des * advertenccs bien estranges » 
leur ont été faites dans la matinée; il est plus que nécessaire 
et urgent qu’il revienne à Bruxelles, « pour estaindre et as- 
» soupir telz bruietz provenans, comm’ il pocult sambler, 
» d’aulcuns espritz tendans à troubler .ou empescher le repos 
» publicque. » L’archidiacre d’Ypres cl le seigneur de Brust, 
qu’ils lui envoient, lui en diront davantage à cet égard.

Areh. <Iu royaum e : orig . —  Arcli. de Gand : reg. Y , 
fol. 502.

656. —  Bruxelles, 17 juillet 1577. Instruction des états 
généraux pour l’archidiacre d’Ypres (Bucho Aytta) et le sei
gneur de Brust (Denis de Berlo), envoyés par eux vers don 
Juan, à Namur. Ces députés devaient s’adresser d’abord à mon
sieur de Froidmont, et lui faire part des « bruietz, rapport/ 
» et advcrtences » qui étaient parvenus aux états. Ils devaient 
l’informer de leur mission vers don Juan, et s’y conduire selon 
son avis. Auprès de don Juan, ils avaient principalement à 
s’enquérir des levées qu’ori disait être faites par le seigneur de 
Billy, et à obtenir de lui une déclaration qui les démentit. Il 
leur était recommandé aussi de prendre des renseignements 
sur des levées qui se faisaient du côté de Mézières.

Arch. de Gand : reg . Y , fol. 505.

657. —  Namur, 18 ju ille t 1577. Lettre de l’archidiacre 
d’Ypres et du seigneur de Brust aux états généraux. Arrivés 
à Namur la veille, ils se sont rendus le matin auprès du sei
gneur de Froidmont, et lui ont fait part de leur commission. 
A neuf heures, ils ont eu audience de Son Altesse, en présence 
du conseil d’Etat. Don Juan s’est montré étonné du bruit re
latif au seigneur de Billy, et a dit ne rien savoir de levées qui 
se feraient du côté de Mézières. Les députés l’ayant supplié, 
pour les raisons tant de fois alléguées, de retourner à Bruxelles 
aussitôt que possible, il a déclaré qu’il était prêt à le faire,
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« moyennant qu’on effectuât oe qui convenoit à sa réputation.« 
Il a protesté, au surplus, de sa sincère affection pour le pays 
et de son désir de le remettre en son ancien état, par mutuelle 
correspondance entre lui et les états généraux.

Arch. de Gand : reg. Y , fol. 304.

658. —  Bruxelles, 19 ju illet 1577. Lettre des états géné
raux aux états du Tournaisis. L’aide personnelle et les moyens 
généraux accordés par la plupart des provinces n’ayant, pu 
avoir leur effet, * pour le refus d’aucuns particuliers » , ils ont 
résolu, vu la nécessité de payer aux Allemands ce qui leur a 
été promis, d’avancer promptement sept cent mille florins, 
chaque province à l’avenant de sa quote. Ils prient les états du 
Tournaisis de s’accommoder à cette résolution, et d’envoyer en 
toute diligence leur contingent.

Arch. des états du Tournaisis : reg. de 1573 à 1589, 
fol. 199 v».

659. —  Bruxelles, 20 ju illet 1577. Lettre des états géné
raux au roi. Ils profitent du voyage du secrétaire Escovcdo en 
Espagne (v. n° 647), pour lui écrire. Après lui avoir rappelé 
leur lettre du 17 octobre \ 376 dont ils lui envoient un dupli
cata, ils retracent sommairement ce qui s’est passé depuis : la 
réunion des états généraux, sur la convocation du conseil 
d’Etat; la pacification de Gand; le siège du château de cette 
ville; le sac d’Anvers; l’arrivée de don Juan; la confirmation 
par Son Altesse de la pacification de Gand; sa réception au 
gouvernement général, après qu’elle eut juré d’observer les pri
vilèges, libertés et coutumes du pays : « qui sont esté, disent- 
» ils à propos des derniers faits, les vrays et uniques remèdes 
» pour mettre ces provinces en repos, tranquillité et pleine 
» asseurance; dont confessons ne nous estre possible d’assez 
» louer noslre bon Dieu de ses grâces, remerchier Vostre Ma- 
» jesté et Son Altesse de tant de bénéfices qu’elles nous ont 
» impartis. » II reste, pour achever ce bon ouvrage, à débar
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rasser le pays des Hauts et Bas-Allemands dont les déprédations 
ruinent le pays; les états représentent au roi que cela ne sera 
pas possible, s’il ne les assiste de plusieurs millions, car les 
provinces sont épuisées. Ils le supplient donc d’avoir pitié et 
compassion d’eux.

A rch. de Bruges : Wittenbouck C, fol. 73. — Arch. de
Gand : reg. Y , fol, 307.

GGO. — Alckmaar, 20 ju ille t 1577. Lettre du prince 
d'Orange aux états généraux. Réponse à leurs lettres du 3 juil
let (n°" 634, 635). Il annonce l’envoi prochain, parles états de 
Hollande et de Zélande, de députés qui seront accompagnés de 
maîtres des monnaies. Il est prêt à leur remettre la ville de 
Nieuport; mais il pense qu’il vaudrait mieux que ses gens l’oc
cupassent encore quelque temps.

Corretp. de Guillaume le Taciturne, e tc ., I I I ,  313. —  
Arch. de Bruges : Wittenbouck C» fol. 57 v°. — Arch. 
de Gand : reg. Y , fol. 283.

661. — Bruxelles, 20 ju illet 1577. Résolution des états gé
néraux touchant les différends existant entre la ville d’Amster
dam, d’une part, le prince d Orange et les états de Hollande et 
de Zélande, de l’autre. Elle porte qu’ils commettront des dé
putés pour accorder amiablement les parties, et qu’en atten
dant, ils requièrent le prince et les états de superséder à toutes 
voies de fait.

R ec. de la Ch. des represent., t. 1 , fol. 377.

662. —  Nam ur, 20 ju illet 1577. Lettre de don Juan aux 
états généraux par laquelle il dément les bruits de levées de 
gens de guerre dont l’ont entretenu leurs députés, l’archidiacre 
d'Ypres et le sieur de Brust; leur rappelle que c’est à leur ré
quisition qu'il est sorti de Bruxelles pour la négociation avec 
les Allemands ; les assure qu’il ne désire rien tant que de re
tourner en cette ville, « où il se trouve beaucoup mieulx qu’en
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» nul aultrc lieu de par deçà », et enfin leur annonce qu’il leur 
envoie le seigneur de Grobbendoncq, « pour leur faire en- 
» tendre entièrement son intention. »

Véritable récit des choses passées aux Payt-Ha*, e lc. — 
Arch. du royaum e : min. et cop.

6C5. — JVumnr, 20 ju illet 4577. Instruction donnée par 
don Juan à messire Gaspar Schetz, chevalier, seigneur de 
Grobbendoncq, trésorier général du roi, envoyé vers les états 
généraux. 11 s’y plaint du désordre que quelques mauvais 
esprits, perturbateurs de la paix et repos public, entretiennent 
à Bruxelles, contre l'intention du magistral et de la principale 
bourgeoisie, du peu d'égard qu’on a montré dans cette ville 
pour son autorité et celle du roi, des bruits mensongers qu’on 
a fait courir à l’occasion de l’office de courtoisie qu’il a voulu 
remplir envers la princesse de Béarn, et déclare finalement 
qu’il est content de retourner à Bruxelles, pourvu qu’il soit 
réellement et de fait, et non de paroles seulement, remédié 
aux désordres et inconvénients qu’il a signalés.

Véritable récit des choses passées mtr Pays-Pas, e lc. — 
Arch. du royaum e : m in. et cop.

664. —  Bruxelles, 22 ju illet 4577. Lettre des états géné
raux aux états de Gueldre, par laquelle il les pressent de con
sentir à la levée de l’imposition capitale proposée, ou de tels 
autres moyens qu’ils jugeront mieux convenir.

Bondam, Verzameling van onuitgegeevene stukken, e lc . ,
I I I ,  42.

665. —  Bruxelles, 23 juillet 4577. Lettre des états géné
raux à don Juan d’Autriche. Ils lui envoient différentes pièces 
qui l’informeront de la manière dont se conduisent les soldats 
allemands. Il verra qu’ils refusent ce qu’il a proposé aux colo
nels. On a aussi découvert qu’ils ont quelque sinistre projet. 
Les états le supplient donc de les faire obéir à ce qui a été ar-
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rété, et, pour les mieux contenir dans le devoir, d’ordonner à 
MM. de Gongnyes et de la Motte de faire marcher le régiment 
de Champagney en tel lieu qu’il les empêche de se joindre 
ensemble. Quant à eux, ils ont si avant négocié en fait de 
finance, qu’ils espèrent qu’il n’y aura faute dans l’accomplisse
ment de ce qui a été offert auxdits Allemands.

Arch. «lu royaum e : cop.

6GG. — Xamur, 25 juillet 1577. Lettre de don Juan d’Au
triche aux états généraux, pour qu’ils veuillent bien entendre, 
considérer et peser ce que, par son ordre, le baron de Rasscn- 
gliien va leur remontrer, et prendre la résolution qu’il convient 
pour leur bénéfice, repos et tranquillité du pays. (A la suite de 
cette lettre sont transcrites deux lettres anonymes, datées du 
19 et du 21 juillet, à Bruxelles, par lesquelles on avertit don 
Juan qu'on n’attend que son retour à Bruxelles ou à Malines, 
pour s’assurer de sa personne.)

Arch. du royaum e : MS. d ’À lcganihe, t. I I , fo l. 48 v° 
et 49. —  Arch. do Bruges : Wittenbouck C ,  fol. 57.
— Arch. de (îand : reg. Y , fol. 318 et 319.

667. —  Namnr, 25 ju ille t, et Bruxelles, 24 juillet 1577. 
Points et articles que Son Altesse trouve nécessaire d’être remé
diés devant son retour à Bruxelles, avec les apostilles des états 
généraux. Don Juan demandait : 4“ que personne, excepté le 
gouverneur général et les officiers de justice, ne pût avoir des 
hallebardiers, arquebusiers ou autres gens de guerre; 2° que 
la garde des bourgeois se fit par l’autorité du magistrat et sous 
un chef qui commandât au nom du roi, et que les bourgeois 
ne pussent plus arrêter personne ni intercepter des lettres; 
3° que les guides et nations s’obligeassent par serment à ce 
que dessus; 4° qu’il fût ordonné par édit que^uiconque ferait 
requête scandaleuse, pasquille, libelle diffamatoire, ou publie
rait de fausses nouvelles, fût contraint de nommer son auteur; 
5° que les états généraux ne souffrissent, aucun étranger en
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leur assemblée. —  La plupart de ces points regardaient le ma
gistrat de Bruxelles; les états le requirent de satisfaire à ce que 
le prince désirait.

Àrch. du royaum e : orig . —  Arch. de Bruges : W it- 
ienbouck C ,  fo l. 60. — Arch. de Gand ; reg. Y , 
fol. 390.

668. — Bruxelles, 24 ju illet 1577. Lettre des états généraux 
à don Juan d’Autriche. Ils ont vu les articles que le seigneur 
de Grobbendoncq leur a communiqués de sa part. Ils les ont 
trouvés bien raisonnables, et les ont apostillés comme il verra. 
Ils le supplient de revenir le plus tôt possible à Bruxelles. Us 
ont préparé une lettre pour le roi, afin de profiter du départ 
d'Escovedo.

A rch. du royaum e : orig .

669. — Bruxelles, 25 ju illet 1577. Rapport fait aux états 
généraux par le commissaire (des montres) Jean Corpels, qu’ils 
avaient envoyé, le 23, à Namur. En voici la substance. Le 24, 
entre cinq et six heures du matin, Corpels eut audience de Son 
Altesse pendant une heure et demie environ. A sa sortie, une 
personne attachée à la chambre du prince lui dit : « Monsieur 
» Corpels, je suis marry de veoir iev, allcntour de Son Altèze, 
» tant de gens qui font si mauvais office, et qui font journelle- 
» ment des mauvaix rapportz pour engendrer et augmenter la 
» diffidence. » Il se transporta chez le seigneur de Rassenghien, 
pour lui rendre compte de son audience. Comme il y était, les 
trompettes sonnèrent une chasse royale. Son Altesse monta à 
cheval avec ceux de sa suite, disant qu’elle voulait entrer au 
château, pour voir les environs. Elle y entra, accompagnée des 
seigneurs de Hierges, de Meghein, de Floyon, d’Arenbcrg, du 
marquis de Varambon , du seigneur de Rassenghien et de plu
sieurs autres, et escortée de sa garde. Elle y était à peine que, 
ceux de sa suite ayant découvert leurs armes, elle dit : « Voicy 
» le lien où je me veulx tenir, pour l'assurance de ma personne
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» contre ceulx qui ont conspiré et juré ma mort. » Et elle mon
tra une lettre sans signature où on l’avertissait qu’une con
spiration était dressée contre lui. Elle écrivit au seigneur de 
Froidmont et au magistrat de Namur, pour leur commander 
de ne pas bouger. Le prince de Chimay, qui était entré au châ
teau avec les autres, parvint à en sortir, et il courut, par la 
poste, jusqu’à Ilévcrlé. Corpels, retournant le même jour de 
Namur, rencontra une compagnie du seigneur de Floyon mar
chant vers cette ville.

Bibl. roy . : MS. 5884-5925, fol. 89. — Arch. deG and : 
reg. Y , fol. 319

670. — Bruxelles, 25 ju illet 1577. Lettre des états géné
raux à don Juan d’Autriche, par laquelle ils lui témoignent 
leur étonnement de sa retraite au château de Namur, l’infor
ment qu’ils lui envoient le prélat de Maroilles, l’archidiacre 
d’Ypres et le seigneur de Brust, et le prient de revenir au 
plus tôt h Bruxelles, en se confiant entièrement à leur sincé
rité et fidélité.

A rch. de Bruges : Wittenbouck C , fol. 59 v°. —  A rch , 
de Gand : reg. Y , fol. iS5v '».

071. — Bruxelles, 25 ju illet 1577. Instruction donnée 
par les états généraux au prélat de Maroilles, à l’archidiacre 
dYpres et au seigneur de Brust, envoyés à don Juan d’Autri
che. Les états s’étonnent que Son Altesse ait ajouté foi à des 
conspirations dont on ne fait pas connaître les auteurs ni les 
circonstances. Ils rappellent qu’ils n’ont cessé de procéder en 
toute sincérité et fidélité envers elle, et ont toujours fait pro
testation expresse de leur désir de conserver la religion catho
lique et l'obéissance due au roi. Ils lui représentent que le parti 
qu’elle a pris pourrait avoir les plus graves conséquences, au 
préjudice de cette même religion et obéissance. Ils la supplient 
de revenir à Bruxelles « avant que le feu s'allume tellement 
» qu’on ne le puisse faoillcment estaindre, » lui promettant,
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sous l’obligation de leurs personnes, foi, biens et honneur, 
toute fidélité, obéissance et plénière assurance en sa personne, 
envers et contre tous. Ils lui demandent enfin de leur nommer 
les auteurs des avertissements qu’elle a reçus.

Arch. de Bruges : Wittenbouck C , fol. 60 v°. —  Arch. 
de Gand : reg . Y , foi. 286.

672. —  Bruxelles, 25 juillet 1577. Lettre des états géné
raux au magistrat de Namur, pour le prier, « en recordation 
» et à l’effet de l’union qu’il a si solemnellement jurée et 
» signée, » detre sur ses gardes, à l’occasion de l’entrée de 
Son Altesse au château de Namur, de sorte qu’aucune chose 
ne soit attentée de son côté (du magistrat), au préjudice du 
repos et salut de la patrie.

Analectes belgiqucs, e tc ., 1830, p . 317.

675. —  Bruxelles, 25 ju illet 1577. Lettre des états géné
raux aux quatre membres de Flandre, pour les prier d’être 
sur leurs gardes, afin que rien ne soit attenté, de leur côté, 
au préjudice du repos et salut de la patrie, et de les avertir de 
leur bon avis, attendu que la retraite de don Juan « cause 
» grande altération entre le peuple. *

Arch. de Bruges : Wiltenbouck C , fol. 64 v°. —  Arch. 
de Gand : reg. Y , fol. 284 v°.

674. —  Namur, 25 juillet 1577. Lettre du duc d’Arschot 
aux états généraux. Il les assure que, selon tout ce qu’il peut 
comprendre, « Son Altèze ne s’est retirée à aultre intention, 
» sinon pour les diverses advertences qu’elle a receu, non 
» poinct seuilement dès maintenant, mais passé quelque temps, 
» que l’on vouloit se saisir de sa personne. • Il tient pour 
certain qu’elle s'accommodera en tout ce qui sera de raison : 
s’il voyait quelque apparence du contraire, il ne manquerait 
point, pour l’obligation qu’il a à la patrie, d’en avertir les 
états : * car, d it -il , ma délibération est et a toujours esté
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» de vivre et mourir pour le service de Dieu, du roy et du 
» pays, avccq tous vous aultres. » Le même jour que Son 
Altesse se retira au château (ce dont il n’avait su un mot aupa
ravant), il vint diner, souper et coucher en son logis à Namur, 
et il continuera de le faire. Il proteste que, de même qu’il s’est 
employé jusque-là pour le service des états et le bien public, 
« il continuera d’y faire tous les extrêmes debvoirs que ung 
» vray et bon zélateur du service de Dieu, du roy et de sa 
» patrie peult et doibt faire. » En témoignage de ses senti
ments, il leur envoie son fils (le prince de Chimay). S’ils pen
sent que lui-même puisse leur être utile, ils peuvent requérir 
Son Altesse de le laisser venir vers eux.

Arch. de Bruges : Witlenbouck C , fo l. 63 v°. —  Arch. 
de Gand : reg. Y , fol. 339 v°.

675. —  Namur, 26 juillet 1577. Lettre du marquis d’Ha- 
vré aux états généraux. Il les assure, comme son frère, qu’il 
fera toujours office de vrai patriote. Il se plaint des sinistres 
impressions que « plusieurs malveuillans » s’efforcent à répan
dre contre eux, nonobstant tout le service et le bon devoir 
qu’ils ont fait et font aux états.

A rch. de Bruges : Witlenbouck C , fol. 64 v°. — A rch . 
de Gand : reg . Y , fol. 342.

676. —  Bruxelles, 26 ju illet 1577. Lettre des états géné
raux à plusieurs personnages (qui ne sont pas nommés), par 
laquelle ils leur rappellent l’union qu’ils ont signée et jurée, 
et les prient d’y persévérer, pour la conservation de la foi et 
religion catholique romaine et de l’obéissance due au roi.

A rch. du royaum e : M S. d ’ A legam be, t. II, fol. 50.

677. — Bruxelles, 26 juillet 1577. Lettre des états géné
raux à don Juan d’Autriche. Ils le prient de commander ité
rativement aux Allemands de s’accommoder à ce que les états 
ont résolu : le rapport qui vient de leur être fait des intentions
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desdits Allemands par les seigneurs de Gongnyes et de la 
Motte, leur inspire des craintes à cet égard. Ils ne peuvent 
s’abstenir de lui représenter que sa retraite au château de 
Namur « cause grande altération au peuple; » ils craignent 
que les choses ne passent si avant qu’il soit difficile d’y remé
dier. Ils l’assurent derechef qu’ils ne voudraient souffrir qu’on 
lui fît aucun tort, foule ni injure, et qu’ils exposeraient corps 
et biens pour l’assurance de sa personne. Ils lui font envisager 
le grand péril que courraient le maintien de la religion catho
lique et l’obéissance due au ro i, si le tout retombait en plus 
grande combustion qu’auparavant.

Arch. du royaume : orig. —  Arch. de la Haye : l 8ie Ivo- 
pende lias, 1550-1577.

678. —  Au château de Namur, 26 ju ille t 1577. Lettre de 
don Juan d’Autriche aux états généraux. Il a entendu leurs 
députés. Il leur renvoie l’un d’eux, qui pourra leur faire rap
port de ce qu’il leur a verbalement déclaré. Les deux autres 
leur porteront quelques points qu’il leur remettra par écrit.

Arch. de Bruges : Wittenbouck C, fol. 62. — Arch. de 
Gand : reg. Y , fol. 335 v°.

679. —  Sans date (Bruxelles, 27 juillet 1577). Rapport fait 
aux états généraux par Bucho Aytta, l’un des députés qu’ils 
avaient envoyés à don Juan. Il en résulte que les députés 
avaient eu audience de don Juan le jour de leur arrivée à 
Namur, et qu’ils lui avaient exposé tout ce dont ils étaient 
chargés par leur instruction. Il avait répondu qu’il était per
suadé des bons sentiments du corps des états en général, mais 
que certains particuliers tramaient de secrètes machinations 
contre sa personne; que c ’était pour se mettre à l’abri de ces 
pratiques qu’il s’était retiré au château de Namur; qu’il n’avait 
pas d’autre but, etc.

Arch. de Bruges : Wittenbouck C , fol. 62 v°. —  Arch. 
de Gand : reg. Y , fol. 336.
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680. —  Bruxelles, 27 ju ille t /S 77. Lettre des états géné
raux à don Juan d'Autriche. Le rapport que l’archidiacre 
d’Ypres (Bucho Aytta) leur a fait le matin, les a beaucoup 
réjouis. Ils attendent avec grandissime dévotion ce qu’il lui 
plaira de leur mander.

Arch. du royaum e : orig .

681. —  Château de Namur, 27 ju illet 1577. Lettre de don 
Juan d’Autriche aux états généraux, par laquelle il leur dé
clare que c’est pour éviter les désordres et confusions qui 
pourraient naître des machinations de certains individus, qu’il 
s’est mis dans le château de Namur : les assurant que tout ce 
qui leur a été promis et juré de la part du roi et de la sienne, 
leur sera gardé, et qu’il n’est question que de faire obéir ceux 
qui troublent le bien et le repos public.

Véritable récit des choses passées aux Pays-Bas, etc. —  
Arch. du royaum e : m in ., et MS. d ’ A legam be, t. i l ,  
fol. 53 —  A rch . de Gand : reg. Y , fol. 352 v°.

682. —  Château de Namur, 27 ju illet 1577. Lettre de don 
Juan aux états généraux. Avec leurs députés (l’abbé de Maroilles 
et le seigneur de Brust), qui retournent à Bruxelles, il leur 
envoie le baron de Rassenghien et le seigneur de Grobben- 
doncq, pour leur déclarer particulièrement ce qu’il demande , 
et qui n’est que l’accomplissement de ce qu’ils ont solennelle
ment promis.

Arch. du royaum e : min. —  Arch. de Bruges : Witten- 
bouckC, fol. 65. — A rch . de Gand : reg. Y , fol. 352.

683. —  Numur, 27 ju illet 1577. Réponse des mayeur et 
échevins de Namur à la lettre des états généraux du 25 (n°672). 
Us déclarent * qu’ils n’ont jusques ores aperceu aucune dé- 
» monstration ou pratique que Son Altesse veuille innover 
» aucune chose au préjudice de la patrie » : de sorte qu’ils 
n’ont aucune occasion de se plaindre de ce qui est avenu.

AnaUctei belgiquet, etc., 1830, p. 348.
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684. —  En sa maison de Rickmond, 27 juillet 4577. Lettre 
de la reine Elisabeth aux états généraux. Désirant continuer 
les bons rapports que ses ancêtres ont entretenus avec la 
maison de Bourgogne, elle a résolu de dépêcher un person
nage pour résider à Bruxelles, et y faire les offices requis entre 
amis et alliés, tant à l’égard de ce qui la concernera et ses 
sujets trafiquant dans les Pays-Bas, que pour tenir la main à 
ce qu’aucun orage ne vienne troubler la pacification faite 
naguère entre don Juan et eux. Elle a choisi à cet effet le 
sieur Guillaume Davidon, qu’elle les prie de croire comme 
elle-même.

A rch. de l'É ta t à Bruges : reg. n° 11, p ièce 105. —  
A rch. de Bruges : Wittenbouck C, fol. 80. — Arch. de 
Gand : reg. Y , fol. 471 v°. —  A rch . de la H aye : 
reg. Angleterre, t57t>*l580, fui. 52 v°.

685. —  Bruxelles, 28 ju illet 1577. Lettre des états géné
raux à don Juan d’Autriche par laquelle ils le prient de com
mander aux Allemands, et nommément à ceux de Cornclis 
Van Eynde, de ne bouger des lieux où ils sont.

A rch. de Bruges : Wittenbouck C , fol. 08. —  Arch, de 
Gand : reg. Y , fol. 347 y°.

686 .—  Bruxelles, 29 ju illet 1577. Lettre des étals géné
raux à don Juan d'Autriche. Ils ne peuvent que s’ébahir de 
plus en plus de sa retraite au château de Namur, s’il n’a eu 
d'autres motifs, pour le faire, que ceux dont il les a informés, 
puisqu’ils se sont offerts à coopérer au châtiment de ceux qui 
auraient conspiré contre sa personne. Pour lui donner une 
nouvelle preuve de leur sincérité, ils lui envoient copie de 
plusieurs lettres qui ont été interceptées en France, tant de 
lui que du secrétaire Escovedo, lettres qui font voir la facilité 
avec laquelle il ajoute foi à de mauvais rapports, et avec com
bien de raison ils ont prétendu qu’il éloignât de sa personne 
ceux qui sont cause de la défiance existante entre lui et la 
nation. Ils le supplient derechef de revenir à Bruxelles, où il
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sera servi et honoré. S'il 11e le fait pas, ils en inféreront qu’il 
continue en la mauvaise opinion qu'Escovedo a cherché à 
imprimer contre eux dans l’esprit du roi. « Et si cecy passe 
» oultre, ajoutent-ils, nous serons forcez de faire apparoir à 
» tout le monde l’injure qu’on nous fait : protestans que la 
» malle foy 11e procédera de nostre costel, et que des incon- 
» véniens qui en pourroient survenir, et du dommage que en 
» pourroit recevoir Sa Majesté, nous n’en sommes cause ny 
» occasion aucunement. »

Arcli. de Bruges : IVillenbouck C , fol. 68 —  Arch. 
de Gand : reg . Y , fol. 548 v°.

687. — Sans (Iule fBruxelles, 39 juillet IS77J. Points 
exhibés aux étals généraux, de la part de Son Altesse, par 
MM. de Rassenghien et de Grobbendoncq. Don Juan commence 
par déclarer qu’il veut maintenir la pacification de Gand, à 
condition que les états, de leur côté, accomplissent ce qu’ils ont 
promis. Il demande ensuite: 1° qu’il puisse avoir, pour la sûreté 
de sa personne, une garde composée de sujets des Pays-Ras; 
2° qu’il n’y ait point de gouverneur particulier dans les villes 
où il n’y en a pas eu d'ancienneté; 3° que tous gouverneurs et 
colonels soient tenus de lui obéir; •4° qu’il puisse disposer des 
charges et offices vacants; 5° que la liste de ceux qui entrent en 
l’assemblée des états lui soit envoyée, pour qu’il voie « s’il y a 
» quelques personnes suspectes de faire mauvais offices ou 
» qui ne doibvent entrevenir; » 6° que, si le prince d’Orangc 
et les états de Hollande et de Zélande ne veulent satisfaire à 
la pacification de Gand et à ce qui a été convenu depuis 
entre les états et le roi, les états n’aient plus aucune corres
pondance avec eux, et se joignent même avec lui pour en avoir 
la raison.

Véritable récit des choses passées aux Pays-H  us, etc. —  

Arch. du royaum e : cop ., c l  MS. d ’ A lcgainbe, t. II, 
fui. 51. —  A rch .d o  B ru g es: Wittenbouck C ,  fol. Co.
— A rch . de Gand : rcg. Y, fol. 560.

T o m e  t " .  u
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688. —  Bruxelles, 30 ju illet 1577. Lettre des états gé
néraux à don Juan d’Autriche. Ils lui envoient leur réponse 
sur les points et articles qu’il leur a fait remontrer (n° 687). 
Ils demandent itérativement de connaître les noms des auteurs 
des conspirations que le prince leur a dénoncées, ou de ceux 
qui les ont imaginées, afin d’aider de tout leur pouvoir à la 
punition des coupables. Ils ont été joyeux d’apprendre qu’il 
veut maintenir la pacification de Gand et procéder à leur 
égard par la voie de douceur : de si bons et loyaux serviteurs 
qu’ils l’ont toujours été du roi, le méritent. Ils disent, en post 
scriptum, qu’ils lui députent le comte de Boussu et Adolphe 
de Meetkercke, pour le mieux informer de leur bonne et sin
cère intention.

À rch. du royaum e : cop . —  A rch . de Bruges : WiUen- 
bouck C ,  fol. 09 y°, —  Arch. de Gand : reg. Y, 
fol. 373 vü. — Arch. de la H aye : i 8le loopendelias, 
1550-1577.

689. —  Bruxelles, 30 juillet 1577. Résolution et réponse 
des états généraux sur les articles que le baron de Rassenghien 
et le seigneur de Grobbendoncq leur ont présentés, au nom de 
don Juan d’Autriche (1). Ils déclarent, avant tout, qu’ils n’ont 
d’autre intention que de vivre et mourir en la religion catho
lique Tomaine et sous la due obéissance du roi, leur souverain 
seigneur et prince naturel, et conséquemment sous l’autorité 
de Son Altesse. Ils consentent, sur le premier article, qu’outre 
sa garde ordinaire d’archers et de hallcbardiers, don Juan ait 
jusqu’à trois cents arquebusiers à pied, naturels du pays, et

(1) On lit, dans une lettre de Valentin de Pardieu, seigueur de la Motte, 
écrite de Bruxelles, le 30 juillet 1577, aux quatre membres de Flandre : « II 
» y a icy plusieurs seigneurs, comme monsieur de Lalaing, de Boussu, 
» visconte de Gand, de Ville, prince de Scymay, d’Egmont et aultres, 
» qui sambleut se résouldre à chercher paix, si elle se peult entretenir ou 
» trouver.....» (Arch. de Gaud : reg. Y, fol. 562.)
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commandés par l’un de ceux qu’ils désignent ; sur le deuxième, 
qu’après que les villes et places n’auront plus de garnison, les 
gouverneurs soient révoqués. Ils trouvent raisonnables le troi
sième et le quatrième articles. Sur le cinquième ils font observer 
qu’on ne peut arrêter de liste des députés aux états généraux, 
parce que leurs principaux les changent journellement. Quant 
au sixième, ils disent que, selon la lettre de Son Altesse du
10 juillet, ils sont occupés à former un recueil de tout ce qu’il 
reste à accomplir de part et d’autre, conformément à la paci
fication de Gand; que, cela fait, si le prince d’Orange refuse de 
s’exécuter, « chascun s’employera, par commun advis, pour 
» faire observer la pacification en tous ses poincts et arti- 
» des. » Ils terminent, en suppliant don Juan de laisser le 
château de Namur, de revenir à Bruxelles, et d’éloigner de sa 
personne ceux qui donnent de justes sujets de défiance.

A rch. du royaum e : c o p ., et MS. d ’ A legam be, t. I l ,  
fol. 56. —  Arch. de Bruges : Wittenbouck C, fui. 70.
—  A rch . de Gand : reg. Y , fol. 375 v°.

690. — Bruxelles, 50 ju ille t 1577. Lettre des états géné
raux au roi, touchant la retraite de don Juan au château de 
Namur. Ils attribuent cette retraite, non à la prétendue conju
ration alléguée par don Juan et dont il n’y a pas la moindre 
apparence, mais à ce qu’il a su qu’on avait intercepté des 
lettres de lui et du secrétaire Escovedo. Ils demandent raison 
des imputations d ’Escovcdo contre des personnages principaux 
du pays, et prient le roi d’ordonner à don Juan qu’il observe 
la pacification de Gand et l’édit perpétuel jurés par lui, en 
éloignant de sa personne ceux qui se sont montrés les ennemis 
du pays. Ils lui envoient, du reste, copie de leur correspon
dance avec don Juan.

Â rcb. de la H aye : Acta statuum Belgii, t. I, fol. 365.

691. —  Bruxelles, 51 ju illet 1577. Instruction donnée par 
les états généraux au comte de Boussu, au seigneur de Brust
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et à Adolphe de Mectkercke, cchevin du Franc de Bruges, 
envoyés à don Juan d’Autriche. Ils prient le prince de inain- 
icnir la pacification de Gand, de faire sortir du pays les 
troupes allemandes, surtout celles qui occupent Anvers. Ils 
demandent que le duc d’Arschot soit renvoyé à son gouverne
ment d’Anvers, et qu’on en retire le seigneur de Trélon. Pro
testations de dévouement. Ils consentent à donner au prince 
une garde de trois cents arquebusiers : serment que feront les 
ofliciers de cette garde; serment à faire par toutes les troupes 
de l’armée.

Lettres inéd. de Max. de Hennin, e tc ., p. 40 . —  Arch. 
de Bruges : Wiltenbouvk C , fol. 71 v°. — Arch. de 
Gand : rog. Y , fol. 371.

6!)2. —  Marienbotirg, 31 ju illet 1577. Lettre d'Antoine de 
Roisin aux états généraux, pour les avertir qu'il se rend au 
château de Namur, sur l’ordre réitéré qu’il en a reçu de don 
Juan.

A rch. de Gand : reg. Y , fol. 590.

Cl)ô.—  Château de Xamur, i "  août 1577. Lettre de don 
Juan d’Autriche aux états généraux. Apprenant qu’un courrier 
qui lui apportait des lettres du roi a été arrêté à Cambray, et 
conduit avec ses dépêches à Bruxelles, il les charge, comme 
gouverneur général, « et les prie comme don Jehan d’Aus- 
» triée, » de donner ordre que ledit courrier et les dépêches 
dont il était porteur lui soient envoyés.

Arch. du royaum e : m in. — Arch. de Gand : reg. Y , 
fol. 592.

604. —  Bruxelles, 1er août 1577. Lettre des états généraux 
aux quatre membres de Flandre. L’aide personnelle et les 
moyens généraux n’ayant pu avoir leur effet, à cause du refus 
de quelques provinces, et les états ayant besoin d’une somme 
notable pour acquitter ce qui a été promis aux Allemands, ils 
ont résolu que les provinces, chacune à proportion de sa quole-
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part, avanceront sept cent mille florins. Ils prient les quatre 
membres d'envoyer promptement leur contingent.

Arch. de Gand : rcg . Y , fol. 363 y*.

G9a. —  Château de Xamur, 2 août 7377. Lettre de don 
Juan d’Autriche aux états généraux, pour leur renouveler la 
réquisition et prière qu’il leur a faite par sa lettre du 1er août, 
concernant le courrier arrêté à Cambray.

A rch. du royaum e : min. — A rch . de Gand : reg. Y , 
fol. 393.

G!)6.—  Il ru.Tel tes, 2  août 1577. Lettre des états généraux 
à don Juan d’Autriche. A la réception de sa lettre du l rr août, 
qui leur est parvenue dans la matinée, ils ne savaient rien du 
courrier ni des dépêches arrêtés à Cambray. En recevant la 
seconde à trois heures de l’après-midi, ils ont fait prendre des 
informations, desquelles il est résulté que les lettres du roi 
ont été ouvertes à Bruxelles, à leur insu. S’il désire qu’elles lui 
soient maintenant envoyées, ils feront à cet effet « extrême
• dcbvoir vers ceulx les ayans ouvert. »

A rch. du royaum e : orig . —  A rch . de Gand : reg. Y , 
fol. 394.

697. —  X am ur , 2  août 1577. Lettre du comte de Boussu 
et d’Adolphe de Meetkerckc aux états généraux. Ils leur ren
dent un compte détaillé de l’entrevue du comte avec don Juan. 
Composition du conseil de ce prince. Motifs de la retraite de 
don Juan au château de Namur. Récriminations de celu i-ci 
contre le prince dOrange, etc. Réplique du comte de Boussu, 
dans le sens de l'instruction qu’il a reçue. Persistance de don 
Juan dans ce qu’il a déclaré. Deuxième entrevue : mêmes 
propos que la veille. Le bruit court que le château d’Anvers 
est passé sous l’obéissance des états. Don Juan est entièrement 
délibéré de faire la guerre.

Lettres inêd. de Max. de Hennin, e tc ., p. 44 — Arch. 
dp Gand : reg. Y , fol. 38?» v ".
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698. —  Bruxelles, 2  août 1577. Lettre des états généraux 
à don Juan d’Autriche, par laquelle ils l’informent que, la 
veille, les trois vieilles compagnies étant au château d’Anvers 
ont chassé celle du duc d’Arschot et constitué prisonnier M. de 
Trélon, qui leur proposait de renouveler leur serment au roi 
et à don Juan, en omettant les états généraux, et que, par avis 
des ambassadeurs de l’empereur, ils ont député à Anvers les 
seigneurs de Liedekercke et de la Motte, pour y donner l’ordre 
convenable. (A la suite de cette lettre est une déclaration des 
capitaines et soldats étant au château d’Anvers, qu’ils veulent 
rester unis avec les états généraux. La signature de Pontus de 
Noyelles est la première qui y figure.)

A rch. du royaum e : or ig . —  A rcb. de Bruges : Wt'f- 
tenbouck C , fol. 78 v °. — Arch. de Gand x reg Y , 
fol. 395 et 434.

699. —  Medenblick, 2  août 1577. Lettre du prince d’Orange 
aux états généraux. Il leur envoie le sieur Jacques Taflin, qu’il 
charge, conjointement avec le seigneur de Sainte-Aldegonde, 
de le justifier des inculpations dont il a été l’objet de la part de 
don Juan. Il les engage, lorsqu’ils « auront cogneue et veue la 
» vérité, » à prendre bientôt une ferme et vertueuse résolu
tion, laquelle « soit convenable au rang qu’ils tiennent et à 
» l’obligation qu’ils ont envers le corps entier et général de 
» tout le peuple. »

Arch. ou Corretp. tnéd. de la maison f f  Orange-Nas- 
sau, e tc ., V I , 19 t. — Arch. du royaum e : MS. d ’ Ale- 
gam be , t. I I ,  fol. 60. —  A rch . de la H aye : Acta 
statuvm Belgii, t . I , fo l. 367.

700. —  Anvers, 2 août 1577, à sept heures du soir. Lettre 
écrite aux états généraux par le seigneur de Liedekercke, Guil
laume de Rouck et le secrétaire Martini, sur les faits qui ont 
amené la délivrance de la ville d’Anvers, après que la citadelle 
éuiit tombée au pouvoir des états. On y lit, entre autres, que, 
sur l’invitation pressante des commissaires des états, les vais
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seaux du prince d’Orange avaient remonté l’Escaut, et, canon- 
nant les Allemands qui occupaient la nouvelle ville , avaient 
mis le désordre dans leurs rangs.

Arch. de Gand : reg . Y , fol. 389.

701. — Sans date (2  août 1577). Instruction donnée par 
les états d’Utrecht à messire Floris Heermale, chanoine et tré
sorier d’Oudemunster, à Utrecht, Henri de Voicht de Rynevelt, 
Me Floris Thin, avocat des états, et Pierre Feyt, député de la 
part du commun pays d’Utrecht, envoyés aux états généraux, 
à Bruxelles, afin d’avoir une déclaration finale sur les articles 
de satisfaction qui leur ont été envoyés, ainsi que l’autorisation 
de démolir le château d’Utrecht.

Botuum, Verzameling van onuitgegeevene stukken, e tc ., 
III , 68.

702. —  Arras, 2 août 1577. Lettre des états d’Artois aux 
états généraux, en réponse aux leurs des 16 et 19 juillet, con
tenant, entre autres, que le clergé renvoie à Bruxelles M* Jean 
Six, chanoine et grand vicaire de Saint-Omer, et que les villes, 
en remplacement du pensionnaire d’Arras, M* Jean Couronnel, 
ont député Me Antoine Auhron, conseiller principal de Saint- 
Omer, et Me Antoine deCanlers, échevin d’Arras.

Arch. des états d ’Artois : reg. A , fol. 313 v®.

703. —  Château de Namur, 3  août 1577. Lettre de don 
Juan d’Autriche aux états généraux. Il s’y plaint vivement du 
« grief, tort et indignité » qui a été fait au roi par l’ouverture 
de ses lettres, et les requiert et prie, pour la troisième fois, 
de les lui faire envoyer « tout ainsy qu’elles sont, c ’est-à-dire 
» closes ou ouvertes. »

Arch. du royaum e : min.

704. —  Bruxelles, 3 août 1577. Lettre des états généraux 
aux capitaines, officiers et soldats ayant été naguère du régi
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ment du seigneur de Floyon, afin de les exhorter à ne rien 
attenter contre le repos public, de les assurer qu'il leur sera 
donné tout contentement, et de les engager à envoyer quel
ques-uns d’entre eux à Bruxelles.

Areh. de Gand : rcg . Y , fol. 596 v*.

705. —  Bruxelles, 4 août 1377. Lettre des états généraux 
aux gouverneur, mayeur, éclievins cl conseil de la ville de 
Namur, touchant les prétextes que le seigneur don Juan a pris 
pour se retirer au château de cette ville, et les motifs de plainte 
qu’au contraire il leur a donnés, par scs lettres au roi qui ont 
été interceptées, ses relations avec des personnes ennemies du 
pays, ses pratiques avec les colonels et capitaines des garni
sons, enfin l'intention qu’il paraît avoir de leur faire la guerre, 
sans qu’ils lui en aient fourni une occasion quelconque, soit en 
ce qui concerne la religion catholique, l’obéissance duc au roi 
et l’entretien de la pacification de Gand. Ils prient en consé
quence les gouverneur, mayeur, etc., de Namur, pour l’obli
gation qu’ils ont à la patrie, de se tenir sur leurs gardes, et, 
s'il advenait quelque chose de contraire à l’union, pacification 
et repos public, de les en avertir fidèlement.

Ânalectes logiques, e lc . ,  p . 350.

706. —  Bruxelles, 4 août 1577. Lettre des états généraux 
au seigneur de Grecques (Eustache de Croy). Quoiqu’ils n’aient 
aucune défiance de lui, vu la diversité du temps, ils le re
quièrent de donner aux quatre membres de Flandre, à la récep
tion de cette lettre, tout contentement et assurance relativement 
au château (de Gand) confié à sa garde. —  Cette lettre est suivie 
d’une relation, en date du 6 août, portant qu’elle a été remise 
au seigneur de Crecques par les députés des quatre membres, 
en présence de messieurs de Mouscron et de Zwcveghcm, et 
qu’il a promis de s’y conformer.

Arrh. dp Gand : re^. Y , fol. 490.



707.— Château de Namur, 5 août 1577. Instruction de don 
Juan d’Autriche pour le seigneur de Grobbendoncq, envoyé 
aux états généraux. Il y justifie sa retraite au château de Na
mur; demande, pour sa sûreté, tel nombre de gens de guerre 
et sous tels chefs qu’il désirera, avec la faculté de choisir le 
lieu de sa résidence; s’en réfère, du reste, aux articles qu’il a 
fait remettre aux députés de l’empereur, et enfin offre, si la 
défiance des états envers lui est irrémédiable, de résigner son 
gouvernement.

Arc!), du royaum e : min.

708. —  Bruxelles, 6 août 1577. Lettre des états généraux 
aux quatre membres de Flandre. Comme il importe que les 
secrets des états ne soient pas divulgués, ils les prient d'avoir 
soin que, à la lecture des lettres de leurs députés à Bruxelles, 
ne, soit présente ni admise aucune personne ayant tenu fami
liarité et intelligence avec ceux qui sont à présent contre les 
états, fut-ce des bourgmestres, échevins, greffiers et pension
naires.

Arch. de Gand : reg. Y , fol. 490.

709. —; Bruxelles, 6 août 1577. Lettre des états généraux 
au capitaine du château de Rupclmonde. Us lui rappellent le 
serment qu’il a prêté pour le maintien de l’union et l’observa
tion de la pacification de Gand, et le requièrent d’obéir aux 
ordres que lui donneront le comte de Lalaing et le seigneur de 
la Motte. Le refus qu’il a fait, ils ne l’attribuent pas à « quel- 
» que sinistre vouloir ou opinion, » mais seulement à ce que 
leurs intentions n’étaient pas bien connues de lui. Us l’assurent 
qu'ils ne désirent autre chose que de se maintenir en la reli
gion catholique et en l'obéissance qu’ils doivent au roi.

A rch. de Gand : reg. Y , fol. 438 v».

710. —  Anvers, 6 août 1577. Lettre du comte de Lalaing 
aux étals généraux. D’après une lettre interceptée, allant de
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Namur vers la France, don Juan a fait revenir toutes les 
vieilles compagnies espagnoles et celles de Lombardie. Le 
comte demande qu’on lui envoie des lettres patentes pour 
lever cent chevaux; il les a sous la main, et a trouvé l’argent 
nécessaire pour leur payer un mois de gages.

Lettres inéd. de Philippe, comte de Lalatng, e tc ., p . 37.
—  Arch. de Gand : reg. Y , fol. 437 v°.

711. — Bruxelles, 7 août 1577. Articles présentés aux états 
généraux, de la part de don Juan d’Autriche, par le seigneur 
de Grobbendoncq, en présence des ambassadeurs de l’empe
reur, avec les apostilles des états en date du 12. Ces articles 
sont au nombre de vingt-trois. Don Juan y demandait, entre 
autres, qu’il n’y eût pas de gouverneur particulier à Bruxelles; 
qu’on pût librement entrer dans cette ville et en sortir; que 
tous les gens de guerre du pays lui obéissent; que les gou
verneurs et tous autres qu’il ferait appeler vinssent où il serait; 
qu'on châtiât tous ceux qui commettraient du scandale au fait 
de la religion; qu’on fit sortir de Bruxelles Sainte-Aldegonde, 
Théron et autres; que les états vinssent à Louvain; qu’on lui 
envoyât ceux qui avaient pris le courrier du roi et ouvert ses 
dépêches. Il demandait aussi que le prince d’Orangc et les états 
de Hollande et de Zélande fussent sommés d’accomplir la paci
fication de Gand.—  Sur tous ces points, les réponses des états 
sont loin d’être conformes aux demandes de don Juau.

A rch. du roy a u m e: cop ., et MS. d ’ A Iegam be, t. I I ,  
fol. 69 et 77. — A rcb. de Gand : reg. Y , fol. 479 v®.

712. —  Sans date (Bruxelles, 7 août 4577). Instruction 
des états généraux pour Roland de Courtcwille, échevin du 
Franc de Bruges, envoyé vers les quatre membres de Flandre 
assemblés à Gand. Il devait communiquer aux quatre membres 
les articles présentés le même jour aux états par le seigneur de 
Grobbendoncq, ainsi que la lettre du 6 du comte de Lalaing 
(n° 710), et vu que, dans ces circonstances, il importait d’être
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assure du château de Gand, les inviter à prendre toutes les 
assurances nécessaires du seigneur de Crecques. En outre, 
comme on avait appris que monsieur de Mondragon était à 
Marche en Famène, où il traitait avec d’autres capitaines, Cour- 
tewille était chargé de faire saisir les meubles laissés par lui 
à Gand.

A rch. de Gand : reg. Y , fol. 437.

71 3 .—  Tournay, 7 août 1577. Acte des états du Tour- 
naisis par lequel ils consentent à payer leur quote et con
tingent ordinaire dans les sept cent mille florins que les états 
généraux ont résolu d’avancer.

A rch. des états duT ournaisis : reg. de 1572 à (589, 
fol. 202.

714. —  Bruxelles, 8 août 1577 (1). Déclaration'du seigneur 
de Grobbendoncq aux états généraux, au nom de don Juan 
d’Autriche, avec la réponse des états, datée du 12. La déclaration 
«le Grobbendoncq est entièrement conforme à son instruction 
du 5 août (n° 707).—  Les états, dans leur réponse, expriment 
le regret que Son Altesse ne veuille pas nommer les auteurs 
des conspirations tramées contre elle; ils consentent à ne pas 
lever de gens de guerre, si elle révoque les commissions qu’elle 
a données pour en lever elle-même; ils la supplient, pour réta
blir la confiance, de faire retirer de sa maison et suite tous et 
quelconques étrangers.et autres notoirement suspects.

Arch. du royaum e : cop ., et MS. d’ A legam be, t. I I , 
fol. 67 et 72. —  A rch . de Gand : reg. Y , fol. 462 v° 
et 485 v°.

715.—  Bruxelles, 10 août 1577. Instruction des états géné
raux pour le sénéchal de Hainaut, commis au gouvernement

(1) Dans le MS. d’Alegambe, la déclaration du seigneur de Grobbendoncq 
est datée du 10 aoiit, an lien du 8.
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tic Tournay et du Tournaisis, concernant la levée de deux 
millions qu’ils ont résolu de faire, pour pourvoir aux démons
trations et déclarations d’hostilité de don Juan d’Autriche. 
Les états y exposent avec détail les sujets de plainte qu’ils ont 
contre don Juan; ils expliquent l’affaire qui est arrivée à 
Anvers, lors de l’arrestation du seigneur de Trélon par ses 
propres soldats; ils allèguent, entre autres, « que Son Altèze 
» auroit dict se vouloir servir de Turcqz et aultres gens bar- 
» bares, et que son naturel estoit plus enclin à mener la 
» guerre que gouverner pacifiquement. »

A rch. des c ln ls  du Tournaisis : reg . de 1572 à 1f>89, 
fol. 20*.

716. —  Bruxelles, 10 août / 577. Instruction des états géné
raux pour le seigneur de Provyn (Charles de Ghistelles), 
envoyé aux quatre membres de Flandre. Elle est conçue dans 
le même sens que celle donnée, le même jour, au sénéchal de 
Hainaut pour les états du Tournaisis.

Arch. de Gand : reg. Y , fol. -447.

717. — Devant Berghes, 11 août 7577. Lettre du sei
gneur de Champagney aux états généraüx. Les compagnies de 
Berghes ont livré leur colonel. Celles qu’il y avait à Anvers sont 
maintenant hors de cette ville, et on traite avec les deux 
autres, pour les faire retirer aussi.

Arch. de Gand : reg. Y , fol. 459 v®.

718. —  Bruxelles, 11 août 1577. Acte des états généraux 
portant que tous nobles et notables personnes qui refuseraient 
de signer l’union, et ceux qui, l’ayant signée, ne s’y confor
meraient pas, pourront être saisis et appréhendés, et leurs 
biens annotés.

Arch. du royaum e : MS. d ’A legam be, t. I ,  fol. 90. — 
Arirh. de Bruges : ïVittenbouck C, fol. 87 vft. — Arch. 
de Gand : reg . Y , fol. 4ÎÎ8.
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719. —  Bruxelles, 12 août 1577. l'oints cl articles qui 
semblent encore rester à accomplir et satisfaire à la pacifica
tion, tant par les états généraux des Pays-Bas assemblés à 
Bruxelles, que par le seigneur prince d'Orange, états d’Hol- 
lande et Zélande, dont on avertira Son Altesse, afin qu’il lui 
plaise faire accomplir ce qui de la part desdits états est convenu, 
suivant la pacification contenue en l’édit perpétuel sur l’accord 
fait entre Son Altesse et lesdits états, le tout depuis confirmé et 
accepté par Sa Majesté, et quant et quant de ce qui semble 
rester sans effet dudit édit. (Titre textuel.) Le prince d’Orange 
demandait que son fils et tous ses biens situés aux Pays-Bas 
et en Bourgogne, lui fussent restitués; les états généraux, que 
le prince et les états de Hollande et de Zélande envoyassent 
des députés à leur assemblée ; qu’ils fissent cesser les licences 
levées en Zélande sur les marchandises venant à Anvers; qu’ils 
restituassent l’artillerie du roi, au lieu de la fondre, etc., etc.

Arch. du royaum e : orig .

720. — Château de Xumur, !5  août 1577. Lettre de don 
Juan d’Autriche aux états généraux. Il y a dix jours que les 
ambassadeurs de l’empereur l’ont quitté, suivis du seigneur de 
Grobbendoncq; il s’étonne de n’avoir pas de réponse sur ce 
qu’il leur a fait proposer par eux, pour conserver le pays en 
paix et tranquillité. Il verrait avec regret qu’ils n’acceptassent 
pas scs propositions, car il n’abhorre rien plus que la guerre. 
11 ne saurait faire plus qu’il n’a fait pour l’éviter. S’ils désirent 
un autre gouverneur, qu’ils supplient le roi de le leur envoyer; 
mais qu’ils ne diffèrent pas de lui donner connaissance de leur 
résolution, afin qu'il sache comment se régler de son côté. La 
paix et la guerre sont en leurs mains.

A rch. du royaume : MS. d ’A legam be, t. II , fol. 73. —  
Bibl. roy . : MS. 5884 -  5925, fol. Ü7. —  A rch . de 
Bruges : IVittenbouck C. fol. 85 v °. — Arch. de Gand : 
reg. Y , fol. 483 \°.
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721. — Namur, 15 août 1577. Réponse des mayeur et 
échevins de Namur à la lettre des états généraux du 4, qu’ils 
ont reçue le 9. Ils n’ignorent pas les motifs que Son Altesse a 
eus de se mettre dans le château de Namur, puisqu’elle leur a 
déclaré, au même instant, que c ’était pour son assurance. Il 
leur déplairait qu’on reprît les armes * pour empescher I’en- 
» tretènement de la pacification et union des estatz avecq 
» Son Altèze, et conséquemment l’anehienne religion catho- 
» licque romaine, l’obéissance du roy et le respect deu à 
» Son Altèze, représentant en tous ces Pays-Bas la personne 
» de Sa Majesté. » Du reste, ils n’ont vu jusque-là, de sa part, 
« nulle apparence de desconfidence, ny qu’elle veuille attempter 
» chose contre la pacification. »

Analecie$ Belgiques ,  e le ., p. 552.

722. — Bruxelles, 14 août 1577. Lettre des états généraux 
à don Juan d’Autriche, pour l’informer que les évêques d'Ypres 
et d’Arras, et le seigneur de Grobbendoncq, accompagnés des 
ambassadeurs de l’empereur, se rendent vers lui, à leur réqui
sition , et le prier de leur donner foi et créance.

Arch. du royaum e : cop .

723. —  Bruxelles, 14 août 1577. Lettre des états géné
raux aux états du Tournaisis, par laquelle ils les requièrent 
d’accéder à la résolution qu’ils ont prise de faire promptement 
amas de deux millions pour soutenir la guerre que don Juan 
d’Autriche s’apprête à leur faire. Cette demande est précédée 
d ’un exposé des griefs du paystconlre don Juan. On y rappelle 
ses lettres et celles du secrétaire Escovedo qui ont été inter
ceptées; la surprise du château de Namur qu’il a effectuée, 
sous prétexte de quelque machination contre sa personne; ses 
pratiques auprès des villes et des gens de guerre, pour les 
distraire de l’union des états; l’appel qu’il a fait d’une grande 
troupe de reîtres sous la conduite du duc Eric de Brunswick ;
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la révocation des chevau-légers albanais étant en France; le 
rappel des Italiens, Bourguignons et Espagnols, etc.

A rch . des états du  Tournaisis : reg . de 1573 à 1589, 
fol. 202 v®.

724 — Bruxelles, 15 août 1577. Réponse des états géné
raux à la lettre de don Juan du 15 (n° 720). Avant la récep
tion de cette lettre, ils avaient arrêté leur réponse sur les arti
cles envoyés par lui et le verbal du seigneur de Grobbendoncq. 
Ils n’ont jamais eu d’autre but que de vivre en paix, sous 
l’autorité et obéissance du roi, et en observant la religion 
catholique, conformément à la pacification de Gand et à l’édit 
perpétuel; mais ils ne cachent pas la défiance que leur ont fait 
concevoir les lettres interceptées d’Escovedo et celles de Son 
Altesse au colonel Charles Fugger. Ils espèrent qu’il trouvera 
très-équitables les moyens qu’ils lui proposent pour faire 
cesser toutes divisions. Au surplus, ils n’ont pas la prétention 
de lui faire la loi ni de lui dicter la conduite qu’il doit tenir en 
ce fait de paix ou de guerre : quant à eux, ils ne la feront que 
s’ils y sont forcés, mais ils le préviennent que, s’il prend les 
armes, il sera cause de l’entière ruine de la religion, ainsi que 
le démontre ce qui est arrivé en Hollande et en Zélande.

Arch. du royaum e : o r ig ., et MS. d ’ A legam be, t. H ,  
fol 74. —  A rch . de Bruges : Wiltenbouck C, fol. 86 v°.
—  Arch de Gand : reg. Y , fol. 500 y0.

725. —  Harlem, 15 août 1577. Lettre du prince d’Orangc 
aux états généraux. Il leur remet, sur la demande itérative 
qu’ils lui en ont faite, un ordre, pour le capitaine qui com
mande à Nicuport, de se retirer de cette ville, tout en renou
velant ses observations sur les inconvénients qui peuvent 
résulter de cette retraite.

Corresp. de Guillaume le Taciturne, e tc ., I I I ,  315.

726. —  Château de Namur, 16 août 1577. Lettre de don 
Juan d’Autriche aux états généraux, pour les requérir de déli-
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vrcr des lettres de passe-port et de sauf-conduit, ainsi qu’il en 
fait expédier lui-même, à la princesse de Béarn, duchesse de 
Vendoinois (Marguerite de Valois), qui retourne de Liège, où 
elle a pris les eaux de Spa, vers le royaume de France.

A rcb. du royaum e : min.

727. —  Garni, 17 août -1377. Instruction des quatre mem
bres de Flandre pour le seigneur de Provyn, retournant à l’as
semblée des états généraux. Il devait dissuader les états géné
raux d’envoyer le marquis d'IIavré en Flandre, pour y lever 
de l’argent, soit par forme volontaire ou contrainte, en leur 
annonçant que les quatre membres enverraient, au premier 
jour, trente-quatre mille florins rassemblés par eux, et qu’ils 
allaient tâcher de se procurer des sommes plus considérables à 
Anvers.

Arch. de Gand : reg. V , fol. 50y.

728. —  Bruxelles, 18 août 1577. Lettre des états généraux 
à l’empereur. Il lui exposent les sujets de plaintes que don 
Juan leur a donnés depuis la pacification. Il s’indignent sur
tout de ce qu’il les a accusés des deux crimes les plus grands 
et énormes du monde, savoir: d’avoir voulu abandonner la 
religion catholique et l’obéissance due au roi. Ils attribuent la 
détermination de don Juan de s’emparer du château de Namur, 
à la nouvelle qu’il reçut qu’on avait intercepté en France des 
lettres de lui et d’Escovedo. Ils parlent aussi de celles qui ont 
été saisies chez le colonel Charles Fugger (I), et qui ont fourni 
la preuve qu’il tramait avec les Allemands, tandis qu’il faisait 
semblant de presser leur licenciement.

Arcli. de l’ É tal à Bruges : reg. n° I I ,  pièce IU9. —  
Arcli. de Gand : reg. Y , fol. 355 v°.

(1) Ces lettres, avec uue traduction française, fureiit publiées par les 
étals généraux à la suite de leur Discours sommier des justes causes et 
raisons, etc.
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72D. —  Bruxelles, 18 août 1577. Instruction pourmessire 
Charles Hannart, chevalier, baron de Liedekercke, etc., mes- 
sire Nicolas Oudart, seigneur de Ranst, etc., aussi chevalier et 
conseiller ordinaire du roi en son conseil ordonné en Brabant, 
Guillaume de Rouck, aussi conseiller de Sa Majesté et rece
veur général de ses domaines de Brabant au quartier d’Anvers, 
et pour chacun d’eux, présentement commis et députés, de la 
part des états généraux des pays de par deçà, en la ville 
d’Anvers, de ce que pour iceux états ils auront à faire à l’ac
complissement de leurdite charge (Titre textuel). Ces députés 
devaient se transporter non-seulement à Anvers, mais encore 
dans les autres villes des Pays-Bas, et s’y informer des per
sonnes qui étaient en position de prêter de l’argent aux états; 
ils devaient appeler ces personnes, et les inviter à venir au 
secours de la chose publique : si elles s’y refusaient, ils pou
vaient les y contraindre.

Arcli. du royaum e : État» généraux, t. 1, fol. 96.

730. —  Bruxelles, 19 août 1577. Déclaration des prélats, 
seigneurs et gentilshommes soussignés (les signatures man
quent), portant que, vu l’étrange conduite de don Juan, « ils 
» ont trouvé convenir que se despesche personne de qualité 
» vers monseigneur l’arehidueq Matbyas, aftin que luy pleùt 
» sc transporter en diligence par deçà, pour entendre, au 
3 nom du roy, au gouvernement de ce pays et redressement 
» des affaires perturbées, suyvant en ce l’advis et conseil des
• estatz, et n’admettant en son conseil aultres que naturels du 
» pays et aggréablcs auxdicts estatz, sans tenir aulcun arrière- 
» conseil. »

Arch. du royaum e : M S. d ’ A legnm he, t. I I ,  fol. 79.

731. — Bruxelles, 19 aoû t 1577. Lettre des états généraux 
aux quatre membres de Flandre. Tous les actes de don Juan 
démontrent qu’il veut leur faire la guerre, dès qu’il aura ras
semblé les forces dont il peut disposer; il s’en est même vanté,

T o m e  i cr. n
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< voircs d’appeler le Turcq plustost en ayde que de ne venir 
» au-dessus de ses prétensions. » Pour résister à cette agres
sion, les états n’ont trouvé de moyen plus convenable que de 
réunir une bonne somme de deniers, telle que de deux mil
lions. Us prient les quatre membres de se conformer à cette 
résolution, et de se trouver, le 28 août, à Gand, pour énten- 
dre ce qui leur sera proposé de la part des états.

Arch. de Gand : reg. Y , fol. 038.

752. — Château de Namur, 20 août 4377. Lettre de don 
Juan d’Autriche aux états généraux. Il a volontiers ouï les évê
ques d’Ypres et d’Arras, qu’ils lui ont envoyés. Il les assure 
qu’il n’a pas eu l’intention, en se retirant au château de Na
mur, de rompre la pacification ni d’user de force * mais qu’il 
l’a fait pour l’assurance de sa personne. Il a remis à leurs dé
putés certain écrit qu’ils leur exhiberont, et sur lequel il désire 
connaître le plus tôt possible leur façon de penser. Il proteste 
de sa volonté d’observer la pacification de Gand.

A rch. du royaum e : m in. — Arch. de Gand : rcg . Y, 
fol. 521

733. —  Château de Namur, 20 août 4377. Écrit de don 
Juan d’Autriche remis aux évêques d'Ypres et d’Arras, députés 
des états généraux. Cet écrit répond aux apostilles des états 
du 12 (n° 714), qui n’ont pas satisfait don Juan. Pour montrer 
le désir qu’il a du repos du pays, il propose que, de sa part 
et de celle des états, aucuns personnages soient députés au 
roi, afin de lui représenter l’état du pays, et demander qu’il 
y envoie un autre prince ou princesse de son sang; que, dans 
l’intérim, toutes levées de gens de guerre, armes et hostilités 
cessent d’un côté et d’autre : pendant lequel temps, il demeu
rera au château de Namur, ou ira ailleurs, et gouvernera le 
pays sous l’autorité du roi, conformément à la pacification.

Arch. du royaum e : m in ., e l MS. d’ A lcgam be, t. I I ,  
fol. 80. — Arch. de Gand : reg. Y , fol. 523.
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754. — Mons, 20 août 1577. Lettre du comte de Lalaing 
aux états généraux. Il a fait, la veille, la proposition aux états 
dellainaut pour les quatre-vingt mille, sept cent mille et deux 
millions de florins. La résolution a été prise aujourd’hui ; elle 
est conforme à la demande. « Chascun, tant en général qu’en 
» particulier, depuis le premier membre jusques au dernier, 
» s’est exhibé et démonstré voluntaire et affectionné d’exposer 
» corps et biens pour la deffense d’une si juste cause : estans, 
» pour conclusion, délibérez et résoluz de y exposer le tout 
» pour le tout. »

Arch. de Gand : reg. Y , fol. 560.

735. —  Château de Namur, 21 août 1577. Lettre de don 
Juan d’Autriche aux étals généraux. Le seigneur de Vaulx 
(Maximilicn de Longueval) lui a remontré que le vicomte de 
Gand a fait inventorier et annoter les biens qu’il a en Artois. 
Il désire savoir « comment ils entendent cela, » pour se régler 
en conséquence.

A rcb . du royaum e : m in.

756. —  Bruxelles, 21 août 1577. Acte des états généraux 
donné à la requête des grand bailli et échevins des deux bancs 
de Gand, et contenant l’autorisati,on de démanteler le château, 
du côté de la ville.

Arch. d e  Gand : orig .

737. — Bruxelles, 22  août 1577. Instruction de ce que 
M. de Frcsin aura à représenter aux états d’Artois, de la part 
des états généraux. (Il la communiqua le 26.)

Arcb. des élats d ’ Artois : reg. A, fol. 316.

%
758. —  Château de Namur, 24 août 1577. Lettre de don 

Juan d’Autriche aux états généraux, par laquelle il s’explique 
sur les lettres des mois de mars et d’avril, de lui et du secré
taire Escovedo, qui ont été interceptées et déchiffrées; sur ce
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qu’il a traité avec le colonel Fouckcr (Fugger) et les Allemands, 
et enfin sur les machinations qui ont été dirigées contre sa 
personne.

Véritable récit des choses passées aux Pays-Bas, etc.
— Bibl. roy . : MS. 9 3 5 8 , p . 397.

739. —  Clidteau île Namur, 24 août 1577. Lettre de don 
Juan d’Autriche aux états généraux, pour les prier d’ajouter foi 
et créance à ce que le seigneur de Grobbendoncq leur dira de 
sa bonne intention et volonté pour l’observation de la pacifica
tion de Gand et le rétablissement de la tranquillité publique.

À rch. du royaum e : cop.

740. — Château de Namur, 24 août 1577. Instruclion de 
don Juan d’Autriche pour le seigneur de Grobbendoncq. Elle 
le charge de renouveler la proposition, contenue dans l’écrit 
remis aux évêques d’Ypres et d’Arras, que des députés soient 
envoyés en Espagne pour demander au roi que don Juan soit 
remplacé dans le gouvernement des Pays-Bas. Plusieurs autres 
points de cet écrit y sont aussi répétés. Au cas que les états ne 
veuillent entendre à ce qu’il leur oJFre, qu’ils continuent de 
saisir les biens de ceux qui sont à sa suite, d’assaillir les gens 
de guerre du ro i, et de faire d’autres actes d'hostilité, don Juan 
charge le seigneur de Grobbendoncq de leur déclarer qu’il ne 
le souffrira pas, et de protester « que la guerre ne sera par 
» sa coulpe, ni les dommaiges d’icellc à sa charge. »

ArcJi. du royaum e : min.

741. —  Bruxelles, 24 août 1577. Lettre des états généraux 
à don Juan d’Autriche. Ils lui envoient leur réponse à l’écrit 
dont les évêques d ’Ypres et d’Arras ont été porteurs. Us décla
rent de nouveau qu’ils n’ont rien plus à cœur que de conserver 
la religion catholique et l’obéissance due au roi. Ils le supplient 
de « considérer de plus près combien est plus grand le fruyt 
» et plaisir du gouvernement pacificque, scion les loix, previ-
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» léges et coustumes du pays, et plus agréable et conforme à 
» la résolution absolutc de Sa Majesté, que par force d’armes 
» choisir nouvelle forme de gouvernement. »

Arch. du royaum e : c o p ., et M S. d ’A legam be, t. I I ,  
fo l. 90.

742. —  Sans date ( Bruxelles, 24 août 1577J. Réponse des 
états généraux à l’écrit de don Juan apporté par les évêques 
d’Yprcs et d’Arras. Après avoir retracé les faits qui ont altéré 
et dû altérer leur confiance en lui, et qui leur donneraient le 
droit « de ne se confier qu’en Dieu, le roi, leur prince souve- 
» rain, et leur juste cause, » ils se montrent prêts à se récon
cilier, ‘s’il veut désarmer, faire retirer du pays tous les Alle
mands, renoncer aux ligues qu’il a faites avec le duc de Guise et 
d’autres, ne pas user d ’arrière-conseil, renvoyer les personnes 
qui font mauvais oflice auprès de lu i, et venir se rejoindre avec 
eux, pour gouverner selon l’avis du conseil d’État. Que si, 
comme il l’a offert, il se décide à résigner son gouvernement, 
les états lui suggèrent de le laisser entre les mains du conseil 
d'Etat, comme il l’était lors de sa venue aux Pays-Bas. En ter
minant, ils le supplient de ne plus les taxer d’hérésie et de 
rébellion auprès des princes et potentats de la chrétienté (4).

A rch. du royaum e : c o p ., et M S. d ’ A legam be, t. I I ,  
fo l. 91.

743. —  Bruxelles, 24 août 1577. Lettre des états généraux 
au roi, touchant la retraite de don Juan au château de Nainur, 
les lettres de lui et du secrétaire Escovcdo qui ont été inter
ceptées en France, ses pratiques avec les colonels allemands 
que la saisie des papiers de Charles Foucker (Fugger) a fait 
découvrir. Ils se disculpent d’avance, s i, par suite de ces faits,

(1) V oyez, à ce su jet, la note à la lettre des états généraux au comte 
(le Mansfelt, du 50 août (n» 756).
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la religion et l’obéissance due au roi souffrent de nouvelles et 
de plus graves atteintes. Ils lui demandent d ’ordonner au plus 
tôt à don Juan qu’il effectue en tous leurs points la pacification 
de Gand et l’édit perpétuel, et qu’il éloigne de lui et des Pays- 
Bas ceux qui l’ont si mal conseillé.

Responce véritable aux lettres patentes et persuasions 
abusives de don Jan d’Austrice, e tc ., p. 4. — V m  
M btebbn, fol. 138 v°.

744. —  Bruxelles, 24 août 1577. Lettre des états généraux 
au conseil de Flandre. Ils ont été fort émerveillés d’apprendre 
que le conseil a mis en délibération d’envoyer « la telle quelle 
» justification (I) » de Son Altesse aux villes subalternes et 
châtellenies de la province. Ils le requièrent de suspendre cet 
envoi, qui pourrait avoir les plus fâcheuses conséquences, jus
qu’à ce qu’il soit mieux informé de leur juste cause, notam
ment par la proposition qui se fera aux états de Flandre le 28.

Arch. de Gand : reg . Y , fol. 539 v°.

745. —  Bruxelles, 25 août 1577. Déclaration faite aux états 
généraux par le seigneur deGrobbendoncq.au nom de don Juan. 
Elle est conforme à son instruction datée de la veille (n° 740).

Arch. du royaum e : MS. d ’ A Iegam be, t. I f ,  fol. 84. — 
B ibl. roy . : MS. 588 4-6925 , fol. 146.

746. —  Gand, 26 août 1577. Lettre du conseil de Flandre 
aux états généraux. Il a appris avec plaisir, par leur lettre du 
22 (2), leur intention de maintenir en tout et partout la religion 
catholique romaine, ainsi que l’obéissance due au roi, et, con
formément à leur réquisition, il a ordonné, dans son ressort, 
de faire processions et prières, générales et particulières, en

(1) C’était une lettre que don Juan écrivait au conseil de Flandre, en le 
chargeant d’en donner connaissance aux magistrats des villes et châtelle
nies de son ressort. Voy. la lettre du conseil de Flandre, du 26 août (n°746).

(2) Nous ne l’avons pas trouvée.
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commandant aussi l’étroite observance de l’article 4 de la paci
fication de Gand, relatif aux scandales en matière de religion. Il 
prie les états de continuer toujours en ce soin, pour garder la 
religion, laquelle court de grands risques, si les affaires ne se 
peuvent démêler autrement que par la voie des armes : aussi 
les engage-t-il à tâcher de les terminer d’une manière paci
fique. Il a reçu depuis la deuxième lettre des états (du 24) con
cernant la remontrance destinée par Son Altesse à quelques 
villes principales de Flandre. Son Altesse ayant été reçue pour 
gouverneur du pays et étant encore reconnue comme tel, il ne 
pouvait se dispenser de mettre en délibération l’envoi de ses 
lettres à leur destination, comme il l’a déclaré aux députés des 
quatre membres : néanmoins, ne voulant donner « aucune 
» sinistre opinion » contre lui, il a résolu de différer encore ledit 
envoi, conformément à la réquisition des états.

Arch. de Gand : reg. Y , fol. 540 v°.

747. —  Bruxelles, 26 août 4577. Lettre des états généraux 
aux états de Flandre assemblés à Gand, afin qu’ils ajoutent foi 
et créance à ce que leur dira, de la part des états généraux, 
Charles de Ghistelles, seigneur de Provyn.

A rch. de Gand : reg. Y , fo l. 551 v°.

748. —  Château de Namur, 26 août 1577. Lettre de don 
Juan d’Autriche aux états généraux, pour se plaindre des mau
vais traitements, « tant de paroles que aultrement », qu’on fait 
au seigneur de Trélon et au colonel Charles Fugger.

Arch. du royaum e : m in.

749. —  Arras, 26 août 1577. Acte d’accord des états d’Ar
tois de leur quote dans une aide de deux millions et dans deux 
autres sommes qui leur ont été demandées, le 26 août, par 
M. de Fresin, de la part des états généraux.

Arch. de9 états d 'A rto is , à Arras : reg . A , fo l. 318.
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750. —  Gertrudenberg, 27 août 1577. Réponse du prince 
d’Orange au seigneur de Courtewillc, député des états géné
raux. Regrets de la situation du pays. Nécessité de faire une 
bonne provision de deniers et de lever des gens de guerre. 
Rétablissement de la liberté de navigation. Le prince s’est rap
proché de Bruxelles, pour être aux ordres des états. Pacifica
tion de Gand; nécessité de l’entretenir; dispositions du prince 
et des états de Hollande et de Zélande à cet égard. Ordres 
donnés au capitaine de Nieuport. /Affaires de Grave.

Corresp. de Guillaume le Taciturne, e tc ., IV , C.

731. — Château de Namur, 28 août 1577. Lettre de don 
Juan d’Autriche aux états généraux. Il a reçu leur lettre du 24, 
et vu leur réponse sur l’écrit que les évêques d’Ypres et 
d’Arras leur ont délivré. La retraite des Espagnols, qu’il a pro
curée, suffirait pour prouver combien il désire le repos du 
pays; les offres contenues dans ses différents écrits en ont 
encore été autant de preuves : toutefois, pour plus ample assu
rance et témoignage de scs intentions, il s’est déterminé à leur 
faire les nouvelles concessions qu’ils trouveront exprimées en 
l’écrit joint à sa lettre.

A rch. du royau m e: m in ., et MS. d ’ A legam be, t. I l ,  
fo l. 95 . — A rch . de Gand : reg. Y , fol. 605 v°.

752. —  Château de Namur, 28 août 4577. Écrit de don 
Juan d’Autriche sur la réponse des états du 24 août. Afin de 
justifier sa retraite au château de Namur, et de satisfaire aux 
instances réitérées des états, il leur envoie les lettres qui l’ont 
averti de la conspiration tramée contre sa personne. Il leur 
propose la nomination de commissaires des deux parts, pour 
régler les points qui forment l’objet de leurs demandes, con
formément à la pacification de Gand et à rédit perpétuel. Il est 
content d’oublier le passé. Comme il ne peut résigner son 
gouvernement sans le su et la permission du roi, il gouvernera,
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en l’attendant, selon ses instructions, les accords derniers et 
l’ancienne manière de faire.

Arch. du royaum e : m iü ., et MS. d ’ A legam be , t. I I ,  
fui. 8ti et 94. — Arch. de G aad : reg. Y , fol. 607.

755.— Bruxelles, 28 août 1577. Lettre des états généraux 
à l’empereur. Ils prennent de nouveau leur recours vers lui, 
comme leur unique asyle, pour lui faire entendre leurs justes 
doléances, « et l’informer de la vérité du succédé depuis la 
» pacification. » Ils lui font le récit de tout ce qui s’est passé 
entre eux et don Juan, et des artifices de ce prince, en lui 
envoyant copie des lettres interceptées en France. Ils le prient 
de les secourir et faire jouir de la pacification dont il a été le 
médiateur, et qu’ils désirent observer inviolablement en tous 
ses points, avec le maintien de la religion catholique romaine 
et de l’obéissance due au roi. Ils espèrent bientôt, par une 
justification imprimée, lui faire connaître plus amplement et 
à tout le monde leur bon droit et raison.

Arch. du royaum e : MS. d ’ A legam be, t. I I ,  fui. 96.

754. —  Guml, 28 août 1577. Remontrance faite aux états 
du pays et comté de Flandre par le seigneur de Provyn, au 
nom des états généraux. L’objet en était d’obtenir le con
sentement des états à la levée, sur toutes les provinces: 
l° d e  sept cent quatre-vingt mille florins à payer le I "  sep
tembre, et 2° de deux millions de florins qui se payeraient en 
deux termes égaux, de quatre mois en quatre mois, à partir 
dudit jour. Le seigneur de Provyn devait communiquer aux 
états de Flandre les lettres de don Juan qui avaient été inter
ceptées, et nommément celle qu’il avait écrite, de sa main, 
le 14, à l'impératrice, ainsi que les pièces principales de la né
gociation des états généraux avec lui.

Arch. de Gand : reg. Y , fol.

755. —  Bruxelles, 29 août 1577. Points proposés aux 
états généraux, au nom du prince d’Orange, par le seigneur
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de Courtewille. Réduction de Breda. Envoi d ’un ambassadeur 
à la reine d’Angleterre. Provision d’argent et levée de troupes. 
Subsides pour l’artillerie. Nécessité de réduire Bois-le-Duc, 
Ruremonde, Campen et Deventer. Inconvénients qu’il y aurait 
à donner un passe-port aux Allemands de Breda. Envoi de per
sonnes en Italie et en Allemagne, pour découvrir les desseins 
de l’ennemi; de quelques bons patriotes Vers ceux de Maes- 
trieht et de Liège, et d’hommes spéciaux chargés de sonder les 
gués de la Meuse. Urgence de rassembler les troupes et l’ar
gent. Secours offert par le prince. (Cette pièce est suivie de 
l’avis du conseil de guerre et de la résolution des états géné
raux, en date du 31 août, sur les points ci-dessus.)

Curretp. de Guillaume le Taciturne, e tc ., IV , 1 0 .—  
Bibl. roy . : M S. 16123-16131, fol. 69. — Àrch. de 
Gand : reg . Y , fol. 636.

756. —  Bruxelles, 30 août 1577. —  Lettre des états géné
raux au comte de Mansfclt, lieutenant et capitaine général du 
duché de Luxembourg. « La réputation que, par sa noblesse 
» et ses actes vertueulx, il a gagné au cœur et opinion de 
» tous » les engage à lui écrire. Le chemin que Son Altesse a 
pris leur déplaît amèrement, car ils ne désirent que la paix, 
ainsi que le maintien de la religion catholique et de l’autorité 
du roi, quoi que Son Altesse ait pu dire dans sa lettre à l’impé
ratrice (1). En toutes leurs actions ils ont constamment pro-

(1) Dans cette lettre, qui était écrite de sa main et en espagnol, don 
Juan disait, entre autres, à l'impératrice :

« En vérité, par deçà , ils ne veuillent ny recognoistre leur Dieu ny 
obéyr à leur roy, comme ils doibvent, ains prétendent à liberté en toutes 
choses, de façon que c ’est une très-grande compassion de veoir comme ilz 
y procèdent, et les impudences et le peu de respect dont ilz payent à Sa Ma
jesté les grâces qu’il leur a faict, et à moy les travaulx, indignitez et dan
gers que j ’ai passez pour ces gens.....En somme, ilz ayment et obéyssent
de tous poinctz au plus pervers et tirant héréticque et rebelle que soit au 
m onde, qu’ est ce damnable prince d'Orange, et au contraire, ilz abhorrent
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cédé avec sincérité et rondeur, sans feinte ou arrière-pensée, 
et le comte de Mansfelt en jugera ainsi, s’il est bien informé 
des lettres interceptées de Son Altesse et du secrétaire Escovedo 
au roi, de celles qu’elle a écrites aux colonels Fronsperg et 
Fugger, et de ses intelligences secrètes dans le pays. Les choses 
toutefois ne sont pas tellement désespérées qu’elles ne se puis
sent redresser. Pour cela, il faudrait que le roi rejetât les 
mauvais avis, et fît effectuer la pacification qu’il a confirmée. 
«Et comme Vostre Excellence, ajoutent-ils, pour le grand 
» crédit qu’elle a mérité vers Sadicte Majesté et Son Altèze, 
» peult beaucoup advancer et procurer le bien, salut et repos 
» de ces pays tant affligez, nous la supplions et requérons 
» bien humblement et très-instamment, en la mémoire et 
» recordation aussy de l’union qu’elle a signée et jurée, qu’elle
• y  veuille tenir la bonne main......»

Bibl. roy . : M SS. 7199, fol. 309, et 9238, p. 379.

757.—  Bruxelles, 30 août 1577. Lettre des états généraux 
aux quatre membres de Flandre. La conservation du pays en 
général et de la Flandre en particulier, rendant nécessaire la 
nomination d’un gouverneur de cette province, en remplace
ment du comte du Rœulx, qui tient le parti contraire, ils dési
rent savoir quel est le personnage qui sera le plus agréable 
aux quatre membres pour la charge en question.

A rch . de Gand : reg. Y , fol. 635 v°.

758. —  Bruxelles, 30 août 1577. Lettre des états généraux 
au comte de la Marck, seigneur de Lummen. Le tenant « l’un 
» des plus affectionnez à la patrie, » et ayant à lui communi-

et déshonorent le nom et commandement de leur prince et seigneur naturel,
sans craincte de Dieu ny respect ou vergoigne des hommes.....»

Cette lettre, datée du 14 août, était, comme on l’a vu (n° 754), tombée 
dans les mains des états, qui la publièrent, traduite en français, dans leur 
Discouru sommaire des justes causes et raisons, etc.
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quer une affaire d’importance, ils le prient instamment de sc 
rendre le plus tôt possible à Bruxelles.

Bibl. roy . : MS. 7199, fol. 311, et 925 8 , p . 237.

759. —  Garni, 50 août et 10 septembre 7577. Résolutions 
du conseil de Flandre sur la proposition que lui avait faite, 
au nom des états généraux, le seigneur de Provyn, assisté 
de l’abbé de Saint-Pierre, des seigneurs de Mouscron et de 
Zweveghem et des députés des quatre membres, à la fin qu il 
ordonnât à son greffier de signer l’union « résolue par lesdicts 
» estatz, par forme de compromis, » et l’envoyât à toutes les 
lois, tant principales que subalternes de son ressort. Par celle 
du 50 août, le conseil demande un délai de quatre ou cinq 
jours, vu l’absence des conseillers Huusman, la Porte et Bevere. 
Par celle du 10 septembre, il déclare se conformer à la de
mande qui lui a été faite.

Ârch. de Gnnd : reg. Y , fol. 656 v°.

760. —  Bruxelles, 51 août 1577. Instruction des états 
généraux pour le marquis d’IIavré, qu’ils envoient en Angle
terre. Il devait d’abord excuser les états de ce qu’ils n’avaient 
pas donné plus tôt connaissance à la reine de la situation de 
leurs affaires; ensuite lui exposer toutes les pratiques de don 
Juan, et les causes qu’ils avaient de pourvoir à leur défense; 
enfin lui demander en prêt trois à quatre cent mille écus. 
Depuis la rupture de don Juan avec les états, la reine avait 
mandé à son ambassadeur de rester auprès de ces derniers : 
le marquis d ’Havré était chargé d'offrir, de leur part, l’envoi 
d’un agent qui résiderait continuellement auprès d’elle. Nous 
transcrivons ici un article tout entier de l’instruction : « Et 
» d’aultant que sommes advertis le conte de Leycestre estre 
» en grand crédit vers Sa Majesté, et que cognoissons, passé 
» loing-temps, la bonne affection qu’il porte à ce pays, ayant 
» plusieurs fois présenté servir avccq sa propre personne pour 
» la deffence de nostre tant juste querelle, pourrez requérir
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» Sadictc Majesté, de nostrc part, que estions bien informez 
» de ses grandes qualitcz, prudence et vertu, luy permettre 
» et donner congé d’accepter charge de dix enseignes angloises 
» et aultres dix escossoises soubz le colonnel Balfour. »

Bibl. rov . : MS. 588 4 -5 928 , fol. 115. —  Arch. de la 
H a y e : reg. Angleterre, 1370-1580, fol. 36 v®.

761. — Bruxelles, 51 août 1577. Lettre des états généraux 
au baron de Liedekercke, commis à la supcrintendance de la 
ville d’Anvers, et au sieur de RoucK, conseiller et receveur des 
domaines au quartier de Bruxelles. Ils les chargent d’employer 
tous les moyens possibles, conformément à leur instruction, 
pour trouver de l’argent, même, par l'intercession et autorité 
du magistrat,sur le crédit des particuliers, que les états indem
niseront.

Bibl. roy. : MS. 7199, fol. 311.

762. — Bruxelles, 51 août 1577. Lettre des états généraux 
au sieur Simon Belven, capitaine de Limbourg, pour qu’il 
prête toute assistance à leur commissaire Matthieu Schelle, 
qu’ils ont chargé de recouvrer le plus grand nombre de che
vaux limoniers qu’il pourra.

Bibl. roy . : M S. 7I99 , fol. 312.

763. —  Bruxelles, 51 août 1577. Résolution des élats géné
raux sur la requête de Georges de Lalaing, comte de Renne- 
bourg, baron de Ville, gouverneur de Frise, de Groningue, 
des Ominelandes et de Drenthe. Georges de Lalaing demandait : 
1° que les états écrivissent aux états de Frise, de Groningue et 
de Drenthe, afin qu’ils le reconnussent pour leur gouverneur 
et lui obéissent; 2° que les pays d’Overyssel et de Lingen fus
sent réunis au gouvernement de Frise, selon l’ancienne cou
tume; 5“ que les états statuassent sur le démantellemcnt du 
château de Groningue. Les états généraux, après avoir pris 
l’avis du conseil de guerre, décident: sur le premier point, 
qu’ils écriront aux états de Frise, de Groningue et de Drenthe;
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sur le deuxième, que les états d’Overyssel et de Lingen seront 
requis de donner leur avis touchant la demande y exprimée; 
3° que le château de Groningue pourra être abattu et démoli, 
« comme encores autrefois a esté advisé. »

B ibl. roy . : MS. 7199, fo l. 313.

764. — Sans date faoût 1577). Points proposés aux états 
généraux, au nom du prince d’Orange, par le seigneur de 
Sainte-Aldegonde. Correspondance à établir avec l’empereur et 
les princes d’Allemagne. Protestation du prince, qu’il ne désire 
s’ingérer dans le gouvernement, ni apporter des changements 
à la religion. Compagnies françaises qu’il s’apprête à licencier. 
Députation projetée par ceux d’Amsterdam.

Corresp. de Guillaume le Taciturne, e tc ., IV , 1.

765. —  Bruxelles, 1" septembre 1577. État en brief de ce 
que promptement convient fournir, tant en argent comptant 
que en draps, pour le cassement des gens de guerre, hauts 
que bas-allemands, suivant les appointements et accords faits 
avec eux, de la part des états généraux; fait par ceux de la 
chambre des aides. (Titre textuel.)

Actes des états de Hainaut, de 1516 à 1577, fol. 227.

766. — .....1er septembre 1577. Lettre de M. de Champagney
aux états généraux. Projet de concentrer des troupes devant la 
ville de Jodoigne. Exécution de Melchior, portugais, arrêté 
quelque temps auparavant avec Garavello, l’un de ses compa
triotes. Plaintes contre l’écoutètc d’Anvers. Mécontentement du 
peuple en cette ville.

State paper office : papiers de Flandre.

767. — Bruxelles, 3  septembre 1577. Lettre des états gé
néraux à Elisabeth, reine d’Angleterre. Ils lui recommandent 
le marquis d lla v ré , qu’ils ont chargé d’une mission spéciale 
auprès de Sa Majesté.

State paper office : papiers de H ollande.
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768. — Bruxelles, 5  septembre 1577. Lettres des états gé
néraux au comte de Leycester, au comte de Sussex , au eomto 
de Warwick, au trésorier général de Burgliley et au secrétaire 
d’Etat de Walsingliam, pour réclamer leurs bons offices au 
sujet de la mission dont ils chargent le marquis d’IIavré en 
Angleterre.

A rch. de la H aye : reg. Angleterre, 1876-1580, fol. 35.

769. — Bruxelles, 4 septembre 1577. Lettre des états géné
raux à don Juan d’Autriche. Pour lui montrer qu’ils ont envie 
de lui donner toute satisfaction, ils veulent bien, pour la der
nière fois, répondre aux écrits qu’il leur a fait présenter; mais 
ils ne pourront plus entendre à aucune communication, tant 
qu’il n’aura pas éloigné de lui les personnes qui leur sont sus
pectes, remis les villes et châteaux de Namur, Charlcmont, 
Marienbourg, entre les mains de ceux qui en avaient la garde 
selon la pacification de Gand, et qu’il ne se sera pas retiré au 
pays de Luxembourg, pour de là gouverner les autres pro
vinces conformément à ladite pacification, en attendant que le 
roi le remplace par un autre prince du sang.

Arch. du royaum e : M S. d 'A legam be, t. I l ,  fol. 10S.
—  A rch . de Gand : reg. Y , fol. 620 y° .

770. —  Bruxelles, 4 septembre 1577. Réponse des états 
généraux, tant aux articles contenus en l’écrit de don Juan du 
28 août (n° 752), qu’à ceux que le seigneur de Grobbcndoncq 
leur a proposés de sa part (n° 745), en vertu de sa lettre de 
créance du 24 du même mois. Les états répondent d ’abord sur 
les articles que le seigneur de Grobbendoncq leur a exhibés, et 
ensuite sur ceux que don Juan a proposés le 28. Ces réponses 
se réfèrent, en substance, à ce que contient leur lettre du 
même jour.

Arch. du royaum e : MS. d ’A legam be, t. I I ,  fol. 106.
—  Bibl. roy . : MS. £884-5933, fo l. 164. —  A rch . de
Gand : reg. Y , fol. 631 v®.
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7 7 1 .—  Château de Namur, 5 septembre 1577. Lettre de 
don Juan d’Autriche aux états généraux. Le roi, qu’il a sup
plié de leur donner pour gouverneur un autre prince de son 
sang qui leur soit plus agréable, a condescendu à ce désir, et 
l’a chargé en même temps de leur déclarer « qu’il veut que la 
» pacification soit inviolablemcnt entretenue. » « Nous sommes 
» très-aise, dit don Juan à ce propos, que le jour est venu que 
» ung chascun verra clairement de s’avoir abusé, cculx qui ont 
» voulu par ci-devant attribuer nostre entrée en ce cliasteau à 
» aultre but que pour mectre en seurcté nostre personne, et
• nous imputer à tort qu’avons intention d’entrer en guerre. »

Arch. du royaum e : m in ., et MS. d ’A legam be, t. I I , 
fol. 110. —  A rch . de Gand ; reg. Y , fol. 649.

772. —  Château de Namur, 5 septembre 1577. Instruction 
de don Juan d’Autriche pour l’archidiacre de Brabant en 
l’église de Liège et le seigneur de Ghvmnich, subdélégués de 
l’évèque de Liège et du duc de Juliers, comme délégués de 
l’empereur, de ce qu’ils auront à remontrer aux états géné
raux vers lesquels il les envoie. Le roi lui ayant accordé son 
congé, il n’est plus besoin, de côté ni d’autre, de lever gens de 
guerre, ni de faire amas d’artillerie, ni de faire fortifications, 
démolitions, prises, pillages, saisissement de biens ni de per
sonnes : il ne reste donc qu’à entrer promptement en commu
nication touchant la cessation d’armes et l’accomplissement de 
la volonté de Sa Majesté, soit par les moyens déjà mis en avant, 
soit par d’autres dont on pourra présentement traiter. Don 
Juan déclare que, « moyennant que la religion catholique 
» romaine, l’authorité du roi et le bien et repos du pays soient 
» conservés et gardés, » il est prêt à s’accommoder « à toutes 
» choses justes et raisonnables. »

Arch. du royaum e : min.

775. —  Tonrnay, 5 septembre 4577. Acte par lequel les 
états du Tournaisis consentent à fournir leur quotc et contin
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gent, à l’avenant de ceux du pays de Flandre, dans les deux 
millions que les états généraux ont résolu de lever.

Arch. des états du Tournaisis : reg. de 1573 à 1589, 
fol. 206.

774.— Bruxelles, 6 septembre 1377. Lettre des états géné
raux à don Juan d’Autriche, en réponse à la sienne du 5. Ils 
ont été bien plus joyeux encore que lui des lettres du roi, car 
ils ne désirent que paix et repos. Ils ne peuvent toutefois lui 
laisser ignorer qu'au point où les choses en sont venues, les 
promesses feront peu d’impression, si les effets ne suivent. Ils 
le prient donc de « quitter » les villes et château de Namur, de 
Charlemont et de Marienbourg, d ’ordonner aux Allemands 
qu’ils évacuent les places occupées par eux, nommément Bois- 
le-Duc et Brcda, et enfin d’accomplir la pacification.

A rch . du royauoic : MS. d ’A legam bc, t. I l ,  fol. IIS .
—  A rch . de Gand : reg. Y , fol. GÎ>1 v°.

775. —  Bruxelles, 6 septembre 1377. Lettre des états gé
néraux au prince d’Orange, pour le prier de croire, comme 
eu*-m êm es, le révérend père en Dieu messire Jean Vander 
Linden, abbé de Sainte-Gertrude, M. de Champagney, baron 
de Renaix, colonel de l'infanterie wallonne, et messire Elbertus 
Lconinus, docteur ès droits, qu’ils lui envoient.

Bibl. roy . : MS. 10123-16131, fol. 7S.

77G. —  Bruxelles, 6 septembre 1377. Instruction donnée 
par les états généraux à messire Jean Vander Linden, abbé de 
Sainte-Gertrude, Frédéric Perrenot, chevalier, baron de 
Renaix, seigneur de Champagney, Elbertus Lconinus, docteur 
et professeur ès droits, et l’avocat Licsvelt, envoyés vers le 
prince d’Orange. Elle les charge principalement de prier le 
prince de se transportera Bruxelles, de lui demander qu’il 
permette l’exercice de la religion catholique aux lieux qui ont 
été remis entre scs mains et en Ilollandc'et Zélande, à ne pas 

T om e icr. ib
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faire en sorte qu’une autre religion que la catholique soit 
exercée dans les autres provinces.

Recueils d’Aretophiles, L y o n , 1578, in -4 °, p . 1 2 3 .—  
Archives ou Corresp. inéd. de la maison d'Orange- 
Nassau, e tc ., V I , 155. —  Mémoires de Frédéric Per-  
renot, e tc ., p. 207 . —  Arch . du royaum e : M S .d ’Ale- 
gam be, t. I I ,  fo l. 113. —  Bibl. roy . : M S. 16123- 
16131, fol. 75 v°.

777.— Neustadt, 6 septembre 1577. Lettre de Jean-Casimir, 
comte palatin du Rhin, aux états généraux. En réponse à leur 
lettre du 20 août (1 ) ,  il leur promet de les secourir, en les en
gageant h s’entendre et se lier étroitement avec le prince 
d’Orangc.

Bob, Nederlandlsche oorlogen, etc., liv. X I ,  fol. 287.

778. —  Bruxelles, 7 septembre 1577. Lettre des états gé
néraux au marquis d’Havré. Le prince d’Orangc ayant trouvé 
convenir que les états envoient avec lui en Angleterre le sieur 
Adolphe de Meetkcrekc, échevin et receveur du Franc de Bruges, 
et Me Paul Buys, avocat des états de Hollande, ils le prient de 
retarder son départ jusqu’à ce que ce dernier aille le trouver.

Arch. de la H aye : reg. Angleterre, 1576-1580, fol. 34.

779. —  Bruxelles, 7 septembre 1577. Lettre des états gé
néraux à M. de Meetkercke, pour le prier d’accompagner le 
marquis d'Uavré en Angleterre, et de le seconder dans son 
ambassade.

Arch. de la H aye : reg. Angleterre, 1576-1580, fol. 34.

780. —  Bruxelles, 7 septembre 1577. Lettre des états géné
raux au prince d’Orange, afin qu’il veuille mander à M' Paul 
Buys de se trouver à Gertrudenberg vers le marquis d’Havré,

(1) Celle lettre, citée par Bor, nous manque.
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en compagnie duquel il s’acheminera à Bruges, d ’où ils par
tiront pour l’Angleterre avec le pensionnaire Meetkercke.

Arch. de la H aye : reg. Angleterre, 1576-1580, fol. 33 v».

781. — Bruxelles, 7 septembre 4577. Lettre des états géné
raux à la reine Elisabeth. Ils se plaignent des déprédations 
commises par certains pirates anglais, au préjudice de quelques 
marins appartenant au port d'Ostende, et réclament répara
tion.

State paper office : papiers de Flandre.

782. —  Bruxelles, 7 septembre 1577. Lettre des états gé
néraux aux échevins et conseil de la ville de Gand. Les Ilauts- 
Allemands qui occupent la ville de Bois-le-Duc ne voulant pas 
accepter les conditions raisonnables qui leur ont été offertes 
pour en sortir, ils se voient obligés de les en expulser par la 
force, avec l’aide du prince d’Orange, et ils ont envoyé par là 
à cet effet quelques pièces d’artillerie; mais, comme elles sont 
montées sur de mauvais affûts, ils prient les échevins d’en en
voyer trois ou quatre, de ceux qui sont en leur ville.

Arch. de Gand : Ontvangen brieven, t. I.

783. — Bruxelles, 8 septembre 1577. Lettre des états gé
néraux au ro i, pour lui demander un autre gouverneur géné
ral, en remplacement de don Juan d’Autriche, dont la retraite 
au château de Namur a scandalisé tout le monde : moyennant 
quoi, ils promettent, comme ils l’ont fait précédemment, de 
maintenir la religion catholique romaine et l’obéissance due au 
roi.

Lettres patentes de monseign. don Jehan d’Austrice, e tc ., 
in-4° de 8 feuillets non chiffrés ; Louvain , Rogier 
V elp ius, 1578. —  Responce véritable aux lettres pa
tentes et persuasions abusives de don Jan d’Aus
trice, e tc ., p . 9 . —  Analectes belgiques, e tc ., 1830, 
p. 364 . —  Arch. du royaum e : M S. d ’Alegam he, t. I l ,  
fol. 119. —  Actes des états de Hainaut, t. V I , fol. 38.
— A rch . d e là  H aye i i*19 loopetide lias, liftO 1577.
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784. —  Xamur, 8 septembre 1577. Lettre de Gaspar Schetz, 
seigneur de Grobbendoncq, aux états généraux. Son Altesse, 
quoique souffrant « de son mal d’estomac, » lui a donné au
dience à son arrivée. Il espère * rapporter ceste fois telle réso- 
» lution qu’on se polra asseurer de toutes surprinscs ou force 
» contraire à la pacification. » Il prie les états de penser à 
donner, de leur côté, quelque satisfaction à don Juan * en- 
» droict la forme de la seurté de sa personne et de son gouver- 
» nement durant l'intérim, » afin qu’il se retire du pays avec 
moins de dégoût.

Arch. du royaum e : MS. d ’ A Iegam bc, t. I l ,  fol. 121«
—  A rch . de Gand : reg . Y , fol. 654

785 .—  Bruxelles, 9 septembre 1577. Lettre des états géné
raux au seigneur de Grobbendoncq. Ils répondent à sa lettre 
du 8. Ils l’assurent que, si don Juan leur remet les places dont
il s’est emparé, et ordonne aux Allemands d’évacuer celles 
qu’ils occupent, il sera fait, de leur côté, « tout ce que la raison 
» commandera, tant allendroit de l’asseurance de sa personne 
» que touchant son gouvernement durant l’intérim. »

Arch. du royaum e : M S. d 'A legam be , l .  I I , fol. 121 v°.
—  Arch. de Gand : reg. Y , fol. Gï>6.

786. —  Namur, 10 septembre 1577. Lettre du seigneur de 
Grobbendoncq aux états généraux. Son Altesse tient encore le 
lit; elle a été saignée aujourd'hui, et elle se trouve bien mal, 
« comme se peult assez juger à la veue. » Néanmoins, à sa 
requête, elle a bien voulu négocier. Les affaires ont été telle
ment avancées cet après-dincr, qu’il espère que demain tout 
s’achèvera.

Arch. du royaum e : MS- d ’ A legam be, t. I I ,  fol. 122.
—  A rch . de Gand ; reg. Y , fol. G64 v°.

787. —  Bruxelles, 11 septembre 1577. Lettre des états gé
néraux au seigneur de Grobbendoncq. Ils sont joyeux de l’espé
rance qu’il leur fait concevoir. Ils le prient de bien persuader
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Son Altesse qu'ils lui donneront « souflisante et raisonnable 
» asscurance, » et que, selon leurs promesses, ils ne manque
ront à rien de ce qui dépend d’eux pour le maintien de la reli
gion catholique.

A rch . du royaum e : M S. d ’A legam be , I. H ,  fol. 122.
—  A rch . de Gand : reg. Y , fol. 6C 2v#.

788. —  Château de Namur, 11 septembre 1577. Lettre de 
don Juan d’Autriche aux étals généraux. Il a reçu leur lettre 
du 4, avec l’écrit y joint (n “’ 769 et 770), contenant leurs 
résolutions sur les articles que le seigneur de Grobbendoncq 
leur a proposés de sa part, et depuis ledit seigneur de Grob
bendoncq lui a apporté leur lettre du 5 (I). Le tout bien con
sidéré, mu par le désir de faire promptement cesser toutes 
causes d’altération, de remettre le pays en repos, et aussi pour 
satisfaire à la volonté du roi, il leur renvoie le seigneur de 
Grobbendoncq, pour leur faire entendre ce à quoi il s’est 
résolu pour l’effet du repos universel : « ce que, à nostre advis, 
» dit-il, est tel que ne voyons, si désirez tant ledict repos du 
» pays comme escripvez, que par raison sçauriés demander 
» dadvantaige. »

A rch. du  royaum e : m in ., et MS. d 'A lega m b e , t. I I ,  
fol. 124.

789 .—  Château de Namur, 11 septembre 1577. Points et 
articles accordés par don Juan d’Autriche, « pour faire cesser
> toutes causes d'altération et une bonne fois mettre fin à ces 
» différends, selon les réquisitions des estatz. » Ils compren
nent : le maintien de la pacification de Gand et de l’édit per
pétuel; l’oubli du passé; la remise immédiate de la ville et du 
château de Namur aux mains de ceux qui les gouvernaient,

(1) Nous n’avons pas trouvé cette lettre du 5 ,  qui servait probablement 
de créance au seigneur de Grobbendoncq.
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lorsque don Juan s’en empara; celle de Charlemont et de Ma- 
riembourg après l’accomplissement de certaines conditions; le 
licenciement et la sortie des Pays-Bas des troupes allemandes; 
le cassement, de chacun des deux côtés, de tous autres gens de 
guerre; la cessation de toutes hostilités, voies de fait, inva
sions, annotations et saisissements de biens et de personnes; 
la mise en liberté du seigneur de Trélon, du colonel Charles 
Fugger et de tous autres prisonniers; la réintégration de 
chacun en ses états, charges, offices, actions, droits et préten
tions, tels qu’il en jouissait avant les derniers troubles; l’obliga
tion, pour les magistrats et habitants des villes d’où sortiront 
les gens de guerre, de prêter serment qu’ils ne recevront d’au
tre garnison sans l’ordonnance de don Juan et l’avis des états 
généraux, et qu’ils conserveront la religion catholique ro
maine, ainsi que l’obéissance au roi; la retraite de don Juan au 
pays de Luxembourg, pour de là gouverner les Pays-Bas con
formément à la pacification de Gand, jusqu’à ce que le roi lui 
ait donné un successeur; la renonciation, de côté et d’autre, à 
toutes ligues et confédérations faites depuis les derniers chan
gements, etc.

Kronyk  van  het historitch genooUchap te Utrecht, 3e sér.,
IV , 198. — A rch . du royaum e : m in ., et MS. d’ A le- 
gam be, t. I I ,  fo l. 125 et 139. — Arch. de l’ État à 
Bruges : reg. n° 11, pièce 7. — A rch . de Gand : 
reg. Y , fol. 668 v®. — B ibl. roy . : M S. 5884-5925 , 
fol. 98.

790. —  Bruxelles, 11 septembre 1577. Résolution des états 
généraux portant que toutes pièces d’artillerie et munitions de 
guerre étant dans les villes et châteaux d’Anvers, de Gand, 
de Lierre, de Berg-op-Zoom, d ’Utrecht, de Breda, en Frise 
et ailleurs, seront incontinent rendues aux villes auxquelles 
elles appartenaient avant le commencement des premiers 
troubles.

Arch. du royaum e : MS. d ’Alegam be, t . II, fol. 183 et
298.



DES PAYS-BAS. 247

791. —  Vienne, 12 septembre 1577. Lettre de l ’empereur 
aux états généraux. Il a reçu leur lettre des mains de Gauthier 
a Grastiere (Vander Gracht), seigneur de Malstède, et appris 
par lui l’état où se trouvent derechef les Pays-Bas. Il en a été 
d’autant plus peiné qu’il n’avait épargné aucun effort pour y 
rétablir la paix, et qu’il n’a eessé d’en recommander le main
tien au seigneur don Juan, comme les états le verront par sa 
correspondance avec ce prince, dont il leur envoie copie. Il 
leur représente les maux et les incommodités que la guerre 
entraînerait pour leur pays. Il est disposé à nommer encore 
des commissaires pour aplanir ces nouveaux différends, si eux 
et don Juan le désirent; il demande que les états lui fassent 
connaître leur intention à cet égard par le retour du courrier. 
Il réclame des explications suc la détention du colonel Charles 
Fugger, et les engage enfin à traiter avec justice les gens de 
guerre allemands qui sont aux Pays-Bas.

A rcb. du royaum e : MS. d ’ A legam be, t. I I ,  fol. 128.
—  A rch . de la H aye : reg. Hoochduits. depeichen, 
1576-1579, fol. 18.

792. —  Bruges, 12 septembre 1577. Lettre d’Adolphe de 
Meetkercke aux états généraux. Il leur obéira (v . n” 779), 
« combien que les affaires publicques de son office et particu- 
» lières auxquelles, pour sa longue absence, il n’a encores sy 
» tost sceu mettre ordre, l’eussent peu légitimement excuser. » 
Le marquis d’Havré est arrivé à Bruges la veille. Ils partent 
ce matin pour Dunkerque, où ils attendront un vent favo
rable.

Arch. de la Haye : reg. Angleterre, 1576-1580, fol. 40.

793. —  Dunkerque, 13 septembre 1577> Lettre du marquis 
d’Havré et d’Adolphe de Meetkercke aux états généraux, pour 
leur annoncer leur arrivée en cette ville et leur intention de 
mettre à la voile dans la nuit.

Arch. de la H aye : rpg. Angleterre, 1576-1580,fol. 4 0 ?° ,
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794. — Sans date (15 septembre 1577?). Réponse du prince 
d'Orange aux députés des états généraux, l’abbé de Sainte- 
Gcrlrude, le seigneur de Champagney, le docteur Leoninus et 
l’avoeat Liesvelt. Après avoir remercié les états de la ferme et 
unanime résolution, qu’ils ont prise, * de procurer entre les 
» provinces de par deçà toute mutuelle asseurance, » ainsi que 
de la bonne opinion qu’ils ont de lui et de la confiance qu’ils 
lui montrent, il déclare qu’il n’aurait rien de si cher que de se 
transporter incontinent à Bruxelles, mais que scs obligations 
envers les états de Hollande et de Zélande, et leur affection réci
proque, exigent qu’il ait préalablement là-dessus leur avis et 
agréation. A l’égard du désir des états généraux, que l’exercice 
de la religion catholique soit permis en Hollande et Zélande, 
suivant la pacification de Gand, c ’est un point qui touche prin
cipalement les états de ces provinces, et, sans leur consente
ment, il ne saurait rien y faire. Au surplus, il promet, pour 
lui et lesdits états, qu’ils ne souffriront que, dans les autres 
provinces, aucun attentat soit fait contre la religion catho
lique, etc.

Recueils d'Arétophiles, etc., p. 135. —  Archives ou Cor- 
resp. inéd. de la maison d ’Orange-Nassau, V f ,  157.
—  Mémoires de Frédéric Perrenot, e lc . ,  p . 211. — 
A rch. du royaum e : MS. d ’A iegam be, t. I I , fol. 116.
—  B ib l.roy . : M S. 16123-16131, fol. 78 »*.

795. —  Gertrndenberg, 15 septembre 4577 . Lettre du prince 
d’Orange aux états généraux. 11 s’en remet à ce que leurs dé
putés leur diront de sa part, les remerciant de la bonne opi
nion qu’il leur a plu concevoir de lui, et à laquelle il fera 
toujours son extrême devoir de correspondre, comme il s’em
ploiera, de tous les moyens que Dieu lui a mis entre les mains, 
pour leur service et l’avancement du bien et salut de la patrie.

A rch. du royaum e : M S. d'AIegnm be , t .  I I ,  fol. 1 (5.

796. —  Bruxelles, 15 septembre 1577. Lettre des états 
généraux au prince d'Orange. Ils le prient de faire secourir
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leurs gens de guerre étant devant Breda. Ils ont envoyé des 
ambassadeurs en France, afin que le duc de Guise soit empê
ché de secourir don Juan, et ils réclament, dans ce même 
but, l’intervention du prince auprès d’un personnage qu’ils ne 
nomment pas.

Corretp. de Guillaume le Taciturne, e tc ., IV , 17.

797. —  Bruxelles, 15 septembre 1577. Lettre des états 
généraux à don Juan d’Autriche. Ils lui envoient, par le révé- 
rendissime évêque de Bruges, le seigneur de Willerval et le 
seigneur de Grobbendoncq, leur réponse sur les derniers arti
cles qu’il leur a fait présenter. Elle « approche si près • ses 
offres qu’elle ne doit donner matière à aucune difficulté. Puis 
donc que le salut et le repos des Pays-Bas, aussi bien que l’assu
rance du maintien de la religion catholique romaine et de la due 
obéissance au roi, sont en ses mains, ils le supplient très-hum- 
blcmcnt de promptement s’y accommoder. Il se peut assurer 
que, de leur part, il n’y aura aucune faute en tout ce qu’ils 
ont promis et doivent faire pour l'acquit de leur serment et 
fidélité.

A rch. du royaum e : c o p ., et MS. d ’ A legam be, t. I I , 
fo l. 158 et 143.

798. —  Bruxelles, 15 septembre 1577. Réponse des états 
généraux sur les points et articles, en date du M septembre 
(n° 789), que don Juan d’Autriche leur a fait présenter par le 
seigneur de Grobbendoncq. Après avoir « remercié Son Altèze 
» de ce qu’elle a esté servye de s’accommoder de plus près à 
» leurs pétitions et demandes, » ils réclament les modifications 
suivantes auxdits points et articles. Ils entendent que les Alle
mands de Cornelis Van Eynde, ainsi que ceux qui ont été au sac 
d’Anvers et à Maestricht, ne soient pas compris dans le paye
ment qu’ils feront aux gens de guerre de cette nation; que don 
Juan casse tous ceux qu’il a levés ou retenus en icartgelt depuis 
sa venue aux Pays-Bas; qu’il rende Charlemont, Marienbourg,
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Bouvigncs, Châtcau-Thierry et autres places. Au même temps, 
ils promettent de casser leurs propres gens de guerre; mais 
comme, avant qu’ils se désarment, les Allemands doivent être 
sortis du pays, selon l’édit de pacification, ils retiendront, 
pour leur assurance, six régiments, de mille chevaux chacun, 
lesquels ils répartiront à leur discrétion, pour le plus grand 
soulagement du peuple. Don Juan défendra aux gouverneurs 
des provinces, nommément de Luxembourg et de Bourgogne, 
de laisser entrer ou passer des soldats étrangers en ces pro
vinces. Dès qu’il aura quitté le château de Namur, toutes hos
tilités cesseront de part et d’autre, et les prisonniers seront 
mis entre les mains du prince et des trente-deux métiers de 
Liège’, pour être élargis quand Charlemont, Marienbourg, 
Bouvignes, Château-Thierry et autres places auront été rendus. 
Les biens seront restitués ; * mais, au regard des estatz, charges 
» et offices, il ne convient poinct encoires qu’ilz le soyent,
• pour les inconvéniens qui en pourroient survenir, ains en 
» sera déterminé par les estatz en leur assemblée générale 
» future. » Don Juan fera enfin les démarches nécessaires 
auprès du roi, pour qu’un autre gouverneur du sang vienne 
promptement le remplacer.

Arch. du royau m e: c o p ., et MS. d ’ A legam be, t. I I ,  
fol. 135 et 139. — Arch. de l’ É ta t , à Bruges : reg. 
n° H ,p iè c e 7 .  — Bibl. roy . : MS. 5884-5925, fol. 98.

799. —  Bruxelles, 15 septembre 1577. Instruction donnée 
par les états généraux à l’évéque de Bruges et à M. de W il- 
lerval, allant vers don Juan, à Namur. Ces députés devaient 
accompagner le seigneur de Grobbendoncq, et présenter au 
prince les réponses des états à l’écrit qu’il leur avait envoyé par 
ce dernier, en le suppliant de s’y accommoder promptement. 
S’il alléguait de nouvelles difficultés, et demandait que des 
commissaires fussent chargés de les décider, ils l’assureraient 
« que les estatz ne sont délibérez ni intentionnez de passer 
» oultre en ultérieure communication et dispute vn’est que Son
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» Altèze monstfe par effect que à boa escient elle procure et tend 
» au restablissement et repos du pays. » Pour cela, il faut qu’il 
se conformeà leurs dernières résolutions, qui sont tant * raison- 
» nables et fondées au regard de Testât présent des affaires, » 
qu’elles seront approuvées de toutes personnes neutres et de 
sain jugement. S’il ne le fait pas, il « debvra de bon droit estre 
» culpé et chargé de touts inconvénients qui s’en polront en- 
» suivir. »

Arch. du royaum e : MS. d’ A legam be, I. I I , fol. 133.

800. — Villers, 17 septembre 1577. Lettre de Gaspar Schetz 
aux états généraux. Il a reçu les lettres de Son Altesse qu’il leur 
envoie, avec les copies y jointes, pour faire sortir les gens de 
guerre de Bois-le-Duc et de Breda, dès que l’on sera d’accord. 
Comme la seule difficulté réside dans la clause concernant les 
seigneurs et gentilshommes ayant suivi Son Altesse, si les 
états veulent sur ce point s’élargir un peu au-delà de la com
mission qu’ils ont donnée à leurs députés, tout sera bientôt 
fini. Schetz est d’avis que, « pour faire une bonne paix et pour 
» ne laisser semence ou racine de nouveaux troubles, il fault 
» passer et faire beaucoup de choses. »

A rch. du royaum e : Etui» généraux, t . I ,  fol. 99-

801. —  Sans date (Bruxelles, .. septembre 1577). Avis du 
conseil des finances sur ce que les états généraux lui ont fait 
représenter touchant le haussement de la monnaie à l’ave
nant de celle de Hollande. Le conseil déclare « qu’il n’y a chose 
» plus détestable, pernicieuse ni dommageable à un pays, 
» ensemble moings honneste, que la haulche en question, 
» laquelle ne cause seullement grandissime désordre et con- 
» fusion, mais aussy faict enchérir et redoubler le prix de 
» toutes sortes de vivres, denrées et aultres choses, etc. »

Actes des états de Hainaut, de 1516 à 1577, fol. 243.

802. —  Bruxelles, 18 septembre 1577. Avis du conseil 
privé sur ce qui a été proposé de la part des états généraux
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touchant le haussement de la monnaie. Le conseil privé se 
prononce, plus énergiquement encore que le conseil des 
finances, contre cette mesure; il déduit avec détail les consé
quences fâcheuses qu’elle aurait.

Actes de» états de Hainaut, de 1516 à 1577, fol. 338.

803. —  Douvres, 1S septembre 1577. Lettre du marquis 
d’IIavré et d’Adolphe de Meetkercke aux états généraux. Après 
avoir couru de grands dangers, par suite d’une tempête, ils 
sont parvenus à toucher la côte d’Angleterre. Le i 7, ils sont 
arrivés à Douvres. Ils ont appris que la reine a quitté Londres, 
à cause de la peste, et s'est retirée à son château de Richmond. 
Ils ont mandé au comte de Leycestcr de venir les trouver le 19 
à Gravesend.

Arch. Je la H aye ; reg. Angleterre, 1ÎÎ7G-I580, fol. 41 v°.

804. —  Bruxelles, 19 septembre 1577. Lettre des états 
généraux au prince d’Orange. Informés de son arrivée à 
Anvers, ils lui envoient des députés pour le complimenter.

Corresp. de Guillaume le Taciturne, etc ., IV , 19.

805. —  Bruxelles, 19 septembre 1577. Instruction des 
états généraux pour messieurs les prélats de Villers et de 
Maroilles, ensemble messieurs les sénéchal de Hainaut, sei
gneurs de Fresin et de Câpres, chevaliers, etc., de ce qu’ils 
auront à traiter avec monseigneur le prince d’Orange. (Titre 
textuel.) Ils sont chargés de remercier le prince, de l’engager à 
se transporter le plus tôt possible à Bruxelles, de le prier 
d’éviter tout scandale en matière de religion, de donner satis
faction aux villes de son gouvernement, et enfin de faire 
accorder aux catholiques de Hollande et de Zélande la permis
sion d’exercer librement leur religion.

Corretp. de Guillaume le Taciturne, e tc ., IV , 21.
Arch. du royaum e : MS. d ’Aie gam be, 1 .11, fol. 144.
— A rch. de Gand : Ontrangen brieven, t . I.
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800. —  ......  49 septembre 4577. Lettre de A. Kessels
pensionnaire de la ville de Bois-le-Duc, aux états généraux, 
relativement aux troupes allemandes qui se trouvent dans cette 
ville. Termes proposés par M. de Champagney.

State paper o ffice : papiers de F I jn d re .

807. —  Bruxelles, 20 septembre 4577. Acte des états géné
raux par lequel, sur la présentation de ceux de Flandre, ils 
nomment gouverneur et capitaine général de ce pays, en rem
placement du comte du Rœulx, qui s’était retiré auprès de don 
Juan, messire Philippe de Croy, duc d ’Arschot, prince de 
Chimay et de Portien, comte de Beaumont et de Senningcn, 
seigneur de la terre et pairie d’Avesnes, etc.

Arch. de Lille : reg. T  40, pièce 37.

808. —  Namur, 20 septembre 4577. Lettre écrite aux états 
généraux par leurs députés, Remigius Drutius, évêque de 
Bruges, et A. d’Ongnyes, et par Gaspar Schetz, pour leur an
noncer qu’ils auront le lendemain « une résolution finale de 
» Son Altèze. »

A rch. du royaum e : MS. d ’A iegam be, l .  i l ,  foi. 145. —  
R ec . de la Ch. des représent., 1 . 1, fol. 390.

809. —  Gembloux, 20 septembre 4577. Lettre d’Emmanuel 
de Lalaing, baron de Montigny, de Robert de Melun et d’An
toine de Gongnycs aux états généraux. Us ont été faire des 
reconnaissances pour tâcher de rapprocher leur armée de 
Namur. Nouvelles de France; marche des troupes de M. de 
Guise. Les troupes de Mansfelt s’approchent. Nécessité de ren
forcer l’armée et d’envoyer de l’argent.

Lettres inèd. d'Emmanuel de Lalaing, e tc ., p. 13.

810. —  Anvers, 20 septgmbre 4577. Lettre du comte de 
Boussu aux états généraux. Il leur rend compte d’une mis
sion dont il a été chargé à Anvers. On ne peut faire partir
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les troupes d’Anvers ni celles de Lierre, faute d’argent pour 
les payer.

Lettrei inéd. de Max. de Hennin, etc., p. 48.

811. —  Château de N am ur, 21 septembre 1577. Lettre 
de don Juan d’Autriche aux états généraux. L’évêque de 
Bruges et le seigneur de Willerval lui ont délivré leur écrit 
du 15. Après l’avoir mûrement examiné, et pour le désir qu'il 
a de mettre fin à cette affaire « dont la religion, le roy et le 
» publicq reçoipvent tant d’intérest », il n’a voulu plus long
temps différer de l’accepter, sauf les éclaircissements et condi
tions qu’il joint à sa lettre, « affin que, par après, sur l’inlcl- 
» ligence et exécution dudict accord ne se treuvent aucuns 
» scrupules ou difficultez. »

Àrch. du royaum e : m in ., et MS. d ’A legam be, l . I l ,  
fo l. 151.

812. Château de Namur, 21 septembre 1577. Éclaircis
sements et conditions joints à la lettre de don Juan du même 
jour. Le plus important, et même le seul qui ait de l’impor
tance, est ainsi conçu : « Au regard des gouvernemens et 
» charges, etc., attendu la défiance alléguée, nous sommes 
» content, en ce qui concerne le faict des gouvernemens des 
» provinces et conduicte des bendes d’ordonnance, d’ainsy le 
» faire, et suyvant ce, de commander aux gouverneurs et chiefz 
» estans près de nous, de s’abstenir de l’exercice de leursdicts 
» gouvernemens de province et conduicte de leurs bendes du- 
» rant cestuy intérim, jusques à ce que les affaires soient en 
» meilleurs termes et plus quiètes; et cependant n’y sera pour- 
» veu d’aultres; et, en cas de besoing, Sa Majesté ne le fera pour 
» ceste fois, sinon d’agréables aux estatz. «

A rcb. du  royaum e : m in ., e tM S . d ’ A legam be, t. I I ,  
fo l. 146. — R ec . de la C b. des représent., t . I ,  
fo l. 390.

815. —  Bruxelles, 22  septembre 1577. Lettre des états 
généraux au comte de Boussu. Pour le récompenser de ses
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services et de sa fidélité, ils le nomment, par provision, gou
verneur de la Gueldre et du comté de Zutphen. Ils ont écrit 
aux états de ces provinces, pour qu’ils le reçoivent comme leur 
gouverneur.

Lettres inéd. de Max. de Hennin, e tc ., p . 50.

814. —  Bruxelles, 22  septembre 1577. Commission donnée 
par les états généraux à Henri, seigneur de la Croix, pour, 
de leur part, « diriger tous secrets dépendans de la guerre, 
» selon la charge verbale qu’il en a et aura d’eux, de ceulx de 
» leur conseil, du capitaine, lieutenant, colonnelz et autres 
» chiefz de guerre. »

R ec. de la CIi. des représent., 1 .1 ,  fol. 388.

815. — Liège, 22  septembre 1577. Lettre de l’évêque de 
Liège aux états généraux. Il se plaint de ce que deux enseignes 
des troupes des états sont entrées sur son territoire, ont pé
nétré par force dans sa ville de Borgloon, èt y ont tué le curé 
et trois autres bourgeois ; il les engage à faire retirer immédia
tement ces troupes, et à punir exemplairement les plus cou
pables.

Quelque» lettres de Gérard de Groesbeck, e tc ., p. 23.

816. —  Nimègve, 25 septembre 1577. Instruction donnée 
par les états de Gueldre à Jean Van Genth tôt Oyen, Cornelis 
Van Boctberghen, maréchal, et Jean Kreynck, conseiller de la 
Ville de Zutphen, chargés de les représenter dans l’assemblée 
des états généraux, à Bruxelles.

Bondam , Verzameling van onuitgegeexene stukhen, e tc .,
I I I ,  378.

817. —  Namur, .. septembre 1577 (1). Lettre de frère An
toine (Havet), évêque de Namur, aux états généraux. Il a appris

(1) On lit au bas : « llecepta le xxvi* de septembre 1577. »
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qu’on a fait aux états « quelque mauvais rapport » contre lui. 
II ignore pourquoi, et voudrait le savoir : il est prêt à répondre 
devant son juge ordinaire et légitime. Il ne croit pas avoir con
trevenu à la pacification, en remplissant ses devoirs de pas
teur. Il a montré à Son Altesse les inconvénients de la guerre : 
la perte de la religion et de la discipline ecclésiastique, ccllc 
du pays pour le roi, « luy disant ouvertement, par trois di- 
j> verses fois, que le duc d’Alve, en la guerre qu’il at mené en 
» ces pays, sept à huit ans, a plus fait de détriment à la saincle 
» foy catholicque romaine que n’ont faict Luther et Calvin, 
» avecq tous leurs suppostz, en vingt ans ou plus aupara-
» v a n t;.......plus, que Sadicte Altèze debvoit nonchaloir et ne
» faire cas d’avoir rcccu aulcuncs indignitez d’aulcuns particu- 
» liers, pour conserver le repos publicq de l’universel.....»

A rch. du royaum e : MS. d ’ A legam be, (. I I , fo l. 148.

818. —  Bruxelles, 25 septembre 1577. Lettre des états gé
néraux à don Juan. Ils ont vu les articles qu’il leur a envoyés, 
par forme d’éclaircissements et conditions. Ils le remercient 
bien humblement de l’affection qu’il montre à la paix. Ils ont 
fait rédiger en forme « ce qui, en toute équité et raison, leur 
» a semblé convenir », et, à leur requête, l’évêque de Bruges 
et le seigneur de Willerval, avec le seigneur de Grobbcndoncq, 
ont bien voulu prendre la peine de le lui porter. Ils le prient 
d’avouer et de signer le tout. Ils espèrent qu’il y trouvera la 
preuve de leur affection au salut et repos du pays, ainsi qu’au 
maintien de la religion catholique romaine et de l'autorité du 
roi. « Vostre Altèze, ajoutent-ils, doibt cognoistrc, ayant le 
» cœur et le zèle comme elle a pour la conservation de l’ung 
» et de l’aultre, et dont à bon droit elle mérite gloire et louange 
» immortelle, pour le grand bien que toute la chrcstienneté en 
» ressentira, de combien désirons la seconder, pour la mesme 
» affection et obligation que y avons. »

Arch. du royaum e : cop ., e l MS. d 'A legam bc, l . I l , 
fui. 150.
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81U.— Bruxelles, 25 septembre 1577» Projet (l’accord entre 
don Juan d’Autriche et les états généraux, rédigé et arrêté par 
ceux-ci. Ce projet comprenait vingt-deux articles. Dix-huit 
étaient conformes à ce qui avait été convenu en dernier lieu 
entre les états et don Juan. Il y en avait deux sur lesquels ils 
n’étaient pas d’accord avec ce prince : l’un regardait les gouver
neurs, chefs de bandes d’ordonnance et autres qui suivaient son 
parti; l’autre, la manière dont il gouvernerait dans le Luxem
bourg. Les états voulaient, « au regard des estatz, charges et 
« ollices de ceulx qui s’estoient distraietz d’eulx, » que la 
détermination s’en fit, après la sortie des soldats allemands et 
la remise des villes et places, par le grand conseil de Malincs, 
« y adjoustant aulcuns des consaulx provinciaulx, à la dénoini- 
» nation et choix desdicts estatz; » que, durant l’intérim, les- 
dites charges et ofliccs demeurassent en suspens, et qu’en cas 
de besoin, ils pussent dénommer des personnages, pour y être 
commis par le roi. Ils demandaient que don Juan, retiré dans 
le Luxembourg, gouvernât par l’avis du conseil d'État, qui ré
siderait où ils le trouveraient couvenable, déciderait toutes les 
affaires à la pluralité des voix, et qu’ils compléteraient eux- 
mêmes, vu le petit nombre de membres dont il était composé. 
II s’y trouvait enfin deux articles dont il n'avait pas été ques
tion dans les communications précédentes : par l'un, don Juan 
s’obligeait à faire en sorte que le comte de Burcn fût mis en 
liberté dans les deux mois; par l'autre, la reine d’Angleterre 
était comprise dans le traité.

A rch. <lu royaum e : cop ., c l  MS. d ’Aleganifoe, t. II, 
fol. 151.

820. — Bruxelles, 25 septembre 1577. Instruction de ce 
que messieurs le révérendissime évêque de Bruges et le sei
gneur de Willcrval, avec monsieur de Grobbendoncq, auront 
à traiter, de par les états généraux, à Namur, avec Son Altesse. 
(Titre textuel.) Il résulte de cette instruction que les députés 
étaient porteurs de deux écrits différents : dans l’un, don Juan 

T o m e  i" .  17
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prenait l’engagement de faire mettre en liberté le comte de 
Buren, indépendamment de tout ce que les étals lui avaient 
demandé en dernier lieu; l’autre ne parlait pas du comte. Les 
députés devaient ne rien négliger pour que don Juan acceptât 
et signât le premier écrit; s’il s’y refusait absolument, ils lui 
présenteraient le second. L’un ou l’autre accepté par lui, ils 
recevraient son serment d’en accomplir les clauses, et ils jure
raient, de leur côté, de les observer, au nom des états. Que 
s’il ne voulait absolument accepter et signer l’un ni l’autre, 
mais y proposait des modifications, les députés « proteste- 
» roient, devant Dieu et Sadiete Altèze, de la bonne foy et 
» tous debvoirs possibles tousjours monstrez par les estatz, et 
» que tous les maulx qui pourroient provenir de la guerre ap- 
» parente, en desscrvice de Sa Majesté, ne proeéderoient de 
» leur coulpc. »

Arch. du royaum e : MS. d 'A legam be, t. II, fol. 158.

821.—  Bruxelles, 23 septembre 1577. Lettre des états géné
raux aux mayeur et échevins de la ville de Lille. Sur la requête 
de leurs députés, et conformément à ce qu’ils ont déjà accordé 
pour les châteaux d’Anvers, Gand, Utrecht, Valenciennes et 
Béthunc, ils les autorisent à faire démanteler le château de 
leur ville, * du lez et costé d'icelle, » à condition que, par un 
acte pertinent, ils s’engageront à fortifier ladite ville de ma
nière qu’ils puissent en répondre au roi, et qu’ils entretien
dront la religion catholique, ainsi que l’obéissance due à Sa 
Majesté. Les états informeront de cette résolution le baron de 
Rassenghien, leur gouverneur.

Arch. du royaum e : MS. d ’ A legam be, l. I I , fol. 159.

822. —  Sans date (Bruxelles, 25 septembre 1577). Requête 
présentée aux états généraux par les députés d’Amsterdam, 
afin qu'ils interviennent pour que le prince d’Orange leur 
donne la satisfaction à laquelle ils ont droit. Les états généraux 
avaient député le comte de Boussu, le président Sasbout et le
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seigneur de Grobbendoncq, pour arranger, avec les députés 
du prince à Bruxelles, les différends existants entre lui et la 
ville d’Amsterdam: après plusieurs conférences, les derniers 
avaient déclaré qu’ils demanderaient de nouvelles instructions 
au prince, et rien ne venait. Les députés d’Amsterdam décla
rent ne tendre, dans leurs demandes, à un autre but « que 
» de povoir, par bonne asseurance, maintenir dedans leur 
» territoire la saincte foy catholicque romaine, ensamble l’au-
* thorité de la Majesté Royalle, conserver leurs droicts et pre- 
» viléges, etc. » — Les états généraux répondent, par apostille, 
« qu’on requérera le seigneur prince d’Orange de vouloir 
» accommoder ceulx de la ville d’Ainstelredam du contenu à 
» leur requeste. »

Arcfa. du royaum e : M S. d ’ A legam be, t. I I ,  fol. 151 
et 153.

823. —  Bruxelles, 26 septembre 1577. Lettre des états gé
néraux au baron de Rassengbien, gouverneur de Lille, Douay 
et Orchies. Ils l’informent de l’autorisation, qu’ils ont donnée 
aux mayeur et échevins de Lille, de faire démanteler le château 
de cette ville, et l’invitent à s’y conformer.

A rcb. du royaum e : MS d ’ A legam be, t. II, fol. ICO.

824. —  Bruxelles, 26 septembre 1577. Lettre des états gé
néraux à l’évêque de Liège. Les négociations avec don Juan 
touchent à leur fin; le prince quittera le château et la ville de 
Namur, qui seront remis entre les mains du seigneur de Froid- 
mont; les prisonniers seront confiés à l’évêque et aux trente- 
deux métiers de Liège. Ils expriment leurs regrets de ce qui 
est arrivé à Borgloon, et promettent de sévir, d’une manière 
exemplaire, contre les coupables.

Quelques lettres de Gérard de Groesheck, e tc ., p. 24.

825. —  Bruxelles, 26 septembre 1577. Lettre des états gé- 
uéraux aux états d’Utrecht, afin que, aux termes de la pacifi
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cation de üand, Jean de Renesse, seigneur de Wulp, soit 
réintégré dans la possession de ses maisons sises en lu ville 
d’Utreeht.

B o n d i m  , VerzomeHvtj van omiitgcycevenc stukken, etc , 
I I I ,  288.

82(5. —  Wiiulsor, 28 septembre 1577. Lettre du marquis 
d’Havré et d’Adolphe de Meetkerekc aux états généraux. Le 
22, ils ont eu audience de la reine à Outlande. Le 23, la reine 
est venue à Windsor, où elle a encore donné audience deux 
fois au marquis. Ils ont ensuite commencé à traiter avec les 
membres de son conseil. Le seigneur de Famars, ambassadeur 
du prince d ’Orange, qui a été partout présent, va rendre 
compte aux états de ce qui a été proposé de part et d’autre, et 
leur demander une commission absolue pour conclure. Ils sup
plient les états de ne pas laisser échapper l’oecasion favorable 
qui se présente. Ils ne sauraient assez exalter « la grande sin- 
» cérité et bienveillance » que la reine et tous les seigneurs 
de son conseil leur témoignent, et la bonne volonté que chacun 
montre généralement pour le soutien de leur cause. La reine 
a été jusqu’à leur offrir, en cas de besoin, cinq mille hommes 
de pied et mille chevaux sous la conduite du comte de Lev- 
cester. En outre, elle leur accorde son crédit et celui de la 
ville et des marchands aventuriers de Londres, jusqu'à con
currence de cent mille livres sterling, qui reviennent presque 
à huit cent mille florins. Nicolas Carenzoni se rend à Bruxelles 
pour ce dernier objet.

A rch. du royaum e : >18. d ’ A lcgam be, l. I l ,  fui. 101.
— Bibl. roy . : MSS. 5 8 8 4 -3 0 3 # , fol. I2 i ;  719!#, 
fol. 510 v®, et 9258 , |>. 282. —  Arch. de lu Haye : 
reg. Angleterre, 157G-1580, fol. 42 v°.

827. —  Bruxelles, 29 septembre 1577. Lettre des états gé
néraux à leurs députés vers don Juan d’Autriche. Ils les char
gent de lui expliquer les motifs de l'arrivée du prince d'Orange. 
Ils ont cru indispensable, dans des circonstances aussi dilli-
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ciles, de prendre l’avis de ce dernier. Ils espèrent que don Juan 
voudra bien excuser cette démarche de leur part.

B o « ,  Nederlandlsche oorloghcn, liv . X I ,  fol. 28H v» 
(trad. holland.)» ~  State paper office : papiers de 
Flandre.

828. — Sans date ( octobre 1377?)......  Liste des «bons
» patriotes » qui sont en l’assemblée des états généraux à 
Bruxelles. On cite, parmi les nobles, le comte d’Egmont, les 
seigneurs de Ilèze, de Bcersel, le sénéchal de Hainaut, le 
comte de Lalaing, M. de Montigny, le vicomte de G and,lc 
seigneur de Câpres, le seigneur de Frcsin, le seigneur do 
Noyelles, le seigneur Van der Meercn; parmi les députés du 
tiers-état, les pensionnaires et députés des états de Hollande 
et de Zélande, le pensionnaire de Lille, le pensionnaire de

t Louvain, le conseiller député de Namur, le pensionnaire du 
Franc de Bruges; parmi les ecclésiastiques, l’abbé de Sainte- 
Gertrude, à Louvain, l’abbé de Maroilles, du pays de liai— 
naut. On désigne ensuite, parmi les bourgeois et habitants de 
Bruxelles, l’avocat Liesvelt, « homme fort docte, » l’avocat Cor
neille Vander Straete, l’avocat Vander Ilaghe, Jean Vander 
Haghe, Jean Houwaert, « bourgeois principal, » Fr. de Mas- 
som, gentilhomme bourguignon, Joseph Sarouls, concierge 
du logis de Berghes, le sieur Henri de Bloeyere, le sieur Ber- 
licum, Rouck, receveur général, maître Jean Gilles, greffier des 
finances; parmi les habitants d’Anvers, le greffier Martini, le 
trésorier Schuermans, le bourgmestre Rockox, Landmctre, 
capitaine des jeunes gens, le wyckmeester Joseph Michaëli, 
docteur en médecine; parmi les habitants de Gand, le sieur 
d Hembvze, l’avocat Michel de Backerc, M'Jean Le Clerc, gref
fier du Vieux-Bourg.

State paper o ffice : papiers de H ollande.

829. —  Bruxelles, 1er octobre 1577, État en brief des gens 
de guerre, tant à pied que à cheval, lesquels sont présente-
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ment à la charge de messeigneurs les états généraux, pour par 
leur ordonnance dorénavant être payés de mois en mois, selon 
les retenues et commissions expédiées et à expédier; fait et 
dressé par messeigneurs du conseil de guerre desdits états. 
(Titre textuel.)

Actes des états de Hainaut, de 15(6  à 1577, fol. 346.

830. — Sans date f i ’'octobre 1577?). Remontrance pré
sentée aux états généraux par « aulchuns de Bruxelles. » Elle 
contient une longue série de demandes, parmi lesquelles sont 
les suivantes: qu’on fasse le siège de Namur; qu’on lève le 
dixième homme dans tout le pays, et qu'on aille brûler et 
raser le Luxembourg et la Bourgogne; qu’on remplace tous 
les magistrats en fonctions par de bons et sincères patriotes; 
qu’on choisisse, dans chacune des dix-sept provinces, deux 
nobles et deux hommes doctes, aussi « sincères et bons pa- # 
» triotes, » et que de ces soixante-huit personnes on compose 
les conseils d’État, privé et des finances; qu’on ôte du conseil 
des états généraux toutes personnes suspectes; qu’on mande 
incontinent le duc Casimir avec ses troupes; qu’on sollicite 
l’assistance de la reine d’Angleterre, etc.

A rcb. du royaum e : M S. d ’ A legam be, t. II, fol. 164. — 
A rch . de l’ É tat, à Bruges : reg. n° 9, pièce 1.

831. —  Namur, 2 octobre 1377. Lettre de don Juan aux 
états généraux, par laquelle, après s’être plaint des nouvel- 
letés contenues dans leur dernier écrit que lui ont délivré 
l’évèque de Bruges et le seigneur de Willerval, de ce qu’ils ont 
appelé le prince d'Orange, démoli plusieurs châteaux, commis 
une infinité d’autres indignités, et enfin de ce qu’ils veulent lui 
faire la guerre, il leurannonce qu’il part pour le pays de Luxem
bourg, pour y attendre les ultérieurs commandements du roi.

Véritable récit des choses passées aux Pays-Bas, etc. — 
A rch. du royaum e : m in ., etM S. d’ A legam be, t. II , 
fo l. 170. — R ec. de la Ch. des représen t., t. I ,
fol. 392. — B ibl. rov . ï MSS. 7199, fol. 319 v®, et 
9 43 8 , p. 285.
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832. — Liège, 5 octobre 4577. Lettre de l’évèque de Liège 
aux états généraux. Il leur exprime ses regrets de ce que les 
négociations avec don Juan n’ont pas abouti; il les supplie de 
vouloir examiner s’il n’y a aucun moyen de renouveler ces 
négociations, dont il considère la rupture comme dangereuse 
non-seulement pour les Pays-Bas, mais aussi pour le pays de 
Liège et pour plusieurs autres.

Quelques lettres de Gérard de Groesbeck, e tc ., p. 26.

853. —  Sans date ( 3  ou 4 octobre 4577). Requête présen
tée aux états généraux par les bourgeois et habitants de Bé- 
thune, afin qu’il soit fait, pour l’élection du magistrat de leur 
ville, un nouveau règlement dont ils communiquent le projet.

Ârch. du royaum e : MS. d 'A lega in b o , t. I I , fol. 163.

834. —  Bruxelles, 5 octobre 4577. Lettre des états géné
raux au roi. Ils rappellent leur lettre du 8 septembre (n° 783), 
et énumèrent les griefs qu’ils ont contre don Juan. Ledit sei
gneur ayant fait publier quelques écrits contre eux, ils ont été 
contraints, pour leur honneur, de dresser une justification (I), 
qu’ils envoient au roi, et qui lui fera connaître et à tout le 
monde la vérité. Ils représentent l’oppression dont ils ont souf
fert. Ils déclarent qu’ils ne veulent i plus estre esclaves des 
» Espaignolz ny de leurs semblables, estans plus anchiens vas- 
» saulx patrimoniaux de la maison d’Austrice. » Us supplient 
le roi de trouver bon qu’ils soient gouvernés suivant leurs pri
vilèges, droits, franchises et anciennes coutumes, comme il 
l’a juré, et comme ils l’ont été du temps de ses devanciers; ils 
disent, à ce propos, « que l’empereur Charles cinquiesme, de 
» sainte mémoire, aura à jamais gloire immortelle%pour avoir 
» peu régir paisiblement tant de diverses nations, avec amour 
» réciprocque, non-seulement en son endroict, mais de ses 
» ministres. » Ils ajoutent qu’il ne saurait y avoir d’humeurs

(1) Il s’agit du Discouru sommier des justes causes et raisons, etc.
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plus différentes les unes des autres que eelles des Espagnols et 
des naturels des Pays-Bas. Ils ne dissimulent pas au roi qu'ils 
sont prêts, s’il le faut, à mettre leurs vies et moyens jusqu’au 
dernier, et à s'aider de tous ceux qu’ils pourront avoir au de
dans et au dehors du pays. Us protestent, du reste, comme ils 
l’ont fait souvent déjà, qu’ils veulent maintenir de tout leur 
pouvoir la religion catholique et l'obéissance qui lui est due : 
« car, disent-ils, si nous eussions eu aultre intention, depuis 
» que les estatz se sont iniiz, et mesmes à eeste heure, consi- 
» déré le voisinage duquel nous sommes bornez, la diligence 
» des adversaires de nostre saincte foy et religion eatholicque 
» romaine, que partie de ces pays a esté distraicte de la co- 
» ronne de France, que aultre dépendoit de l'Empire, et plu- 
» sieurs se sont volontairement uniz aux pays patrimoniaulx 
» des devanciers de Vostre Majesté et faietz quasi de leur 
» nature, avecq ce que les Pays-Bas et le conté de Bourgoingne 
» font un cerele soubz la protection de l’Empire, qu’il y a de 
» si puissans princes voisins, les uns ennemis héréditaires de 
» Vostre Majesté, les autres aussi animez contre les Espaignolz 
» que nous dcbvons estre à juste raison, lesquelz sont alliez à 
» ces pays par diverses sociétez de si longue anchièneté, jà 
» pièça 011 seroit venu à ces ehangemens, et ne les pourroit 
» empescher la Espaigue, qui est trop loing, encoires qu’elle 
» le voulût essayer. » Ils supplient donc le roi d’avoir d’eux 
l’opinion qu’ils méritent; en conséquence, de faire poser les 
armes au seigneur don Juan et licencier les forces qu’il ras
semble; enfin de leur envoyer pour gouverneur « un prince
• extrait légitimement du sang d’Austrice. »

Arch. du royaum e : cop.

835.—  Bruxelles, 5 octobre 1577. Résolution des états gé
néraux d’accorder des lettres de sauvegarde et d’exemption de 
logement de gens de guerre aux villes et villages de Brabant 
qui contribueront pour payer et licencier les Hauts et Bas- 
Allemands.

Arch. <1 ii rovaump : MS. d ’ Al^gamlx», I. I l ,  fol. 177.
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836. —  Bruxelles, 5 octobre 1577. Lettre des états géné
raux aux états du Tournaisis, pour qu’ils consentent aux deux 
demandes que le sénéchal de Ilainaut est chargé de leur faire.

Arcli. des étals du Tournaisis : reg. de 1573 à 1580, 
fol. 310.

837. — Bruxelles, 5 octobre 1577. Instruction des états gé
néraux pour le sénéchal de Hainaut, gouverneur et hailli de 
Tournny et Tournaisis, afin qu’il induise les états du Tournaisis 
à payer promptement leur quote dans les deux millions, et de 
plus à accorder leur quote dans la somme de quatre cent mille 
florins par mois nécessaire à l’entretien de la gendarmerie. 
Cette double demande est fondée sur la déclaration de don 
Juan d’Autriche contenue dans sa lettre du 2 octobre (n° 851), 
et sur la résolution qu’il a prise de leur faire la guerre « la plus 
» cruelle que oneques ait esté par deçà. »

A rcli. des états du Tournaisis : reg. de 1573 à 1589, 
fol. 310 v».

858. —  Bruxelles, 5 octobre 1577. Communication faite aux 
états généraux, par Nicolas Carcnzoni, des intentions de la 
reine d’Angleterre, au sujet des cent mille livres sterling pour 
l’emprunt desquelles les états l’avaient priée de leur donner 
son obligation.

Bibl. roy . : M S. 5884-5925, fol. 122.

839. — Bruxelles, 6 octobre 1577. Lettre des états généraux 
au seigneur de Warisoul, capitaine du château de Samson, 
pour qu’il leur fasse savoir si, conformément à l’obligation qu’il 
a envers la patrie, il veut leur ouvrir ce château, et y recevoir 
les soldats qu'ils enverront.

Arcli. du royaum e : orig.

840. —  Bruxelles, 8 octobre 1577. Lettre des états généraux 
à don Juan d’Aulrichc. Après beaucoup de récriminations contre
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lui, en réponse à sa lettre du 2 octobre (n° 831), ils déclarent 
qu’ils ne le tiennent plus pour leur gouverneur. Ils le supplient 
de poser les armes et de laisser l’administration du pays au 
conseil d’Etat, jusqu’à ce qu’un autre gouverneur soit envoyé 
par le roi; ils recevront très-volontiers celu i-ci, « pourveu 
» qu’estant du sang (comme il convient), il ne soit des humeurs 
» d’Espaigne. » S'il leur fait la guerre, ils sont résolus à implo
rer la faveur de tous monarques, princes, potentats, républi
ques et autres, pour s’affranchir de la violence que lui et les 
Espagnols leur voudront inférer. Si des châteaux ont été dé
molis, comme il s’en plaint, c’est lui qui en a été cause. « Et 
» quant à la venue du prince d’Oranges entre nous, ores que 
» ce soit à nostre réquisition, voulant Sa Majesté maintenir ce 
» qu’elle a ratifié, sur le serment faict par Vostre Altèze tou- 
» chant la pacification de Gand, on n’y sçauroit avoir mespris, 
» suyvant ce qu’est contenu bien amplement au 1111e article 
» d’icelle, comme aussi, par le second, nous debvons tous de 
» main commune entendre à la tuition des provinces asso- 
» ciées. »

A rcb . du royaum e : c o p ., et MS. d ’ A legam be, t. I I ,  
fol. 178. -  B ibl. roy. : MSS. 7199, fol. 275, et 9238, 
p. 140.

841. —  Bruxelles, 10 octobre 1577. Lettre des états géné
raux à l’évéque de Liège. Ils le remercient des peines qu’il a 
bien voulu se donner pour tâcher de ramener les affaires du 
pays à une heureuse paix. Détails sur les négociations avec 
don Juan. Ils rendent compte à l’évêque de toute leur bonne 
intention dans cette négociation, et le prient de vouloir leur 
continuer son assistance et la refuser, au contraire, à leurs 
ennemis.

Quelques lettres de Gérard de Groesbeck, e tc ., p . 38.

842. — Bruxelles, 10 octobre 1577. Lettre des états géné
raux aux magistrats et aux trente-deux métiers de Liège. Ils 
leur rendent compte de la rupture des négociations avec don
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Juan, protestent de leur sincère désir d’obtenir la paix, et les 
prient de leur continuer secours et assistance.

Quelque» lettres de Gérard de Groetbeck, e tc .,  p . S I.

843. —  Sans date ( Paris, 10 octobre 1577). Lettre de Mar
guerite de Valois, sœur du roi de France, aux états généraux, 
en réponse à celle qu’ils lui ont écrite par les seigneurs baron 
d’Aubigny et de Mansart. Elle les assure qu’elle s’emploiera 
tellement auprès du roi et du duc d’Anjou, ses frères, afin 
qu’ils obtiennent d’eux ce qu’ils requièrent, « qu’ils eognois- 
» tront de combien elle les aime et estime, et le singulier désir 
» qu’elle a de les aider et favoriser à une si juste et équitable 
» cause comme elle a cognue estre la leur. » Elle ajoute : 
« Croyez, messieurs, que vous ne requérerez jamais princesse 
» qui de meilleure volunté et affection s’employe pour vostre 
» secours, que je  feray en tout ce qu’il me sera possible. >•

B ibl. m y . : MSS. 719 9 , fol. 3 2 2 , et 9 25 8 , p . 270.

844. —  Utrecht, 10 octobre 1577. Lettre des états d’Utreeht 
aux états généraux. Ils répondent à la lettre des états généraux 
du 26 septembre (n" 8 2 5 ), concernant Jean de Renesse. A 
celte occasion, ils demandent de pouvoir, comme d’ancienneté, 
s’assembler dans la grande maison du chapitre, et non à la 
chancellerie, et que leur convocation se fasse, non plus par le 
conseil, mais par le dom-doyen.

Bondam, Verzameling van onuitgegeevene »tukkenf e lc .,
ni, sia.

845. —  Bruxelles, 11 octobre 1577. Lettre des états géné
raux au marquis d’Havré. Ils ont été joyeux d’apprendre, par 
ses lettres, la bonne volonté et affection de la reine d’Angle
terre. Nicolas Carenzoni est allé à Anvers, pour négocier les 
cent mille livres sterling qu’elle veut bien leur prêter, rem
boursables en huit mois. Il remerciera la reine des cinq mille 
hommes de pied et, mille chevaux qu’elle leur offre; ils ne les
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acceptent pas, vu l’état avancé de la saison, et le grand nom
bre d’Allemands qu’ils ont encore à leur charge; mais, plus 
lard, s’ils en ont besoin, ils seront heureux qu’elle veuille bien 
les mettre à leur disposition. Pour lui montrer la bonne cor
respondance que les états désirent entretenir avec elle, le mar
quis lui communiquera ce qui s’est passé en dernier lieu avec 
don Juan. Ils lui envoient douze exemplaires de leur justifica
tion (1), en attendant qu’il en reçoive d'autres « en la forme 
» qu’ilz l’ont faiet augmenter. » Ils attendent la venue de l'ar
chiduc Matthias, qui s’est mis en chemin il y a huit jours.

liiM . roy . : MSS. 7 19 9 , fol SâO, et 9 â 5 * , p. 2K0. — 
Arch. de la Haye : n*g. Angleterre, I57f>-1580, 
fol. 45.

846. —  Bruxelles, 11 octobre 1577. Lettre des états géné
raux à la reine d’Angleterre. Ils lui expriment leur gratitude 
des cent mille livres sterling dont elle a bien voulu les secourir, 
et de la prorogation jusqu’à Noël du remboursement des vingt 
mille livres qu’elle leur a précédemment prêtées.

Bilil. roy . : MSS. 7199, fui. 5*4 v", c l 92S8, p. S88. —  
A rch. de la H aye : reg. Angleterre, 1570*1580, 
fol. 4G v°.

847. —  Bruxelles, I l  octobre 1577. Lettre des états géné
raux au comte de Leycester, pour le remercier de son offre 
d ’amener à leur secours cinq mille hommes de pied et mille 
chevaux.

B ihl. roy. : MS. 7 I9 9 , fol. 2 9 1 v°. —  Arch. de la Haye :
reg. Angleterre, 157C-I580, fol. 47.

848. —  Bruxelles, I l  octobre 1577. Articles lesquels on 
fera, par serment au roi, comme seigneur souverain des pays 
de par deçà, et aux états généraux conjointement, observer de 
tous et quelconques soldats, pour tenir en iceux bon ordre et 
justicc. (Titre textuel.) C’est un règlement militaire en une

(I) Vny. la noie 1 , à la page
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quarantaine d’articles, formé par le conseil de guerre et ratifié 
par les états généraux. On y remarque les articles suivants :
* Le soldat qui jouera scs armes, et celluy qui les auragaigné, 
» seront tous deux chastoiez par prison ; le soldat qui s’enfuira, 
» ou se retirera sans congé de son collonel, sera puny de la 
» vie; le soldat ne tirera espée en ville, au lieu de sa gar- 
» nison, sur paine de la vie; celluy qui pipera ou usera d’aul- 
» cune faulselé aux joeulx perdera le poingt; qu’on ne fera 
» oultraigc aux maistres des haultes œuvres ny à ses varletz, 
» sur paine de la vie, etc. »

A rch. du rovnum c : MS. d'A legaïube, t. II) fol. 180.

840. —  Bruxelles, 15 octobre 1577. Circulaire des étals gé
néraux à certains gentilshommes du comté de Flandre, afin 
qu’ils se trouvent, le 24 octobre, à l’assemblée des états de cette 
province convoqués à Gand, et prennent une bonne et fruc- 
lucuse résolution sur la demande qui leur est faite de leur con
tingent dans une somme mensuelle de quatre cent mille florins, 
nécessaire, pendant trois mois, pour le licenciement des Alle
mands et la solde de l’armée.

Arch. du royaum e : MS. d 'A lcgam be, t. II, fol. 184.

850. —  Luxembourg, 14 octobre 1377. Lettre de don Juan 
d’Autriche aux états généraux par laquelle il leur annonce qu’il 
a reçu des lettres du roi du 25 septembre, contenant sa réso
lution de maintenir inviolablcment et ponctuellement l’édit de 
pacification, si les états, de leur côté, observent les deux points, 
qu'ils ont jurés, du maintien de la religion catholique romaine 
et de la duc obéissance à Sa Majesté; énumère les atteintes qui 
ont été portées à l’autorité royale ; promet que, si elles sont 
redressées, le roi les traitera et gouvernera « comme si bon 
» prince et clément qu’il est, » et leur déclare que, « dans le cas 
» contraire, il usera des moyens que Dieu a mis en scs mains 
» pour y pourvoir. »

Véritable récit des choses passées aux Pays• lias, e (c . —  
Arch. du royaum e : m in ., et MS. d 'A lcgam be, t. 11, 
fol. 183. — Arch. de Gand : Onlvungen brieven, t. 1-
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851. —  Bruxelles, 15 octobre 1577. Lettre des états géné
raux à la chambre des comptes, à Lille, par laquelle ils la re
quièrent et lui ordonnent de procéder à l’enregistrement et 
vérification de certaines lettres patentes d’acceptation d’accord 
et octroi, sans s’arrêter aux ordonnances mentionnées en sa 
lettre du 12.

Ârch. du royaum e : M S. d ’ A legam be, t. II , fol. 187.

852. —  Bruxelles, 16 octobre 1577. Lettre des états géné
raux aux états du Tournaisis (1). Le pays ne pouvant être ga
ranti et maintenu dans la situation où l’a placé la conduit« de 
don Juan d’Autriche, sans la présence d’un chef, gouverneur 
et capitaine général pour le roi, et de son sang, « aulcuns bons 
» personnages, zélateurs du bien public, considérant les grandz 
» vertuz et qualitez rares de monseigneur Matthias, archiduc 
» d’Austrice, frère de la Majesté Impériale, et veu l’absence 
» du roy en pays tant loingtain et l’accès difficile vers icelluy,
• auroient naguères advisé requérir Son Altèze, suyvant ses 
» offres cy-demnt faictes, se trouver par dechà et emprendre 
» ledict gouvernement. » L’archiduc est, en conséquence, venu 
jusqu’aux frontières des Pays-Bas. Les états, avant de le rece
voir, ont trouvé bon d’entrer en capitulation et accord avec lui 
sur certains points concernant ledit gouvernement. Ils envoient 
ces points aux états du Tournaisis, pour qu’ils les examinent 
et les renvoient avec leur avis, en autorisant leurs députés à 
recevoir Son Altesse. (Les points mentionnés en cette lettre 
sont au nombre de vingt-neuf ; ils sont précédés d’un assez long 
préambule.)

Arch. du royaum e : MS. d ’ Alegan>be,t. I l , f o l .  189 .—  
Arch. des états du TourDaisis ; reg de 1573 à 1589, 
fol. 217.

853.— Windsor, 17 octobre 1577. Lettre du marquis d’Ha- 
vré et d’Adolphe de Meetkercke aux états généraux. Ils s’aper-

(1) La même lettre fut adressée aux états des autres provinces.
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çoivent que les seigneurs d ’Angleterre commencent à se re
froidir, « estimant que leur nation est désestimée, et que l ’on 
» ne veult se servir d’icelle. » Ils trouvent aussi « que la royne
• et les seigneurs ne prennent pas de bonne part que l’on est 
» si froid et tardif à résoudre choses si importantes. » Il im
porterait à la meilleure expédition des affaires qu’on accélérât 
l’établissement du conseil d’État, et qu’on le renforçât « de 
» quelques bons personnaiges et confidens patriotz, naturels 
» du pays, lesquels traicteront plus meurementet diligemment 
» toutes les affaires, qu’une multitude si grande, laquelle en-
» gendre confusion, dilation et retardement......» La venue de
l’arcliiduc Mathias à Cologne les a fort réjouis, « combien que 
» la royne et aultres seigneurs de par deçà en font divers dis- 
» cours. •

Bibl. roy . : M SS. «8 8 *  5 9 2 » , fol. 128; 7199, fol. 3 2 5 , 
et 9 2 3 8 , p . 289 .

854. — Windsor, 19 octobre 1577. Lettre du marquis d'Ha- 
vré et d’Adolphe de Meetkercke aux états généraux. Us leur 
envoient le verbal d’un discours qui a eu lieu, la veille, entre 
le secrétaire Walsingham et M. de Meetkercke; ce discours leur 
apprendra le changement qui est survenu dans les humeurs 
de la cour d’Angleterre, à la suite de l’avis, qu’ils ont reçu de 
leur ambassadeur, que des dissentiments régnent entre eux, 
et que le prince d’Orange s’est retiré à Breda, mal satisfait. 
» De vray, disent-ils, trouvons les affections non-seulement 
» refroidies, mais aussi altérées, de ce que plus vivement on 
» ne se prépare contre les forces qui s’amassent de tous cos-
» tez..... La royne mesme, le jour d’hier, et aultres seigneurs
» de son conseil me firent assez entendre le ressentiment qu’ilz 
» avoient des longues résolutions de par delà. » Les envoyés 
belges craignent fort, si les choses continuent sur ce pied, que 
leur négociation n’aille en fumée.

(Le verbal mentionné dans cette lettre y est joint; en voici le 
résumé. La lettre écrite à Walsingham par l’ambassadeur Da
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vidson était du 12. La reine et toute sa cour avaient été fort 
troublées des nouvelles de la venue de l’archiduc Mathias et 
de la dissension qui en était résultée dans le sein des états, 
« mesmes considéré que ledict archiduc, combien qu’il pouvoit 
» estre de bon naturel et grande expectation, toutesfois n’avoit 
» encores nulle des trois choses requises à ung prince qui
• pourrait servir aux estatz, sçavoir ny expérience ou conseil, 
» ny forces ny trésor pour les secourir et assister. » C’est ce que 
Walsingham dit à Meetkercke, en ajoutant qu’on avait eu sans 
doute en vue le bien du pays, en appelant l’archiduc, mais 
qu’on s’était trompé, et que, dans cette situation des choses, 
les ministres de la reine, ne voudraient jamais lui conseiller de 
secourir les états de deniers et de gens. Meetkercke répondit 
que « tous les principaux seigneurs des Pays-Bas » avaient 
unanimement jugé que le pays ne se pourrait maintenir sans 
un chef ou gouverneur général ; que l’archiduc gouvernerait 
par l’avis du conseil d’État; qu’on pouvait espérer que le roi 
lui donnerait sa fille en mariage, avec les Pays-Bas ; que le mar
quis d’Havré, passant par Gertrudenberg, en avait communi
qué avec le prince d’Orange, lequel, après avoir ouï ses raisons, 
les avait trouvées bonnes, etc. Enfin Walsingham avait dé
claré qu’au point où les choses en étaient, il y avait encore un 
expédient qui * serviroit de seurté et remède, » et c’était que le 
princed’Orangefûtchoisi et accepté par l'archiduc poursonlicu- 
tenant général.)

Bilil. roy . : MSS. »884 -5 9 2 8 , fol. 1 3 0 -1 5 4 ; 7199, 
fol. 528 , et 9 2 5 8 , p . 292.

855. — Luxembourg, 20 octobre 1577  (1). Lettre de don Juan 
d’Autriche aux états généraux. Il attend leur réponse sur sa 
lettre du 14, espérant qu’ils se souviendront de leurs obliga
tions envers le roi et du serment qu’ils lui ont prêté. Il a reçu

(1) Dans le manuscrit d’Alegambe, cette lettre est datée du 25 octobre; 
mais la minute, conservée dans les papiers d’ Etat, est d'accord avec le 
Véritable récit sur lu date du 20.
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hier une lettre de l'empereur l’avertissant que, le 3 octobre, 
sans son su et volonté, l’archiduc Matthias, son frère, est sorti 
la nuit de Vienne, dont il s’est fait ouvrir une porte, ce qui 
lui a causé grand regret et crèvecœur; qu'il a envoyé plusieurs 
de ses serviteurs pour le ramener, et écrit aux princes et élec
teurs de ne point le laisser passer. Don Juan envoie aux états 
copie de cette lettre de l’empereur (1). En outre, l’amirante de 
Castillc, qui est à la cour impériale de la part du roi, mande que 
Sa Majesté lui a affirmé les mêmes choses en parole d'empe
reur. Don Juan juge nécessaire de donner avis de cela aux états 
généraux, parce qu’on lui a rapporté que quelque gentilhomme 
a été envoyé à la cour de Vienne, pour induire l’archiduc à 
venir aux Pays-Bas. 11 leur fait remarquer qu’ils ne pourraient 
obéir à un autre qu’au roi, ou à lui, » sans encourir le crime 
» de désobéissance, rébellion et manifeste contravention du 
» truité de pacification et accord si solemnellcment juré. »

Véritable récit dus choses pussces aux Pays-Bus, etc. — 
Arch. du royaum e : m in ., et MS. d ’ A legam bc, t. II, 
fol. 193.

8ü6. — Bruxelles, 21 et 22 octobre 1577. Résolution des 
étals généraux qui ordonne la restitution aux nobles, notables 
et commune de la ville de Gand des livres, papiers, lettres et 
muniments concernant leurs droits, libertés, coutumes et pri
vilèges, cl par laquelle ils consentent de plus, suivant l’ar
ticle 10 de ledit perpétuel de la pacification, qu’ils soient remis

(1) La lettre de l’empereur était du i  octobre. Elle commençait ainsi, 
selon la traduction qui en existe aux Archives: « Nous ne vous sçavons 
» pas celer comment, le jour d ’hier, nosti e bien-aimé et bon frère l’archiduc 
■ Matthias d ’Austrice se a faict ouvrir de nuiet une porte de ceste ville, 
« par laquelle il est sorty. Et, comme cecy est advenu sans uoslre sceu et 
» volunté, oii toutesfois nous eussions bien espéré qu’il ne se debvoil 
» avoir laissé persuader à telles choses, du moins sans préalablement nous 
» en avoir adverty, sy est-ce que, etc.

T o m e  i cr. ix



en tous les droits, libertés, coutumes et privilèges dont ils 
jouissaient en 1559.

Notice historique et descriptive deê archive«  de ta ville 
de Gand, 1853, in -4 °, p. 16.

857. —  Bruxelles, 22 octobre 1577 (1). Acte desétats géné
raux sur la requête des trois membres de la ville de Bruxelles, 
ainsi que des chefs et doyens des guides et autres principaux 
bourgeois d’Anvers. Les états déclarent, sous le bon plaisir de 
leurs maîtres, qu’ils consentent, sous certaines conditions, à 
recevoir le prince d ’Orange pour gouverneur particulier du 
Brabant. (La requête des trois membres de Bruxelles y est 
jointe.)

Curretp. de Guillaume le Tacitui'ne, e tc ., IV , l iy i i  c l  
c u i l.  —  Arcli. du royaum e : MS d ’A legam be, t. I ,  
fol. 1 9 1 , et t. I I ,  fo l. 306. — À rch . de la H aye : 
Vierde register van de stuckeii ende doleantien der 
stalen van Brabant, fol, 93 v°.

858. —  Arras, 25 octobre 1577. Acte des états d’Artois 
contenant accord de la quote de cette province dans une aide 
de quatre cent mille livres par mois, pendant trois mois, pour 
l’entretien du camp.

Arch. des états d ’ Artois : reg. A , fol. 322.

859. —  Arras, 25 octobre 1577. Résolution des états d’Ar
tois de députer à Bruxelles messire François d’Ongnyes, che
valier, seigneur de Beaumont, au lieu du seigneur de Crecques.

Arch. des états d 'A rtois : reg. A ,  fol. 325.

860. —  Bruxelles, 24 octobre 1577. Lettre des états géné
raux à don Juan d’Autriche. Ils répondent à la sienne du 14 
(n° 850). C’est sa conduite qui les a forcés de mettre en avant 
les choses qu’ils lui ont proposées. Ils ne prétendent en rien
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(1) Bondam, Verzameling van onuilgegeevenestukken, II I , 3 1 9 ,donne, 
par en-cur, la date du 12 octobre à cet acte important.
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diminuer l'autorité du roi ; mais ils veulent qu’elle « s’admi- 
» nistre sans aucune suspicion, deuement et sans déroger à 
» leurs previléges, ou les enfraindre. » Ils s’attachent à justi
fier ce qui s’est fait : la démolition des citadelles, l'armement 
du pays, la réception du prince d’Orange, ainsi que le refus 
de laisser exercer leurs charges par ceux qui ont suivi don 
Juan : « Si Vostre Altèze continue la voye de forces et en faict 
» venir, comme elle menasse, ce sera à la charge d’icelle, si 
» nous faisons le mesmc, et que Sa Majesté, tout le monde et 
» Dieu mesme luy aurat à demander compte de tout le dé- 
» sarroy qui en pourrat ensuyvre. »

Arch. du royaum e : cop  , et MS. d’ A legam be, t. II , fol.
19*. —  Bibl. roy . : MS. 7199, fol. 378, et 9238, p. 37 1 .

861. —  Gand, 24 octobre 1577, sur le soir. Lettre du duc 
d’Arschot aux états généraux. Les états lui avaient annoncé 
l’arrivée de l ’archiduc Matthias à Cologne, et demandé son avisa 
ce sujet. Il regarde la venue de l’archiduc « comme un princi- 
» pal remède que Dieu leur envoie à leurs calamités. » Ce prince 
étant catholique, du sang légitime de la maison d’Autriche et 
des plus proches parents du roi, personne ne pourra douter 
de leur ferme intention de maintenir la religion catholique, et 
d’observer l’obéissance due à leur prince. « Et s'il sambleque, 
» pour avoir de nous-mesmes faict ce choix, quelqu’ung y 
» trouveroit à dire, considéré la violence des gouverneurs 
» précédents et l’évidence des attcntatz contre noz previléges 
» et libertez, par lesquels la nation espagnole nous vouldroit 
» opprimer, nous avons estez forcez de nous pourveoir de ce 
» remède, pour ung garand le plus légitime, et qui mieulx 
» peult asseurer Sa Majesté du respect que nous luy portons. » 
Il a semblé aux prélats, nobles et députés des villes subal
ternes et châtellenies, ensemble aux quatre membres de Flandre, 
que la ville de Termonde serait en ce moment la ville la plus 
propre pour la résidence de l'archiduc.

Arch. du royaum e : MS. d ’ Alcgam be, t. 11, fol. 196.
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8(1:2. •— ..... 24 octobre 1577. Adresse du prince d'Orangc
aux états généraux, dans laquelle il exprime son avis au sujet 
de la réception de l’archiduc Matthias.

State paper office : papiers de Hollande.

805. —  ..... 24 octobre 1377. Lettre de Jean de Witthcin
aux états généraux. 11 s’est rencontré avec l'archiduc Matthias 
entre Fauqueinont et Maestricht. L’archiduc a été bien reçu à 
Fauqucmoiit, d’où il est parti depuis en grande hâte.

State paper office : papier» de Flandre.

804. —  ..... 23 octobre 1577. Lettre du due d’Alençon aux
états généraux. Il a reeu certaines lettres qui lui ont été en
voyées par le Sr Ncpvcu et par le baron d’Aubigny, par les
quelles les étals lui demandent aide et faveur, « sans touteslois 
» dire aullrcineut quelle est leur intention. » Il a écrit au duc 
de Guise de quitter la frontière, et de ne donner aucun secours 
aux ennemis des états. Ses bonnes intentions. Il ne peut ac
cepter les tapisseries qui lui ont été présentées.

State paper office : papiers de Hollande.

80b. —  Windsor, 28 octobre 1577. Lettre du nWquis 
d’IIavré aux états généraux. Il avait toujours espéré qu’après 
la rupture avec don Juan, on embrasserait les affaires avec une 
tout autre chaleur, et qu’on établirait un gouvernement plus 
expéditif : le peu de correspondance qu’on tient avec lui de
puis son arrivée en Angleterre, le peu d'accélération qu'on 
donne à ce qu'il traite, lui font voir qu'il y a beaucoup de né
gligence de leur part, et que la multitude de leur assemblée 
retarde l’expédition des affaires, ce qui cause un grand mal. 
Un serviteur du roi de Navarre", venu à Windsor ces jours 
passés, retourne vers son maître : la reine a fait dire, par lui, 
audit roi « que, s’il peut garbouiller les choses de son costel, 
» qu’il le face, jugeant que c ’est le vray moyen pour divertir 
» les forces de monsieur de Guyse et aultres menées de Mon-
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» sieur, frère du roy. » A sa requête, la reine a fait constituer 
prisonnier Antonio de Guaras, agent d’Espagne à Londres, qui, 
depuis l’arrivée de lui, marquis, épiait toutes ses actions : il 
n’y a plus à Londres maintenant d'ennemi des états. La reine a 
entendu dire que le seigneur de Zweveghem possède une copie 
de l’instruction donnée à l’ambassadeur Mendoça que le roi 
d’Espagne envoya en Angleterre, il y a quelques années, et que, 
dans cette instruction, Mendoça était chargé, avec Guaras, de 
susciter quelque rébellion contre elle, et de pratiquer la 
délivrance de la reine d’Ecosse. « Ce scroit un service fort 
» agréable de luy descouvrir la vérité. » 11 faut donc inviter 
monsieur de Zweveghem à envoyer ce qu’il a. — Il dit, en post- 
scriptum, que la reine et toute la cour sont fort mécontentes de 
ce que lui et Meetkcrcke n’ont aucune nouvelle de ce qui se 
passe aux Pays-Bas.

Arch. du royaum e : MS. d ’ A legnm be, t. I l ,  fo l. 198. —  
Bibt. roy. : MSS. .%884-59&->, fol. tn u , el 7 1 9 9 , 
fol. 28.';.

8GC. —  Windsor, 28 octobre 1577. Lettre du marquis 
d’Havré aux états généraux. La lenteur de leurs dépêches lui 
cause un tel ennui que, si son honneur et sa réputation n’étaient 
pas intéressés à ce qu’il ne laissât point imparfaite la négocia
tion dont il a été chargé, il s’en retournerait. Il se plaint 
« d’estre si mal correspondu, après avoir faict une infinité de 
» preuves de si bon et fidel patriote. » Cette lenteur est fort 
préjudiciable au pays; « déjà la roync a opinion qu’on se moque 
» d’elle, et qu’on n’a aulcunement besoin de son ayde et assis- 
» tence. »

Bihl. roy . : MS. 5884-5925, fol. 140.

867. —  Windsor, 28 octobre 1577. Lettre du marquis 
d'Havré aux états généraux, pour les prier de faire payer à sa 
compagnie d’ordonnance les six mois de solde qui ont été payés 
aux autres compagnies.

Bibl. rov . : MS. S8M -B92S, fol. 138.
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868. —  Gand, 28 octobre 1577. Avis des nobles de Flandre 
sur la proposition faite aux états de cette province par le sei
gneur de Provyn, au nom des états généraux. Dans cet avis, 
qui est très-étendu, on remarque la proposition d’abolir les 
impôts sur le froment, le seigle et le métillon, « pour contenir 
» le menu peuple en office, et luy oster toute occasion d’alté- 
» ration en un temps si calamiteux;» la demande que deux 
députés de la noblesse soient présents à l’audition des comptes, 
« à tel traictement qui se donne, en aultres provinces, à leurs 
» semblables; » celle qu’ils pourront envoyer des députés de 
leur ordre aux états généraux, comme les nobles de Ilainaut 
et d’ailleurs; celle que l’assemblée des états généraux ait lieu 
à Malines, Lierre ou Mons, « affin d’asseurer les personnes, 
» et ne copper la liberté des opinions, comme a esté fait à 
» Bruxelles. »

Arch. de Gand : reg . Y , foi. 598.

869 .—  Bruxelles, 30 octobre 1577. Lettre des états géné
raux aux échevins des deux bancs de la ville de Gand, pour les 
prier d’ajouter foi et créance à ce que leur diront et propose
ront, de la part des états, les seigneurs de la Haye, de Croix 
et de Sille, touchant l’arrestation faite, le 28 octobre, en leur 
ville, du duc d’Arschot et d’autres seigneurs.

Arch. de Gand : reg. Documents sur la restitution des 
privilèges en 1577, e tc ., fol. 25.

870. —  Paris, 31 octobre 1577. Lettre écrite aux états 
généraux par Gilles de Lens (baron d’Aubigny) et Guillaume 
de Maulde (seigneur de Mansart). Ils transmettent différentes 
nouvelles. Ils attendent l'arrivée du roi, qui doit être accom
pagné de monsieur son frère : ce dernier prince, ainsi qu’ils 
l'ont écrit déjà, leur a promis toute faveur. Le seigneur de 
Vaulx (envoyé de don Juan) répand le bruit que les états ont 
reçu pour gouverneur l’archiduc Matthias : cela pourrait causer 
quelque altération à leurs affaires.

Arch. du royaume : MS. d ’ A legam be, t. I l ,  fol. 200.
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871. — Bruxelles, 5 !  octobre 1577. Déclaration des états 
généraux par laquelle, selon l’article 5 de la pacification de 
Gand, ils suspendent le placard du duc d’Albe de l’année 1569 
portant défense d’étudier dans des universités étrangères.

À rch. de la H aye : Vierde register ta n  de »tucken ende 
doleantien der staten van Brabant, fol. 95.

872. —  Sans date (fin d'octobre 1577). Requête des pré
lats et ecclésiastiques des Pays-Bas aux états généraux. Ils de
mandent, en vertu de l’union qu’ils ont jurée avec les nobles 
et villes du pays, qu’il soit commandé, par lettres, à tous les 
gouverneurs de faire publier que nul ne se permette d’in
quiéter, molester ou travailler les ecclésiastiques en leurs per
sonnes, honneurs et biens, ni user de quelque force ou vio
lence ès églises, monastères et autres lieux pieux, en défendant 
de plus de tenir des propos scandaleux ou injurieux, au pré
judice de l’honneur desdits ecclésiastiques.

A rch. du royaum e : MS. d ’ Alegarahe, t. I I ,  fol. 205.

873. — ..........  1" novembre 1577. Lettre de l’archiduc Mat
thias aux états généraux des Pays-Bas. Il leur annonce son ar
rivée à Lierre. Il désire se conformer à leurs instructions. Il a 
écrit au prince d'Orange.

State paper office : papiers de Flandre.

874. — M on s,3  novembre 1577. Lettre du comte de Lalaing 
aux états généraux. Il leur envoie une lettre qu’il a reçue du 
baron d’Aubigny. Nécessité de renforcer la cavalerie. Il faut 
envoyer en campagne celle qui n’y est pas encore. Il consent 
de retourner au camp, pourvu qu’on lui donne les moyens d’y 
faire marcher le service.

Leltretinéd. de Philippe, comte de Lalaing, e te ., p. 59.

875. — Au camp de Temploux, 3 novembre 1577. Lettre 
d’Emmanuel de Lalaing et des autres chefs du camp aux états 
généraux. Il v a  apparence que le camp sera attaqué; il sera
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donc nécessaire d’ordonner à tous les colonels et capitaines de 
le rejoindre; il faut aussi de l’artillerie, et surtout de l’argent 
pour payer les troupes. Plusieurs soldats français, venant de 
Namur, viennent prendre service dans l’armée des états géné
raux. Ils sont envoyés à Turnliout.

lettres ined. d'Emmanuel de Lalaing, e tc ., p . 1 5 .—  
Corre*p. de Valentin de Pardieu, e tc ., p. UîO.

870. —  Gand, 5 novembre 1577. Lettre des éelievins des 
deux bancs aux états généraux. Ils ont, la veille, délivré par 
écrit leur réponse aux députés des états; ils espèrent que les 
états en auront satisfaction, « aveeq l’entière innocence de leur 
» endroit. » Ils ajoutent: « Cedevant-disner, ont certains gen- 
» lilzhommes et notables donné ausdicts seigneurs, voz dé- 
» putez, en nostre présence, l’cscri'pt ou recoeul contenant
> leurs causes et raisons du saisissement de la personne de 
» monseigneur le duc d’Arschot, ensemble des aultres sei- 
» gneurs. »

Arch. de Gand : reg. Documents sur la restitution den 
privilèges en 1577, e tc ., fol. 29.

877. —  Gainl, 5 novembre 1577. Sommier et préparalif 
recueil, selon la brièveté du temps, de quelques points de jus
tification des nobles, notables et commune de la ville de Gand, 
ayant fait le saisissement du duc d’Arscliot et autres seigneurs 
et personnages en leur ville, lesquels ils amplifieront et véri
fieront plus amplement en temps et heure; exhibé, en présence 
de leurs magistrats, aux députés de messeigneurs messieurs 
les états généraux. (Titre textuel.) Les principaux griefs al
légués contre le duc d’Arschot et les autres gentilshommes 
sont : d’avoir voulu introduire l’archiduc Matthias aux Pays-Bas 
et l’y faire recevoir au gouvernement, sans le su des pro
vinces; d’avoir institué un conseil d’Etat à leur mode; d'avoir 
voulu induire les états de Flandre à protester contre l’agréa- 
tion, déjà faite par les états de Brabant et les états généraux, 
du gouvernement dudit Brabant en la personne du prince
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d'Orange; d’avoir fait opposition au rétablissement de la ville 
de Gand dans ses anciens privilèges et coutumes, jusqu’à avoir 
traité les Gantois de mutins, rebelles et séditieux; d’avoir 
même eu la pensée de faire venir dans le pays les Français, 
« anciens ennemis de nos privilèges, etc. »

Arch. du royaum e : MS. d ’ A legam be, t. I l , fol. 214. —  
Arch. de Gand : reg. Documents sur la restitution 
des privilèges en 1577, e tc ., fol. 51. — Arch. de L ille: 
reg. T 49, pièce 54 .

878. — .........5 novembre 1577. Lettre de Charles de Croy,
prince de Chimay, aux états généraux, contenant ses plaintes 
sur la violence dont le duc d’Arschot, son père, a été l’objet.

Arch. de Lille : reg. T  49, pièce 33.

879. —  Bruxelles, 4 novembre 1577. Lettre des états géné
raux aux sieurs Jean de Ilembyze, de Ryhove, Gilles Borluut 
et de Crocvelde. Ils ont été grandement étonnés du « malen- 
» tendu » avenu entre eux et M. le duc d’Arschot et les autres 
seigneurs qu’ils détiennent prisonniers. Ceux de Liège et d’au
tres de leurs voisins s’en sont fort émus, jusqu’au point de 
vouloir renoncer à leur amitié et se lier avec leurs ennemis. 
L’armée aussi s’en trouve ébranlée. Ce considéré, ils les re
quièrent instamment, pour leur propre bien et celui de la pa
trie, « de se vouloir mieulx eirtendre avec lesdicts seigneurs » 
et de les mettre en liberté, ou de soumettre leur différend à la 
dérision des états généraux. Les états envoient à Gand le pré
lat. de Sainte-Gertrude et M' Thiéry de Liesvelt, afin d’aplanir 
cette difficulté.

Arch. du royaum e: MS. d ’ A legam be, t . I l ,  fol. 211.

880. —  Arras, 6 novembre 1577. Instruction pour M. le 
prélat de Ilennin-Liétard, le seigneur du Maisnil et M'Waleran 
Obcrt, échevin d’Arras, commis par les états d’Artois pour se 
transporter à Bruxelles vers les états généraux, avec les ré
ponses en apostille des états généraux, du 12 novembre. L’objet
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de cette députation était, notamment, de s’enquérir des causes 
de la détention des seigneurs à Gand.

Arch. des états d 'Artois : rcg . A ,  fol. 325 v°.

881. —  Arras, 6 novembre 1577. Nomination faite, par les 
villes d’Artois, de M' Waleran Obert, pour remplacer aux états 
généraux M* Antoine de Canlers.

Arch. des états d ’ Artois ; reg. A ,  fol. 328.

882. — Londres, 6 novembre 1577. Lettre du marquis d Ha- 
vré aux états généraux. Il se plaint de ne pas recevoir leur 
finale résolution : cela lui donne, dit-il, très-grande et juste 
occasion de s’ennuyer, voyant le peu de compte qu’on tient de 
ce qu’il traite pour leur service et même de sa personne. « J’ay 
» tousjours estimé, ajoute-t-il, que l’amitié et faveur de ceste 
» royne estoit le vray moyen pour acheminer tant mieulx voz 
» desseings, méritant la bonne volunté qu’elle vous porte toute 
» recognoissance et démonstration évidente des grandes obli— 
» gâtions que luy debvez, pour les bonnes et louables présen- 
» tâtions faictes et qu’encores journellement continue. » II était 
même résolu à retourner aux Pays-Bas, à la nouvelle de l’ar
restation, faite à Gand, du duc d’Arschot, son frère, et du 
prince de Chimay, son neveu-; mais, pour prouver aux états 
qu’il préfère l’intérêt de la chose publique à toutes obligations 
particulières, il leur envoie son maître d’hôtel, afin d’accé
lérer la résolution qu’il attend, et de solliciter la délivrance 
desdits seigneurs.

Bibl. roy. : M S. S83* K925, fol. 142.

883. —  Bruxelles, 7 novembre 1577. Lettre des états géné
raux au prince d’Orange. Ils lui envoient les lettres qu’ils ont 
reçues de leurs députés en France, pour en avoir son avis. Ils 
ont donné ordre aux affaires de Ruremonde dans le sens de ce 
qu’il leur a écrit.

Bibl. roy . : MS. 7199, fol. SOI.
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884. —  Bruxelles, 7 novembre 1577. Lettre des états gé
néraux à M. Davidson, ambassadeur de la reine d’Angleterre. 
Le rapport du comte de Boussu les a convaincus qu’il a fait 
tous bons offices vers la reine en leur faveur. Ils le prient de 
leur continuer la bonne amitié et affection qu’il leur a tou
jours témoignée.

Bilil. roy . : MS. 7199, fol. 490 v°.

885. —  Liège, 10 novembre 1577. Réponse de l’évêque et 
des états de Licge à la demande des états généraux, présentée 
par le seigneur de Froidmont. Ils ne peuvent prendre le parti 
des états généraux, parce qu’ils sont liés par les constitutions 
de l’Empire. Les ordonnances sur la liberté du commerce ne 
leur permettent pas non plus d’empêcher la libre circulation 
des vivres et munitions. Récriminations contre les soldats des 
états. Ils consentent à empêcher l’occupation de Dinant, et à 
pourvoir à la sûreté et à l’approvisionnement de Maestricht.

Quelque» lettres de Gérard de Groesbeck, e tc ., p. 52.

886. —  Gand, 10 novembre 1577. Acte passé devant les 
éehevins de Gand, par lequel les nobles, notables, bourgeois 
et habitants de Gand, ayant égard à ce que le prélat de Sainte- 
Gertrudc et M* Thiéry de Liesvelt * avec l’adjonction et assis- 
» tance du sieur Arnould Van den Dorp, y envoyé et député 
» pour le même faict par monsieur le prince d’Orenges, » leur 
ont remontré, déclarent consentir à la délivrance du duc d’Ar- 
schot, à condition qu’aucun d’entre eux ne sera jamais recher
ché ni poursuivi de vengeance par forme de justice ou voie de 
fait, mais que tout, de côté et d’autre, sera mis en oubli; et le 
duc.d’Arschot accepte sa mise en liberté à ces conditions.

A rch. du royaume : MS. d ’ Alegam be, I. II, fol. 217.

887. — Bruxelles, 11 novembre 1577. Lettre des états gé
néraux à don Juan d’Autriche, en réponse à ce qu’il leur a
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écrit le 23 octobre (1). Après la conduite qu'il a tenue et qu’il 
tient encore , il ne doit pas s’émerveiller, s’ils recourent à la fa
veur des princes de la même maison du roi, et des plus proches 
et confidents qu’il ait. Leur intention est d’ailleurs d’en infor
mer Sa Majesté, et de la supplier d’admettre « ce qui tend 
« seullement à la conservation de ses Estatz et de la religion ca- 
« tholicque romaine en iceulx. » Ils ont été forcés de prendre ce 
parti, pour prévenir le désespoir du peuple, « résoluz d’entre- 
» prendre plus tost tout extrême, à quelque condition que ce 
» soit, que de rethumber soubz l’injuste et tant violente eon- 
» duicte dont 011 les a voulu opprimer du passé. » Ils le sup
plient en conséquence derechef, dans l'intérêt du service du 
roi et de la religion, de poser les armes et de quitter le pays.

A rch. du royaum e : cop.

888. —  Bruxelles, I l  novembre 1577. Lettre des états gé
néraux à l’empereur, en réponse à la sienne du 12 septembre 
(n° 791 ), sur les différends qui se sont élevés entre eux et don 
Juan d’Autriche. Ils le remercient de sa bienveillance envers 
les Pays-Bas, et de tout ce qu’il a fait pour empêcher les maux 
qui menacent ces provinces. 11 le prient d'employer son influence 
auprès du roi, afin que les troupes étrangères soient renvoyées 
du pays, et don Juan rappelé. Ils espèrent beaucoup de l’archi
duc Matthias, et ils souhaitent ardemment que le roi lui confie 
le gouvernement des Pays-Bas. Us ont beaucoup à se plaindre 
de Charles Fugger; toutefois il ne sera procédé contre lui que 
par voie de droit et de justice. Quant aux troupes allemandes, 
loin qu’elles aient des reproches à faire aux états, c’est à eux 
plutôt de demander raison de leurs pratiques avec don Juan.

Arch. du royaum e : MS. d ’ Alcgam be, t. II, fol. 320. —  
Arch. de l’ É tnt, à Bruges : reg. n° 11, pièce 10*1. —  
Arch. de la H aye : reg . Iioochdnitt. depeschen, 1576- 
1579, fol. 20.

(t )  C'est évidemment à la lettre mentionnée sous la claie du 20 octobre 
que celle-ci répond.
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88!). — Bruxelles, I I  novembre lo 77. Acte par lequel les 
ctats généraux agréent et approuvent l’accord fait entre les 
nobles, notables, bourgeois et habitants de Gand et le duc 
d’Arschot, suivant acte passé devant les échevins de Gand 
le 10 novembre (n° 886) : déclarant que, comme « ilz estiment 
» l’appréhension dudict seigneur ducq avoir esté faicte de bon 
» zcle et sans malice, » ils n’entendent que lesdits de Gand 
soient, pour cause de cette appréhension, jamais molestés ni 
chargés en manière que ce soit.

Arch. du royau m e: MS. d ’ A legam be, t. I I ,  fol. 218.
— Arch. de Gand : rcg . Documents sur la restitution 
de» privilège* en 1577, e tc ., fol. 3(>.

890. —  Londres, le jour de Sainl-M artin, I l  novembre 
1377. Lettre du marquis d’Havré et d’Adolphe de Meetkercke 
aux états généraux. Us sollicitent instamment une résolution 
sur le contenu de leurs lettres précédentes. On attend à Londres 
un ambassadeur du roi d'Espagne, accompagné du seigneur de 
Gastcl, envoyé par don Juan.

Bibl. roy . : MS. 5884-39*25, fol. 144.

891. —  Paris, 12 novembre IS 77. Lettre du duc d’Anjou 
aux états généraux. Il leur envoie le sieur d’AIféran, l’un de 
ses gentilshommes, pour leur rendre compte de ce qui s’est 
passé, depuis son arrivée à Paris, entre le roi et lui, et de 
l’audience que Sa Majesté a donnée à leurs députés. Il espère 
que ceux-ci retourneront avec une réponse dont les états au
ront lieu d ’être satisfaits. 11 leur rappelle qu’il s’est toujours 
fort librement employé pour le bien, repos et bonheur de leur 
pays, et les assure qu’il continuera de leur montrer la même 
affection, « quand ils lui feront plus particulièrement entendre 
» en quoi ils désirent qu’il s’emploie, et ce qu’ils attendent et 
» espèrent de lui. » Il leur recommande l’union, les engage 
à user, dans toutes les affaires importantes, « du saige con-
• scil et très-prudens avis de messieurs le prince d’Orenges 
» et le conte de Lalaing. » 11 a chargé le sieur d’AIféran de de
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meurer auprès d’eux, « pour l’advertir de ce qui s’offrira pour 
» leur conservation, » en attendant l’arrivée du sieur de Mon- 
doucet, son conseiller et chambellan, qu’il a résolu de leur en
voyer.

Arch. ou Corresp. inéd. de la maison d? Orange-Nas- 
« a u ,  e tc ., V I ,  242. —  Bibl. roy . : MSS. 7199, 
fol. 292 v«, et 9 2 3 8 , p . 374.

892. —  Temploux, 12 novembre 15 77. Lettre du seigneur 
de la Motte aux états généraux. L’abbé de l’abbaye de Bergues- 
Saint-Winnoc, qui a pris le parti de don Juan, se tient à Luxem
bourg, et il est à craindre que ce prélat ne trame quelque 
chose au préjudice de la cause des états. Il serait prudent de le 
remplacer dans sa charge par le prieur de cette abbaye, 
homme très-capable. Il le recommande aux états.

Corresp. de Valenlîn de Pardieu , e tc ., p. 162.

893. —  Gand, 15 novembre 1577. Acte de Jean Vander 
Linden, abbé de Sainte-Gertrude, et du licencié Liesvelt, en
voyés des états généraux pour traiter de l’élargissement du 
duc d’Arschot, par lequel ils certifient qu’en la première con
férence et communication qu’ils ont eue avec ledit duc, « il 
» leur a déclaré voluntairement qu’il estoit d’intention de 
» rendre ses patentes du gouvernement de Flandres. »

A rch. de Gand : reg. Z ,  fol. 158. —  A rch . de Lille : 
reg . T  49, pièce 47.

894.—  Bruxelles, 16 novembre 1577. Lettre des états géné
raux aux états de Brabant, pour les prier de faire verser, entre 
les mains de leur trésorier général, Me Thiéry Vander Beken, 
le montant de leur quote dans les quatre cent mille florins 
par mois qu’ils ont accordés pour trois rnojs.

A rch. de la H aye : Vierde regisler van de siucken ende 
doleantien der stdten van Brabant, fol. 101.

895. —  Tournai/, 16 novembre 1577. Commission donnée 
par les prévôts, jurés, inayeurs et échcvins de la ville de
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Tournay à sire Louis Alegarabe, écuyer, seigneur de Bas- 
scnghien, pour comparaître, en leur nom, à l’assemblée des 
états généraux. Elle rappelle qu’ils avaient donné d’autres com
missions le 12 octobre et le 15 janvier précédent.

Arch. du royaum e : MS. d ’ A legarabe, t. I I ,  fol. 225.

896.—  Bruxelles, 16 novembre 1377. Lettres par lesquelles 
les prélats, nobles et députés des villes représentant les états 
généraux des Pays-Bas, après s’ctre entendus avec les quatre 
membres du pays de Flandre, octroient à ceux de Bruges, pour 
un an, l’autorisation de continuer l’impôt sur les grains, etc., 
et de doubler celui qui se trouve établi sur le vin et la viande, 
afin que cette ville puisse fournir sa quote-part dans l’aide de 
quatre-vingt-sept mille livres, et payer l’intérêt des rentes 
créées à cause de la dernière guerre contre les Espagnols mu
tinés et rebelles.

Arch. d e  Gand : cop. du temps. (Invent. Van Üuyse, 
n° 1359.)

897. —  Bruxelles, 17 novembre 1577. Lettre des états géné
raux au baron d'Aubiguy et au seigneur de Mansart, leurs en
voyés en France, en réponse aux leurs du 31 octobre, du 3 et 
du 7 novembre, sur ce qu’ils avaient négocié avec le roi et le 
duc d’Anjou. (Trad. holl.J

Bondam, Verzameling van onuitgegeevene stukken, c lc . ,  
IV , 95.

898. — Bruxelles, 17 novembre 1577. Lettre des états géné
raux à la reine de Navarre (1), pour la remercier « de ses fa- 
» vorablcs offres et présentations, » et la supplier d’employer

(1) Dans les manuscrits auxquels nous empruntons cette lettre, elle est 
indiquée comme ayant été adressée à la reine mère de France (Catherine 
de M édicis); mais c ’est une erreur, que n’a pas commisfe Bondam, qui 
en donne la traduction en hollandais, Versameling van onuitgegeevene 
stukken, IV, 93.
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le crédit qu’elle a auprès du roi et du duc d’Aujou, tellement 
« qu’ils puissent sentir les fruits d’une faveur si signalée. »

Bilil. roy . : MSS. 7199, fol. 293 v°, et 9S38, |>. 2WJ.

899. —  Paris, 17 novembre 1377. Lettre de Catherine de 
Médicis aux états généraux. Us apprendront, des sieurs baron 
d’Aubigny et de Mansart, le déplaisir que cause au roi, son fils, 
et à elle, l’état des Pays-Bas, tant pour l'affection qu’elle leur 
porte, que pour la bonne amitié qui est entre le roi, sou fils, 
et le roi catholique. Elle les rend attentifs aux maux et ruines 
que la guerre entraîne; et, * comme le dcbvoir de bons et 
» loyaulx subjeetz les oblige à ne s’opposer aucunement aux 
» volontés de leur seigneur et prince, ordonné de Dieu, » elle 
craint que l’événement ne réponde pas à leur attente. Elle les 
prie « de regarder de bonne heure d’amortir le feu qui sc 
» prépare pour les embraser, sans se désespérer de la bonté
> et clémence du roy, leur seigneur. »

Bibl. roy . : MSS. 7199, fol. -296 \°, et 9 25 8 , p . 200.

900. —  Paris, 17 novembre 1577. Lettre de Henri III aux 
états généraux, en réponse à celle qu’ils lui avaient écrite le 
15 octobre ( i ) ,  et dont les sieurs baron d’Aubigny et de Man
sart avaient été porteurs. Elle est conçue dans le même sens 
que celle de sa mère. Il conseille aux états * de sc mettre en 
» tout dcbvoir de destourner au plustost l’oraige qui sc prépare 
» sur eux, et dont les effeetz seront inévitables, si, de bonne 
» heure, ils n’ont recours aux remèdes nécessaires. » L’opinion 
qu’il a de la bonté et juste intention du roi catholique le per
suade qu'ils obtiendront de lui plus facilement ce qu’ils dé
sirent, par soumission et supplications très-humbles, « telles 
» que subjeetz doibvcnt user à Fendroict de eelluy qui leur est

U ) Nous n’avons pas trouvé cette lettre.
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» ordonne de Dieu pour les régir, » que par la voie des armes. 
Il leur offre d’intervenir pour eux auprès de ce monarque.

B ibl. roy . : MS. 7 1 9 9 , fol. 297 v°. —  Arch. de Lille : 
reg . T  4 9 ,  pièce 23.

901. —  Sans date (.. novembre 1577). Relation des discours 
tenus, en trois différentes audiences, au roi Henri III par le 
baron d’Aubigny et le seigneur de Mansart, et des réponses du 
roi. Dans ces audiences, les députés des états généraux avaient 
principalement demandé au roi d’empêcher que don Juan ne 
tirât des secours en hommes, en vivres et en argent de la 
France (1).

Arcli. du royaume : MS. d ’ A legan ibe, t. I l ,  fol. 227.

902. —  Bruxelles, 1 8 novembre 1577 .Lettre des états géné
raux au duc d’AIcnçon. Après l’avoir remercié des témoignages 
d’affection qu’il leur a donnes à diverses reprises, et notamment 
dans ses dernières lettres, ils lui expliquent et s’efforcent de 
justifier à scs yeux les raisons qu'ils ont eues de traiter avec 
l’archiduc Matthias. Us terminent en le suppliant de tenir la 
main à ce que le roi, son frère, empêche scs sujets de prendre 
parti contre eux.

Bibl. ro y . : MS. 7I99 , fol. 298 v°.

903. — Bruxelles, 18 novembre 1577. Avis de la chambre 
des aides des états généraux sur le meilleur moyen de trouver 
quelque notable somme de deniers pour soutenir les frais de la

(1) Ou apprend, par cette relation, que le seigneur de Vaulx, envoyé 
de don Juan à Paris, y fit imprimer certaines lettres, « au grand déshon- 
» neur desestatz, » et que les députés des états, n’ayant pu obtenir du 
roi qu’il le défendit, et voyant qu’on criait dans les rues La rébellion des 
eslatz du Pays-Ras, livrèrent, à leur tour, à la publicité une réponse 
qu’ ils intitulèrent : Antidote sur plusieurs poinetz des lettres de don Juan 
par lesquelles il tâche de faire trouver mauvaises toutes les actions de 
messieurs des estai: du Pays-Bas.

T o m e  i er. is
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guerre. La chambre se prononce pour la levée d’un centième 
denier, tant des biens meubles que des immeubles, sur le pied 
qu’il fut pratiqué en \ 569.

Actes des étals de ilainaut, de 1516 à 1577, fol. 266.

904. —  Douay, 18 novembre 1577. Lettre des échevins et 
conseil de la ville de Douay aux états généraux, pour se justi
fier des imputations qui ont été dirigées contre eux dans des 
écrits publiés à Gand, à l’occasion de la prise des seigneurs.

Arch. de la H aye : Acta statuum Belgii, t. I ,  fol. 369.

905. — Windsor, 18 novembre 1577. Lettre d e .......... (du
marquis d’Havré) aux états généraux. Il se plaint du peu de 
correspondance que les états ont tenu avec lui depuis son ar
rivée en Angleterre, et du peu d’accélération qu’on donne à 
toutee qu’il y a traité de leur part. Il les supplie de prendre une 
prompte résolution sur les pièces envoyées par les seigneurs de 
Famars et de la Mouillerie, afin qu’il puisse retourner aux 
Pays-Bas.

A rch. du royaum e : État» généraux, t . I ,  fol. 101.

906. —  Bruxelles, 19 novembre 1577. Lettre des états géné
raux aux nobles, notables et commune de Gand. Ils sont émer
veillés de ce que, à leur insu, on lève à Gand des gens de guerre 
qui se logent dans les maisons des gentilshommes, bourgeois et 
habitants, à leur grand déplaisir. Ils invitent les nobles, nota
bles, etc., à leur faire connaître les motifs de cette levée, et à 
se déporter de faire venir en leur ville des gens de guerre 
sans l’autorisation des étals, et même à licencier ceux qui déjà 
s’y trouvent. Ils les requièrent aussi d’élargir les évêques et 
autres seigneurs qu’ils détiennent, afin que Sa Sainteté, le roi 
et d’autres potentats et princes n’en prennent occasion de blâ
mer leur cause.

A rch. de Gand : reg. Documents sur la restÿution des 
privilèges en 1577, etc», fol. 39*
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907. — .....19 mvembre 1377. Lettre des états généraux aux
membres du conseil d’Angleterre. Ils expriment leur satisfac
tion de ce que le gouvernement anglais consent à leur avancer 
une somme de cent mille livres sterling, remboursable en huit 
mois. Ils n’ont pu la lever à Anvers, et ils prient Sa Majesté 
Britannique de la leur envoyer en argent comptant. Ils accep
tent l’appui d’un contingent de cinq mille fantassins et de mille 
cavaliers anglais. Les états enverront un agent à la cour, chargé 
de traiter de diverses affaires et du renouvellement des an
ciens traités. Ils ne prendront aucune résolution sans avoir sol
licité l’avis de Sa Majesté Britannique. Les rebelles anglais se
ront expulsés. Les privilèges des marchands seront respectés.

State paper office : papiers de H ollande.

908. — Anvers, 19 novembre 1577. Lettre du prince d'O- 
range aux états généraux. Il leur envoie son avis sur la négo
ciation du marquis d’IIavré et du conseiller de Meetkerekc en 
Angleterre. (Cette pièce est suivie de l’avis du prince.)

Corresp. de Guillaume le Taciturne, e tc ., IV , 25. —  
B ibl. roy . : MSS. 719 9 , fol. 253 v», 2 8 9 , et 9238, 
p . 365 .

909. —  Sans date (novembre 1577). Avis de ceux de Flandre 
sur la réception de I’arcliiduc Matthias.

A rch. de l 'É ta l , à Bruges : reg. n° 9, pièce 8.

910. —  Utrecht, 20 novembre 1577. Résolution des états 
d’Utrecht touchant l'admission de l’archiduc Matthias pour 
gouverneur général, etc.

B ondàm , Verzameling van onuitgegeevenestukken, etc., 
IV , 109.

911. — Tournay, 21 novembre 1577. Avis des états de la 
ville de Tournay sur la réception de l’archiduc Matthias.

Arch. du royaum e : MS. d 'A legum bc, t. I I , fol. 358.
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912. —  Guud, 21 novembre 1577. Réponse des nobles, no
tables et commune de Gand à la lettre des états généraux du 19 
(n° 90G). Les états ont été mal informés touchant les soldats 
qu’il y a en leur ville, car les habitants sont heureux de les 
avoir pour leur garde et défense. Us entendent, d’ailleurs, res
pecter l’autorité des états généraux, et ils ont voté leur con
tingent dans les quatre cent mille florins par mois qui ont été 
demandés. * Quant à l’eslargissement des seigneurs saisiz, 
» prient, pour la grande importance du faict, concernant le 
» bien publicq, ne vouloir tant presser ni accélérer. »

Arch. de Gand : reg. Documents sur la restitution des 
privilèges te« 1577, e tc ., fol. 40.

915.— Bruxelles, 22 novembre 1577. Lettre des états géné
raux à monsieur Davidson. Us le remercient des services qu’il 
leur a rendus, et regrettent de ne pouvoir accorder un brevet 
d’ollicier à Edouard Wodcshawe, leur intention n’étant pas 
d’augmenter leur armée.

State paper office : papiers de Flandre.

914. —  Bruxelles, 25 novembre 1577. Lettre des états gé
néraux à leurs ambassadeurs en Angleterre, contenant des 
instructions sur la négociation dont ils étaient chargés, notam
ment sur les cent mille livres sterling à obtenir en prêt de la 
reine. Us disent, à la lin de la lettre, que, comme la maladie 
contagieuse s’augmentait à Lierre, ils ont été contents que 
monseigneur l’archiduc Matthias se retire à Anvers, où il est 
présentement, sans qu’ils aient encore résolu sur sa réception.

Arcli. du royaume : États généraux, t. 1 , fol, 102. — 
Bibl. roy . : MS. 7199, fol. 301 v°.

915. — Tournai/, 25 novembre 1577. Acte par lequel les 
états du Tournaisis déclarent qu’ils trouvent convenir de re
cevoir l’archiduc Matthias, « pour emprendre, au nom de Sa 
» Majesté, le gouvernement du pays, comme prince très-ca-
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» tholique et du sang royal, et sous (’agréation d’icelle », et, 
quant aux conditions, se référer à la très-pourvue discrétion 
des états généraux, autorisant partant leur député, M'Jean 
Houfllin, à consentir, en leur nom, ladite réception.

Arch. des étals du Tournaisis : reg. de 1572 à 1589, 
fui. S i i  v°.

y 16. —  Windsor, 24 novembre 1577. Lettre du marquis 
d’Havré et du seigneur de Meetkereke aux états généraux. Les 
ministres anglais se plaignent de la lenteur des résolutions 
des états, et des soudains changements qui y surviennent; ils 
se plaignent aussi de ce qu’on ne fait pas ce qu’il faut pour 
repousser l’ennemi, et croient qu’il y en a parmi eux qui sont 
mal affectionnés à la patrie. La reine, dont ils ont eu audience 
aujourd'hui, leur a parlé dans les mêmes termes. Le peu de 
correspondance que les états entretiennent avec eux, nuit aussi 
beaucoup à leurs affaires.

Arch. de la H aye : reg. Angleterre , 1 5 7 6 -1 5 8 0 ,  
fol. 177 v®.

tH7. —  .......  24 novembre 7577. Lettre du seigneur de la
Motte aux états généraux. Il leur envoie le secrétaire du co
lonel écossais Balfour, pour recevoir l’argent destiné aux maî
tres des navires qui ont conduit les Écossais dans le pays.

Corretp. de Valentin de Pardieu, e tc ., p . 164.

918. —  Arras ,2 6 ,2 7  et 28 novembre 1577. Acte des états 
d’Artois contenant consentement de recevoir, par provision, 
et sous le bon plaisir du roi, l’archiduc Matthias pour gouver
neur général, et de faire une avance de deniers dans l’intérêt 
de la généralité.

Arch. des états d ’ Artois : reg. A ,  fol. 328.

919. —  Bruxelles, 27 novembre 1577. Acte des états gé
néraux portant nomination du duc d’Arschot, gouverneur de 
Flandre, du seigneur d’Ongnyes, du comte d’Egmont et du sei
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gneur de Noycllcs, en qualité de commissaires pour le renou
vellement de la loi de la ville de Gand.

Arch. de Gand : reg. Documents sur la restitution des 
privilèges en 1577, e tc ., fol. 48.

920. —  Du camp, 27 novembre 1577. Lettre du comte de 
Lalaing, du seigneur de la Motte, de Robert de Melun et d’An
toine de Gongnyes aux états généraux. La somme de vingt-six 
mille florins que les états leur ont annoncée, n’est pas encore 
arrivée. Il est indispensable d’envoyer immédiatement non- 
seulement la somme promise, mais une autre plus considérable. 
Ils ont traité avec plusieurs colonels dont les soldats consentent 
à recevoir des marchandises en place d’argent, mais il faut 
que ce soient des marchandises de Flandre, telles que draps, 
toiles, futaines,etc.

Lettre» »néd. de Philippe, comte de Lalaing, e tc ., p . 41.
— Corresp. de Valentin de Pardieu, e tc ., p . 165.

921. —  Bruxelles, 29 novembre 1577. Lettre des états gé
néraux au duc d ’Alençon. Après s’étre excusés du retard qu’ils 
ont mis à lui répondre, ils le remercient de la bonne affection 
qu’il leur montre, selon le rapport que leur ont fait leurs dépu
tés, le baron d’Aubigny et le seigneur de Mansart, comme 
aussi par les lettres que le sieur d ’Alféran leur a délivrées, et le 
discours qu’il leur a fait de sa part. Selon ses intentions, ils 
ont requis le sieur d’Alféran de demeurer auprès d’eux, « pour 
» l’advertir de ce qui s’offrira, » en attendant l’arrivée du sei
gneur de Mondoucet, conseiller et chambellan ordinaire de 
Son Altesse Cette lettre sera portée au duc par le sieur Nepvcu.

Bibl. roy . : M SS. 7 )9 9 , fol. 3 0 3 , et 9238 , p. 38I.

922. —■ Bruxelles, 1" décembre 1577. Acte par lequel les 
états de Brabant, Flandre, Artois, Hainaut, Valenciennes, 
Lille, Douay et Orchies, Namur, Tournay, Tournaisis et Ma- 
lines se reconnaissent redevables envers Robert Poynts, mar-
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diand de la nation anglaise, d’une somme de quatorze mille 
livres Artois.

R ec. de la C b . des représent., t. I I ,  fo l. 3 .

923. — Anvers, 2  décembre 1577. Lettre du prince d’Orange 
aux états généraux. Il consent à se rendre à Gand, pour es
sayer d’arranger le différend qui y est survenu.

Corresp. de Guillaume le Taciturne, e tc ., IV , 28.

9 2 4 .—  Vienne, 2  décembre 1577. Lettre de l’empereur 
Rodolphe aux états généraux, en réponse aux leurs des 10 
et 11 novembre (1). Il a appris, par ces lettres, leur résolu
tion de persévérer dans le maintien de la religion catholique 
et dans l’obéissance due au roi; il les en félicite. Pour leur prou
ver l'intérêt qu’il porte au rétablissement de la tranquillité aux 
Pays-Bas, il a écrit à l’évêque de Liège et au duc de Juliers, 
les invitant à intervenir, par eux-mêmes ou par des subdélé
gués, dans les négociations entre les états et don Juan, de con
cert avec le baron Philippe de Wynenberg, président de son 
conseil aulique, et le comte Othon-Henri de Schwarzenberg, 
grand maréchal de la cour, qu’il leur a adjoints à cet effet. II 
exhorte les états à se montrer conciliants. Il termine en les 
priant de mettre en liberté le colonel Charles Fugger et le 
baron Georges de Fronsperg, lesquels sont vassaux et sujets 
de l’Empire.

Arch. du royau m e: M S. d ’A legam be, t. II, fol. 255, et 
États généraux, t. I, fol. 108. — Arch. de la H aye : 
reg. Hoochduits. depescken, 1576-1579, fol. 28.

923. —  Bruxelles, 7 décembre 1577. Déclaration des états 
généraux, qu’ils n’ont tenu et ne tiennent le seigneur don Juan 
pour lieutenant, gouverneur ni capitaine général, mais pour

(1) Nous n’avons pas trouvé la lettre des états à l’empereur, du 10 novem
bre. Nous donnons, sous le n° 888 ,celle du 11.
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infraeteur de la pacification par lui jurée, et ainsi ennemi de 
la patrie, depuis sa retraite au château de Naraur, et que les 
naturels du pays qui le suivent et assistent doivent être tenus 
pour rebelles, et traités comme tels en leurs personnes et en 
leurs biens.

Arch. du royaum e : cop ., et MS. d ’ A legam be, t. I I .  
fol. 259.

920. —  Bruxelles, 7 décembre 1577. Ordonnance des états 
généraux, sous le nom du roi, prescrivant de saisir et annoter 
les biens de tous ceux, communautés ou particuliers, qui sui
vent le parti de don Juan.

Arch. du royaum e : cop.

9 27 .—  Bruxelles, 8 décembre 1577. Résolution des états 
généraux portant que, vu l’état des Pays-Bas, causé par la re
traite inopinée du seigneur don Juan d’Autriche; considéré l'ab
sence du roi et que S. M. a donné congé audit seigneur don Juan 
de se retirer de ces pays, en déclarant qu’elle nommera à sa 
place un autre gouverneur du sang royal; attendu que mon
seigneur l’archiduc Matthias, frère de l’empereur, neveu et 
beau-frère du roi, se trouve par deçà; pour éviter la confusion 
dans laquelle les états pourraient tomber, s’ils étaient plus long
temps sans chef de qualité convenable; afTin aussi « d’obvier à 
» toutes trames et praticques d’aultres que, possible, se voul- 
» droient servir de l’occasion des travaulx ausquclz ces pays 
» se retrouvent, tant au préjudice de la religion catholicque 
» romaine que de l’obéissance deue à Sa Majesté, èsquelles ces 
» provinces désirent persévérer, » ils prient ledit seigneur ar
chiduc d’accepter le gouvernement général des Pays-Bas, par 
provision et sous l’agréation de Sa Majesté Catholique, pourvu 
que, avant toutes choses, il jure d’observer la pacification de 
Gand, de maintenir et faire maintenir la religion catholique 
romaine suivant les termes de ladite pacification, et qu’il se
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soumette aux conditions énoncées dans ladite résolution. La 
dernière de ces conditions, qui étaient au nombre de trente, 
portait que, s’il violait quelqu’une de celles-ci, les états pour- 
prcndre les armes contre lui. —  Au bas est l’acceptation de l’ar
chiduc, donnée à Anvers lé 17 décembre.

Àrch. du royaum e : cop ., et M S. d ’ A legam be, t. I I ,  
fol. 260. —  R ec. de la Ch. des représent., t. I , 
fol. 393. — B ibl. roy . : M SS. 5884-5925 , fol. 3 0 ,  
7 19 9 , fol 246 v*, et 16123-16131, fol. 122. -  Arcli. 
de la H aye : Acta statuum B elgii, I. I ,  fol. 372 
et 378.

928. —  Bruxelles, 40 décembre 4577. Union ultérieure des 
prélats, gens d’Eglise, seigneurs, gentilshommes, magistrats 
des lois, villes, châtellenies et autres, faisant et représentant 
les états des Pays-Bas. Cet acte, beaucoup plus étendu que ce
lui du 9 janvier (n°285), a pour objet de l’éclaircir et de l’am
plifier, attendu que, par les pratiques de « plusieurs mal afTec- 
» tionnez à leur propre patrye » et les « delïiances et soup- 
» çons « d'autres, il n’a « pu sortir les effeetz ny produire les 
» fruietz » que les états en avaient désirés et espérés. Ils décla
rent donc que « leur intention n’a oneques esté et n’est en- 
» coires à présent d’enfraindre, violer ou imminuer en aulcun 
» point la pacification de Gand, comme elle n’est aussi de 
» grever ou endommager, au contraire d’icelle, ceulx qui, 
» s’estans retirez de la religion catholicque romaine, se sont 
» par ladicte pacification conjoints et uniz avec eulx, comme 
» aussy iceulx asseurent n’avoir esté ny estre leur intention 
» de violer, grever ou endommaiger ceulx de ladicte religion 
» catholicque romaine, ou par aulcun attentat empescher ou 
» destourbier l’exercice d’icelle. » Ils promettent de se com
porter en amitié et union les uns envers les autres, et tous en
semble d’employer tous leurs moyens contre les ennemis de la 
patrie. Ils promettent et jurent, de plus, d’accepter provisoire
ment , et jusqu’à ce que le roi, d’accord avec eux, en ait autre
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ment ordonné, l’archiduc Matthias pour lieutenant, gouverneur 
et capitaine général pour Sa Majesté dans les Pays-Bas.

Verhandelingen en onuitgegevene stukken, par de Jonge, 
1827, I I ,  198. — A rch . du royaum  : c o p . ,  et MS. 
d ’ A legam be, t.. I l ,  fol. 248. — Arch. de la H aye : 
Acta statuum Belgii, t. I ,  fol. 386.

929. —  Augsbourg, 10 décembre 1577. Lettre de Nicolas de 
Ilaller aux états généraux. Il leur envoie diverses nouvelles de 
France, d’Allemagne, d'Italie. Il parle d’une lettre que le pape 
aurait écrite à l’archiduc Matthias, etoù il lui dirait que, s’il fait 
quelque changement aux Pays-Bas quanta la religion, il se doit 
tenir pour assuré que lui formera une ligue avec tous les princes 
d ’Italie, dans l’intérêt du roi Philippe. Dans un autre passage de 
sa lettre, il s’exprime ainsi : « Madame de Parme se tient encorcs 
» preste pour aller en Flandres, n’attendans riens aultre chose que 
» la résolution de Sa Majesté, ayant faict son compte de partir 
« le x ' de décembre. Le cardinal de Granvelle a esté vers elle à 
» l’Aquila, traictant avecq elle sur les affaires de Flandres, 
» ayant accommodé ladicte dame duchesse de sa litière propre. »

Arch. du royaum e : MS. d ’ A legam be, t. 11, fol. 346.

950.— Bruxelles, 15 décembre 1577. Lettre des états géné
raux au grand conseil de Malines, par laquelle, attendu « que 
» le sceau du roi, ayant reposé sous le président du conseil 
» privé, n’est devant la main, ains hors du pouvoir dudit pré-
• sident, » et qu’ils ne sont encore résolus d’en faire faire un 
nouveau, ils requièrent ce conseil, ou de leur prêter celui dont 
il se sert, ou de le faire apposer t aux enseignemens, commis- 
» sions et autres lettriaiges » qu’ils lui enverront par billet signé 
de Cornélius Weellemans, leur greffier.

A rch. du royaum e : Dépêches des rebelles, t. I , fol. 3 .
—  Arch. de Lille : reg. T  49, pièce 61.

931. — Gand, 15 décembre 1577. Lettre des nobles, nota
bles et commune de Gand aux états généraux. Ils refusent de
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recevoir le duc d’Arschot, soit comme gouverneur, soit en qua
lité de commissaire au renouvellement des lois de Flandre, et 
demandent le prince d’Orange avec quelques autres.

Â rch. de L ille : reg. T  49, pièce 45.

952. —  Au camp de Temploux, 13 décembre 1577. Lettre 
du comte de Lalaing, du seigneur de la Motte, de Robert de 
Melun et d’Antoine de Gongnyes aux états généraux. Le sei
gneur de Beaumont et le docteur Leoninus leur ont commu
niqué les articles selon lesquels on entend recevoir l’archiduc 
Matthias : ils y adhèrent en tous points, et veulent rester fidèles 
à la pacification de Gand. Extrême nécessité dans laquelle se 
trouvent les troupes du camp. Tout tourne au désordre, et 
ils ne voient pas de possibilité d’en sortir, si l’on n’envoie pas 
de l'argent. Ils sont obligés de laisser passer de bien belles oc
casions de rendre service à la patrie, parce que les moyens leur 
manquent; si on ne les assiste pas, ils seront obligés d’aban
donner l’armée à son sort. Et cependant trois mille Espa
gnols à pied et quinze cornettes de cavalerie sont arrivés en 
deçà de Luxembourg. Il faut demander l’assistance du prince 
d’Orange : car de son secours et de l’union dépend la conser
vation du pays.

Lettres inéd. de Philippe, comte de Lalaing, e tc ., p. 43.
—  Corresp. de Valentin de Pardieu, etc , p .  166.

953.—  Bruxelles, 14 décembre 1577. Lettre des états géné
raux au roi de Portugal don Sébastien. Ils le prient de leur 
continuer sa bienveillance (I), et d intercéder auprès du roi 
catholique, pour qu’il révoque don Juan d’Autriche, confirme 
la nomination de l’archiduc Matthias, et fasse cesser la guerre 
contre ses sujets des Pays-Bas : promettant, si ce roi agit ainsi,

(1) Ils lui avaient envoyé précédemment le livret qu’ils avaient publié 
contre don Juan {Sommier discours des justes causes et raisons, etc.).
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de lui prêter l'obéissance qui lui est due, et de maintenir la reli
gion catholique, selon les termes de la pacification de Gand.

Arrh. du royaum e : Étals généraux, t.* I , fol. 109 , et 
MS. d ’ Alegam be, t. I I , fol. â ô".

934. — Hamptoncourt, 14 décembre 1577. Réponse de la 
reine d’Angleterre aux demandes qui lui ont été faites par le 
marquis d'Havré et Adolphe de Meetkercke. Sa Majesté a résolu 
d’envoyer un gentilhomme vers le roi d’Espagne, pour lui de
mander qu’il permette à ses sujets des Pays-Bas la jouissance 
de leurs anciens privilèges, et leur donne un gouverneur qui 
leur soit agréable. Si le roi ne veut pas y condescendre, elle les 
secourra des moyens que Dieu lui a donnés. Sa Majesté enverra 
un autre gentilhomme à don Juan et aux états, afin qu'ils con
sentent mutuellement à toute abstinence de guerre, jusqu’à ce 
qu’on ait reçu la réponse du roi catholique. Au cas que don 
Juan s’y refuse,Sa Majesté,«pour retenir les estatz sous l’obéis- 
» sance du roy, » leur accordera le secours de gens et d’argent 
qu’ils demandent.

Arcli. du royaum e : M S. d ’ A legam be, t. I I , fol. 240.

933. —  Bruxelles, 15 décembre 1577. Acte par lequel les 
états généraux, attendu que le seigneur don Juan, à son départ 
pour Namur, « a emporté le grand seel du conseil privé de Sa 
» Majesté, > ordonnent aux chancelier et autres du conseil de 
Brabant de sceller du sceau du roi en Brabant toutes lettres 
patentes de placards et autres que les états leur enverront, 
« soubz ordonnance signée par leur greffier. » Le conseil de 
Brabant l’avait fait déjà depuis la retraite de don Juan; mais 
il demandait que, pour sa décharge, il lui fût « baillé ordon- 
» nance pertinente. »

Arch. du royaum e : Étal» généraux, 1 .1 , fol. 104.

930. —  Paris, 16 décembre 1577. Lettre du sieur de Bony- 
vet aux états généraux, par laquelle il offre de leur amener 
douze cents bons chevaux et trois mille arquebusiers.

Bibl. roy . : MS. 7199, fol. 251 v°.
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937. —  Au camp de Temploux, 16 décembre 1577. Lettre 
du comte de Lalaing, du seigneur de la Motte, de Robert de 
Mclun et d’Antoine de Gongnyes aux états généraux. L’ennemi 
occupe le village de Herve, probablement pour s’emparer du 
Limbourg ou de Maestricbt, car il semble avoir des intelli
gences dans cette dernière ville; il sera donc bon d’v envoyer 
des troupes. Le capitaine du château de Limbourg est suspect ; 
il faut le remercier de sa charge, et confier le château au sei
gneur de Schwartzembourg.

Lettres inèd. de Philippe, comte de Lalaing, e tc ., p . 46.

058. —  Anvers, 17 décembre 1577. Lettre de l’archiduc 
Matthias aux états généraux. Les états lui ayant fait l'honneur 
de le requérir et de l’acccpter pour gouverneur général des 
Pays-Bas, au nom du roi, sous les conditions et articles que 
lui ont présentés, de leur part, les prélats de Sainte-Gertrude 
et de Maroilles, le duc d’Arschot, le prince d Orange, le séné
chal de Hainaut et le seigneur de Frcsin, il ne peut assez les 
remercier de la bonne affection et faveur qu’ils montrent en 
son endroit. Il a mûrement lu et examiné lesdits articles et 
conditions, et il les accepte et agrée, offrant de se conformer, 
en toutes occurrences, au bon conseil et avis des états, etc.

Bibl. rov . : MS. 16123-16131, fol. 129.

959. —  Madrid, 18 décembre 1577 (i). Lettre de Philippe II 
aux états généraux. Il a vu, dans leurs lettres du 24 août et 
du 8 septembre (n°* 745 et 785), leur détermination de main
tenir la religion catholique romaine et son obéissance comme 
du temps de l’empereur. Il n’a jamais prétendu et ne prétend 
autre chose d’eux. Aussi est-ce avec regret qu’il a appris les 
derniers troubles, et qu’il s’est vu forcé de retourner aux

(1) Dans le manuscrit de la bibliothèque royale, celte lettre est datée 
du 20 décembre.
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armes. Il les assure que, moyennant l'accomplissement des 
deux points susdits, il sera content que tout le surplus soit 
rétabli dans l’état où il était sous l’empereur; que les armes et 
le dommage de la guerre cessent, et que tout le passé soit mis 
en oubli, comme il l’a particulièrement déclaré au baron de 
Selles, à qui il les prie d’ajouter foi et créance.

Lettres patentes de monseigr don Jehan d’Âustrice, e tc ., 
in-4° de 8 feuillets non chiffrés ; L ou v a in , R og ier 
V elp iu s, 1578. — Responce véritable aux lettres pa
tente» , e tc -, p. 14. — B ibl. roy . : MS. 5 8 8 4 -5 925 , 
fol. 26 et 169.

940. —  Madrid, 20 décembre 1577. Déclaration du roi sur 
la lettre des états généraux du 8 septembre, portant qu’il a 
résolu d’envoyer aux Pays-Bas le baron de Selles, lieutenant 
de la garde de ses archers, pour faire connaître qu’il ne prétend 
autre chose des états, sinon qu’ils maintiennent la religion ca
tholique romaine et son obéissance comme au temps de l’em
pereur, son père.

Lettres patentes de mon*eigr don Jehan d’Austrice, etc.
— Analectes belgiques, e tc ., 1830, p . 363. — R ec. 
de la Ch. des représent., t .  1, fol. 401.

941. —  M adrid, 20 décembre 1577. Instruction du roi 
pour Jean de Noircarmes,. baron de Selles, gentilhomme de sa 
bouche et lieutenant de la garde de ses archers de corps, de 
ce qu’il aura à dire, de sa part, aux états généraux et particu
liers des Pays-Bas. La substance en est conforme au contenu de 
la lettre du roi du 18 décembre.

Lettres patentes de monseig* don Jehan d’Auslrice, etc.
—  Responce véritable aux lettres patentes, e tc ., p . 15.
—  Àrch. du royaum e : orig . — Bibl. roy . : MS. 
5884-5925, fol. 160 et 169.

942. —  Bruxelles, 21 décembre 1577. Résolution des états 
généraux par laquelle ils accordent à l’archiduc Matthias, 
« pour assistcncc de l’entretènement de sa cour, selon que son 
» degré, descente et qualité mérite, et pour tenir Testât que
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» sont accoustumez d’avoir, en ces pays, les princes du sang 
» et de l’anchienne maison de Bourgoigne, y comprins sa garde 
» et cliappelle », cent vingt mille florins par an.

R ec. de la Ch. des représent., t. 1, fol. 407.

943. —  Bruxelles, 21 décembre 1577. Certains points avisés 
par monseigneur le prince d’Orange et les seigneurs députés 
vers monseigneur l’archiduc, avec les apostilles des états gé
néraux. Les apostilles des états ne se rapportent qu’à trois 
des points proposés, savoir : la composition du conseil d’Etat, 
le traitement de l’archiduc, l’envoi d’ambassadeurs. Les états 
nomment, pour composer le conseil d'Etat, l'abbé de Saintc- 
Gertrude, le marquis d’Havré, le comte de Boussu, les seigneurs 
de Froidmont, Fresin, Champagney,VVillerval, le président Sas- 
bout, le docteur Lconinus, Me Pierre de Beverc et Adolphe de 
Meetkcrckc : le prince n’avait pas proposé le marquis d’Havré, 
ni Champagney, ni Sasbout, ni Beverc; il avait mis dans sa 
liste l’abbé de Maroilles, Sainte-Aldcgonde, d’Estembecquc et 
Liesvelt. Les états fixent à cent vingt mille florins le traite
ment de l’archiduc, y compris la chapelle et sa garde; le prince 
proposait cent mille florins sans la garde et la chapelle. Les 
états désignent, pour aller vers l’empereur, le conseiller Rym ; 
vers le roi d'Espagne, le fils aîné du seigneur de Grobben- 
doncq, que le roi a fait gentilhomme de sa maison. Le prince 
proposait, de plus, que M. de Mondoucct fût envoyé vers le 
duc d’Alencon.

Bond&m, Verzameling van onuitgcgeevene stukken, c lc . ,
IV , 209. — A rch . du royaum e : MS. d ’A lcgam bc, 
t. II , fol. 264.

944. —  ffamptoncourt, 21 décembre 7577 (1). Lettre de la 
reine Elisabeth aux états généraux. L’affection qu’elle a au bien

(1) Dans les manuscrits cités de la Bibliothèque royale, celte lettre esl 
datée du 22.
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des Pays-Bas, et le désir de leur éviter les calamités de la 
guerre, l’ont engagée à s’interposer encore une ibis auprès du 
roi catholique, pour moyenner une bonne pacification. Déjà 
elle lui a envoyé à cette fin un de scs gentilshommes. Elle 
pense que, en attendant le succès de sa mission, il devrait y 
avoir une suspension d’armes; et, pour en communiquer avec 
eux et avec don Juan, elle leur dépèche expressément le sieur 
de Lcyton, gouverneur de l’île de Jersey.

Arch. du royaum e : MS. J ’ Alegamke , t. I l , fol. 243.
— B ibl. roy . MSS. 7199, fol. 254 t ° ,  et 9238, p. 307.

945 .—  Sans date (Bruxelles, 22 décembre 4577;. Requête 
des « bons bourgeois de la ville de Bruxelles » aux états géné
raux. Ils ont entendu qu’aucuns mauvais esprits les taxent de 
ce qu’ils se mêlent trop des affaires publiques qui se traitent 
par les états généraux : ils « s’en ressentent bien griefvement, 
» car leur intention est et n’a esté jamais aultre, sinon que la 
» cause qui se traicte par les estatz est une action populaire 
» dont à chascun bourgeois, teste pour teste, compète action 
» entière, non veullants ou supposants touts les aultres, et ne 
» pensent pas qu’il y ait des bons cerveaulx entre Leurs Sci- 
» gneuries, ou si despourveus de sens commun, qu’ilz n’enten- 
» dent cela. » Après ce préambule, ils expriment leur étonne
ment de ce que les Brabançons sont exclus des principales 
charges, et de ce que les affaires se traitent aux états par plu
ralité de voix : de sorte « qu’on donne à ung pensionnaire de 
» Malincs, Tournay, Tournésis, Valcnchiennes et semblables 
» petites provinces aultant d’authorité en leurs opinions qu’on
• faiet à ung Estât entier et principal de Brabant, Gucldrcs, 
» Flandres, Arthois, Ilaynault, Hollande, Zeelandc et aultres. » 
Ils se plaignent de ce que, dans le sein des états, il y en a qui 
retardent les causes communes, en y entremêlant à tous propos 
deux points : l’obéissance due au roi et le maintien de la reli
gion catholique; ils demandent que, sans égard à l’obéissance 
du roi ni à la religion catholique romaine, qui est réservée en
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la pacification de Gand, tous réunissent leurs efforts pour 
mettre à bas leur ennemi. Ils demandent encore qu’il soit 
donné à l’archiduc Matthias un conseil composé de gens experts 
et doctes, bons patriotes et bien affectionnés à la patrie, et que 
le Brabant, et en particulier la ville de Bruxelles, aient lieu 
d’être satisfaits de la manière dont on le composera. —  On lit, 
à la marge de celte requête : « Sur ce présent escript leur fut 
« dict de nommer et spéciffier ceulx qu’ilz tiennent pour sus- 
» peetz de retarder les causes communes. »

Arch. du royaum e : MS. d ’ Alegarabe, t. I l ,  fo l. 26t>.

D46. —  Bruxelles, 25 décembre 1577. Résolution des étals 
généraux accordant au prince d’Orange, pour son traitement, 
cent florins par jour.

Corresp. de Guillaume le Taciturne, e tc ., V I , 501). —  
K ec. de la Ch. des représent., t. I , fol. 40U.

1)47. —  Sans date (Bruxelles, 24 décembre 1577). Écrit 
présenté aux états généraux par les « bons bourgeois » de 
Bruxelles, en conséquence de l’apostille donnée sur leur 
requête du 22. C’est un acte d’accusation, en vingt articles, 
aussi véhément que passionné, contre le seigneur de Champa- 
guey, que lç parti démocratique voulait évincer du conseil 
d’État. Le docteur Lconinus y est également l’objet d’imputa
tions très-malveillantes (1).

Documents historiques met/. concernant les troubles des 
Pays-Bas, 11,448. — Arch. du royaum e : MS. d ’A le- 
gam be, t. I I ,  fol. 3Ü8.

948. — Bruxelles, 24 décembre 1577. Lettres par lesquelles 
les prélats, nobles et députés des villes, représentant les étals

(1) On lit, à la marge de cet écrit, dans le manuscrit d’Alegambe : « Est 
» bon de sçavoir que cest escril est en grande partie basty par ung quidam 
» nommé maistre Andrieu de Cameraco, liégeois, lourde teste esventée, 
» au reste grand laugaigeur et effronté. »

T o m e  i cr. 20

i
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généraux des Pays-Bas, perm ettent aux quatre membres de 
Flandre de lever un double im pôt sur les vins, l’eau-de-vie, les 
bières et les bestiaux, afin de pouvoir fourn ir l’aide m ontant 
à une somme de hu it millions sept cent mille livres, et accordée 
comme subvention aux frais de la guerre.

Arcb. de Gand : orig. (Invent. Van Duyse, n° 1360.)

1)49. — Bruxelles, 24 décembre 4377. Lettre des états géné
raux aux états de B rabant, pour les requérir de leur envoyer 
l’état de leurs quotes et accords des a ides, tan t du dern ier cen
tième , des moyens généraux , des sept cent quatre-vingt mille 
et deux millions de liv res, que des quatre cent mille livres 
par mois, avec un au tre  état de ce qu’ils en ont fourni jusqu’à 
ce m om ent, et un ex trait de ce qu’a produit le centième de 
l’année 1569.

Arcb. de la Haye : Vierde register van de stucken ende 
doleantien der staten van Brabant, fol. 123 v°.

950. —  Bruxelles, 25 décembre 1577. Lettre des états gé
néraux aux président et autres de la cham bre des comptes de 
Lille, pour leur ordonner de rendre aux députés de la ville de 
Gand, conformément à l’acte des 21 e t 22 octobre (n° 856), 
« tous telz leurs livres, pappiers, le ttres, enseignemens et 
» munimens originelz qui aucunem ent peuvent toucher leurs 
» anciens droietz, libertez , coustumes et privilèges, » reposant 
eu la cham bre des comptes.

Arch. de Gand : reg. Documents sur la restitution des 
privilèges en 1577, etc ., fol. 19. — Notice historique 
et descriptive des archives de la ville de G and,  p. 17.

951. — Bruxelles, 26 décembre 4577. Lettre des états gé
néraux au bailli du Sas de Gand, afin qu’il ne laisse plus dé
barquer de soldats, en petit ni en grand nom bre, sans qu’ils 
aient fait ostension au m agistrat de leu r patente signée du 
grcllier des états, Cornélius Weellemans.

Arcb. de Gaud : reg. Z , fol. 4 v°.
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952. — Sans date (Bruxelles, 26 décembre 1577). Nouvelle 
rc(|uête des « bons bourgeois » de Bruxelles aux états géné
raux , afin d’avoir résolution su r leurs doléances du 22 et du 24 
(nM 945 et 947), principalem ent en ce qui concerne l’établisse
m ent du conseil d ’É tat, le redressem ent de l’abus qui se com
met dans l’influence donnée aux petites provinces, e t l’exclu
sion des états des personnes suspectes par eux dénommées.

Arch. du royaume : MS. d’Alegambe, t. I I , fol. 272 v°.

953. — Bruxelles, 26 décembre 1577. Lettre des états gé
néraux au cardinal de Portugal (don Henri), afin qu’il leu r soit 
favorable auprès du roi don Sébastien.

Arch. du royaume: Ê ta ti généraux, 1. I, fol. 109 v°.

954. —  Sans date ( fin décembre 1577). Réponse du seigneur 
de Cliampagney à l’écrit présenté contre lui aux états géné
raux par les « bons bourgeois » de Bruxelles. Il y réfu te , a r
ticle par article, les accusations dont il a été l’objet.

Arch. du  royaume : MS. d’Alegambe, t. I I ,  fol. 273 v°.

955. —  Anvers, 28 décembre 1577. Lettre de l’archiduc 
.Matthias aux états généraux. Ayant appris, à son grand regret, 
« qu’il y a en tre eux dispute et question d ’aulcunes choses 
» particulières, dont est cause le retardem ent de sa réception, 
» entrée et adm inistration, » il les engage à « délaisser ces 
» particularités », le salut du pays exigeant que de promptes 
e t énergiques mesures soient prises par lu i, d ’accord avec eux, 
contre les entreprises de don Juan.

Arch. du royaume : cop.

956. — Bruxelles, 28 décembre 1577. Instruction des états 
généraux pour les gouverneurs des provinces, de ce qu'ils 
avaient à proposer aux états de leur province respective qui 
devaient se réun ir au mois de janvier. Elle avait pour objet 
d ’engager les états à accorder leur contingent dans une somme
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mensuelle de six cent mille florins jugée nécessaire pendant 
trois mois, pour l'entretien de douze mille chevaux et trente 
mille piétons, outre les garnisons ordinaires et les munitions 
et provisions des places fortes.

Arcli. du royaume : MS. d ’Alegambc, 1 .11, fol. 232. — 
Arch. des é tals du Tournuisis : reg. de 1573 à 15811, 
fol. 2-25.

1)57. — Bruxelles, 29 décembre 1377. Nouvelle résolution 
des états généraux sur la composition du conseil d ’Etat. Sont 
nommés: pour B rahant, le prélat de Sainte-Gertrude et l'avocat 
Liesvclt; pour G ucldre, le docteur Leoninus; pour F landre, le 
conseiller de Beverc e t l ’échevin Adolphe de Meetkerckc; pour 
Artois, le seigneur d’Estembeeque; pour Hainaut, le prélat de 
Maroilles (jusqu 'à  ce qu’il ait l’adm inistration de Saint-Bcrtin), 
le comte de Boussu , le seigneur de W illerval, le seigneur de 
Fresin; pouf Hollande et Zélande, le seigneur de Sainte-Alde- 
gondc; pour Namur, le seigneur de Froidm ont; pour Lille, 
Douay et Orchies, Tournay et Tournaisis, M* Jacques Lcclcrcq, 
conseiller de la ville de Tournay. Il est réso lu , de plus, que les 
commissions données par le roi ne seront pas révoquées, mais 
qu’elles dem eureront en vigueur, nommément celles du m ar
quis d'Havré et du président Sasbout.

B ondam , Verzauieliny van  onuitgeyeereue s lukken , e tc ., 
IV , 222. — Areli. du royaume : MS. d'A lcgam bc, 
t. 11, foi. 278.

958. — Aucumpde Gembloux, 50 décembre i ’677. Instruc
tion pour monsieur de Fresin de ce que, de la part du conseil 
de guerre , il aura à rem ontrer aux états. (Titre textuel.) Les 
chefs de l'année dem andent de l’argen t, de la cavalerie, l'envoi 
au camp des compagnies d’hommes d ’arm es; que les états accé
lèrent leur résolution sur la réception de l’archiduc Matthias et 
l’établissement d’un conseil d 'E lat; qu’on fournisse au prince 
d ’Orangc les cinq mille florins demandés par lui depuis si long
tem ps; qu’on écrive au scigueur de la Motte de revenir incon
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tinent à l’arm ée, etc. — A la marge sonl les apostilles des états 
généraux, en date du i "  janvier 1578. Ils répondent qu’ils 
attendent de l’argen t, e t l’enverront dès qu’il leur parviendra; 
qu’ils feront m archer vers le camp le baron de Schenck, ainsi 
que la compagnie d ’hommes d ’armes du duc d’Arsehot; qu’ils 
m anderont à messieurs de R um enghien, de Morbecquc, de 
Bailleul, d'Ever, de p réparer aussi leurs compagnies; que l’ar
chiduc « sera receu dimanche prochain, ne soit par aultre 
» em peschem cnt; » qu’ils ont écrit an prince d’Orange pour 
qu’il lève les cinq mille florins sur leur crédit; qu’ils feront une 
lettre de rcncharge au seigneur de la Motte.

Bibl. rov. : MS. 7199, fol. 537 v”.

959.—  Bruxelles, 31 décembre 1S77. Rapport fait aux états 
généraux, p a rle  marquis d’IIavré et le conseiller de Meetkercke, 
de leur ambassade vers la reine d’Angleterre. Voici un résumé 
de cette pièçe im portante :

La commission du m arquis était, comme son instruction 
(n° 760), du 51 août. Avant de se diriger vers l’Angleterre, il 
va, selon l'intention des états généraux, trouver à G ertruden- 
berg le prince d ’Orange, qui écrit à la reine des lettres par 
lesquelles il dém ontre la bonne union de lui et des états de Hol
lande et de Zélande avec les autres états généraux, et ordonne 
au seigneur de Famars, qui traitait ses affaires en Angleterre, de 
se joindre à d’IIavré dans sa poursuite. Le m arquis s’embarque 
à D unkerque avec Adolphe de Meetkercke. La reine était à 
Outland; ils vont l’y trouver. Elle envoie au-devant d’eux Henri 
Cobham, ancien ambassadeur en Espagne, et milord Cobham, 
gouverneur des cinq ports, avec dix ou douze gentilhommes.

La reine leur donne audience, accompagnée de plus de cent 
dames ou demoiselles et d ’un grand nom bre de seigneurs. 
L’audience dura « plus de deux heures. » La reine lu t la lettre 
des états; « et, rem arquant fort bien ung point y couché du joug 
» espaignolicque, » elle dit au marquis : « C’est une chose trop 
» mal à supporter et contraire à la ravson; aussv je ne la veulx
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» endurer. » Discours du marquis à la reine. Il insiste sur les 
desseins tyranniques de don Juan , et la nécessité pour les états 
de défendre leurs libertés.

La reine demande par écrit l’intention des états; elle dit 
qu’elle com mettra son secrétaire W alsingham et plusieurs des 
principaux de son conseil pour tra ite r avec eux : « me disant 
» en oultre (c’est d ’Havré qui parle) qu’elle ne désiroit em - 
» prendre chose dont l’on pourroit juger en elle légièreté ou 
» inconstance, et par ce moyen faire rire  don Jeh an , mais 
» que, se déterm inant, elle vouloit passer o u ltre , e t lui faire 
» repentir d’avoir em prins une chose de si grande importance 
» avecq telle tém érité, povant aussy de sa part assurer aux 
» estatz qu 'elle n’endureroit jamais le retour des Espaignolz, 
» ny aussy que les François y empiétassent, etc. »

Le secrétaire Walsingham vient trouver les ambassadeurs. 
« E t comme il est très-affectionné à nostre cause et désireulx 
» de tout bon succez en noz affaires, discourut e t traicta fort 
» rondem ent, sincèrem ent et fam ilièrem ent, nous descouvrans 
» entièrem ent les hum eurs de la court, donnans conseil de la 
» m anière qu’avions à procéder avec Sa Majesté, pour luy faire 
» trouver tan t meilleure la demande des estatz, etc... » Le m ar
quis, Meetkercke et Famars confèrent avec les comtes de Ley- 
cester e t de Sussex et le secrétaire W alsingham.

Prem iers articles présentés à la reine, à Windsor, le 27 sep
tem bre 1577. Ils com prennent les points suivants : demande 
d’un p rêt de cent mille livres sterling , remboursables en huit 
mois, et de cinq mille hommes de pied et mille chevaux, sous 
la conduite d’un seigneur principal, qui aura en trée, crédit et 
autorité au conseil, lesquels seront à la solde des é tats; renou- 
vellem entdes ligues anciennes, « avec maintien de la deu obéis- 
» sance au roy catholicque ; » opposition à l’entrée des forces 
du duc de Guise; envoi d’ambassadeurs résidents des deux 
parts. Les états o ffrent, de leur côté, que rien ne se traitera 
d importance aux Pays-Bas, sans l’avis et conseil de Sa Majesté 
Réginale; d’assister Sn Majesté, en ras de besoin, du même
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nombre de soldats; de l’aider envers et contre tous; « de ne
• souffrir aux Pays-Bas aucuns rebelles de Sa Majesté, en 
» ayant été dûm ent avertis, mais de faire devoir de les expul- 
» ser, comme ennemis de la cause com m une; » de ne m ettre 
aucun impôt su r les marchands anglais, contre leurs privilèges. 
Le 29 septem bre, les comtes de Leycester et de Sussex et le se
crétaire W alsingham font connaître aux am bassadeurs que la 
reine est contente de leu r p rê te r la somme qu’ils dem andent, 
à certaines conditions.

Cette négociation m éritait une prom pte résolution de la part 
des é ta ts , « considérant que Sa Majesté Réginale, trouvant 
» nostre cause si ju ste , l’em prenoit de si bon cœur, et s’embar-
» quoit avecq nous si volontairem ent..... : s’inclinant tan t plus
» Sadicte Majesté à nostre ayde, pour la bonne délibération 
» qu’elle apercevoit estre généralem ent en tre tous ses subjeetz 
» et vassaulx de nous ayder et deffendre contre noz ennemiz 
» jurez. » Cependant, nonobstant toutes leurs rem ontrances 
et dépêches, Havré et Meetkercke n ’ont pu obtenir « aucune 
» expédition des états l’espace de deux mois en tie rs, ni moins 
»  estre avertis des occurrences de delà. » A la fin, il en est résulté 
une grande « disréputation » pour eux, chacun commençant 
à juger mal de leurs actions, e t à perdre espoir d ’un bon 
succès en leurs affaires, les voyant conduites avec une telle 
négligence, et voyant aussi le peu de compte qu’on tenait de 
l’assistance si libérale que la reine leur voulait faire. Sa Majesté 
et ceux de son conseil commençaient à se dégoûter grandem ent 
de si lentes et incertaines résolutions, dém ontrant avoir peu 
de volonté de continuer les bonnes offres qu’ils avaient faites. 
La reine jugeait par là que les états avaient grande défiance 
d’elle et de ses vassaux, « en quoy ils se m onstroient très-in - 
> grats », et avaient tort, car elle ne songeait pas à s’ag rand ir, 
et ne désirait aucune nouveauté aux Pays-Bas : au contra ire,
« désiroit bien Sa Majesté que sceussiez elle ne perm ectro it,
» en façon quelconque, que nouveaulté y fust in troduicte, cl 
» moingz qu’on intentast chose préjudiciable à l’obéyssance de
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» nostre souverain prince et seigneur naturel, ou à la religion 
» catliolicque en laquelle estions nez. »

La défiance et soupçon de la reine s’accru t, lorsque Sa Ma
jesté apprit la soudaine arrivée de l’archiduc M atthias, sans 
qu’on lui en eû t demandé son avis; elle y vit de la dissimula
tion envers elle, s’en plaignit vivem ent, etc. Après, survint la 
nouvelle de l’appréhension, à G and, du duc d'Arschot, des 
évêques et d ’autres personnages principaux : la reine la « prit 
» d ’autant plus aigrem ent», qu’une telle nouveauté ne pouvait 
que reculer grandem ent les affaires. Elle fit incontinent en
tendre au marquis d’IIavré « la peine où elle en estoit. » Tout 
cela avait beaucoup refroidi la cour et le peuple, et la négo
ciation s’en trouva interrom pue.

Suivent : « Les raisons qui peulvent em pescher la Majesté 
» de la royne d ’accorder à présent les requestes qui luy ont 
» esté représentées par monsieur le marquis de Ifavrech, tou- 
» chant les deniers et gens de guerre » (W indsor, 20 novem
bre ■1577), avec la réponse du marquis d ’Havré et de Meet- 
kercke, en date du 21 novembre. Ces raisons, com prenant 
quatorze articles, roulent : sur la réception de l’archiduc Mat
thias; la désunion qu’il y a entre les é tals; la détention de 
plusieurs seigneurs à Gand; l’absence de Bruxelles du prince 
d ’O range; la lenteur des délibérations des états; le peu de 
respect des états pour leurs envoyés à l’étranger; la préférence 
donnée par eux aux Ecossais su r les Anglais ; la pénurie qu’ils 
ont de gens de conseil pour la guerre ; l’inaction de leurs 
troupes; la confusion qui règne en leurs conseils; le peu de 
moyens qu’ils ont de continuer la guerre.

Arrivée du Sr de Gastel (Jean M arinier), envoyé de don Juan 
d’Autriche. La reine lui donne audience, après l’avoir fait 
attendre huit jours dans un village. Il lui adresse une ha
rangue qui dure trois heures. La reine convie le marquis à 
souper, et lui raconte tout ce qui s’est passé dans cette au
dience. Gastel s’était appliqué à justifier don Juan. La reine 
lui répondit, d ’une manière « résolue », en tre au tres, « que
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» son intention estoit de n’avoir plus respect ny ail roy d’Es- 
» paigne, ny au roy de F rance, sinon à son propre bien, lequel 
» dépendoit d ’un bon accord et mutuelle amitié avecq ses bons 
» et fidelz voisins les pays d ’em bas, etc. » Quelques jours 
après, Gastel fit dem ander audience au conseil, e t exhiba par 
écrit aucuns points servant à la justification de don Juan. Le 
conseil les communiqua aux députés des é ta ts , qui y répon
dirent le 5 décembre. Le lendem ain, Gastel répliqua. D’Havré 
et Meetkercke répondirent à cette réplique le 7.

Après avoir reçu la dépêche des états du 23 novembre 
( n ° 9 l i ) ,  les ambassadeurs insistèrent pour une conclusion. 
Ils présentèrent au conseil, le 2 décem bre, à W indsor, un 
écrit où ils dem andaient l’envoi le plus prom pt possible des 
cinq mille hommes de pied et des mille chevaux, la levée en 
Angleterre des cent mille livres sterling , vu l’impossibilité de 
se les procurer aux Pays-Bas, la conclusion d ’une bonne ligue 
et ferme union en tre  les deux pays.

Le seigneur de Gastel ayant toujours insisté, la reine lui 
promet d’envoyer vers le roi e t don Juan , ainsi que vers les 
états, pour une suspension d’armes. Elle communique aux d é
putés belges la réponse qu’elle lui a faite. Tout cela avait reculé 
la conclusion. Enfin, le 9 décem bre, la reine prend « finale et 
» favorable résolution. » Le soir, elle fait convier à souper le 
m arquis, e t la lui explique. Le 40, elle quitte W indsor, et va à 
llam ptoncourt. Les députés l’y suivent, « sollicitant vivement 
» leur dépêche. • Le \ \, ils sont mandés en cour, « e t, disent- 
» ils , eusmes accès en conseil, où nous fust bien am plem ent, 
» e t de poinct. en poinct, déduicte et particularisée la résolution 
» de Sa Majesté, prem ièrem ent par son secrétaire Wilson et 
» son trésorier le milord Burghlev, et depuis par monsieur 
» le comte de Sussex, son cham bellan, me prom ectant faire 
» en toute diligence dépeseher et envoyer à Londres toutes les 
» dépeselies, signées de Sa Majesté, laquelle le mesme jour me 
» confirma derechef, de bouche, tout ce qu’elle et lesdicts du 
» conseil m 'avoient paravnnt promis et asseuré. »
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La réponse de la reine est datée du 14 décem bre, à IFamp- 
toncourt. Elle y annonce l’envoi d’un gentilhomm e en Espagne 
vers le ro i, e t d ’autres vers don Juan et les états. Elle déclare 
que, si le roi ne veut entendre ra ison , elle est résolue de leur 
continuer son secours et assistance; q u e , si don Juan ne veut 
cesser les arm es, elle secourra les états de gens de guerre, 
à condition qu’ils « signent les articles qui seront accordés 
» entre elle et eux , » et enfin qu’elle s’en tient à sa première 
prom esse, quant à l’argent dem andé par eux. Suivent les con
ditions du p rêt fait par la reine aux états , et les articles du 
trait« de paix et amitié à conclure en tre eux.

Le 9 au soir, Elisabeth avait dit au m arquis qu’il n ’avait pas 
tenu à elle ni à lui de conduire les affaires à bonne et briève 
résolution, selon qu’elle l’avait témoigné à son arrivée en An
gleterre; que , s’il y  avait ru p tu re  ou que la négociation fût 
changée, les états s’en devaient « donner la coulpe, » pour 
s’étre m ontrés « si tardifs » et si peu affectionnés à se servir 
de l’occasion si avantageuse qu’elle leu r avait offerte; que de 
« grandes considérations » la mouvaient actuellement à différer 
ses prem ières présentations, et prendre plus de temps pour 
peser m ûrem ent une m atière tan t im portante; « que d ’en trer 
» en guerre ce sont choses fort faciles, mais mal aisées à s’en 
» développer, mesmes se faisans ennemis de deux si puissants 
» princes, sans avoir d ’autre appui que le nostre, qui estoit assez 
» doubteux ,à cause des dissensions, e tc.; que, nonobstant tout 
» ce que dessus, elle avoit déterm iné de condescendre à tout 
» ce que raisonnablem ent luy pourrions dem ander, etc.

Arch. des états d'Artois : pièce nn 30. — Arch. de la 
Haye : reg. Angleterre, 1576-1580, fol. 49-83.

960. —  Bruxelles, 1 " janvier 1578. Lettre des états géné
raux au duc de Juliers et de Clèves (Guillaume le Riche). Le 
seigneur don Juan , contre son serm ent e t sa foi solennellement 
ju rée , se préparan t à les réduire « en servitude plus que bar- 
» bare et turcique, » ils ont dû prendre les armes pour leur
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défense et le maintien de leurs libertés. Ils p rien t le duc de ne 
perm ettre que leu r ennemi soit assisté de ses vassaux et sujets, 
et d 'em pêcher le passage par ses pays de soldats allant au se
cours de don Juan.

Arch. du royaume : cop.

9 6 1 .— Bruxelles, 1”  janvier 1878. Lettre des états géné
raux au baron de Liedekercke. Ils le chargent de pratiquer, à 
Anvers, avec le concours de Nicolas Carenzoni et de George 
G ilpin, en vertu  de lettres de procuration qu’ils ont de la reine 
d’Angleterre (1), la levée de quatre-vingt mille livres tournois, 
de quarante gros, dont ils ont besoin pour le payem ent des 
gens de guerre qui sont au camp.

Bibl. roy. : MS. 7199, fol. 259 v«.

962..— ........2 janvier 1578. Mémoire d ’aucuns points qu’il
faut résoudre et répondre à M. le comte de Lalaing. (T itre 
textuel.) Ces points concernaient la signature des dépêches par 
le comte, en sa qualité de général; le traitem ent de M* Jean , 
« l’ingéniaire ; » le rem boursem ent des frais de voyage du 
comte; le payement de ce qui était dû au sieur Rebreviettes, 
qui servait de secrétaire de guerre , e t le traitem ent du chef du 
guet. — En marge est la résolution des états généraux. Elle porte 
que « m onseigneur le conte de Lalaing est authorisé pour signer 
» toutes lettres, sans la signature de messieurs du conseil de 
» guerre estre requise, la sienne seule pouvant souffire, etc. »

Bibl. roy. ï MS. 7199, fol. 229.

963. — Anvers, 2 janvier 1578. Lettre de l’archiduc Mat
thias aux états généraux , par laquelle il leur recommande le 
seigneur d ’Ohain pour l’état de m aître général des postes, de-

(1) Ces lettres les autorisaient à lever jusqu’à cent mille livres sterling 
sur le crédit de la reine et de la ville de Londres.
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venu vacant par la retraite  de Jean-B aptiste de Tassis chez 
l’ennemi.

Arch. ilu royaume : Était généraux, I. I, fui. 111.

964. — Sans date ( Bruxelles, 2 janvier 1578). Remon
trance de ceux de Bruxelles aux états généraux. Ils dem an
dent : le rétablissement de leurs anciens privilèges et la révo
cation de toutes ordonnances et statuts qui y sont contraires; 
qu’il soit fait droit aux rem ontrances des bons bourgeois, des 
22 , 24 et 26 décem bre, principalem ent en ce qui concerne 
les personnes suspectes, attendu que les communes des villes 
de Louvain, Bruxelles, Anvers, Bois-le-Duc, Gand, Bruges, 
Mons, Arras et plusieurs autres ne veulent perm ettre que telles 
personnes soient reçues en aucune ultérieure adm inistration 
ou office; que chaque province choisisse quelque personnage 
pour faire partie du conseil d ’Etat ; que le prince d'Orange de
m eure gouverneur particulier de B rabant, e t qu’il soit fait 
lieutenant général de l’archiduc, « au moins jusques que, par
• les estatz généraulx à assambler suivant la pacification de 
» Gand, soit dressé tel o rdre su r Testât de ce Pays-Bas comme 
» appartiendra ; » que la maison de l'archiduc soit composée 
de bons et assurés patriotes. Ils prétendent que tous ces points 
soient effectués avant la venue de l’archiduc.

Arch. du royaume : MS. d’Alcgambe, t. II, fol. 297.

965. — Bruxelles, ô  janvier 1578. Lettre des états géné
raux à la reine d’Angleterre. Ils o n t, le 51 décem bre, entendu 
le rapport du m arquis d ’Havré et du sieur de Meetkercke sur 
ce que ceux-ci ont négocié avec elle; ils l’ont entièrem ent 
agréé, ainsi qu’elle le verra par les actes qu’ils lui envoient, et 
ont fait partir en toute diligence le seigneur de Fam ars, pour la 
rem ercier. Comme les étrangers descendent de toute part dans 
les Pays-B as, ils la prient de leur envoyer prom ptem ent le 
secours de gens de guerre qu’elle leur a offert, et d’en donner 
la conduite an comte de Levcester. Les démarches qu’ils ont
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laites à Anvers, pour trouver de l’argent su r le crédit qu’elle 
a bien voulu leur prêter, ayant été infructueuses, ils la prient 
instam m ent et hum blem ent de leur fourn ir « quelque hon- 
» neste somme de deniers comptans. » Du reste, ils ont chargé 
le seigneur de Fainars de résider quelque temps auprès d’elle, 
pour la ten ir au courant de leurs affaires.

Arch. de la H aye: reg. Angleterre, 1!>76~I580, fol. 88 v°.

966. —  Bruxelles, 5 janvier 1578. Requête des quatre 
membres de Flandre aux états généraux pour qu'il soit dé
fendu, par placard, de brasser des eervoises à plus haut prix 
que douze sols de gros le tonneau, et pour que le p rieur de 
l’abbaye de Bcrgues-Saint-Winoc soit chargé de l’adm inistra
tion des biens de cette abbaye, en remplacement de l’abbé, 
qui s’est retiré auprès de don Juan. — L’apostille des états porte 
que le prem ier objet sera examiné.

Arch. du royaume : États généraux, t. I, fol. 113.

967. —  Gand, 4 janvier 1578. Instruction donnée par les 
échevins des deux bancs au sieur Pieter de Brune, échevin de 
la Keure, e t messire Josse T riest, fils de Gilles, échevin des 
parehons, envoyés aux états généraux. Ils devaient se joindre 
au pensionnaire Gherolf Vander llaghen et au sieur Victor 
Note, député des d ix-huit hommes ( ghedeputeert vutte naetnc 
van den achtien mamien deser stedej, pour présenter aux états 
généraux une requête des échevins tendante à ce qu’il fût 
nommé quatre commissaires pour le renouvellem ent de la loi 
de la ville, en désignant, à cet effet, le prince d ’Orange, le sei
gneur de Haussy, le comte d'Egmont et le seigneur de Hèze. 
(La requête est à la suite de l’instruction.)

Arch. de Gand : reg. Documents sur la restitution des 
privilèges en 1577, etc., fol. 1C et 17.

968. — Bruxelles, 5 janvier 1578. Remontrance faite aux 
états généraux par le sieur Lcyton, ambassadeur de la reine
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d’Angleterre. La re ine , désirant une réconciliation en tre le roi 
catholique et ses sujets, a envoyé en Espagne un gentilhomme 
exprès, pour dem ander au roi qu’il les laisse jou ir de leurs 
libertés et privilèges, leur donne un gouverneur qui leu r soit 
agréable, e t entretienne l’édit perpétuel. S’il s’y refuse , ce 
gentilhomme lui déclarera qu’elle est résolue « de les assister 
» de toutes ses forces e t moyens. » En attendant la réponse du 
ro i, elle a pensé qu’une suspension d ’armes entre don Juan et 
les états serait désirable, et elle a résolu de leu r dépêcher le 
sieur L eyton, pour les y engager.

Arch. du royaume : MS. d’Alegambe, t .  I I , fol. 300. — 
Arch. de là  Haye :reg . Angleterre, 1576-1580, fol. 90.

969. —  Bruxelles, 6 janvier 1578. Opinion des neuf na
tions de Bruxelles su r la réception de l’archiduc Matthias. Elles 
déclarent que l’archiduc sera reçu de bon cœur en cette ville, 
si le prince d ’Orange dem eure gouverneur particulier du Bra- 
b an t, mais qu’avant tout le prince doit ê tre  fait lieutenant 
général de l’archiduc, attendu le jeune âge de celui-ci.

Arch. du royaum e : MS. d ’A legarabe, t .  II , fol. 303.

9 7 0 .—  Bruxelles, 6 janvier 1578. Opinion des neuf na
tions de Bruxelles su r la réception de l’archiduc Matthias, 
exprimée dans une assemblée tenue l ’après-m idi. Elles persis
tent dans leur opinion du matin touchant la continuation du 
prince d'Orange dans la charge de gouverneur du Brabant. 
Q uant à sa nomination comme lieutenant général de l’archiduc, 
« elles p rien t messieurs des estatz générau lx , abbé de Marolles 
» et m arquis d ’H avret, que leu r plaise intercéder et induire 
» ledict seigneur archiduc jusques à là que luy-mesmes veulle 
» trouver bon et prendre ledict seigneur prince pour son lieu- 
» tenant général de ces pays, et ce ad cause que les Espagnolz 
» sont les principaulx ennemis de ces Pays-Bas, et monseigneur 
» le prince des principaulx ennemis des Espagnolz. »

Arcb. du royaume : MS. d'AIegambe, t .  I l , fol. 303.
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971. —  Bruxelles, 7 janvier 1578. Réponse des états géné
raux à la rem ontrance du sieur Leyton. Ils rem ercient la reine 
de son affection. Une suspension d ’armes dans les circonstances 
actuelles leur serait dommageable; cependant, si le seigneur 
don Juan s’y veut accommoder, ils en délibéreront. Ils insistent 
su r le prom pt envoi du secours d’infanterie et de cavalerie 
offert par la reine.

Bibl. roy. : MS. 7199, fol. 363. — Arch. de l'É ta t à 
Bruges : reg. n° 11, pièce 103. — Arch. de la H aye: 
reg. Angleterre,  1576-1580, fol. 91.

972. — Bruxelles, 7  janvier 1578. Ratification, p a r les 
états généraux, du traité fait en tre  leurs envoyés e t la reine 
d’Angleterre.

Arch. du royaume : MS. d’Alegambe, t. I I , fol. 309.

1)73. —  Garni, 7 janvier 1578. Lettre des quatre mem
bres de Flandre aux états généraux. Le prince d’Orange vient 
de leu r com m uniquer la lettre  que l’archiduc lui a éc rite , le 
requéran t de vouloir se trouver à A nvers, pour l’accompagner 
à Bruxelles. Comme la réception de Son Altesse en cette der
nière ville est suspendue * pour les différens y survenuz, » et 
que le départ du prince causerait un grand retardem ent à 
l’affaire im portante pour laquelle il a été si longtemps attendu 
à Gand, ils ont cru devoir le p rier de le différer de quelques 
jou rs, du moins jusqu’à ce que les états leur m anifestent une 
intention contra ire , d’autant plus que, par son départ, la né
gociation qu’ils ont entreprise irait en fumée. Un moyen qui 
contribuera à l’avancer beaucoup, sera que les états accordent 
ce que le p rin ce , les seigneurs de Froidm ont et prévôt de Saint- 
Bavon, avec les députés de la ville, leu r ont fait dem ander 
touchant le renouvellem ent de la loi.

Arch. du royaume : MS. d'A legam be, t. I l ,  fol. 304.

974. — Bruxelles , 7 janvier 1578. Lettre des états géné
raux aux quatre  m em bres de Flandre. Ils leu r envoient, pour
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les en tre ten ir de « plusieurs affaires de (rès-grande im por- 
» tance, et ausquelz il faut nécessairem ent rem édier, » le sei
gneur de Gilinghen (Jacques de H ennin, seigneur de Ghis- 
Ienghien).

Bîbl. roy. : MS. 7199, fol. 266 t°.

973. —  Bruxelles, 7 janvier 1578. Instruction pour le sieur 
Othon Van Appclteren, seigneur de Persinghem et Peroyen, etc., 
et le sieur Bernard de W inshem , bourgm estre de Devcnter, 
commis par messeigneurs des états généraux pour se trouver 
au pays de Gueldre et Overysscl, etc. (Titre textuel.) Ces dé
putés devaient aller trouver non-seulement les états de Gueldre 
et d’Overyssel, mais encore ceux de Frise et d’U trech t, pour 
les inviter à se ten ir en garde contre les entreprises de don 
Juan d’Autriche, et à y opposer une énergique résistance. Ils 
devaient solliciter les états de Gueldre d ’envoyer quelqu’un au 
duc de Clèvcs, afin de le requérir de ne point perm ettre que les 
gens de don Juan passassent par son pays, ou y fussent assistés 
de v ivres, m unitions de g u erre , bateaux ou autres choses. Us 
devaient enfin dem ander aux états de Hollande de renforcer 
les compagnies qu’ils avaient au camp de Rurcraondc, donner 
quelques instructions au comte de Ilohenlohe, et réclam er de 
la ville d ’Amsterdam lin secours pécuniaire.

Bibl. roy. : MS. 7199, fol. 264.

976. — Bruxelles, 8 janvier 1378. Instruction des états 
généraux pour le seigneur de Fam ars, qu’ils envoient en An
gleterre. Ils est principalem ent chargé de hâter le secours 
offert par la reine, e t de tâcher d’obtenir d'elle une somme 
de vingt à trente mille livres sterling en argent com ptant, 
sans attendre la réponse du roi d ’Espagne. Il lui est remis 
deux instrum ents, d’une même teneur, de ce qui a été convenu 
en tre la reine et le m arquis d’Havré pour le maintien des 
vieux traités et une nouvelle confédération; il les fera signer 
par lu reine et sceller de son grand sceau. L’un lui sera laissé;
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l’autre sera envoyé aux états. Il est aussi po rteu r d’un acte par 
lequel les états ont avoué et agréé tout ce qui a été négocié 
par leurs ambassadeurs.

Arch. d e là  Haye : rcg. Angleterre , 1576-1580, fol. 95.

977. — Bruxelles, 8 janvier 1578. Réponse des états géné
raux à la le ttre de l’em pereur du 2 décembre (n° 924). Ils 
attendent avec dévotion les ambassadeurs que l’em pereur leur 
annonce. Ils écouteront avec déférence les propositions que ces 
ambassadeurs seront chargés de leur faire pour la conclusion 
de la paix. Ils p rien t l’em pereur de leur p rê te r sa faveur auprès 
du ro i, aflirm ant de nouveau qu’ils n 'ont jamais eu-et n ’ont 
pour but que le maintien de la religion catholique et de l’au
torité royale. Quant aux chefs des troupes allemandes qui ont 
été pris, il ne sera rien fait à leu r égard qui ne soit fondé sur 
la justice : déjà le baron de Fronsperg a été élargi.

Arcli. de la Haye : reg. Hoochduits. depeschm, 1576- 
1579, fol. 29 v».

978. —  Bruxelles, 8 janvier 1578. Résolution des états gé
néraux, « par pluralité de voix, > que le prince d'Orange sera 
continué au gouvernem ent particulier de B rabant, ju squ’à la 
convocation des états généraux, et ce aux conditions de l’acte 
du 22 octobre 1577 (n° 8 5 7 ), touchant les promesses de Son 
Excellence y contenues; en o u tre , que le prince sera soumis 
au gouverneur général, en ce qui touche ledit gouvernem ent 
de B rabant, comme les autres gouverneurs particuliers des

• provinces; enfin « que les estatz requerront Son Altèzc,attendu 
» son bas eage, de vouloir choisir ledict prince d’Orcnges pour 
» son lieutenant général (1).»

ÜOKD4M, Verzameling vanonuitgegeerene s tu iie n ,  etc., 
IV, 2 i5 . — Arch. Ju  royaume : MS. d’Alcgambc, 
t. II, fol. 5û(i.

(1) On lit, à la suite de cette résolution, sous la date du 9 janvier: 
« Ceulx des nations de ceste ville demandent qu'en l’acte hier soir dépes- 

TOME Ier. 21
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979. —  Bruxelles, 9 janvier 1578. Lettres des états géné
raux au sieur Kyper, chancelier d ’A ngleterre, au comte de 
Sussex, grand chambellan, à m ilord Burghley, grand tréso
rier, au baron de Houston, chevalier de la Ja rre tiè re , à M. de 
Hatton, capitaine de la garde, au comte de Lincoln, baron de 
Clinton, grand am iral, à M. de W alsingham , conseiller et p re
m ier secrétaire de la re ine , e t à M. Thomas W ilson, son con
seiller e t secrétaire, pour les p rier de favoriser le seigneur de 
Famars dans l'accomplissement de la mission dont il est chargé.

Bibl. roy. : MSS. 7199, fol. 268 , e t 9238 , p. 264. — 
Arch. de la H a y e : reg. Angleterre ,  1576-1580 , 
fol. 97 v° el 93 v°.

980. — Bruxelles, 9 janvier 1578. Lettre des états géné
raux à ceux de la nation des Pays-Bas résidant à Londres, 
pour leur annoncer que le seigneur de Famars est chargé de 
les assister, dans les plaintes et doléances qu’ils auraient à faire 
à la reine.

Arcfa.de la Haye : reg. Angleterre, 1576-1580, fol. 99 v°.

9 8 1 .— Bruxelles, 9 janvier 1578. Instruction des états 
généraux pour le sénéchal de Ilainaut (Pierre de Melun), gou
verneur de Tournay, de ce qu’il aura à proposer aux consaux 
de cette ville. Il s’agissait d’obtenir qu’ils accordassent leur 
quote et portion dans la somme mensuelle de six cent mille 
florins qui avait été jugée nécessaire,pendant trois mois, pour

ché pour le gouvernement particulier de Brabant soit donné cest esclair- 
cissement, de m ectre, en lieu des mots susdicts : jusques à ce qu'il y  ait 
gouverneur général, en la m eSm e forme que s’ensuit, par lesdicts députez 
des nations appostillée : jusques à  ce que les affaires du pays seront ap- 
paisez, el que par les eslatz généraulx à  assembler suivant la pacifica
tion de Gand,sur l'estat du pays sera donné et mis tel ordre que convient.

» Ledict changement et esclaircissement a esté approuvé.»
Les mots que les députés des nations de Bruxelles ürent changer se 

trouvaient dans l’acte du 22 octobre 1577.
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l’entretien de l’armée et pour les munititms, artillerie , vivres, 
chariots, pionniers, etc. Le sénéchal devait, en tre  autres choses, 
représenter aux consaux que, si l’ennemi venait à bout de ses 
desseins, « n’y auroit aulcune mitigation de fureur, ains qu’il 
» useroit e t feroit user de toute cruaulté et inhum anité , sans 
» espargner personne, de quelle qualité, condition, sexe ou 
» eage que ce fust, mesmement ecclésiasticque, mectant (selon 
» ses menaches) le tout en combustion et à sacq. »

Arch. du  royaume : MS. d 'Alegambe, t. II , fol. 307.

982. —  Bruxelles, 9 janvier 1378. Instruction pour monsieur 
de Beaumont, de ce qu’il aura à proposer, de par les états géné
raux , aux états du pays et comté d ’Artois, en leur assemblée 
du 16' de janvier prochain. (Titre textuel.) La prem ière partie 
de cette instruction est conçue dans le même sens que celle du 
sénéchal de Hainaut du même jour, e t elle a également pour 
objet d’obtenir des états d ’Artois qu’ils contribuent dans l’aide 
de six cent mille florins demandée à toutes les provinces. Le 
seigneur de Beaumont est ensuite chargé de leu r dem ander 
qu’ils envoient en diligence leur quote-part, échue le 25 décem
b re , dans l’aide de quatre cent mille florins ; qu ’ils prêten t 
leurs obligations pour le par fournissement de ce dont ils sont 
restés redevables de la levée de deux millions ; qu'ils consentent 
à la mise en pratique des moyens généraux; qu’ils signent l’am- 
pliation et éclaircissement de l’union des provinces; qu’ils 
agréent les capitulations faites avec l’archiduc Matthias; qu’ils 
avouent ce qui a été négocié avec la reine d’Angleterre. Enfin 
il devait leur déclarer « la finalle résolution des estatz géneraulx 
» de m aintenir la provision faicte à monsieur le p rélat de Ma- 
» roilles de l’adm inistration de l’abbaye de Sainct-Bertin. »

A rch. d u  royaum e : Réconciliation des provinces w al
lonnes, t .  I ,  fol. 39.

983. —  Bruxelles, 10 janvier 1378. Lettre des états géné
raux aux états des provinces, pour les p rier d 'envoyer, dans
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six ou huit jo u rs , leur quote-part dans une somme de deux 
cent mille florins qu’il a été trouvé nécessaire d’avoir inconti
nent pour lever des troupes, s’ils aim ent leu r propre défense 
e t le maintien de leur honneur, et s’ils veulent « éviter le feu 
» général et le perpétuel joug de la servitude. » Pour exciter 
leur zèle, les états généraux prêten t à don Juan d’Autriche les 
plus sinistres projets; ils lui im putent de vouloir m ettre tout 
le pays à feu et à sang, « ne chantant ses gens aultre chose que 
» de ce et d ’infinies cruaultez surpassans toutes thirannies et 
» inhum anitez cogneues depuis la création du m onde, jusques 
» à th ire r les enfantz des ventres des m ères , e t baigner les 
» mariz dedans le sang des fem m es, etc. »

Bibl. roy. : MS. 9238, p. 2(H. — Arch. des é tals du 
Tournaîsis : reg. de 1572 à 1589, fol. 226 t° . — Arch. 
d e là  Haye : ’Tvyf8teregislervandeHdoleantient clc ,, 
p. 9.

98 4 .—  Garni, 10 janvier 1378. Lettre du prince d ’Orangc, 
du comte d ’Egmont et du seigneur de Haussy (Jacques de 
Boussu) aux états généraux, afin que, selon le désir des nobles, 
notables et commune de Gand, ils réform ent la commission 
qu’ils leur ont donnée pour le renouvellem ent de la loi de celte 
ville.

Bibl. roy. : MSS. 7199, fol. 27U v°, e l 9338, p. 3U8.

98b.—  Gand, 11 janvier 1578. Lettre des échcvins de Gand 
aux étals généraux. Monseigneur le prince d’Orange leur a 
communiqué la lettre que l’archiduc lui a écrite, afin qu’il se 
trouve en toute hâte à Anvers, pour de là l’accompagner à son 
entrée à Bruxelles. Comme ils trouvent fort nécessaire que la 
loi de leur ville soit renouvelée selon les anciens privilèges, 
avant le départ du prince, ils p rien t les états de leur expédier, 
par le retour de leur messager, la commission dont ils ont, 
à cet effet, envoyé la formule.

Bibl. roy. : MS. 7199, fol. 371.
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986. —  Bruxelles, 12 janvier 1578. Lettre des conseils 
privé et des finances aux états généraux, su r les requêtes pré
sentées à leur assemblée pour obtenir la place du secrétaire 
Le Vasseur, qui était au service de don Juan. Ils sont d ’avis que 
Le Vasseur ne soit pas remplacé.

Àrcb. du royaume : Dépêches des rebellei ,  t .  I ,  fol. 9.

987. —  Liège, 14 janvier 1578. Lettre de Nicolas de Sal- 
m ier aux états généraux. Il leur transm et quelques nouvelles, 
de peu d ’im portance, sur les mouvements de l’ennemi. Il ré
sulte de sa lettre que les états l’avaient chargé d 'une commis
sion à Liège; mais on n ’y voit pas de quoi il s’agissait.

Bibl. roy. : MS. 7199, fol. *73.

988. — Bruxelles, 15 janvier 1578. Lettre des états géné
raux au magistrat de la ville de Z utpben, afin d ’obtenir son 
agrém ent à l’envoi en Hollande, pour une commission qui inté
ressait la généralité, de Joachim Van L ier, bourgm estre de 
cette ville et son député à leu r assemblée.

B onoix, Versameltng van onuitgerjeevene stukken, e lc.,
IV, 274.

989. — Sans date (15 janvier 1578). Avertissement pour 
savoir comme on se devra conduire à l’adm inistration et re
cette des biens appartenants aux réfugiés, qui ont été saisis 
par ordonnance de messieurs les états généraux. (Titre tex
tuel.)

Arch. du royaume : MS. d'Alegambe, t. II , fol. 310.

990. — Bruxelles, 16 janvier 1578. Circulaire des états 
généraux aux gouverneurs des provinces. L’ennemi se renfor
çant journellem ent, et principalem ent de chevaux, ils ont fait 
m onter et m archer toutes les compagnies d’ordonnance; mais 
cela ne suffît pas, et les gouverneurs sont requis de mander 
et ordonner,de la part du roi et des états, à tous gentilshommes
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fiefvés et arrière-fiefvés que, dans le term e d ’un mois, e t sous 
les peines accoutumées, ils aient à se m onter, équiper et trou
ver en la ville principale de la province, pour de là , le 1er mars, 
aller au camp.

Bibl. roy. : MS. 7199, fol. 473 v®.

991. — Bruxelles, 47 janvier 4578. Résolution des états 
généraux de laisser à la disposition de l’archiduc Matthias la 
collation de l’état de m aître général des postes.

Arch, du royaume : fila it généraux, t .  I ,  fol. 119.

992 .— Bruxelles, 17 janvier 4578. Acte par lequel les états 
généraux des Pays-Bas confèrent à M' Corneille W eellem ans, 
leur greffier, pour les bons services qu’il leur a rendus pendant 
seize m ois, e t pendant vingt-deux ou vingt-trois ans aux états 
de Brabant, un état de conseiller ordinaire surnum éraire au 
conseil dudit Brabant.

Arch, du royaume : États généraux, t .  I , fol. 120.

993. — 49janvier 4578. Congratulation des états généraux 
à l’archiduc M atthias, prononcée, en leur nom , par le pension
naire de Bois-Ie-Duc, Hessels.

Arch. du  royaume : MS. d’Alegambe, t .  I I ,  fol. 318. 
Arch, de l’É ta t ,  à B ruges: reg. I l ,  p ièce97.

994. —  Bruxelles, 20 janvier 4578. Serm ent prêté aux états 
généraux par l’archiduc M atthias, en qualité de gouverneur gé
néral (1).

Arch. du royaume : MS. d’Alegambe, t. I l ,  fol. 314 v».
— Bibl. roy . : MSS. 5884-5953, fol. 2 9 , et 9Î38, 
p. 133.

(1) Il est d it, à la m arge, dans le MS. d’Alegambe, que ce serment fut 
lu par le greffier des élats généraux, Cornelius Weellemans.
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995. — Bruxelles, 20 janvier 1578. Serm ent prête aux 
états généraux par le prince d’Orange, en qualité de lieutenant 
général de l’archiduc (1).

Arch. du  royaume : MS. d'A legam be, t .  I l , fol. 315.
— Bibl. roy. : MSS. 5884-5925, fol. 28, et 9-238, 
p. 134.

996. — Bruxelles, 20 janvier 1578. Serm ent prêté par le 
prince d ’Orange comme gouverneur particulier de Brabant. Il 
ju r e , sur le saint Evangile, qu’il entretiendra la Joyeuse- 
E n trée , se réglera suivant la pacification de Gand, et signam- 
m ent le quatrièm e article d ’icelle, e t suivant la déclaration 
donnée et signée par lui avant son arrivée à Bruxelles (voir 
n° 794), e t qu’en conséquence il ne perm ettra qu’aucun scan
dale soit fait contre la religion catholique rom aine et l’exercice 
de cette religion (2).

Arch. du  royaume : MS. d'Alegambe, t .  I I , fol. SIS v°.

(1) Ce fut aussi le greffierWeellemans qui donna lecture de ce serment.
(2) On lit, à la suite de la formule du serment :
« Ce serment susdict a esté faict par Son Excellence, en présence des 

seigneurs prélatz d’Affleghem, Villers, Sainct-M ichiel, Grymberghen, 
Parck, Everbode, Tongerloo, Dielighem et de Saincte-Gertrude, mon
seigneur le duc d'Arschot, le comte d’Egmont, du seigneur de Bersele, 
du seigneur de Lickercke, du seigneur de Saventhem et du seigneur de 
Berchem; du bourgmestre de Louvain Roeloefs et du pensionaire de 
Rycke, de Louvain; du seigneur [de] Dieghem, bourgmestre, Vander 
Hert, eschevin, Franchois Jacops, soubs-bourgmestre, et M” Jan Mal- 
cot, pensionaire de Brusselles; sieur Rogier de Lefdaele et M* Adolpli 
Blyleven, eschevins, et Jan Gilles, pensionaire, et Asselier, secrétaire 
d’Anvers; le seigneur de Itelvoirt, Henry Bloeymans, bourgmestre ou 
président, et Hesselius, pensionaire de Bois-le-Ducq, le xxme de jan
vier 1578; monseigneur le chancelier de Brabant, le maJstre des comptes 
en Brabant Pennants, le receveur général des domaines de Sa Majesté 
en Brabant au quartier de Bruxelles, de Rouck, et M* Jan Gilles, con- 
silier des finances de Sa Majesté et de la chambre des comptes en Bra
bant. »



328 ACTES DES ÉTATS GÉNÉRAUX

997. — Sans date (..janvier 1578J. Liste de répartition , sur 
les provinces , des quatre-vingt-quatre raille florins assignés 
pour le traitem ent de l’archiduc M atthias, outre les trente-six 
mille florins qui devaient être payés par les domaines.

Arch. du royaume : MS. d’Alegambe, t. IV, fol. 210.

998. — Bruxelles, 22 janvier 1578. Formule du serm ent 
à p rê te r par les conseillers d’E tat, arrêtée par les états géné
raux.

Arch. du  royaume : MS. d'Alcgambe, t .  II , fol. 316.
— Bibl. roy. : MSS. 7199, fol. 3*7 v ° , et 9238 , 
p. 135.

999. — Au camp d’Êmine, 22 janvier 1578. Lettre de 
Robert de Melun, d’Antoine de Baillcul, d ’Adrien de Bailleul 
et de Valentin de Pardieu aux états généraux. Ils o n t, hier soir, 
par m onsieur de F rcsin , reçu la le ttre des états, et appris de 
lui ce qui s’est tra ité , tant su r l’acceptation de monseigneur 
l’archiduc comme gouverneur du pays, que sur l’élection de 
monseigneur le prince d’Orange comme son lieutenant général. 
Voyant combien il était nécessaire, pour la conservation du 
pays, « de passer oultre aussy bien de l’ung comme de l’aultre, » 
ils ne peuvent trouver mauvais ce qui a été résolu , quoiqu’il 
leur semble qu’on eût bien pu leur en dem ander leur avis. Ils 
représen ten t de nouveau les nécessités de l’arm ée, et deman
dent de l’argent avant la fin du m ois, si les états ne veulent pas 
qu’ils abandonnent le camp.

Arch. du  royaume : MS. d’Alegambe, t .  I I , fol. 318.

1000. — Bruxelles, 25 janvier 1578. Lettre des états gé
néraux aux états de Brabant. Us se voient contraints de les 
requérir itérativem ent de fournil', avant la fin du mois, tout 
ce qu’ils doivent des aides e t, en o u tre , leu r contingent dans 
les deux cent mille florins. Ils leur com muniquent des avis 
qu’ils ont reçus sur les desseins sinistres de l’ennem i, « n’ayant
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» riens tan t à cœur que de mectre en exécution sa raige que si 
» longtemps a contre nostre patrie conceu. » •

Àrch. de la Haye : T  vyfste register van den dolean- 
tien , etc., der slaten vau B rabant, p. 28.

1001. — Bruxelles, 25 janvier 1578. Lettre des états gé
néraux aux états du Tournaisis, pour avoir leur consentement 
à la levée « de certains moyens généraulx de subsides, décens, 
» licites et convenables », qu’il a été trouvé expédient de p ra
tiquer par tous les Pays-Bas, au lieu des quotes particulières. 
(La copie de ces « moyens » manque dans le registre.)

Arch. des é tats du Tournaisis : reg. de 1572 à 1889 , 
fol. 229 v°.

4002. —  Bruxelles, 25 janvier 1578. Lettre des états gé
néraux au magistrat de Malines, par laquelle ils réclament avec 
instance un secours d ’argent.

Arch. de Lille : reg. T 48 , pièce 116.

1003. —  Bruxelles, 24 janvier 1578. Lettre des états géné
raux aux conseils de justice des Pays-Bas, afin de les inform er 
que monseigneur l’archiduc d’Autriche a accepté le gouverne
m ent du pays et prêté serm en t, et que Son Altesse, « pour 
» poinct estre si bien imbue des affaires de par deçà, » a avoué 
et déclaré monsieur le prince d ’Orange pour son lieutenant 
général. Les conseils sont chargés d ’en donner connaissance 
aux magistrats des villes et lieux de leu r ressort.

Bibl. roy. : MSS. 7199, fol. 428 v», e t 9238, p. 126.

1004. —  Bruxelles, 25 janvier 1578. Lettre des états géné
raux au seigneur de Fam ars, leur ambassadeur en Angleterre. 
Ayant vu ce qu’il a éc rit, le 20 , au prince d'Orangc et au m ar
quis d ’Havré, ils ont jugé à propos d ’adresser, à la date de ce 
jour, à la reine et au comte de Leycester les lettres qu’ils lui 
envoient.

Arch. de la Haye : reg. Angleterre, 1S76-1580, fol. 
101 v®.
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1005. —  Bruxelles, 25 janvier 1578. Lettre des états gé
néraux à la reine d ’Angleterre. Ils insistent sur le double se
cours que le seigneur de Famars a été chargé de lui demander, 
et lui annoncent qu’ils o n t, le 20 , accepté pour gouverneur 
général l’archiduc M atthias, lequel a choisi le prince d ’Orange 
pour son lieutenant : « s’estant le tout eoncleu et arresté au 
» contentement et satisfaction, tant des ecclésiasticques que de 
» la noblesse, et générallem ent de toute la commune. »

Arch. de la H ay e: reg. Angleterre,  1576-15&0, fol.
100 v°.

1006. — Bruxelles, 25 janvier 1578. Lettre des états géné
raux au comte de Leycester, pour le p rier d ’appuyer, auprès 
de la re ine , la double demande que le seigneur de Famars est 
chargé de lui faire , d’un secours d ’hommes e t d ’argent, sans 
attendre la réponse d ’Espagne.

Arch. de la Haye : reg. Angleterre, 1376-1580, fol. (00.

1007. —  Marche en Famène, 25 janvier 1578. Déclaration 
de don Juan d’A utriche, des causes pour lesquelles il entre
prend la guerre contre les états généraux. ( Trad. holl.J

Bom, NsJerlandltche oorloghen, U t . X II, foi. 13.

1008. — Bruxelles, 27 janvier 1578. Acte par lequel les états 
généraux fixent ainsi qu’il suit le traitem ent des conseillers et 
des secrétaires du conseil d’Etat par eux nommés : celui des 
deux seigneurs prélats de S ainte-G ertrude à Louvain et de 
Maroilles e t des seigneurs nobles, le comte de Boussu, les sei
gneurs de Froidm ont, de W illerval, de F resin, d’Esteinbecque 
et de Sainte-Aldegonde, à deux mille cinq cents livres Artois ou 
florins; celui de chacun des autres seigneurs, savoir : maîtres 
P ierre de Bevere, docteur Elbertus Leoninus, Adolphe de 
Meetkercke et Thiéry Liesvelt, à mille hu it cent livres A rtois, 
et celui des secrétaires, les docteurs Jean Van Asseliers et Ni-
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caise Sille, à mille livres, par-dessus le traitem ent e t les profits 
de leurs états de secrétaires du conseil privé.

Arch. du royaume : Ê latt généraux, t .  I ,  fol. 123. — 
Rec. de la Ch. des représen t., t .  I I , fol. 1.

1009. —  Bruxelles, 27janvier 4578. Lettre des états géné
raux à Georges G ilpin, secrétaire de la cour de la nation an
glaise à Anvers, par laquelle ils le prien t de ten ir prêts les de
niers que la reine a en cette ville, afin qu’ils puissent s’en aider, 
dès qu’ils recevront les lettres pertinentes de ladite reine et les 
obligations des m archands de Londres, concernant les cent 
mille livres sterling à lever sur leu r crédit par les états.

Arch. de la H ay e: reg. Angleterre, 1576-1580, fol. 
103 v*.

1010. — ..... (Bruxelles, 28 janvier 1578;. Proposition faite
aux états généraux par le comte Othon-Henri de Schwartzen- 
berg, grand maréchal de la cour de l’em pereur. Elle a pour 
objet de les assurer de la bienveillance de l’em pereur, et de 
leur offrir ses bons offices pour leur réconciliation avec le roi 
d’Espagne, dans la confiance qu’ils n ’ont pas l’intention de se 
soustraire à l’obéissance de leur souverain , ni d’innover en ce 
qui concerne la religion et l’ancien gouvernem ent du pays. 
(Trad. de l ’allem. en franç.J

Bibl. roy. : MS. S88*-S9ÎS, fol. 203.

1011. —  Bruxelles, 28 janvier 1578. Sommaire de la com
munication faite aux états généraux par le sieur Leyton, am
bassadeur de la cour d ’A ngleterre, retourné de devers don 
Juan d’Autriche. Le sieur Leyton « a dict que ledict don Juan 
» a respondu qu’il ne veult en trer en aulcune cessation d ’armes 
» et hostilité, les ayant tousjours trouvez trop dangereuses et 
» préjudiciables à Sa Majesté, e t qu’il a charge expresse de 
» Sadicte Majesté de n ’en tre r en aulcune com m unication, que 
» les estatz n ’aycnt avant tout mis les armes bas, e t qu’ilz se

%
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» rendent à la miséricorde de Sa Majesté, ains de nous faire la 
» guerre et em ployer toutes ses forces contre nous, et qu’il 
» ne pardonnera à personne qu’à ceulx qui voluntairem ent se
» soubmectront à la miséricorde du r o y ...... ; mesmes l’at ins-
» tam m ent requis vouloir déclarer à messieurs de Bruxelles 
» qu’ilz peuvent bien fortiffier leur ville et qu’ilz sehastent, car 
» il les viendrat bientôt vcoir, et qu’il y en trera t et leur mar- 
» clierat sur le ven tre , ou il m ourrat en la paine. »

Arch. du royaume : MS. d'Alegambe, t. I I , fol. 301. — 
Bibl. roy. : MSS. 7199, fol. 230, e t 9438, p. 459.

1012. —  Bruxelles, 29 janvier 1578. Lettre des états géné
raux à la reine d ’Angleterre. Le sieur Lcyton, son ambassa
deur, leur avant communiqué le refus de don Juan d’entendre 
à une suspension d’arm es, ils la supplient derechef de les se
courir prom ptem ent des hommes e t de l’argent qu’elle leur a 
promis.

Arch. de la H aye: reg . Angleterre, 1576-1580, fol. 104.

1013. —  Bruxelles, 29 janvier 1578. Lettre des états géné
raux aux états de B rabant, pour les prier de leur envoyer in 
continent le plus de deniers possible, le seigneur de la M otte, 
venu du camp en poste, les ayant avertis que, s’il n’est donné 
satisfaction aux soldats, ils vont se débander.

r  Arch. de la Haye : ’T  vyfste regitter van d tn  dolean-
t ie n , etc.y der staten van Brabant, p. 49.

1014. — Bruxelles, 51 janvier 1578. Lettre des états géné
raux au grand conseil de Malines, le requérant d’assister cette 
ville de quelque bonne som m e, pour la m ettre en état de four
n ir les six mille livres auxquelles elle a été taxée, propor
tionnellem ent aux autres provinces, pour la solde des troupes.

Arch. de Lille : reg. T 48, pièce HS***-

1015. —  M adrid, 1*r février 1578. Lettres patentes de Phi
lippe II par lesquelles il ordonne à tous ses sujets des Pays-

0
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Bas d ’obéir à son frère , don Juan d’Autriche, comme à son 
lieutenant, gouverneur et capitaine général, et aux états géné
raux, ainsi qu’aux états particuliers des provinces, de se sépa
rer : cassant et annulant tout ce qu ’ils ont fait depuis les derniers 
troubles, etc.

Acch. du roy. : Etats généraux, t ,  I, fui. 121. Arch. 
de Sim ancas, Estado, !eg. 2910.

1016. — Londres, 1 " février 1578. Lettre de Charles de 
Liévin, seigneur de Famars, aux états généraux, touchant les 
démarches qu’il a faites auprès des ministres de la reine. 
Le 28 janvier, le secrétaire W alsingham lui a dit que la reine 
ne voulait point abandonner les états, mais qu’avant de 
prendre quelque résolution, elle attendrait des nouvelles du 
sieur Lcyton. Liévin demande une commission plus ample.

Arch. de la Haye : rcg. Angleterre , 1576-1580, fol. 102.

1017. —  Hamptonconrt, 6 février 1577 (1578). Lettre de 
la reine Elisabeth aux états généraux, touchant l’envoi qu’elle 
leur fait derechef du sieur de Lcyton, afin d’être  informée par 
lui de l’état de leurs affaires, depuis « la malheureuse décon- 
» fiturc de leur camp (1). »

Arch. de la Haye : rcg. Angltterre, 1 .'>70-1580, fol. 
10» v°.

1018. — Arras, 7 février 1578. Acte des états d’Artois 
contenant accord de leu r quotc dans une aide de six cent mille 
livres par mois, pour trois mois, demandée par les états géné
raux, sous certaines conditions et avec cerlaines rem ontrances. 
Ils dem andent, en tre au tres, que l’assemblée des états géné
raux cesse, e t que la cause des seigneurs détenus à Gand soit 
commise au conseil d’État. Ils expliquent comment ils veulent 
que soient entendues la pacification et l’union de Bruxelles, etc.

Arch. des états d 'Artois, ù Arras : rcg. A , fol. 333 v°.

(I) La défaite de Gembloux, arrivée le 31 janvier.



334 ACTES LES ÉTA TS GÉNÉRAUX

1019. — Mons, 8 février 1578. Lettre de Baudouin de 
Gavre aux états généraux. Il les assure que son intention n ’a 
jamais été et ne sera au tre , il l’espère, que de dem eurer en 
l’union si solennellement par tous ju rée. Il y  voit « la p luspart 
» fort enclins, de manière qu’il semble rester seullement de 
» restreindre de toutes parts les actions et déportemens de 
» ceulx qui, oublians e t négligeans leur serm ent et toutes choses 
» passées, se gouvernent par passions. »

Bibl. roy. : HSS. 7199, fol. 331, et 9338, p. 3U0.

1020. —  Anvers, 10 février 1578. Lettre des états géné
raux aux états de B rabant, pour les p rier instam m ent de con
sentir à la levée des moyens généraux qui leur ont été pro
posés.

Arch. de la Haye : ’T  vyfste register van den dolean- 
, tien , etc., der stalen van Brabant, p. 93.

1021. —  Anvers, 10 février 1578. Lettre des états géné
raux aux états de Gueldre pour la levée, dans leu r province, 
du quarantièm e homme de la population des villes, et du 
vingtième de celle du plat pays, afin de résister à l'ennemi.

B ond  a h ,  Verzam eling  v a n  onuitgegeevene stukken , e tc . ,

V, 188.

1022. — Sans date (  . .  février 1578). Réponse des états 
généraux à la proposition qui leur a été faite, au nom de l’em
pereur, par le comte O thon-H enri de Schwartzenberg, son 
ambassadeur auprès d’eux (n° 1010). L’objet principal de cette 
ambassade était d ’adm onester les états qu’ils voulussent retenir 
aux Pays-Bas la religion catholique rom aine, avec l’obéissance 
due au ro i, comme du temps de l’em pereur Charles-Quint. Ils 
répondent par un long exposé de tout ce que le pays a souf
fert sous les gouvernements du duc d’Albe et de don Luis de 
Requesens,et depuis par la m utinerie des Espagnols et les trom 
peries de don Juan. Ils concluent en disant que le rétablisse
m ent de la religion catholique comme du temps de Charles-
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Quint n ’est point en leur pouvoir, et ne saurait ê tre  mis en 
avant sans de grands troubles, e t sans exposer même ladite 
religion à un  évident danger de ru ine , et«.

In-4° de 37 pages, impr. chez Christophe P lan tin , à 
A nvers, 1578.

1023. —  Sans date (Anvers, . .  février 1578J. Réponse de 
l’archiduc Matthias, du conseil d’État e t des états généraux à la 
communication qui leur a été faite par le baron de Selles. Ils 
déclarent q u e , si le roi persiste dans la guerre que don Juan 
leur fait, ils seront forcés de protester, e t de réclam er l'assis
tance de tous les amis qu’ils pourron t avoir, mais que, s’il ré 
voque don Juan et fait cesser la guerre , ils m aintiendront « la 
» légitime authorité de Sa Majesté et la religion catliolicque 
» rom aine, selon les term es de la pacification de Gand. »

Besponce véritable aux lettres patentes et persuasions 
abusives de don Jan d'Austrice, p. 24. —  Arcb. du 
royaume : MS. d’Alegambe, t. I I I ,  fol. 5.

1024. —  Héverlé, . .  février 1578. Réponse de don Juan 
d ’Autriche à l’écrit que le baron de Selles lui a exhibé de la 
p art de l'archiduc M atthias, de « ceux so i-d isan t du conseil 
» d ’Etat lez lui » et des états généraux. Il déclare que, quoiqu’il 
ait battu  l’arm ée des états , il est toujours p rê t à se contenter 
des deux points qui leur ont été précédem m ent dem andés, 
savoir : « le réel entretènem ent de la religion catholicque 
» romaine et l’obéissance due au roy, » et que , « m oyennant 
» l’effectuelle exécution d ’icculx, ainsi qu’en estoit du temps 
» de feu l’em pereur Charles, » il m aintiendra tous leurs pri
vilèges, droits et coutumes.

Besponce véritable aux lettres patentes et persuasions 
abusives de don Jan  d ’A ustrice ,  etc ., p. 27. — Arch. 
du royaume : MS. d ’Alegambe, t .  I I I ,  fol. 3.

1025. —  Héverlé, . .  février 1578. Lettre de Jean de Noir- 
carm es, baron de Selles, aux états généraux, par laquelle il
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leu r envoie la réponse de don Juan. Cette réponse leur paraîtra 
« un peu crue; » niais ils ne doivent pourtant pas perdre l’es
poir d’un bon arrangem ent. En attendant le retour d’un cour
rier que Son Altesse envoie en Espagne, elle a jugé qu’il ne 
convenait pas qu’il retournât vers eux ; néanmoins il se tient 
à leur disposition.

Besponce véritable aux lettres patentes et persuasions 
abmives de don Jan d? Austrice , e tc ., p. 20. — Arch. 
du royaume : MS. d'Alegarube, t .  I I I ,  fol. 4.

1026. —  Anvers, 15 février 1578. O rdre des états généraux 
à Me Tliiéry Vander Beken, leur trésorier, de payer, des de
niers procédant des moyens généraux ou autres aides accordées 
par les états, les quatre -v ing t-qua tre  mille livres, m ontant de 
la partie du traitem ent de l’archiduc qui est à leur charge.

Bibl. roy. : J1S. 7199, fol. 231 v°.

1027. — Anvers, 14 février 1578. Résolution des états gé
néraux portant que le payement du traitem ent de l’archiduc, 
de cent vingt mille livres par an , courra à partir du 20 jan 
vier, jou r où il a prête serm ent, et qu’ils lui rem bourseront 
tous les frais qu’il a faits depuis son départ de Vienne.

Bibl. roy. : MSS. 7199, fol. 232 , cl 9238, p. « i l .

1028. — Anvers, 15 février 1578. Lettre des états géné
raux au baron de Selles. Ils ont trouvé l’écrit de don Juan non- 
seulem ent « bien c rud , mais aussi peu duisable pour le service
• de Sa Majesté, bien et repos du pays. » Ils n’ont désiré et ne 
désirent encore au tre  chose que de dem eurer en l’ancienne 
obéissance du ro i, avec le maintien de la religion catholique 
rom aine « selon les term es de la pacification de Gand, » et ils 
p ro testen t, devant Dieu et le m onde, que, si quelque inconvé
nient advient, tan t à l’endroit de ladite religion que de l’alié
nation ou distraction des Pays-Bas de l’obéissance de Sa Majesté,
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pour ne pas tom ber en l ’absolu et cruel gouvernem ent p ré
tendu, contre toute raison et équ ité , par don Juan et les 
Espagnols, la faute n ’en sera pas à eux.

Besponce véritable aux lettres patentes et persuasions 
abusives de don Jan d ’Auslrice, etc., p. 29. — Arch. 
du royaume : MS. d’Alegam be, t. I I I ,  fol. 6 . — 
Bibl. roy. : MS. 5884-5925, fol. 177.

J029. —  Anvers, 16 février 1578. Lettre des états géné
raux à la reine Elisabeth. L’envoi qu’il lui a plu de leur faire 

. de M. Leyton, lequel, après leur avoir délivré scs lettres de 
créance, leur a fait ample relation du ressentim ent qu’elle a 
eu du désastre survenu à leu r cam p, leur a été une nouvelle 
preuve de la bonne affection qu’elle porte aux Pays-Bas. Le 
sieur Leyton pourra lui certifier qu’ils 11e sont pas moins déli
bérés que du passé de s’opposer virilem ent à l’ouverte tyrannie 
de leurs ennem is, surtout en voyant qu’elle persiste dans ses 
favorables résolutions à leur égard. Us la supplient de faire 
avancer sans délai les troupes qu’elle leur a offertes.

Bibl. roy. : MSS. 7199, fol. 233, e t 9438, p . 127. — 
Arch. de la Haye : reg. A ngletem e, 1576-1580, 
fol. 105.

1030. — Héverlé, 18 février 1578. Lettre du baron de Selles 
aux états généraux, par laquelle il leur propose un moyen 
propre , selon lu i, à assoupir toutes les défiances, et à satis
faire à la fois aux demandes du roi et à leurs promesses. Ce 
moyen consisterait en ce que le prince de Parm e se transpor
tât vers eux , « pour, sans aucune sorte d ’arm es, rem ettre les 
» affaires en tel estât qu’elles estoient du temps de feu l’empe- 
» rcur, sans changer ni innover chose quelconque de leurs p ri- 
» viléges; » pour assurance de sa personne, le prince d’Orange 
se constituerait entre les mains de don Juan ou de quelque 
autre en qui le roi put avoir confiance, et il devrait d’autant 
moins s’y refuser que par là , avec le repos du pays, il assure-

T ome 1er. 22
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rait le sien propre , puisqu’il serait rétabli.dans ses biens, hon
neurs et gouvernem ents, et recouvrerait son fils.

Responce véritable aux lettres patentes et persuasions 
abusives de don Jan d 'A tu tr ice , e tc ., p. 33. — Bibl. 
roy. : MS. 588*-5SBS, fol. 177 ï° .

1051. — Anvers, 49 février 1578. Résolution de l’archiduc, 
du prince d’Orangc, du conseil d’Etat et des états généraux, 
prise sous le bon plaisir des provinces, concernant la levée 
d ’impôts su r les maisons, les terres et la b iè re , indépendam 
m ent des moyens généraux.

Arch. du royaume : États généraux, t. I ,  fol. 127, 139, 
e t Dépêches des rebelles, t .  I ,  fol. 71. — Arch. des 
états du Tournaisis : reg. de 1573 à 1589, fol. 333 v».

1032. —  Madrid, 22 février 4578. Lettre de Philippe H 
au baron de Selles, l’autorisant à renouveler, de sa p a r t, l’assu
rance aux états généraux que, m oyennant le maintien de la 
religion catholique et de son obéissance comme au temps de 
l’em pereur, il est content d ’oublier tout le passé, de rem ettre 
toutes choses en l’état où elles étaient alors, et de leur donner 
un gouverneur du sang royal dont ils n ’auront pas sujet de se 
plaindre.

Actes des états de H ainau t, t. VI, fol. *5 v°. — Rec. de 
la Ch. des représent., 1.1, fol. 405.

1033. —  Anvers, 25 février 1578. Acte par lequel les états 
généraux donnent plein pouvoir et autorité à l’archiduc Mat
thias, au prince d ’Orange et au conseil d ’État, ensemble et de 
commun accord, t  d’ordonner, conclure et exécuter d’endom- 
» mager et infester l’Espaigne, les Espaignolz et leurs adhé- 
» rens, soit par m er ou par te rre , comme trouvans ce mieulx 
» practicable et plus convenir. »

Arch. de la Haye : T  vyfste register van den dolean- 
tk p , H c.,der slalen ran  Bi'abant, p. 08.
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1034. —  Anvers, 26 février 1578. Deux actes des états 
généraux concernant l’envoi en Angleterre du marquis d'Havré, 
« pour achepver la négociation par luy encommenchée avecq 
» la Majesté Réginale. » Il y est d it, entre au tres, qu’il doit la 
term iner « dans les dix jours après avoir entamé l’affaire. » 
On y lit encore que les états consentent « que les m inistres 
» principaulx de la royne d’Angleterre, en cas que ladicte né- 
» gociation aye bon succès, soyent récompensez en la forme 
» qu’a esté advisé par ceulx du conseil d’Estat. »

Arcli. de la Haye : reg. Angleterre, 1576-1580, fol.
105 V«.

1035. — Mons, 27 février 1578. Lettre des états de Hai- 
n au tau x  états généraux. Pendant qu’ils étaient assemblés, dé
libérant sur les points et articles proposés fs ic j,  les sieurs 
de Mondoucet et d’Alféran leur ont demandé audience, et leur 
ont fait la rem ontrance qu’ils envoient. Y ayant m ûrem ent 
pensé, ils croient qu’il faut accepter le secours offert par le 
duc d ’Anjou, sous des conditions néanmoins justes et légitimes. 
(Suit la rem ontrance de Mondoucet.)

Arch. de Gaod : reg. Z , fol. 315. — Bibl. roy. : MS. 
7199, fol. 233.

1036. — Anvers, dernier février 1578. Réponse des états 
généraux à la le ttre  du baron de Selles, du 18 février (n° 1050). 
Ils n ’acceptent pas le moyen proposé par lu i, jugeant qu’il ne 
peut porter aucun fru it ni au roi ni à ses sujets; ils le prien t 
donc de faire re tire r du pays don Juan avec ses forces e t adhé
rents : autrem ent ils se verront obligés de recourir, pour leur 
assurance, à telles voies qu’il est permis d’em ployer à des sujets 
opprimés par leur prince.

Responce véritable aux lettre» patente» et persuasions 
abusives de don Jan d ’A ustrice,  e tc., p. 36. — Arcb. 
du  royaume : cop.

1037. — Anvers, 1 " mars 1578. Commission de chef et 
capitaine général de leur armée, donnée par l’archiduc Matthias
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et les étals généraux à messire Maximilien de H ennin, comte 
de Boussu, grand mailrc d’iiôtel de l'archiduc.

Rec. de la Ch. des repréaenl., t. I I , fol. î>.

1058. —  Anvers, 5 mars 1578. Lettre des états généraux 
aux bourgm estres, échcvins et conseil de la ville de Bruges, 
pour les p rier de trouver bon que leu r pensionnaire Yman 
accompagne le marquis d'Havré en Angleterre.

Arcli. de la Haye : rcg. Angleterre, 1576-1S80, fol. 18i>.

1059. — Greenwich, 4 mars 1577 (1578). Lettre de la 
reine Elisabeth aux états généraux. Le capitaine Leyton lui a 
exposé l’état de leurs affaires. Elle leur envoie le sieur Rogers, 
qui leur déclarera les moyens par lesquels elle pense les assis
te r  e t secourir.

Arch. de Gand : rcg. Z, fui. 314. — Bibl. royale : MSS. 
7199, fol. 236, el 9238 , p. 128, 360. — Arcli. de la 
Haye : reg. Angleterre , 1576-1580, fol. 186 v°.

1040. —  Château de Presbourg, 8 mars 1578. Longue let
tre de l’em pereur Rodolphe à l’archiduc M atthias, son frère. Il 
a reçu , par Georges Sydcl, l’un des officiers de sa cour, les let
tres de l’archiduc des I I  et 12 février. Il a pris connaissance 
aussi de sa réponse au comte Othon de Schwartzcnberg. Il a vu 
avec plaisir sa déclaration q u e , en acceptant le gouvernement 
des Pays-Bas, il n ’a eu d ’autre intention que de les conserver 
en l’obéissance du roi d’Espagne, leur seigneur naturel, et en 
la religion catholique. De son côté, il a fait ce qu’il a p u , tant 
par lettres que par son ambassadeur à M adrid, le sieur de Khe- 
venhüller, pour exhorter le roi à la bonté et à la clémence. 
Il a aussi, par l’interm édiaire du cardinal Madruccio, engagé 
Sa Sainteté à intervenir auprès du roi dans le même b u t; à 
cette fin , il a communiqué audit cardinal la lettre que les états 
généraux lui ont écrite le 8 janvier, e t dans laquelle ils lui ont 
renouvelé leur déclaration de vouloir m aintenir l’obéissance
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due au souverain et la religion catholique. Il fait connaître à 
l’archiduc, ainsi qu’il l’a fait au ro i, le principe d ’après lequel 
il entend se porter m édiateur entre les deux parties : ce prin 
cipe est l'accomplissement de la pacification de Gand et du 
traité de Marche en Famène (sauf le gouvernem ent de don 
Juan). Il a convoqué à W orins, pour les Pâques prochaines, 
les six électeurs et les autres princes et états de l’Empire. Là 
il fera proposer, par ses commissaires, l’état des Pays-Bas et 
les moyens d ’y rem édier. Il ne négligera rien de ce qui sera 
en son pouvoir pour le rétablissem ent de la paix dans ces pro
vinces.

Arch. de Garni : reg. Z , fol. 531.

1041. — Anvers, 8 mars 1578. Lettre des états généraux 
à la reine d’Angleterre. Le marquis d ’Havré prend derechef 
la peine d'aller vers elle, pour la supplier, de la part de l’ar
chiduc Matthias et de la leur, de leur « faire gouster le fru it de 
» son secours si longtemps attendu. • Il l’assurera de la dévo
tion qu’ils ont * de dem eurer à jamais ses très-hum bles et
* léaulx serviteurs et voisins », et lui fera en même temps 
connaître l’état général de leur patrie.

Bibl. roy. : MSS. 7199, fol. Î37 , e t 9458, p. 360. — 
Arch. de la Haye : reg. Angîeteire, 1576*1580, fol. 
107 v».

1042. — Sans date (Anvers, 8 mars 1578J. Lettre des états 
généraux au comte de Leycester, pour le supplier de tenir la 
bonne main vers la re ine , afin qu’ils puissent incontinent res
sentir « le fruict de la négociation dudit m arquis, qu’ils ont si 
» longtemps attendu. »

Arch. de la Haye : reg. Angleterre, 1576-1580, fol. 107.

4043. —  Anvers, 8 mars 1578. Lettre des états généraux au 
seigneur de Famars. Le marquis d’Havré, retournant en An
g le terre , avec commission de Son Altesse et d ’eux, pour pour
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suivre la négociation commencée naguère par lu i,ils  requièrent 
m onsieur de Fam ars, en l’assurant de la satisfaction qu’ils ont 
de ses services, de se conduire selon ce que ledit marquis lui 
représentera.

Bibl. roy. : MS. 7199, fui. 236 t°.

1044. — Angers, 9 mars 1578. Lettre du duc d’Anjou aux 
états généraux. Ils auront probablem ent été informés du suc
cès de ses affaires, puisqu’il a chargé le sieur de la Fougère, 
naguère envoyé par lui aux Pays-Bas, de les déclarer par le 
m enu au prince d’Orange, ainsi que l’affection singulière qu’il 
porte au bien et avancement de celles des états. Il s’étonne et 
est en peine de ce qu’il n’apprend rien de leurs résolutions : 
c’est pourquoi il charge le sieur de Mondoucet de les v o ir , 
e t de leur renouveler les assurances de son intention à leur 
égard. Il les engage à considérer « combien il a eu , depuis 
» quelques années en çà, leu r conservation, secours et bonne
• amitié en singulière recom m andation, et que, pour disgrâce 
» qui leur soit advenue, il n ’en a perdu la volunté. »

Bibl. roy. : MSS. 7199, fol. 211 v», e l 9238, (). 2*9.

1045. —  Angers, 10 mars 1578. Lettre du duc d ’Anjou à 
m onsieur de Mondoucet. Après lui avoir rappelé l’envoi qu’il a 
fait aux Pays-B as du sieur de la Fougère, pour faire con
naître au prince d’Orange et au comte de Lalaing « le fond de 
» sa volunté, ensemble le désir extrêm e qu’il a d’estre promp- 
» tem ent esclaircy de la leur et de celle des estatz généraulx, >
il lui dit qu’il n ’est « point satisfait de la dem eure et retarde- 
» m ent dont il est usé à l’expédition dudict de la Fougère. » 
Comme ce délai pourrait provenir de ce qu’il n ’a point écrit 
par lui aux états, il leur.écrit m aintenant la lettre qu’il envoie 
à Mondoucet (n° 1044), le chargeant de la leur présenter, et 
de leur rem ontrer « combien il s’est efforcé, depuis assez Iong- 
» tem ps, à faire beaucoup de dém onstrations de son inten- 
» lion envers eulx, pour lesquelles ilz se doibvent m onstrer



» plus échauffez en son cndroict qu’ilz n ’ont faict jusques-là. »
11 lui déclare qu’il ne veut plus « estre mené en ce faict des 
« délaiz accoustumez »; que, par conséquent, si les états ne 
veulent en finir, il doit prendre congé d’eux et revenir auprès 
de lu i, en laissant Alféran et ses autres serviteurs, pour en
tendre leu r résolution.

Bibl. roy. : MSS. 7199, fol. SIS v», e t 9*38, p. SSI.

1046. — L ille , 12 mars 1578. Lettre des échevins et con
seil de la ville de Lille aux états généraux, au sujet d’une pro
position que les échevins, doyens et communauté de Gand leur 
ont fait faire par deux députés, et dont ils envoient copie, 
ainsi que de leu r réponse. Ils trouvent « que l’union des p ro - 
» vinces en général est souffisante, sans estre besoing de faire 
» aultres unions ou confédérations particulières. »

Arc)), de Gand : reg. Z, fol. 319 v°.

1047. —  Anvers, 12 mars 1578.. Lettre des états généraux 
aux états d’Artois, sur les difficultés que ceux-ci faisaient d’ac
corder la levée des moyens généraux, ainsi que des droits sur le 
port des draps de soie, sur les maisons et te rre s , etc. Ils leur 
adressent les exhortations les plus pressantes, pour qu’ils se 
conforment aux résolutions des autres provinces. Afin de les y 
induire, ils font un tableau lamentable des misères et calamités 
du pays, et de la barbarie de don Juan d ’A utriche, q u i, « enor- 
» gueilly d ’une fumée de gloire à luy acquise par voies indeues, 
» s’est sy avant desbordé que aulx innocens vifz il a faict tirer 
» les cœ urs, e t infinies aultres non récitables insolences. »

Arch. du royaume : Dépêche» de» rebelle», t. I ,fo l. 111.

1048. — Liège, 13 mars 1578. Lettre de Jean de Noir- 
carmes, baron de Selles, aux états généraux. Il a reçu , le
12 m ars, leur lettre du dernier de février (n° 103G). Il a appris 
à Liège que l’em pereur a de nouveau invité le prince-évêque de 
ce pays et le duc de Juliers à s’employer h la pacification des
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Pays-Bas. Il demande que les états généraux fixent un lieu où 
des conférences pourraient être tenues, à cette fin , entre des 
députés de leur part et ces princes ou leurs commis.

Arch. du royaume : cop. — Arcli. de Gand : reg. Z , 
fol. 382.

1049. —  Anvers, 14 mars 1578. Lettre des états généraux 
à messieurs du m agistrat, nobles et notables de la ville de 
Gand, pour les p rier d’ajouter foi et créance à ce que leur dira 
le sieur de V liet, gouverneur de la Brielle, touchant le secours 
de la ville d’Alost, menacée par l’ennemi.

Arcli. de Gand : reg. Z , fo l.270 v°.

1050. —  Madrid, 15 mars 1578. Lettre de Philippe II au 
baron de Selles, contenant le refus de confirmer l’archiduc 
Matthias comme gouverneur général des Pays-Bas, mais pro
m ettant de rem placer don Juan d’Autriche par un autre prince 
du sang.

Actes de» état» de Hainaut, t. VI, fol. 37.

1051. —  Château de Presbourg, 15 mars 1578. Lettre de 
l’em pereur Rodolphe à l’archiduc Matthias. Elle roule, notam
m en t, sur la plainte de l’archiduc de ce que l’em pereur, dans 
ses communications avec don Juan d’Autriche, le traitait de 
gouverneur des Pays-Bas. Rodolphe fait com prendre à son 
frère qu’il ne peut refuser ce titre à don Juan; que, si lu i, 
Matthias, a été reçu par les états généraux pour gouverneur, 
ce n ’est que provisoirem ent et sous l’ultérieure approbation du 
ro i; que , s’il ne donnait pas à don Juan le titre de sa charge, le 
roi s’en m ontrerait offensé; que don Juan lui-même ne rece
vrait pas scs lettres, etc.

Arch. de Gand : reg. Z, fol. 587 v°.

1052. — Londres, 15 mars 1578. Lettre de Charles de 
Liévin (seigneur de Famars) aux états généraux. Il espère pou
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voir leur envoyer, dans quatre ou cinq jo u rs , les obligations 
des marchands de Londres avec celles de la reine (pour les 
cent mille livres sterling). Il est très-m arri de n ’avoir aucune 
nouvelle des états : * ce quy ne sert que de le ten ir en mes- 
» p ris , et eux en estime de faire peu de compte des négocia- 
» tions de par deçà. » Don Bernardino de Mendoça, ambassa
deur du roi catholique, est arrivé à Londres le I I ;  il doit 
avoir audience le 16. Les marchands belges, résidant à Lon
dres, ont donné les moyens à cent vingt Ecossais, revenus de 
la défaite, de retourner aux Pays-Bas; ils viennent de s’em bar
quer pour Anvers.

Bilil. roy. : MS. 7199, fol. £13 v®. — Arcli. de la H aye: 
reg. Angleterre , 1576-1580, fol. 108.

1053. —  Château de Hambach, 16 mars 1378. Lettre du 
duc de Juliers aux états généraux, par laquelle il leur fait 
savoir que, conformément aux ordres de l’em pereur, il est 
p rê t à s’employer de nouveau, conjointement avec l’évèque de 
Liège, au rétablissem ent de la paix en tre eux et le roi d’Es
pagne. ( Trad. franç.J

Arch. du royaume : cop.

1054. — Anvers, 16 mars 1378. Proposition faite aux états 
généraux par le sieur Daniel Rogers, ambassadeur de la reine 
d’Angleterre. Elle se résume en ceci : que la reine a dû renon
cer à leur envoyer le secours, qu’elle leur avait ofFert, de cinq 
mille hommes de pied et mille chevaux, parce que le roi de 
France, craignant qu’elle ne voulût par là se rendre maîtresse 
de quelqu’une de leurs provinces, en aurait conçu de l’om
brage, mais qu’elle et son conseil ont songé à un au tre moyen 
qui aura les mêmes avantages pour eux, et c’est qu’ils requiè
rent le duc Casimir de lever cinq mille reîtres et six mille 
Suisses dont il prendra le commandement. Dans ce cas, elle 
fera incontinent com pter vingt mille livres sterling audit duc, 
e t, lorsque ses troupes seront arrivées à la place de la m ontre,
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les états lui en com pteront vingt mille au tres, à prélever sur 
les cent mille pour lesquelles elle leu r a promis son crédit.

Arcli. de Gand : reg. Z , fol. 576. — Bibl. roy. : MS. 
9358, p. 252. — Arcta. de la H a y e: reg. Angle
terre, 1576-1580, fol. 84 , e t Acta statuum B elgii, 
t .  II .

1055. —  Anvers, 16 mars 1578. Contrat fait entre les états 
généraux et Gérard Gramaye, pour la liquidation des sommes 
dues aux régim ents cassés des comtes deB oussu, d ’Everstein, 
de Megliem, des seigneurs de H ierges, Charles Fugger et 
au tres, e t ce au moyen d ’une grande et générale loterie.

Acte» des états de H ainaul, t .  VI,  fol. 141 v®.

1036. — Mons, 17 mars 1578. Lettre du sieur de Mondou- 
cet aux états généraux. Il leur envoie une lettre qu’il a reçue 
du duc d’Anjou pour eux (n° 10-44), et à laquelle il jo in t copie 
d’une autre lettre que Son Altesse lui a écrite (n° 1045). Ils ver
ron t par là la bonne et parfaite amitié que ce prince leur porte. 
« Je ne m ’amuseray, poursuit-il, à vous en faire autres remon- 
» strances et persuasions; seulement je  vous diray que, si vous 
» jugez que l’aide, faveur et assistance d’un si grand prince 
» vous est u tile, nécessaire et honorable, comme elle est, pour 
» donner une heureuse fin à vos travaulx , vous veuillez y
» donner prom pte résolution..... » Il attend leur réponse à
Mons.

Bibl. roy. : MSS. 7199, fol. 221 v", et 9238, p. 3»».

1057. — Arras, 17 mars 1578. Lettre des m ayeur, éche- 
vins et communauté d’Arras aux états généraux, pour leur 
faire savoir qu’ils désavouent les lettres des états d’Artois 
écrites aux états de H ainaut, Tournay, Tournaisis,L ille, Douay 
et Orchies, e t tendantes à l’envoi de députés vers l’archiduc 
Matthias et les états généraux, pour insister sur la conclusion 
de la paix : n ’ayant jamais entendu et n ’entendant se disjoin
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dre des autres provinces, e t étant résolus, au contra ire, de 
m aintenir l’union ju rée  par eux.

Bilil. roy. : MSS. 7199, fol. 221, e t 9238, p . 353.

1038. —  Liège, 19 mars 1578. Lettre de l’évêque de Liège 
aux états généraux. Il les informe que l’em pereur l’a désigné de 
nouveau, ainsi que le duc de Juliers, pour aviser aux moyens 
de rétablir la paix aux Pays-Bas. Ils devront s’entendre à cet 
effet avec le baron de W ynenberg et le comte de Schwartzen- 
berg. Le désir le plus vif de l’évêque est de parvenir à une 
bonne pacification.

Quelques lettres de Gérard de Groesbeck, e tc .,  p. 36.
— Àrch. de Gand : reg. Z , fol. 403 v®. — Arch. de 
la Haye : Acta statuum B elg ii, t .  III

1059. — Liège, 19 mars 1578. Lettre de Jean de Noircarmes 
(baron de Selles) aux états généraux. L’évêque de Liège et lui 
ont reçu, la veille, la réponse du duc de Juliers (v. n° 1033). Ce 
prince consent à in tervenir, par lui ou par ses commis, aux 
conférences pour la paix. Il ne reste donc plus qu’à connaître le 
lieu où les états désirent que la communication se fasse, et les 
noms de leurs députés.

Arch. du royaume : cop. — Arch. de h  Haye : Acta 
statuum B e lg ii , t. 111, pièce 4.

1060 .—  Anvers, 22 mars 1578. Résolution des états gé
néraux d ’accepter, conformément à l’avis de l’archiduc, du 
prince d'Orange et du conseil d’É tat, le secours, offert par la 
reine d ’Angleterre, de cinq mille reîtres et six mille piétons, 
sous la conduite du duc Casimir.

Bibl. roy. : MS. 7199, fol. 323.

1061. — Anvers, 22 mars 1578. Lettre des états généraux 
au marquis d’Havré. Ils lui envoient copie de la proposition du 
sieur Rogers (n° 1054) et de la réponse (1) qu’ils y ont faite,

(1) Elle nous manque.
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ainsi que de plusieurs écrits concernant le fait de monseigneur 
le duc d ’AIençon. Comme don Juan a fait im prim er quelque 
petit livret « contenant plusieurs mensonges pour abuser les 
» moins advisez, » ils ont formé une réponse dont ils lui adres
sent plusieurs exemplaires (1), espérant lui faire parvenir sous 
peu « quelques aultres discours concernant la même matière. »

A rch .de la H aye: reg. Angleterre, 1570-1580, fol. 109.

-1062. — Anvers, 24 mars 1578. Commission donnée par 
les états généraux aux seigneurs de Saventhem , de Beaumont, 
de Louvignies, e t au pensionnaire de Middelbourg, pour traiter 
avec le due d’Alençon ou son agent, « à condition que rien ne 
» se traicte qui soit préjudiciable aux provinces, ains seullc- 
» m ent pour luy donner appaisem ent, affin qu’il ne soit aus- 
» dicts estatz contraire, mais qu’il les assiste. ».

Arch. de la Haye : *T  vijfste regitter tn n  den dolean- 
tien , e tc ., der ilaten van Brabant, p. 119.

fOfiô. —  Anvers, 27 mars 1578. Lettre des états généraux 
au prince-évêque de Liège. Il leur a été très-agréable d’enten
d re , par sa lettre (n° 1058), le désir qu’il a de s’employer, avec 
le due de Juliers, à la pacification des Pays-Bas, suivant la 
charge que l’em pereur leur en a donnée. Ils n ’ont jamais, de leur 
côté, désiré, e t ils ne désirent encore au tre chose, que d ’être 
en repos, et de servir Sa Majesté Catholique en toute fidélité et 
obéissance. Mais le roi n ’a jamais voulu entendre à ce qui con
cernait sa grandeur et le bien et repos de ses sujets; il ne leur 
a pas fait la faveur de répondre à leurs humbles requêtes, et au 
contraire, il a donné autorité sur eux « à ceulx qui sont odieux 
» et ennemis ju rez de ces païz. » La mission qu’il a confiée au 
baron de.Selles ne peut que m ettre ses sujets en plus grande

(1) C’est vraisemblablement la Responce véritable aux lettres patentes 
et persuasions abusives, etc. 11 est à remarquer cependant que l’octroi 
[Xiur l’impression de cette Responce est du 24 mars seulement.
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perplexité : car dem ander que son autorité et la religion ca
tholique soient remises sur le pied où elles étaient du temps 
de l’em pereur Charles, est « chose impossible et directem ent 
» contraire à la pacification de Gand. » Les états envoient à 
l’évêque le « livret » qu’ils ont fait im prim er (1), et qui contient 
leurs offres audit baron. S’il les trouve raisonnables, comme 
ils n ’en doutent pas, ils le supplient de les favoriser, avec le 
duc de Juliers et les autres princes voisins,afin que Sa Majesté 
Catholique y condescende. Dans ce cas, ils seront prêts à en trer 
en la communication qu’il leur propose.

Arcli. du royaume : cop.

1064.—  Angers, 27 mars 1578. Lettre du duc d’Anjou 
aux états généraux. Il leur renvoie le sieur de la Fougère, par 
lequel il a été informé de leur bonne volonté sur ce qu’il leur 
avait fait entendre par lui. Il leur enverra sous peu deux de 
ses chambellans et conseillers, auxquels, et au sieur de Mondou- 
ce t, aussi son conseiller et cham bellan, il a donné ample pou
voir de tra ite r avec eux.

Arcli. du royaume : Réconciliation de» province» w al
lonnes, l. 1, fol. 189. — Bibl. roy. : MSS. 7199, fol. 
Î i 3  v°, c l 9238, p. — Arcb. de la Haye : reg. 
France, 1578, fol. 4.

1065..— ......51 mars 1578. Mémoire et instruction donnés
par les états de Hainaut au seigneur de la Haye, l’un de leurs 
députés aux états généraux, sur certains points à rem ontrer à 
ces états.

Arcli. de l’É ta t ,  à Bruges : reg. n0 9, pièce 34.

1066. — Anvers, 1" avril 1578. Instruction donnée par 
l’archiduc Matthias et par les états généraux au comte de W itt- 
genstein et au seigneur de Sainte-AIdegonde, envoyés à la 
diète de Worms.

Arch. de Gand : reg. Z, fol. 4î>6.

(1) Voy. la note à la page 548.
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1067. — Anvers, 2 avril 1378. Lettre des états généraux 
aux électeurs, princes et députés des états du Saint-Empire con
voqués à W orm s, pour les prier d ’ajouter foi e t créance et de 
p rê te r une favorable attention à ce que leur exposeront, de la 
part des états, le comte Louis de W ittgenstein, Philippe de Mar- 
nix, seigneur de Sainte-Aldegonde, conseiller du roi d ’Espagne 
( regis Jïispaniarum a consiliisj e t Jean de G hent, seigneur 
d ’Oye.

Arch. de Gand : reg. Z, fol. 465.

1068. — Londres, 5 avril 1578. Lettre du marquis d’IIavré 
aux états généraux. La reine, depuis qu’elle a appris, par le doc
teur R ogers, que les états ont accepté ses offres, s’y est telle
m ent arrêtée qu’il n ’y a pas d’espoir d ’obtenir d ’elle rien en 
dehors de cela. Elle a résolu d ’envoyer saluer l’archiduc Matthias 
par le sieur W ilcker, son dernier ambassadeur en Espagne, 
lequel passera ensuite vers don Juan , pour le persuader de 
pacifier les Pays-Bas, selon la réponse qu’il a apportée du roi.

Arch. de Gand : reg. Z, fol. 477. — Arch. de la Haye : 
reg. Angleterre, 1^76-1580, fol. 113, e t Acta sia- 
tuum  B elgii, t. I I I , pièce 10.

1069. — Anvers, 4 avril 1578. Lettre particulière des états 
généraux aux archevêques de Cologne, de Trêves e td e  Mayence, 
ainsi qu’au comte palatin, touchant l’envoi à Worms du comte 
de W ittgenstein, du seigneur de Sainte-Aldegonde et du sei
gneur d ’Oye.

Arch. de Gand : reg. Z, fol. 467.

1070. — Anvers, 4 avril 1578. Déclaration des états géné
raux touchant les fermes et baux des biens confisqués, anté
rieurs à la pacification de Gand.

Arch. de Gand : reg. Z, fol. 468 v*.

1 071 .— Anvers, 5 avril 1378. Lettre des états généraux 
au marquis d’Havré. Ils ont reçu sa lettre du 28 mars (I). Ils le

(1) Je  ne l'ai pas trouvée.
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prien t de continuer ses bons devoirs, e t de revenir le plus tôt 
possible avec une fructueuse résolution. Ils l’autorisent h traiter 
en Angleterre pour l’achat de poudres et de salpêtres. Ils dési
ren t que le seigneur de Famars dem eure encore quelque temps 
à Londres; s’il s’y refusait, il faudrait laisser en son lieu le 
pensionnaire Yman. Les comtes de Boussu e t d ’Egmont sont 
entrés le 3 dans Mons avec quatre enseignes de gens de pied 
et cent chevaux. Le seigneur de Sainte-Aldegonde et le sei
gneur d ’O ye, l’un des députés de Gueldre, sont envoyés par 
Son Altesse et par eux à la diète de W orm s, qui se tiendra 
le 12. Les barons de Frcsin et d’Aubigny se rendent en France, 
afin d’entendre de plus près l’intention du duc d’Alençon, sans 
pouvoir rien conclure. Le comte de Nieuwenaer va vers l’em
pereur, pour les causes énoncées en l’instruction dont copie est 
envoyée au marquis.

Bibl. roy. : MSS. 7199, fol. 337 v° , et 9238, p. 361.
—  Arch. de la Haye : reg. Angleterre, 1576-1580, 
fol. 110 v°.

1072. — Londres, 5 avril 1578. Lettre du m arquis d ’Havré 
aux états généraux. Il a appris que la réponse du roi faite à la 
reine d ’Angleterre est entièrem ent conforme à l’instruction du 
seigneur de Selles, sauf qu’elle ne fait pas mention de la paci
fication de Gand. Don Bernardino de Mendoça a assuré à la 
reine que le roi a donné autorité absolue à don Juan de m ettre 
fin aux troubles des Pays-Bas par la paix ou par la voie des 
armes.

Arch. de Gand : reg. Z , fol. 378 v°. — Arch. de la 
Haye : reg. Angleterre, 1576-1580, fol. l l â  v°.

1073. — Presbourg, 5 uvril 1578. Lettre de l’em pereur 
aux états généraux. Il a reçu leur le ttre du 4 m ars (1 ). II attend

(1) Nous n’avons pas trouvé ce lte  lettre.
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leur réponse à la sienne du 22 du même m ois, e t à ce que 
leu r aura proposé de sa part le grand maréchal de sa cour. En 
ce qui touche ce qu’ils ont requis relativem ent à don Juan 
d’Autriche, et ce qui a été requis aussi par ledit don Juan et 
même par le roi catholique, il en fera le sujet d’une proposi
tion aux électeurs et princes de l’Empire qui s’assembleront 
prochainem ent à W orm s.

Arcli. de Gand : reg. Z, fol. 561. — Arcli. de la Haye : 
A cta  tialuum  Belgii,X . I I I .

1074. — Beaumont, 7 avril 1578. Lettre de Jean de Noir- 
cannes aux états généraux. Il est parti de Liège, après avoir 
reçu leu r réponse du 17 m ars (1), pour aller en rendre compte 
à Son Altesse (don Juan). La veille de son arrivée à Beaumont, 
un courrier y avait apporté des dépêches d ’Espagne, et entre 
autres la réponse du roi à la lettre des états du 51 décembre (2), 
ainsi qu’aux trois points su r lesquels ils ont demandé des ex- . 
plications, avant d’en tre r en conférences. Le roi lui ordonnant 
de leur com m uniquer lui-même sa réponse, il les prie de dé
signer quelques personnages avec lesquels il puisse se trouver
à Saint-Trond ou en quelque au tre ville neutre.

Ârch. de Gand : reg. Z, fol. 473 v°.

1075. —  Anvers, H  avril 1578. Lettre des états généraux 
au baron de Selles (Jean de Noircarmes). lis le prien t d ’envoyer 
incontinent la réponse et résolution qu’il a reçue du roi sur 
leu r lettre du dernier de décem bre, ainsi que sur les points à 
l’égard desquels ils ont désiré connaître l’intention de Sa Ma
je s té , avant d’en tre r en communication. S'il y  trouve de la 
difficulté, ils l’invitent à se rendre à Louvain le 19 , pour le 
lendemain s’assembler, avec quelques-uns de leurs députés, à

(1) Cette le ttre  a échappé à nos recherches.
(2) Cette le ttre  nous m anque également.



M ecrbeke, entre Louvain et Malincs, au château du seigneur 
du lieu.

Arcli. de Gand : reg. Z , foi. 475 v°. — Arch. d e là  
Haye : Acta statuum Beltjii, t .  II I ,  pièce 45.

1076. —  Anvers, 11 avril 1578. Lettre des états généraux 
au seigneur de Hèze, afin qu’il fasse cesser les foules, incur
sions et outrages que ses soldats com m ettent dans le pays de 
Liège; qu’il élargisse les personnes de ce pays qu’il a prises; 
restitue les deniers enlevés à des bourgeois de la cité de Liège, 
et enfin donne des explications aux états sur l’expulsion de 
Macstricht des frères cordeliers et de ceux de la société de 
Jésus.

Arcli. de la Haye : Acta statuum Belgii, t. I I I ,  pièce 14.

1077. — Londres, 12 avril 1578. Lettre de la reine Elisa
beth aux états généraux. Elle espère qu’ils seront satisfaits de 
ce qu’elle a traité avec le marquis d’Havré.

Arch. de la Haye : reg. A nylc le tre , 1570-1580, 
fol. m  v®.

1078. —  Anvers, 15 avril 1578. Lettre des états généraux 
au duc d ’Anjou. Ils ont été joyeux d ’apprendre , par la lettre 
que le sieur de la Fougère leur a délivrée de sa p a rt, qu’il a 
donné d’amples pouvoirs à deux de ses conseillers, outre le 
sieur de Mondoucet, pour traiter avec eu x : de leur côté, ils 
ont député à cette fin les barons de l’resin et d'Aubigny. Il leur 
avait proposé, pour celte négociation, un lieu de la frontière : 
après m ûre délibération, ils trouvent que la ville de Bruxelles 
est préférable. Si toutefois il y voyait quelque difficulté, ils ne 
jugeraient pas mal à propos le choix de la ville de Saint-Ghis- 
lain.

Arcli. du royaume : Réconciliation des provinces ival- 
loimcs, t. 1, fol. SOI.
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1079. — Anvers, 15 avril 1578. Lettre des états généraux 
au comlc de Lalaing. Ils lui envoient copie de la lettre du duc 

T om e r .  «
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d’Anjou que le sieur de la Fougère leur a apportée, ainsi que 
leur réponse (n°* 1064 et 1078).

Arch. du royaume : Réconciliation des provinces w al
lonnes , t. 1, fol. 306.

1080. — Anvers, 19 avril 1578. Instruction des états gé
néraux pour messire Philippe de Lalaing, comte de Lalaing, 
baron d 'Escornaix, gouverneur et grand bailli de Ilaiuau l, 
messire Charles de Gavre, baron de F resin , conseiller d 'E tat, 
et Nicolas de Lélys, pensionnaire de la ville de Douay, de ce 
qu’ils auront à traiter avec les seigneurs de la Rochepot, des 
Pruneaux et de Mondoucet, députés du duc d ’Alençon. Les 
députés des états devaient dem ander que le duc envoyât 
prom ptem ent des forces au comté de Bourgogne et au duché 
de Luxem bourg, pour divertir celles de don Juan , et y faire 
conquêtes su r le roi d ’Espagne. Ils devaient ensuite leur com
m uniquer les conditions auxquelles les états étaient disposés 
à tra iter avec le duc. Ces conditions étaient, entre au tres, que, 
s’il désirait se m arier avec la princesse d ’Espagne (Isabelle), 
les états y concourraient de tout leur pouvoir; qu’aucun ap- 
pointem ent ne se ferait avec le roi d'Espagne, sans l’y com
prendre; que les états lui garan tira ien t, au tan t qu’il serait en 
eux, la possession des conquêtes qu ’il ferait au comte de Bour
gogne et au duché de Luxem bourg, et qu’ils lui payeraient une 
reconnaissance annuelle de deux cent cinquante mille francs.

Arch. du royaume : États généraux, t. IV, fol. 3S.

1081. — Anvers, 19 avril 1578. Instruction des états gé
néraux pour Nicolas Carenzoni, allant de leur p art en Alle
magne. Il devait tâcher d’em prunter, à Cologne et dans d ’autres 
villes d’Allemagne, pour un a n , les cent mille livres sterling 
pour lesquelles la reine Elisabeth et la ville de Londres voulaient 
bien p rêter leur crédit aux états. Il pouvait offrir jusqu’à douze 
pour cent d ’in té rê t, mais non plus.

Bibl. roy. : M8. 711)9, fol. Î39.
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1082. — Anvers, 20 avril 1578. Lettre des états généraux 
aux nobles, notables et commune de Gand. Les seigneurs de 
Rassenghien, de Zweveghem et de Mouscron leur ayant p ré
senté requête pour se plaindre de leur détention , ils ont ren 
voyé cette requête à l’archiduc, au prince d'Orange et au con
seil d ’E ta t, afin d ’y disposer selon qu’ils trouveront convenir. 
Comme ceu x -c i envoient présentem ent à Gand, pour cette 
affaire, le marquis de Berghes et Adolphe de M cetkercke, les 
états généraux requièrent les nobles, notables, etc., de se con
form er à ce que ces députés leur proposeront.

Arch. de Gand : reg. Documents sur la restitution des 
privilèges, en 1577, etc ., fol. 54.

1083. — Anvers, 20 avril 1578. Lettres par lesquelles les 
états généraux s’obligent à rem bourser, dans les six m ois, à 
la reine d’Angleterre la somme de cinq mille livres sterling 
qu’elle a fait com pter, à Londres, au m arquis d ’Havré, leur 
ambassadeur, pour l’achat de munitions de guerre dans son 
royaume.

Arch. du royaume : reg. États généraux de 1619 et 
1620, fol. 81. — Arch. de la Haye : reg. Angleterre, 
1576-1580, fol. 130.

1084. —  Anvers, 20 avril 1578. Instruction pour Richard 
de Mérode, seigneur d ’O irschot, messire Louis de Sommaing, 
chevalier, seigneur de Louvignies, e t m aître Jean Vander 
W arcke, docteur ès lois, pensionnaire de la ville de Middel- 
bourg en Zélande, par les états généraux députés pour se 
trouver vers le seigneur baron de Selles. (Titre textuel.) Ces 
députés devaient se transporter à Malines, pour savoir si le 
seigneur de Selles était content d ’y  ven ir, ou s’il voulait de
m eurer au village de Meerbeke; dans ce dernier cas, ils iraient 
l’y trouver, et lu i dem anderaient à voir la résolution du r o i , 
signée de sa m ain , ainsi que l’instruction dont il était porteur.

Rec. de la Ch. des repréaeot., t. 11, fol. 0.



1085. —  Anvers, 21 uvril 1378. Lettre des états géné
raux aux états de Ilainaut, afin de faire m ettre à exécution 
les inoyeus généraux proposés par l’archiduc.

Actes des états de Ila inaut, 1. V I , fol. 3.

1086. — Anvers, 22 avril 1578. Lettre des états généraux 
aux échcvins de la keure de Gand. A la requête de M' Corneille 
W eellemans, qui a été nommé conseiller du roi en Brabant, 
ils l’ont déchargé des fonctions de leur greffier, e t établi à sa 
place, le 19 avril, deux secrétaires, savoir : Mc‘ Adolphe Bly- 
lcven et Jean Iloufllin, tous deux licenciés en droit. Ils prient 
les échevins d ’ajouter pleine foi et créance aux lettres et dépè- 
ehes qu’ils recevront, signées de ces deux secrétaires.

Arch. de Gand : rcg. Z , fui. 549 v°.

1087. — Matines, 25 avril 1578. Mémoire que le baron 
de Selles supplie à m onsieur le  comte de Boussu et députés des 
états généraux en la ville de Malines faire entendre auxdits 
états , de ce que convient fa ire , suivant la bonne intention de 
Sa Majesté, pour parvenir à une bonne paix : le tout en con
formité des lettres de Sadite Majesté écrites audit baron de 
Selles, du 22mc de février et 15me de m ars 1578. (Titre textuel.) 
Il assure d ’abord les états que le seigneur don Juan d’Autriche 
et ses forces sortiront du pays, dès qu’ils auront donné satisfac
tion au roi sur les deux points du maintien de la religion ca
tholique romaine et de l’obéissance qui lui est duc, comme du 
temps de l’em pereur. Il déclare même que Son Altesse est 
contente de se rem ettre aux mains de quelque prince à dénom
m er par les é ta ts , si m onsieur le prince d ’Orange veut de 
même sc constituer dans les mains d ’un autre prince en qui le 
roi ait confiance. Comme on lui a objecté que, du temps de 
C harles-Q uint, l’inquisition et les placards ont été mis en 
vigueur, il répond , quant à l’inquisition, « qu’ilz sçavent fort 
» bien qu’elle ne fut oneques publiée, ains au contraire l'em -
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» pereur, à Pinicrccssiou de la feue royne d’Hungcrie, fist 
» deffendre la publication d’icelle », e t quant aux placards, 
« qu’il y sera rais tel ordre et provision qu’il n ’y aura nulle 
» cause de descontentem ent ni de crainte. » Il cherche à éta
blir par là qu’il est inutile de parler de la pacification de Gand. 
Il s’attache aussi à justifier le refus du roi de confirmer la no
mination de l’archiduc M atthias, « qui a esté appelé sans son 
» secu et sans celui de l’impératrice et de l’em pereur ». Il pro
met enfin que le roi remplacera diln Juan par quelque autre 
gouverneur de son sang.

Rec. de la Ch. dos rep resen t., t. I I , fol. 13. — Actes 
des états de Hainaut , t .  V I, fol. 22.

1088. — Matines, 25 avril 1578. Lettre de Jean de Noir- 
carmes, baron de Selles, aux états généraux, par laquelle il leur 
fait savoir qu’il va attendre, à Louvain, leur réponse à ce que le 
comte de Boussu et leurs députés leur rapporteront des com
munications qu’il leur a faites (n° 1087).

Rec. de la Ch. des représent., t .  I l ,  fol. 12. — Actes 
des états de H ainau t, t. V I, fol. 51 v®.

1089. —  Sans date fMulines, 25 avril 1578). Lettre de 
Jean de Noircarmes, baron de Selles, au seigneur de Bours, 
lui envoyant un écrit particulier concernant le fait du prince 
d’Orange. (Cet écrit porte que le roi restituera au prince tous 
ses biens.)

Rec. de la Ch. des représent., t .  I I ,  fol. 10. — Actes 
des étals de Hainaut, t. VI, fol. 25 et 2 ‘ï v*.

1090. — Worms, 25 avril 1578. Lettre de Philippe de 
Marnix et de J. de Ghent au états généraux. Un gentilhomme 
allemand, Conrad Von Crombach, propose de faire obtenir aux 
états généraux un p rê t de hu it cent mille florins d’Allemagne. 
Conditions de ce p rêt. Avantages et désavantages de cet em
prunt. L’évêque de W urtzbourg est très-bien intentionné à
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l’égard des états; il en est de même du duc de Brunswick, 
auquel il serait bon d ’envoyer un ambassadeur.

Quelque« lettret de ü a r n ix  de Sainie-AIdegonde, e tc., 
p. i .  — Arch. de la Haye : Acta >tatuum Belqii, t. III, 
pièce S i.

1091. —  Anvers, 24 avril 1578. Sommaire du rapport, fait 
p a rle s  seigneurs d ’O irschot, de Louvignies et pensionnaire de 
Middelbourg, de ce que ojit négocié en la ville de Malines, le 
23m'  d’avril, suivant la commission des états généraux du 20m1, 
dudit mois d’avril, avec le baron de Selles. (Titre textuel.) Une 
prem ière conférence a eu lieu le m a tin , et une seconde l’après- 
diner, en la maison du seigneur de Bours, gouverneur de la 
ville, qui y a assisté, ainsi que le comte de Boussu. Le sei
gneur de Selles n ’a exhibé d ’autre commission et instruction 
du roi que la déclaration de Sa Majesté du 20 décembre 1577 
(n° 939) et deux lettres qu’elle lui a écrites, en date du 
22 février et du 15 mars (n°' 1032 et 1050). Il s’est entière
m ent référé à ces déclarations et le ttres, disant « que eecy 
» n ’estoit qu’ung commencement de com munication, et qu’on 
» debvoit espérer que Sa Majesté, ayant l’ultérieure résolution 
» des estatz, s’accommoderoit aussy de plus prez à icelle, s’as- 
» seurant que Sa Majesté seroit contente d ’abolir enthièrem ent 
» les placcartz sur le faict d ’hérésie, et meismes aussy de laisser 
» les affaires d ’Hollande et Zélande, quant au faict de la reli- 
» gion, en tel estât que sont à p résent, et que nous envoyeroit 
» ung gouverneur agréable aux estatz. »

Rec. de la Ch. des représent., t. I I ,  fol. 193. — Actes 
des èiats de Hainaut, t. V I , fol. 19 v°.

1092. —  Anvers, 24 avril 1578. Lettre des états généraux 
aux baron de Fresin et autres députés étant présentem ent à 
Saint-Ghislain. Ils ont appris avec plaisir qu’ils ont suivi leur 
instruction; ils ne trouvent pas convenable que la communica
tion dont ils sont chargés ait lieu à Mons. Us écriront donc 
incontinent aux ambassadeurs du duc d ’Anjou, pour qu’ils se
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transportent à Saint-Ghislain : toutefois, en cas de refus ab
solu de ces dern iers, la communication pourra avoir lieu à 
Mons; mais alors ils auront « tellem ent l’œil au guet, que rien 
» ne se praticque soubz la main dont la patrie s’en puist re- 
» sentir. •

Bibl. rov. : MS. 7199, fol. 440.

1093. — Sans date (.. avril 1378J. Réponse des ambassa
deurs du duc d ’Anjou aux ambassadeurs des états généraux; 
(v. n° 1080). L’entreprise proposée de Bourgogne et de Luxem
bourg n’est pas sujette à de grandes difficultés ; mais elle parait 
peu opportune. Le moment n ’est pas encore venu de parler 
de mariage; le duc ne se m ariera pas , du reste , sans l’avis des 
états. Il ne se soucie point de conquêtes : s’il en voulait faire, il 
aurait plus d’occasion et de moyens ailleurs qu’aux Pays-Bas. Il 
est p rê t à m archer au secours des états; mais « il ne veult icy 
» en trer comme prince m ercenaire ny comme gouverneur en 
» dessoubz du roy d’Espaigne, ainsy que monsieur l’archiducq 
» ou aultre : » il désire qu’on lui donne le nom de « libérateur 
» ou protecteur de la patrie. » Il ne veut point d’a rgen t, mais 
seulem ent quelques villes « pour asseurance et retraicte de sa 
» personne et de ses gens. » A d ’autres conditions, « ne luv 
» seroit honneur de les secourir, ny occasion de se rendre cn- 
» nemy au roy d ’Espaigne, à l’em pereur et aultres princes et 
» potentatz. » Les ambassadeurs term inent en déclarant qu’ils 
ont pouvoir absolu de traiter.

Arch. du royaume : Était généraux, t. IV, fol. 57.

1094. — Anvers, 27 avril 1378. Lettre des états généraux 
au baron de Selles. Ils ont reçu la copie des deux lettres que 
le roi lui a écrites, ainsi que l’écrit délivré par lui à leurs 
députés. Ils ont aussi ouï le rapport de ce que ceux-ci ont n é 
gocié avec lui à Malines. Ils en délibéreront et lui feront tenir 
leur réponse, qu’ils enverront à Louvain, où par conséquent 
il peut re tourner : « estant bien m arry  que Sa Majesté n ’at esté
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» servie de traictcr avccquc scs païs d ’aultre sorte, et avecque 
» meilleure raison que lesdictes lettres contiennent. »

Aroli. du royaume : Réconciliation de» provinces w a l-  
lonnet, 1 .1 ,  fo l. 2 39 .

-1095. — Mons, 29 avril 1578. Lettre du comte de Lalaing, 
de Charles de Gavre (baron de Fresin) et du sieur de Liesvelt 
aux élats généraux. Les ambassadeurs du duc d’Anjou trouvent 
quelque peu étrange la longueur dont les états usent dans la 
négociation entamée avec eux ; aussi Lalaing et scs collègues 
croient-ils que les états devraient leur donner tout pouvoir, 
comme l’ont lesdits am bassadeurs, ou requérir ceux -c i de 
s’achem iner à Bruxelles.

Bibl. roy. : MS. 7199, fol. Î40  v».

1096.— Ait château deStreveling fStirlingJ, 29 avril 1578. 
Lettre de Jacques V I, roi d ’Ecosse, aux états généraux. Il a 
eu égard au désir qu’ils lui ont fait exprim er, par M* Georges 
Ilacquet, conservateur des privilèges de la nation écossaise 
aux Pays-B as, « touchant le contre-m andem ent de quelques 
» compagnies qui s’apprestoient à aller à leur service. » Il les 
assure que , à l’exemple des rois ses prédécesseurs, il s’appli
quera à en tretenir avec eux les meilleures relations de paix et 
d’amitié.

Rec. de la Ch. des représent., t. I I ,  fol. 17.

1097. — Sans date (.. avril 1578J. Déclaration des moyens 
généraux à lever, pour le. term e de trois mois, à partir du 
I er mai 1578, sur les marchandises entrantes et sortantes; sur 
les vins, les cervoises, la chair, le sel, le poisson, le hareng 
consommés dans le pays; sur les m erceries, sayetterics, draps 
fabriqués dans le pays; sur le port des draps de soie; le cen
tième denier du revenu des maisons e t te rres; deux centièmes 
du revenu des rentes héritières hypothéquées sur les domaines 
rovaux et les villes et com m unautés; deux centièmes des pen
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sions e t rentes viagères; deux patards au tonneau de bière 
valant plus de vingt patards.

Actes de* états de Hainaut, t. VI, fol. 5 v°.

1098. — Anvers, 30 avril 1578. Instruction des états géné
raux pour le comte de Lalaing, de ce qu’il aura à proposer aux

, états de Hainaut, concernant les moyens généraux. Il s’agissait 
d ’obtenir de ces états qu’ils fournissent prom ptem ent ce dont ils 
étaient redevables de leurs contributions pour les mois de fé
vrier, mars et avril; qu’ils fissent pratiquer la levée des moyens 
généraux, dresser un dénom brem ent de tous les biens saisis et 
confisqués dans leur province, et envoyer à Bruxelles l’argente
rie des églises.

B ibl. roy . : MS. 7199, fol. 241 v°. — Actes des états de 
Hainaut, t. VI, fol. 4.

1099. — Maestriehl, 30 avril 1578. Lettre de Martin de 
Nyetzen aux états généraux. L’altération survenue à Macstricht 
est apaisée. Les « altérés » ont été surpris à m inuit, pendant 
qu’ils s’occupaient à boire et à jouer, par les bourgeois et deux 
compagnies hollandaises. Il en a été pris environ cinq cents. En 
cet instant, Yelecto avec treize des principaux a été pendu; une 
quarantaine ont été noyés, et il y en aura autant qui, la nuit 
prochaine, recevront la même punition. On en a chassé de la 
ville une centaine qui, pour la p lupart, ont été massacrés par la 
cavalerie des états et par les paysans. L ’electo, au mom ent de 
m ourir, confessa librem ent que, le lendemain, ils auraient livré 
la ville aux Espagnols. Les bourgeois veulent que tout le reste 
des W allons, bons et m auvais, sorte de la ville, « ne se confiant
• nullem ent à ces trahistres et boute-feux, comme ilz disent. »

Arch. de Gnnd : rcg. Z , fol. 585.

\ 100. — Anvers, 1ermai 1578. Lettre des états généraux au 
comte de Lalaing, gouverneur et grand bailli de Hainaut, afin 
qu'il persuade au peuple de son gouvernem ent d ’accepter les 
moyens généraux.

A  et en tien états de Hainaut, t .  V I, fo l. 5 v°.
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H O I. — Anvers, 5 mai 1578. Lettre des états généraux à 
la reine d’Angleterre. Le docteur Rogerius (R ogers), qui re
tourne en Angleterre, leur ayant fait rapport de sa négociation 
avec le duc Casimir, ils rem ercient la reine de sa bonne affec
tion; mais ils la p rien t de pourvoir au payem ent des autres 
vingt mille livres promises au d u c , « à la place de ses monstres, » 
attendu qu’il leur est pour le moment impossible de se pro
curer de l’argent.

Arch. de la Haye : reg. Angleterre, <576- 1580, 
fol. 193 v®.

H 02. — Anvers, 5 mai 1578. Lettre des états généraux au 
comte de Lalaing, au baron de Fresin et au conseiller d’État 
Liesvelt. P ar suite des préliminaires des négociations qui ont 
eu lieu avec les ambassadeurs du duc d’A njou, les états géné
raux prien t le comte de Lalaing de prendre les Français sous sa 
protection, et de leur ouvrir la ville du Quesnoy, dans le cas où 
ils se trouveraient pressés par l’ennemi. Si les négociations 
n’aboutissent pas, les Français rem ettron t cette ville dans le 
même état où ils l’auront reçue.

Lettres inéd. de Philippe, comte de Lalaing, e tc., p. 48.

H  03. —  Anvers, 6 mai 1578. Acte des états généraux sur 
quelques difficultés proposées par ceux d ’Anvers touchant la 
levée des moyens généraux.

Actes des étals de Hainaut, t .  VI, fol. 49.

H 0 4 . — Anvers, 7 mai 1578. Acte des états généraux ap
portan t des modifications au ta rif des moyens généraux , con
cernant les bières de Lubcck, de Hambourg, d’Angleterre et 
autres foraines.

Actes des états de Hainaut, t. VI, fol. 49.

1105. — Worms, 7 mai 1578. Lettre de Philippe de 
Marnix et de Jean de Ghent aux états généraux. Ils ont eu
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aujourd 'hui audience des députés et conseillers des deux con
seils. Après leur harangue (1), un docteur, envoyé par don 
Juan d’A utriche, nommé Hattestein, en a demandé copie, 
pour y répondre, prétendant qu’on ne devait ten ir le seigneur 
archiduc Matthias pour gouverneur des Pays-Bas, ni le sei
gneur de Sainte-A ldegonde pour conseiller du roi. Bientôt 
après, le vice-chancelier de Mayence leur donna pour réponse 
que les seigneurs présen ts, au nom de leurs m aîtres, rem er
ciaient fo rt, et Son Altesse et les états généraux, des présenta
tions et offres qu’ils leur avaient faites, et qu’ils leu r présen
taient aussi leurs services et toute amitié. Au commencement 
de leur le ttre , Marnix et de Ghent rendent compte de l'in
succès de leurs dém arches pour trouver de l’argent.

Àrch. de Gand : reg. Z, fol. 649 v°.

■H06. — Anvers, 7 mai 1578. Lettre des états généraux 
aux états de H ainaut, afin qu’ils ajoutent foi et créance à ce que 
le comte de Lalaing et messire Louis de Sommaing, chevalier, 
seigneur de Louvignies, leur diront de la part des états géné
raux, concernant la nécessité de trouver des deniers pour le 
payement des gens de guerre attendus d’Allemagne.

Actes îles états de Ilainaul, t. VI, fol. 38 v°>39.

H 07 . —  Anvers, 7 mai 1578. Instruction pour monsieur 
le sénéchal de H ainaut, gouverneur des ville et château de 
Tournay et grand bailli de Tournaisis, de ce qu’il aura à pro-

(1) Cette harangue fu t im prim ée chez Christophe P lan tin , en un cahier 
in-4° de vingt-cinq feuillets non chiffrés, sous ce titre  : Oratio legatorum 
■serenissimi principis Matthiae, archiducis Austriae, Belgii guberna- 
toris, et generalium Belgico-Germaniae ordinum , habita in conventu 
Wormaciensi, etc. Il en existe une traduction en vers flam ands, im prim ée 
aussi chez P lan tin , en 1378; elle forme un cahier de quatre-v ing t-d ix  
pages; elle est l’ouvrage de Jean-B aptiste H ouw aert, conseiller e t m aître 
de la cham bre des comptes de Brabant.
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poser à messieurs les prévôts, ju ré s , m aycurs, échevins et 
eonsaux de la ville de Tournay, ensemble à messieurs les états 
de Tournay et Tournaisis, de la part de messieurs les états 
généraux, pour la conservation et garde du pays. (Titre tex
tuel.) Cette instruction le charge de dem ander aux eonsaux 
de Tournay dix mille flo rins, et hu it mille florins aux états du 
Tournaisis, attendu q u e , pour le payement des reitres qui 
étaient prêts à m archer, ainsi que des gens de guerre des états, 
on avait besoin de sept cent mille florins.

Àrch. des élats du Tournaisis : rog. de 1573 à 4589, 
fol, 238 v<*.

1108. — Anvers, 7 mai 1578. Instruction des états géné
raux pour Jacques de H enn in , seigneur de Ghislenghien, de 
ce qu’il aura à proposer, de leur p a rt, à l’assemblée des états 
de Lille, Douay et Orchies. Elle le charge de dem ander à ces 
étals vingt-neuf mille livres Artois ou florins, par les mêmes 
motifs que contient l’instruction du même jou r donnée au sé
néchal de Hainaut.

Arch. du royaume : États généraux, t. I ,  fol. 923.

1109. — Anvers, 7 mai 1578. Instruction pour le comte de 
Lalaing et messire Louis de Sommaing, chevalier, seigneur de 
Louvignies, de ce qu’ils auront à proposer à messieurs les états 
de H ainaut, ensemble à messieurs les prévôts, échevins et con- 
saux de la ville de Valcnciennes, de la p art de messeigneurs les 
états généraux, pour la conservation de la patrie. (Titre textuel.) 
Ils sont chargés de dem ander à ces deux corps tre n te -h u it 
mille livres Artois ou florins, par les mêmes motifs que ci- 
dessus.

Actes des étals de Ilainaut, t. VI, fol. 41.

1110. — Anvers, 7 mai 1578. Instruction donnée par les 
états généraux à messire Guillaume de Mérode, commune- 
maitre de Malines, su r ce qu’il aura à proposer, de leur part, 
au magistrat de cette ville. 11 devait dem ander aux commune-
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maîtres e t échevins de Malines cinq mille livres Artois ou flo
rins, par les mêmes motifs que ci-dessus.

Arch. de Lille : reg. T 48 , pièce 133.

i 111. —  Anvers, 7 mai 1578. Lettre des états généraux 
au magistrat de Malines, sur le même sujet que l’instruction 
qui précède.

Arch. de Lille : reg. T 48 , pièce 124.

1112. —  Anvers, 7 mai 1578. Lettre des états généraux 
aux échevins de la kcurc de Gand. Comme ils a ttenden t, dans 
quelques jo u rs , les forces qu’ils ont levées en Allemagne, il 
faut penser aux moyens d ’assurer leur solde. Une somme de 
sept cent mille florins est nécessaire, e t « il n ’y a ung seul 
» denier en la hourse du trésorier général. » Les états géné
raux n ’ayant d’autres moyens que ceux qui sont mis à leur 
disposition, ils ont envoyé des députés aux provinces et aux 
principales villes, pour leur rem ontrer l’em barras où ils se 
trouvent. Le sieur Jacques Uutenhovcn et le sieur Noël de 
Caron, bourgm estre du Franc de Bruges, ont été désignés 
pour Gand. Les états p rien t les échevins d ’ajouter foi e t créance 
à ce qu’ils leu r proposeront.

Arch. de Gand : reg. Z , fol. 612 v°.

1113. —  A avers, 8 mai 1578. Lettre des étals généraux 
au comte de Lalaing, pour le prévenir qu’ils l’ont nommé 
commissaire, conjointement avec le seigneur de Louvignics, 
auprès des états de Ilainaut.

Actes des états de //a in au /, t. VI, fol. 39 v°-40.

1114. —  Dresde, 8 mai 1578. Réponse du prince électeur 
de Saxe (Auguste le Pieux) à ce qui lui a été proposé par le 
comte Adolphe de Nicuwenaer, de la p art de l’archiduc Mat
thias e t des états généraux des Pays-Bas. Il exprim e le vœu 
qu’une bonne et ferme paix soit établie dans les Pays-Bas, et 
qu’ils sc m aintiennent en I obéissancc du roi d ’Espague, leur
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souverain seigneur et prince naturel. Il s’y emploiera volon
tie rs; mais c’est une matière qui concerne principalem ent 
l’em pereur et les princes et états de l’Empire. (Trad. franc.)

Rec. de la Ch. des représent., t. I I , fol. 2 i .

1115. — Anvers, 8 mai 1578. Lettre écrite au comte de 
Lalaing par Tliiéry d’Offegnyes, député des états de Hainaut 
aux états généraux, contenant diverses particularités sur ce 
qui s’est passé aux é ta ts , e t quelques nouvelles. On y lit ,  entre 
au tres, que le prince d ’Orange a consenti à se ren d re , le len
dem ain, à Bruxelles, pour suivre les négociations avec les dé
putés du duc d’Anjou; qu’après avoir jusqu’alors tenu secrètes 
ces négociations à l’archiduc Matthias, on lui en a donné con
naissance dans la m atinée; qu’on lui a fait trouver la chose 
» sinon b o n n e , du moins non mauvaise » ; que le seigneur de 
Lummen (Guillaume de la Marck) est décédé à Liège le l w mai, 
à la suite d’une syncope, etc.

Actes des états de IJainaut, i. V I, fol. 43-45.

•1116. — Anvers, 9 mai 1578. Pouvoir donné par les états 
généraux à Philippe de M arnix , conseiller du ro i , et à Jean de 
G hen t, seigneur d’O ye, d’em prunter, en leu r no m , trois cent 
mille florins d ’Allemagne.

Arch. de tiand  : reg. Z, fol. 635 v°.

1117. — Anvers, 10 mai 1578. Lettre des états généraux aux 
seigneurs de Sainte-A ldegonde et d ’O ye, leurs ambassadeurs 
h W orms. Ils ont reçu leurs lettres des 21, 23 et 25 avril (1). 
Ils les rem ercient de leurs bons devoirs, et les p rien t de les 
continuer. Ils s’efforceront de donner toute satisfaction au duc 
Casimir, comme les am bassadeurs le verront par leur résolu
tion sur les articles proposés de la p art de ce prince. Us accueil
leront et honoreront les ambassadeurs qui leur seront envoyés

(i) Je u’ai pas trouvé celles du 21 et du 2o.
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par l’empereur et les princes de l’Empire : ils n’espèrent toute
fois pas grand fruit de leur légation, d’après les étranges de
mandes que fait le baron de Selles au nom du roi. Ils leur 
envoient la procuration demandée par eux pour la négociation 
d’un emprunt de trois cent mille florins d’Allemagne, et les 
prient de ne rien négliger afin de se procurer cette somme ou 
telle autre qu’il leur sera possible d’avoir. Ils les préviennent 
que Georges Gilpin s’est rendu en Allemagne avec Nicolas Ca- 
renzoni, afin de lever, sur le crédit de la reine, cinquante mille 
livres sterling, suivant le contrat fait par Sa Majesté avec eux. 
Ils ont trouvé bon l’envoi vers le duc Jules de Brunswick, et 
ont confié cette mission à Pompeius Uffkens, gentilhomme de 

Frise. Ils ont aussi, selon leur réquisition, commis le pension
naire de Middelbourg pour tenir correspondance avec eux. Ils 
leur transmettent les pourparlers qui ont eu lieu à Malincs avec 
le baron de Selles. Le comte de Lalaing, le baron de Fresin, le 
conseiller Liesvelt et le pensionnaire de Douay ont été députés 
pour entrer en communication avec les seigneurs de la Roche- 
pot et des Pruneaux, ambassadeurs du duc d’Alençon.Les uns et 
les autres sont maintenant à Bruxelles, à l ’exception du comte 

de Lalaing, qui est resté en Ilainaut. Le prince d’Orange est 
parti pour la même v ille , afin d’être présent à la conférence. 
Le marquis d’IIavré, le seigneur de Famars et le pensionnaire 
Yman sont revenus d’Angleterre : la reine demeure en la 
volonté de les assister, mais elle ne veut pas entrer en une con
fédération absolue avec eux, sans en avoir communiqué avec son 

parlement. Prétentions du seigneur de la Motte, gouverneur de 
Gravelines. Le camp de l’ennemi est encore autour de Philippe- 
villc. Don Juan est à Namur : il a pensé surprendre Maestricht ; 
mais la trahison a été découverte et les traîtres punis. Dans 

peu de jours, les gens de guerre levés par les états en Allemagne 

franchiront les frontières des Pays-Bas. Les moyens généraux 
sont publiés presque partout, et l ’on commence à les exécuter.

Quelques lettres de Marnix de Sainte-A ldegonie, etc., 

p. 8. —  Arcli. de Gand : reg. I ,  fol. C il.
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H 18. —  Vienne, 11 mai 1578. Lettre de l’empereur Ro
dolphe aux états généraux par laquelle il leur annonce l’envoi 
d’une personne spéciale chargée de leur faire des communi
cations de sa part (1 ), les exhortant et requérant de ne rien 

innover jusqu’à ce qu’ils l’aient entendue; ajoutant qu’il écrit 
à don Juan d’Autriche, pour qu’il s’abstienne aussi, de son côté, 
de toute innovation, et qu’il a fait faire à la même fin une 
notification à l ’ambassadeur d'Espagne à sa cour.

Rec. de la Ch. des représenta t. I I , fol. 28. —  Art h. 

de la Haye : Acta ttatuum  Belyii, t. I I I , pièce 33.

1119. —  Anvers, I l  mai 1578. Acte des états généraux 
portant, par interprétation de l ’article 10 de la pacification 
de Gand, que tous les seigneurs retournés en leurs biens, en 
vertu de cette pacification, ont le droit de disposer de tous 

états et offices dont la collation leur appartenait avant le gou
vernement du duc d’A lbc, sans avoir égard aux nominations 

que ledit duc a pu faire.
V akdb Spiegbl y Bundel van onuitgegeevenc stukken, I ,  

31. —  j4ctes\dei états de Hainaut, t. V I, fol. 49 v°. — 

Arch. de Gand : reg. Z , fol. 628.

1120. —  Anvers, 15 mai 1578. Lettre des états généraux 
aux états d’Artois, pour les engager à consentir la levée des 
moyens généraux, ainsi que l’ont fait ou ont l'intention de le 
faire les états de la plupart des autres provinces. Dans la vue de 
les y exciter, ils leur disent que les provinces de Hollande et de 
Zélande les assistent, à leurs frais particuliers, de trente et une 

enseignes de gens de pied et de deux cents chevaux, par-dessus 
les trente enseignes qu’ils entretiennent pour la garde des 
ports et havres de ces provinces, et les navires qui sont équipés

(1) C'était le conseiller Preyner. Yoy. Ut lettre de l’empereur aux étals 
du 21 ju in , et sa réponse au comte de Nieuwenaer du 22 juin.
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à leurs frais : ajoutant qu’ils viennent d’envoyer vers les états 
desdites provinces le marquis de Berghes, le seigneur de Beer- 

sclc, le conseiller d ’Etat Leoninus et le pensionnaire d’Ypres, 
Canis, afin de les induire à accepter, en outre, la levée des 
moyens généraux.

Arch. du royaume : Étals généraux, t. I ,  fo l. 259. — 

Bibl. roy. : MS. 7199, fol. 243 v°.

•1121. —  Anvers, 15 mai 1578. Lettre des états généraux 
aux états de Hainaut, sur certaines modifications introduites 
par eux dans la levée des moyens généraux.

Actes des états de H ainaut, t. V I, foi. 48 v».

1122. —  Cologne sur la Sprèe, 14 mai 1578. Réponse du 
prince électeur de Brandebourg ( Jcan-Georges ) à ce que le 
comte Adolphe de Niemvcnaer lui a proposé, de la part de l ’ar
chiduc Matthias et des états généraux des Pays-Bas. Il a toujours 
été d’opinion que les Pays-Bas ne pouvaient être mieux gou

vernés que par un prince de la maison d’Autriche, et il a con
stamment conseillé à l’empereur régnant, aussi bien qu’à son 
père l ’empereur Maximilicn, de s’employer auprès du roi d’Es
pagne et des états généraux afin qu’un tel prince fut choisi : il 
applaudit donc à l’élection de l’archiduc Matthias, et d'autant 
plus que, depuis qu’il le connaît, il n’a cessé de lui porter une 
très-cordiale affection. Quant à les assister, lui et les états, son 

avis est qu’ils s’en remettent à l ’empereur, en ne se montrant 
pas trop exigeants dans leurs prétentions. Il se dispose du reste 
à envoyer ses députés à la diète convoquée à Worms, avec les 
instructions nécessaires pour la pacification des Pays-Bas, et 

pour qu’ils soient délivrés « des tyranniques et perverses in- 
» tentions de don Jehan. » ( Trad. franc.)

liée, de la Ch. des représent., t. I I ,  fol. 30.

1123.—  Bruxelles, 14 mai 1578. Lettre du prince d'Orange 

aux états généraux. Lui et les autres députés des étals n’ont pu 

T o m e  i " .  '  a*



3 7 0 ACTES DES ÉTATS GÉNÉRAUX

terminer encore, vu l ’importance de l’affaire, avec les ambassa

deurs du duc d’Alençon. Ceux-ci, considérant que la négociation 
peut encore durer, demandent qu’il soit écrit au comte de La- 
laing afin que les troupes du duc soient accommodées en des 
lieux où elles puissent être assurées contre l’ennemi.

Arch. de Gand : reg. Z, fol. 633 v°.

1124. — Landrecies, 14 mui 1378. Lettre des prévôt, 
mayeur, échevins et communauté de la ville de Landrecies 
aux états généraux. Ils répondent à une lettre des états du I I  ( I ) .  

Ils croient pouvoir les assurer que, avec l’assistance de leur 
gouverneur, le seigneur de Potelles, et des soldats de sa com
pagnie, ainsi que de ceux du capitaine Dumont, ils donneront 
tel compte de leur ville « que Dieu, le roy et la patrie seront 
» serviz. » Depuis quelques jours, deux compagnies françaises 

sont logées dans la basse ville et aux faubourgs ; l ’une d’elles 
doit en partir sous peu, mais l ’autre veut les contraindre à la 

nourrir : ce qui leur est impossible, dans l’état de dénùment 
où ils sont.

Arch. de Gand : reg. Z ,  fol. 629 r°.

\ 125. —  Anvers, 17 mai 1378. Lettres par lesquelles les états 
généraux s’obligent à rembourser, dans les six mois, à Londres, 
la somme de vingt mille livres sterling que la reine d’Angle
terre a fait payer, pour leur compte, par Christophe Hoddes- 
don, à Hambourg, au fondé de pouvoirs du duc palatin Casimir.

Arch. du royaume : reg. Étal» généraux de 1619 e* 1620, 

fol. 41. — Arch. de la Haye : reg. Angleterre , 1576- 

1580, fol. 128.

1126. —  Mons, 17 mai 1578. Lettre du comte de Lalaing 
aux états généraux. Il a envoyé à Berlaymont, pour la garde 
du château, une compagnie française de cent vingt hommes;

(1) Nous ne l'avons pas trouvée.
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le châtelain ayant refusé de les laisser entrer, ces soldats ont 

été obligés de se loger au village, où ils ont été surpris et atta
qués par des forces très-supérieures. Après un combat de huit 
heures, ils ont été vaincus : quatre-vingts hommes ont suc
combé; les autres sont entrés au château et l ’ont défendu con

tre l’ennemi. Les Espagnols ont perdu près de quatre cents 
hommes; ils ont mis le feu au village, et y ont brûlé leurs 
morts. Belle conduite des soldats français; leur capitaine a été 
grièvement blessé. Il serait bon de leur accorder une récom
pense, pour les exciter à servir courageusement le pays.

Lettres inéd. de Philippe, comte de Lalaing, etc., p. 50.

—  Bibl. roy. : MS. 7199, fol, 19a v°. — Arch. de 

Gand : reg. Z, fol. 64* v°.

-1127. — L ille , 17 mai 1578. Instruction pour Jacques de 
Hennin, écuyer, seigneur de Ghislenghien, grand bailli de' 
Commines, de ce qu’il aura à proposer et requérir à Son A l
tesse, Son Excellence et messieurs des états généraux, de la 
part des états des villes et châtellenies de L ille , Douay et Or- 

chies. (Titre textuel). Elle concerne la levée des moyens géné

raux.
Arch. du royaume : États généraux, t. I, fol. 363.

1128. —  Anvers, 18 mai 1578. Lettre des états généraux 
aux états de Hainaut, sur ce que ceux-ci n’avaient pas encore 
mis à exécution les moyens généraux.

Actes des états de H ainaut, t. V I , fol. 48.

1129. — ......18 mai 1578. Apostilles des états généraux sur
les articles présentés par les ambassadeurs du duc d’Anjou.

Bibl. roy. : MS. 7199, fol. 193»».

«

1130. —  Anvers, 20 mai 1578. Lettre des états généraux 
au duc d’Anjou, sur les contestations qui se sont élevées avec 
scs ambassadeurs, et qui ont occasionné la rupture des négo-



ACTES DES É T A IS  GÉNÉRAUX

dations. Les états étaient allés jusqu’à prendre l ’engagement 

que jamais ils ne rentreraient en amitié avec le roi d’Espagne 
sans le su et consentement du duc, et que si, après la guerre 
finie, ils prenaient un autre prince ou maître, ils préféreraient 
le duc à tout autre; ils lui donnaient pour assurance les villes 
du Quesnoy, de Landrccies et de Philippeville. Mais ils vou

laient qu'il entretînt pendant trois mois dix mille hommes de 
pied et deux mille chevaux, et ses ambassadeurs ne consen
taient à cet entretien que pendant deux mois. Ceux-ci deman
daient, de plus, encore une place de sûreté; ils prétendaient 
aussi que le duc, lorsqu’il aurait joint scs troupes à celles des 
états, commandât en chef l ’une et l'autre armée, et ces der
niers points, les états n’avaient pu les accorder.

Actes des étals de I lu in a u t, t. V I , fol. 01 v°. — Arch. 

de l ’État à Bruges : reg. n° 9 , pièce 63. —  Bibl. 

roy. : MSS. 7199, fol. â02 v » ,  et 9238 , p. 306. —  

Arch. de la Haye : Acta slatuum B e ly ii, t. 111, 

pièce 25.

1151. —  Anvers, 20 mai 1578. Lettre des états généraux 
aux échevins de Gand. Ils leur donnent avis de la rupture, qui 
a eu lieu ce jour, des négociations entamées avec les ambassa
deurs du duc d’Anjou, cl leur envoient les actes de ces négo
ciations, par lesquels ils seront instruits des difficultés qui se 

sont élevées. « Nous avons bien voulu vous en advertir, disent- 
» ils, affïn que cognoisscz nos actions, et entendez que nostre 
» but n’a esté aultre que de nous mcctre hors des misères et 
» ealnmitez qu’arrivent d’une telle et si dangereuse guerre, 
» pour par ce moyen de secours nous causer une lin d'armes.»

Arch. de Gand : reg. Z, fol. C il

1152. —  Anvers, 20 mai 1578. Lettre des états généraux 
aux états des provinçcs, conçue dans le même sens que celle 

du même jour adressée aux échevins de Gand.
Bibl. roy. : MSS. 71U9, fol. 197, c l ! ) i3 8 , |>. 3S3.
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1133. —  Anvers, 20 mai 1378. Lettre des états généraux 
au comte de Lalaing, pour l ’informer de la même rupture, lui 
envoyer copie de toutes les pièces des négociations, et lui an
noncer qu'ils lui dépêchent un gentilhomme exprès, lequel lui 
donnera des renseignements plus particuliers. (Suit l’instruc
tion de ce gentilhomme.)

Bibt. roy. : MSS. 7199, fol 197 v°, el9258 , p. 391.

1134. —  Anvers, 20 mai 1378. Sommaire des articles pro
posés aux seigneurs des états généraux des Pays-Bas, au nom 
et de la part de la sérénissime reine d'Angleterre, par le sieur 
Davidson, son ambassadeur résident et ordinaire èsdits Pays- 
Bas. (T itre textuel.) Ces articles sont : 1° qu’ils feront tenir h 
l’ambassadeur une obligation, dans la forme qu’il leur a com

muniquée, pour les vingt mille livres sterling que la reine leur 
envoie; 2° que cette somme sera consignée dans les mains du 
duc Casimir, pour le payement de ses troupes; 3° que les états 
s’obligeront à n’entrer en traité ou communication de paix, 
surséanee d’armes, ou autre capitulation quelconque, sans le 
consentement dudit seigneur duc, et qu’ils le traiteront comme 

prince anglais et lieutenant de la reine; 4“ qu’ils suspendront 
toute négociation avec le duc d’Alençon ou ses ministres, jus
qu’à ce que la reine ait envoyé quelques seigneurs de qualité 
aux Pays-Bas; 5° qu’ils observeront tout ce qui a été convenu 
entre la reine et le seigneur marquis d’IIavré, etc. (1).

Rec. de la Ch. des représent., 1.11, fol. 55. —  Arch. de 

Gand : reg. Z , fol. 642 v °. —  Bibl. roy. : MS. 7199, 

fol. 201. —  Arch. de la Haye : reg. Angleterre, 1576- 

t580, fol. H 4 v » .

(1) On l i t . dans le registre aux délibérations des états généraux, qu’à la 
séance du 20 mai, l’ambassadeur d’Klisabeth les menaça, s’ils ne se con
formaient pas à toutes les intentions de la reine, de ne pas leur compter 
les vingt mille livres sterling et de faire rétrograder le duc Casimir, ajou
tant que, s’ils s’alliaient avec les Français, elle prendrait parti contre eux.
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H33. — ....  20 et 21 mai 4578. Résolution des trois états
de Hainaut, portant leur consentement à la levée des moyens 

généraux, à condition que toutes les autres provinces y  con
sentent aussi, et exprimant le vœu que l ’on s’occupe de la 
rançon de MM. de Gongnies, de Bailleul, d’Ever et autres pri
sonniers.

Actes des états de H a in a u t, t. V I , fol. 53.

1136. —  ......  22 mai 1578. Lettre des états de Hainaut
aux états généraux, touchant la frivolité du motif qui avait 
occasionné la rupture des négociations entamées avec le duc 
d’Anjou (1), et la nécessité de mener celles-ci à bonne fin.

Actes des états de H ainaut, t. V I , fol. 56.

H 37. — .....22 mai 1578. Instruction donnée parles états

de Hainaut aux seigneurs d’Angre et de la Haye, envoyés vers 
les états généraux, afin de leur représenter la nécessité de 

traiter avec le duc d’Anjou.
Actes des états de Hainaut y t. V I , fol. 57.

H38. —  Anvers, 23 mai 1578. Lettre des états généraux 
à MM. de Sainte-Aldegonde et d’Oye, leurs ambassadeurs vers 
le Saint-Empire. Ils ont reçu leur lettre du 7 (n® 1106). Ils 
attendent avec grande dévotion le succès de leur légation. Le 
duc d’Alençon leur a envoyé ses ambassadeurs, pour traiter 
sur le secours qu’il a offert; ils sont partis le 20, sans que rien 
ait été conclu. Philippeville s’est rendue à l ’ennemi. L ’ambas
sadeur d’Angleterre s’est présenté aux états il y  a quelques

(1) Les états généraux avaient voulu stipuler que le comte de Boussu, 
comme leur général, commanderait l’armée avec le duc; les ambassadeurs 
de ce prince consentaient seulement à ce qu'il fût stipulé que les états 
généraux, par leur général, sans dire q u i, commanderaient avec le duc 
conjointement.

C’est là ce que les états de Hainaut appelaient un m otif frivole.
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jours; il n’a pas encore été pris de résolution sur ce qu’il a pro

posé. Avec le baron de Selles rien n’a été fait depuis la commu
nication de Malines.

Arch. de la Haye : Acta ttatuum  Befgii, t. I I I ,  pièce 28.

H39. —  Au Quesnoy, 24 mai 1578. Lettre des lieutenant 
et jurés du Quesnoy aux états généraux. Dès le 8 mai, sur des 
lettres de monseigneur le comte de Lalaing et le commande
ment du baron d’Aubigny, gouverneur de leur ville , ils y 
ont reçu une compagnie française, dans l ’espoir qu’elle en 
partirait sous peu de jours, comme on le leur avait promis. 
Mais elle y  est restée jusqu’à ce matin, que le peuple, « conti- 
» nuant en ses altérations, » l’en a fait sortir, « sans néant- 
» moings y estre advenu inconvéniens de blessure ny aultre- 
» ment. » Ils demandent aux états généraux des instructions 
sur la manière dont ils doivent se conduire ultérieurement.

Bibl. roy. : MS. 7199, fol. 206 v°. — Arch. de Gand : 

reg. Z , fol. 647.

1140. —  Anvers, 26 mai 1578. Lettre des états généraux 
aux lieutenant et jurés de la ville du Quesnoy. Us ont appris, 

par leur lettre du 24, la sortie de la compagnie française qui 
avait été reçue en leur ville le 8. Ils les requièrent de bien 
garder leur ville pendant que les négociations avec le duc 

d’Anjou se continuent.
Arch. de la Haye : Acta ttatuum  Belgii, t. I I I ,  p ièce30.

1141. —  Anvers, 26 mai 1578. Lettre des états généraux 
aux états de Hainaut, sur l ’état des négociations avec le duc 
d’Anjou. Us imputent aux prétentions exagérées des ambassa
deurs de ce prince le retard que souffre la conclusion du traité.

Arch. du royaume : Réconciliation des provinces w al
lonnes , l. I , fui. 291. »  Actes des états de H ainaut, 
t. V I , fol. 59. — Rec. de la Ch. des représent., t. I l , 

fol. 39. — Arch. de Gand : reg. Z , fol. 666. —  Bilil. 

roy. : MS. 7199, foi. 207 v°. — Arch. de la Hnye: 
Acta ntatuum Belgii, t . I I I ,  pièce 31.
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1142. —  La Flèche, 26 mai 1578. Lettre du duc d’Anjou à 
MM. de la Ruc.hepot, des Pruneaux et de Mondoucet, sur la 

lettre des états généraux du 20.

Actes des états de H ainnut, t. V I , fol. GG.

1143. —  Anvers, 28 mai 1578. Lettre des états généraux 
aux (états du pays de Liège), afin qu’ils ne permettent point 
que les troupes de don Juan passent par leur pays, pour atta

quer des villes des Pays-Bas, contrairement à la bonne voisi- 
nance et amitié qui a toujours existé entre les deux nations.

Areh. du royaume : Réconciliation des provinces irai- 
tonnes, t. I , fol. 395.

1144. —  Anvers, 28 mai 1578. Instruction pour vous, 
monsieur le vicomte de Gand, et Noël de Caron, bourgmestre 
du Franc, de ce qu’aurez à proposer à messieurs du magistrat, 
nobles et commune de la ville de Gand, de la part de Son Al

tesse, Sou Excellence, messieurs du conseil d'Etat et messei- 
gneurs les états généraux présentement assemblés en la ville 
d ’Anvers. (Titre textuel.) L ’objet de leur mission était d’obtenir : 
1° que la ville de Gand fournît les cent vingt mille florins aux
quels elle avait été taxée, par commun accord des quatre mem

bres de Flandre, pour son contingent dans les deux cent trente- 

trois mille que les quatre membres avaient accordés, et les 
sept cent mille répartis sur toutes les provinces; 2° qu’elle 
n’employât point à ses besoins particuliers les revenus publics; 
3“ que l’assemblée des quatre membres se tint pendant quel
que temps à Termonde.

Arch. de la Haye : Actastatuum Belgii, t. I I I ,  pièce 32.

1145. —  Anvers, 29 mai 1578. Lettre des états généraux 
aux éclicvins, nobles et notables de la ville de Gand, pour les 
prier d ’ajouter foi et créance à ce que leur diront, de la part 
des états, le vicomte de Gand, général de leur cavalerie, gou-
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vcrncur et capitaine général d’Artois, et le sieur Noël de Caron, 
bourgmestre du Franc de Bruges.

Arch. <le Gand : reg. Z ,  fol. 654 v®. —  Arcli. de la 

Haye : Acta statuum BuUjii, t. I I I ,  pièce 53.

1146. —  Anvers, 29 mai 1578. Réponse des états généraux 
aux articles que le sieur Davidson leur a proposés le 20 mai, 
de la part de la reine d’Angleterre (n° 1134). Ad et 2“m, ils 
se conforment, sauf quelques observations. Ad 5“m, ils admet
tront le duc Casimir en leur conseil. Ad 4“m, ils ont cette bonne 
opinion de la reine, qu’elle ne voudrait empêcher qu'ils pour
vussent à leur propre salut, sûreté et défense, d’autant plus 

que, malgré toutes les instances du marquis d’Havré, elle a 
évité de se déclarer ouvertement en leur faveur; ils ne désirent 
néanmoins rien plus que d’entendre sa bonne volonté, par les 

ambassadeurs qu’elle enverra. Ad 5“"', ils sont prêts à obser
ver ce qui a été convenu par le marquis d’Havré, dès que Sa 
Majesté déclarera vouloir ouvertement les aider, etc. —  A cette 

réponse est ajouté un article spécial concernant le traité avee 

le duc d’Anjou. Les états y disent, en substance, qu’ils n’ont 
eu et n’ont encore rien de plus cher que l’alliance d’Angleterre ; 
qu’ils l’ont fait solliciter par le marquis d’Havré, sans avoir 

obtenu de réponse finale, et qu’il ne serait pas raisonnable que 
la reine retardât la négociation avec le duc d’Anjou ou avec 
un autre, si elle ne déclare vouloir favoriser et aider ouverte
ment les états contre leurs ennemis en toute guerre défensive.

Arch. de l'E tat à Bruges : reg. n° U ,  pièce 104. — 

Arcli. de la Haye : reg. Angleterre, 1576-1580, , 
fol. 116.

1147.—  Mons, 50 mai 1578. Lettre des états de Hainaut 
aux états généraux, pour les prier d’envoyer, en toute dili
gence, aux places frontières de la province, les munitions dont 
celles-ci sont dépourvues.

Acte* (fax plats (fa ffa in a v t, t. V I, fol. 63.
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1148. —  Anvers, 30 mai 1578. Cotisation des provinces 

des Pays-Bas en la somme de un million deux cent mille livres 
pour laquelle elles devaient, chacune en particulier, donner 

leurs lettres de rentes à Gérard Gramaye. ^

Actes des états de Hainaut, t. V I, fol. 147-149.

1149. —  Mons, 51 mai 1578. Lettre des états de Hainaut 
aux états généraux, leur rendant compte des démarches qu’ils 
ont faites auprès des ambassadeurs du duc d’Anjou étant à 
Mons (1), et les suppliant de terminer les négociations, à la sa
tisfaction de ces derniers. (A  cette lettre était jointe copie de 
celle que les états venaient d’écrire au duc d’Anjou, pour l’en
gager à s’accommoder aux désirs des états généraux.)

Actes des états de Huinaut, t. V I, fui. 67. — Rec. de la 

Ch. des représent., t. 11, fol. 42. — Arch. de l’É lat 

à Bruges : reg. n° 9 , pièce 34. — Bibl. roy. : MSS. 

7199, fol. 162 v°, et 9238, p. 334.

1150. —  Mons, 51 mai 1578. Mémoire des états de Hai

naut pour le seigneur de la Haye (Lancelot de Peissant), député 
aux états généraux, de ce qu’il aura à remontrer auxdits états, 
de leur part, spécialement touchant le bruit répandu qu’ils 
voudraient se retirer de l ’union, la nécessité de traiter avec le 
duc d’Anjou, la mise en liberté des prisonniers de Gand.

Arch. du royaume : Réconciliation de» provinces w al
lonnes , t .  I , fol. 300. —  Actes de» état» de H ainau t, 
t. V I , fol. 6!». —  Rec. de la Ch. des représent., I. I I ,  

fol. 46.

(1) Les états de Hainaut avaient envoyé des députés à ces ambassa
deurs, les seigneurs de la Rochepot, des Pruneaux, de Mondoucet et 
d’Alféran, pour les engager à accéder au désir des états généraux, en 
ce qui concernait les points litigieux. C eux-ci avaient répondu à ces 
députés, entre autres, que l’honneur et la réputation du duc ne lui per
mettaient pas « d’avoir à compaignon ung conte de Roussu, comme on 
» luy vouloit donner, etc. »
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1151. —  lions , 31 mai 1S78. Lettre des états de Hainaut 
aux états généraux, afin que les cent chevaux qui ont été sous 
la charge de monsieur de Gongnies soient envoyés à Avesnes, 
et confiés à monsieur de Bousies, gouverneur de cette place.

Actes des états de H ainaut, t. V I, fol. 73. —  Rec. de la 

Ch. des représent., t . I l , fol. 44. — Arch. de l ’État 

à Bruges : reg. n° 9 , pièce 33. — Bibl. roy. : MS. 

7199, fol. 186 v®.

1152. —  Au Quesnoy, 3 ju in  1578. Lettre des lieutenant 
et jurés de la ville du Quesnoy aux états généraux. Ayant ap

pris, par leurs députés ayant été aux états tenus à Mons, qu’il 
serait question de mettre le Quesnoy dans les lïiains du duc 
d’Anjou, ils font des représentations contre ce projet, qui cau

serait la ruine totale de leur ville et celle du plat pays environ
nant. Aussi les habitants ont-ils « tous conclud et délibéré de, 
» en cas que la chose advienne, quicter et abandonner la place, 
» plustost que d’y  estre mourans de faim et pauvreté, aussy 
» journellement en péril de la vie. »

Bibl. roy. : MS. 7199, fol. 16*.

1153. —  Anvers, 3 ju in  1578. Nouvel arrangement fait 
entre les états généraux et Gérard Gramaye, et par lequel des 
modifications sont apportées au contrat du 16 mars précédent 

(n° 1055).
Actes des états de Hainaut, t. V I, fol. 146.

1154. —  Au Quesnoy, 5 ju in  1578. Lettre des lieutenant et 
jurés de la ville du Quesnoy aux états généraux, pour les sup
plier de nouveau de dispenser leur ville de recevoir les Fran
çais. Ils se réfèrent à ce qu’ils leur ont exposé dans leur lettre 
du 3 (n° 1152), et aux raisons que leur donneront encore les 
deux députés qu’ils leur envoient : l ’un étant leur confrère juré 
de la paix, et l'autre des plus notables de la bourgeoisie.

Bibl. roy. : MSS. 7199, fol. 166 , et 9238, p. 337. — 
Arch. de la Haye : Acta slatuum Helgii, t. H l ,  

pièoe 39.



4-155. —  Landrecies, 5 ju in  1578. Lettre des prévôt, 
mayeur, échevins et communauté de Landrecies aux états gé
néraux. Ils ont été extrêmement étonnés d’apprendre que les 
états de Ilainaut ont accordé de mettre leur ville entre les 
mains du duc d’Anjou; ils prient les états généraux de ne pas 
donner suite à cette résolution : les mauvais traitements que le 
peuple de Landrecies a reçus de certaines compagnies fran
çaises logées en la basse ville et aux faubourgs, lui ont rendu 

les Français tellement odieux qu’il ne veut aucunement les re
cevoir.

Bibl. roy. : MSS. 7199, fol. I 6 S ,  et 0258, p. 536. — 

Arch. de lu Haye : Actti statuum BeUjii, t. I I I ,  

pièce 58.

1150. —  Luutern , 6 ju in  1578. Lettre du duc Jean-Casi- 
mir aux états généraux. Il a vu avec peu de contentement les 
apostilles qu'ils ont mises en marge d'un écrit à eux présenté 
par un de ses valets de chambre. « Il est aisé à veoir ce qui leur 
» pend sur la teste, s’ils ne sont promptement secouruz par 
» gens vaillans, de crédit et réputation. » A cette cause, il a 
tâché d'attirer à leur service des princes, comtes, barons, rit- 
maitres et gens de marque de l’Empire; mais des gens de telle 
qualité veulent avoir des appointements, sinon correspondants 
à celle-ci, du moins raisonnables. Il charge les sieurs Schregel 
et Conincxloo de leur faire des représentations sur ce point et 
sur d’autres.

Bibl. roy. : MS. 7I99, fol. 168.

1457. —  Mans, 7 ju in  1578. Lettre du comte de Lalaing 

aux états généraux. Il a voulu surprendre la ville de Binche, 
et a ordonné aux seigneurs de Harchies et de Roisin de venir le 
joindre avec leurs troupes, pour tenter l’entreprise. Ces sei
gneurs lui ont fait répondre qu’ils n’avaient pas charge de lui 
obéir, et l’entreprise n’a pu avoir lieu. Il se plaint de voir son 
autorité méconnue : comme capitaine général du pays de Hai- 
naut, il doit pouvoir y  commander à toutes les troupes de
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guerre qui s’y  trouvcnl. Puisque les états n'acceptent pas le 
secours des troupes françaises, il a donné ordre à celles-ci de 
se retirer à la frontière.

Lettres invd. de Philippe, comte de Lalaing, clc., p. 52.

— Bibl. roy. MS. 7199, fol. 174 t ° , —  Arcli. de la 

Haye : A c ta  statuum Belgii, t. I I I ,  pièce 40.

1158. —  Anvers, 10 ju in  1578. Lettre des états généraux 

aux états de llainaut, sur les circonstances qui retardent la 
conclusion des négociations avec le duc d’Anjou.

Actes des états de lla in a u t, t. V I, fol. 74.

1159. —  Mous, 10 ju in  1578. Lettre du comte de Lalaing 
aux états généraux. Il repousse l’accusation, qu’on porte contre 
lu i, de vouloir se disjoindre de la généralité, de vouloir en
traîner la province de llainaut avec lui, et de chercher à la 
livrer aux Français. Il se plaint de ce qu’on cherche à diminuer 
son autorité, en défendant aux villes de Hainaut de recevoir 
garnison sans l’autorisation expresse de l ’archiduc. Justification 

de toute sa conduite. Il demande aux états de le soutenir contre 
ses détracteurs, et donne le démenti le plus formel à ceux qui 
cherchent à le calomnier.

Lettres inéd. de Philippe, comte de Lalaing, etc., p. 54.

— Kec. de la Ch. des représent., t. I l , fol. 55* — 

Bibl. roy. : MS. 7199, fol. 175 v<>.

1160. —  Anvers, 11 ju in  1578. État en brief à quoi revient 
un mois de gages et soldées des gens de guerre, tant des bandes 
d’ordonnance, chevau-légcrs et rcitres, comme aussi des régi
ments des gens de pied wallons, écossais, anglais, français, 
bas-allemans, et aucunes compagnies particulières, non sous 
régiments , ensemble les traitements des chefs et colonels. 

(Titre textuel.)
Rec. de la Ch. des représent., t. I l ,  fol. 55.

1161. —  En sa maison de Greenwich, 12ju in  1578. Lettre 

de la reine d’Angleterre aux états généraux, pour les prier
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d’ajouter foi et créance à ce que leur diront, de sa part, le sieur 

de Cobliam, gardien de ses cinq ports, et messire François de 
Walsingham, chevalier, conseiller en son conseil privé et l'un 

de ses premiers secrétaires d’État. Elle regrette que tous les 
moyens qu’elle a mis en avant jusque-là, n’aient « trouvé aucun 
» lieu avec ceux qui lui semblent ne chercher autre chose que, 
» par la ruine générale, d’avancer leur gloire et profit parti- 
» culier. »

Arcb. du royaume : Réconciliation des provinces w al
lonnes, t. I ,  fol. 317. — Rec. de la Ch. des repré

sent., t. I l ,  fol. 74. —  Bibl. roy. : MSS. 7199, 

fol. 177 v°, et 9238, p. 244. —  Arcb. de la Haye : 

reg. Angleterre, 1576-1580, fol. 126v®.

1162. — Alençon, 12 ju in  1578. Lettre du duc d’Anjou aux 
états généraux, sur les articles d’accord débattus entre leurs 

députés et les siens, lesquels il a reçus avec leur lettre du 20 
mai. Il a appris, par le sieur de la Fougère, que le refroidisse
ment qu’il y  a eu entre lesdits députés n’est fondé sur aucune 
mauvaise intention < du général » ,  mais procède plutôt de quel
que particularité : aussi n’en continuera-t-il pas moins l’achè- 
vement de son secours avec le plus de diligence possible. Il 
espère qu’ils donneront ordre à la conclusion des points qui 
sont en débat, et les engage à demeurer unis.

Arch. de l’É lat à Bruges : reg. n° 9, pièce 24. — Bibl. 

roy. : MSS. 7199, fol. 178 v®, et 9238, p. 245. —  
Arch. de la Haye : reg. France, 1578, fol. 3.

1163. —  Mons, 14 ju in  1578. Lettre des états de Hainaut 
aux états généraux, sur une nouvelle démarche faite par eux 

auprès des ambassadeurs du duc d’Anjou, et la réponse de 
ceux-ci.

Actes des état« de H ainaut, t. V I ,  fol. 82 v®. —  Rec. 

de la Ch. des représent., t. I I ,  fol. 78. — Bibl. roy. : 

MS. 7199, fol. 179 v°.

1164. —  Sans date (M ons, 14 ju in  1578). Réponse des 
ambassadeurs du duc d’Anjou, mentionnée en la lettre des états
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de Hainaut aux états généraux du 14 juin (n° 1165). Elle porte 
qu’ils consentent à envoyer au camp des états les 5,000 arque

busiers français qui sont sur la frontière, à condition qu’on leur 
délivre deux bonnes villes, pour y mettre garnison.

Actes des états de Hainaut, t  V I, fol. 85. — Rec de la 

Ch. des représent., t. H  , fol. 79. —  Bibl. roy. : 

MS. 7199, fol. 180T».

1165. —  Mons, 14 ju in  1S78. Lettre des états de Hainaut 
aux états généraux, leur recommandant messire Nicolas de 
Landas, chevalier, seigneur de Heulle, pour la prévôté de 
Bavay, vacante par la promotion deM. de la Mouillerie au grand 
bailliage de Courtray.

Actes des étals de Hainaut, t. V I, fol. 79 v°.

H66. —  Mons, 15 ju in  1578. Lettre du comte de Lalaing 
aux états généraux. On lui a refusé l’entrée de la ville de Bou- 
chain, dépendant de son gouvernement. Sur sa déclaration 
qu’il était le gouverneur de cette province, on lui a répondu 
qu’on ne le connaissait pas. Le commandant était absent, et le 
lieutenant a refusé de venir lui parler, se disant indisposé, 
quoiqu’il se promenât sur le Marché. Il se plaint vivement de 
cette humiliation et de l ’injustice qn’on lui montre. Il requiert 
les états de châtier ceux qui lui ont si gravement manqué, et 
d’écrire à tous les gouverneurs et magistrats des villes de son 
gouvernement qu’ils aient à lui obéir en tout ce qu’il leur com
mandera pour le bien du pays. Enfin il prie les états de lui 
restituer toute son autorité, ou de lui déclarer ouvertement 

pour qui ils le tiennent.
Lettres inéd. de Philippe, comte de Lalaing , etc., p. 57.

1167. —  Anvers, 17 ju in  1578. Lettre des états généraux 
aux états de Hainaut, en réponse à la leur du 14 (n °H 6 5 ). Ils 
les prient de s’informer si des villes de leur province consenti

raient à recevoir garnison française, et en même temps de 
l’assurance que donneraient les ambassadeurs du duc d’Anjou
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de la restitution desdites villes, au cas qu’on ne s’arrangeât 
pas avec lui.

Arcb. de la Haye : J e ta  statuum Belgii, 1 .111, pièce 42.

1168.—  Mons, 17 ju in  1378. Lettre du comte de Lalaing 
aux états généraux. Il les informe que des troupes françaises, 
se disant au prince d’Orange, se trouvent aux environs de 
Landrecics, et que d’autres, se disant au duc d’Anjou, sont 
aux environs du Cainbrésis. Il demande de quelle manière il 

doit se conduire envers ces troupes.
Lettres ined. de Philippe, comtede Lalaing, etc., p. t>9.

1169. —  Mons, 17 ju in  1378. Lettre du comte de Lalaing 
aux états généraux. Les soldats de son régiment ayant appris 
que, pour leur belle conduite à Nivelles, les états leur ont 

accordé un mois de gages, prient que cet argent soit remis di
rectement au comte, pour que le partage puisse se faire avec 
plus d’équité.

Lettres inéd. de Philippe, comte de Lalaing, etc., p. 60.

1170.—  Anvers, 18 ju in  1578. Résolutions et apostilles 
des états généraux sur dix points et articles qui leur avaient 
été proposés, le 16, par le conseillerd’EtatLiesvelt, au nom de 
l’archiduc, concernant les affaires militaires.

Arch. de la Haye l'Aclastaluum  lielgii, 1 .111, pièce 41.

1171. —  Anvers, 18 ju in  1578. Lettre des états généraux 
aux états de Ilainaut, afin d’obtenir l ’approbation du nouvel 
arrangement fait par eux avec Gérard Gramaye, pour la li
quidation des sommes dues aux régiments cassés des comtes de 
Roussu, d’Everstein, de Meghem, des seigneurs de Hiergcs, 
Charles Fugger et autres (1 ).

Actes des états de Hainaut, t. V I, fol. 159

(1) Dans le registre des états du Tournaisis de 1372 à 1580, fol. 212, 
il y a une lettre de la même date et de la même teneur, adressée à ces 
états par les états généraux.
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H72. —  Monts, 20 ju in  1578. Procès-verbal des plaintes 
adressées, en la présence du comte de Lalaing, lieutenant, ca
pitaine général et grand bailli de Ilainaut, et des députés des 
états de ce pays, par les sieurs des Pruneaux et de Mondoueet, 
ambassadeurs du duc d’Anjou, au sieur Adolphe de Meelkercke, 
conseiller d’État, et Richard de Mérode, seigneur d ’Oirschot, 

députés des états généraux, sur le détroussement de deux 
courriers, porteurs de lettres de Son Altesse.

Rec. de la Ch. des représent., t. 11, fui. 85. —  Bibl. 

roy. : MSS. 7199, fol. 181, et 9338, p. 3*8.

1175. —  Vienne, 21 ju in  1578. Lettre de l ’empereur Ro
dolphe aux états généraux, touchant la réponse qu’il a faite au 
comte de Nieuwenacr, et dont ils ont déjà eu connaissance, 
tant par les communications du comte de Schwarlzenberg que 

par celles de Sifrid Preyner, baron de Stubing, etc., conseil
ler de sa cour. ( Tnul. franc).

Rec. de la Ch. des représent., t. I I ,  fol. 94.

1174. —  Vienne, 22 ju in  1578. Réponse de l’empereur à 
ce que le comte de Nieuwenaer lui a proposé de la part des 
états généraux des Pays-Bas. 11 y rappelle les communications 
qu’il a fait faire aux états par le comte de Schwartzcnberg et 
le conseiller Preyner, en les engageant à y conformer leurs 

actes, et à s’en remettre à lui de la pacification des Pays-Bas. 
Il a fait les mêmes ouvertures au roi catholique, qu'il a requis 
de rappeler don Juan, ainsi que les forces qu’il commande, et 
dont il attend une prompte réponse. Il espère que les états 
seront fidèles à la promesse, qu’ils ont tant de fois faite, de 
persévérer dans la religion catholique et l’obéissance due à 
leur souverain. Quant à son frère Matthias, il ne désire rien 
plus que de lui voir confirmer le gouvernement des Pays-Bas ; 
mais cela dépend du ro i, à la ratification duquel les états et 
l ’archiduc Iui-inême se sont soumis. fTriul. franc)

Rec. de la Ch. des représent., t. 11, fol. Uti.

T o m e  icr. «
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1175.—  Bruxelles, 22 ju in  1578. Lettre de Frédéric Per- 
renot, seigneur de Champagney, aux états généraux. Il leur 

envoie copie d’une lettre qu’il écrit à l ’archiduc Matthias, et 
dont l ’objet les louche plus encore que ce prince, « pour la 
» conservation de leur état, de leur honneur et de leurs con- 
» sciences. » Il espère qu’ils le garantiront du tort qu’on lui 
lait.

(La lettre de Fr. Perrenot à l ’archiduc est de la même date. 
11 s’y  plaint vivement des Gantois, qui, le 7 ju in , ont envoyé 

une compagnie d’infanterie dans son bourg de Renaix, malgré 
l’opposition du magistrat ; qui depuis, et malgré la même oppo
sition , y ont fait élire par des commissaires spéciaux dix-huit 
députés, revêtus de plus de pouvoir que le magistrat, et cela 
eu vue d’y  entraver l ’exercice de la religion catholique et in
troduire les prêches. « Cest exemple, dit-il, dont on faict le 
» premier essay en m oy, pour les raisons qu’on peult assez 

» imaginer, sans faulte ne parera (s ’arrêtera) pas là, et chas- 
» cun peult penser à ce que luy en pouroit advenir; et à ce 
» train, il ne fault plus parler de pacification de Gand, ny de 
» l’cnnemy qu’on appeloit commun, sinon entendre qu’il n’y 
» aura non plus de paix qu’il ne plaira à ceulx lesquels désor- 
» mais monstrent de qui vrayement ilz sont ennemys, etc. » )

Àrch. du royaume ; MS. d’A leganibe, t. 111, fol. 28 et 

29 , et Réconciliation des provinces wallonnes, t. 1, 

fol. 329.

1176. —  Anvers, 22 ju in  1578. Projet d’ordonnance conçu 

par le conseil d’État et les états généraux, concernant le libre 
exercice des deux religions, la catholique et la réformée.

Arch. du royaume : MS. d’A legam be, t. 111, fol. 16.

1177. —  Mous, 22 ju in  1578. Lettre des chef et députés 
des états de Hainaut aux états généraux, pour les presser de 
terminer au plus tôt la négociation avec le duc d’Anjou, en lui 

donnant satisfaction sur ce qu’il demande, et en réparant
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« l ’injure trop grande qui lui a esté faicte et aux siens en la 
» destrousse et violation de ses pacquetz. » (V. n° 4172.)

Arch. du royaume : Réconciliation des provinces w al
lonnes, 1.1, fol. 532. — Rec. de la Ch. des représent , 

t. I I , fol. 100. —  Bibl. roy. : MS. 7199, fol. 182 v°.

1178. —  Bruxelles, 25 ju in  1578. Lettre de Frédéric Perre- 
uot aux étals généraux. Il leur envoie copie d’une lettre que 
les nobles et notables de Gand lui ont écrite, de la réponse 
qu il y a faite, et de ce qu’il en écrit à l ’archiduc Matthias. Il 
espère qu’ils tiendront la main « à ce qu’il y soit remédié à bon 
» eschient. »

(La lettre des Gantois à Perrenot est du 21. Ils disent qu’ils 
ont été requis par ceux de la baronie de Renaix de les assister, 

pour la crainte qu’ils avaient de quelque entreprise de l ’ennemi, 
et qu’ils n’ont pu en conséquence se dispenser de leur envoyer 
une compagnie de soldats. Ils ajoutent que c’est « à l'instante 
» et publicque requeste de la pluspart de la commune, et aveeq 
» le consentement et agréation d’icelle, » que les dix-huit ont 
été élus; qu’ils n’ont d’ailleurs « l’intention d’innover quelque 
» chose préjudiciable au bien et au repos de la patrie. *

Perrenot leur répond « qu’ils n’ont nul juste tiltre pour s’en- 
» tremectre en sa terre de Renaix, où il n’appartient à per- 
» sonne qu’à lui de constituer magistrat sur la conduicte et 

» police de la place. » Il les prie donc de se déporter de ce qui 
a été fait. Il proteste « de violence, contre la foy publicque et la 
» pacification de Gand. » Il leur rappelle l’amitié dont il a tou
jours usé en leur endroit, et la part qu’il a prise au siège du 
château de Gand.

A l ’archiduc. Perrenot écrit, en date du 23, pour qu’il ne 
veuille consentir que les Gantois se jouent de son autorité, de 
celle des états généraux et de la pacification de Gand. La grande 
majorité des habitants de Renaix ne veut pas de leur secours. 
Si quelques-uns les ont appelés, l ’archiduc « peult imaginer 

» quclz ilz sont, par les dix-huit qu’ilz y ont mis : car le prem ier,
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> nommé Daniel Uelinek, qui aultrcfois a esté tenu prédicanl 
» et fugitif pour cela, a faiot desjà presrlier en sa maison. » )

Arch. du royaume : MS. d 'A legninbe, t. 111, fol. 14, 

15, 31, 32.

1179. —  Anvers, 25 ju in  1378. Remontrance faite aux 
états généraux par les envoyés du due Casimir, Sehregcl et 
Van Coninexloo, avec les apostilles des étals.Celte remontrance 
roule : sur la réponse que les états ont donnée à Mathieu Car- 
nin, valet de chambre du duc; sur l'insuffisance des appoin
tements accordés aux princes, comtes, barons, rilmaitres el 
autres seigneurs de marque qui doivent l’accompagner; sur la 
délivrance entre scs mains des 20,000 livres sterling promises 
par la reine d’Angleterre; sur la réciprocité d'anlilic et d'assis
tance qu’il se promet des états; sur l’envoi de commissaires qui 

donnent ordre à cc que, à son entrée dans les Pays-Bas, son 
année soit pourvue de vivres. —  Les apostilles des états sont, 
sur presque tous ces points, conformes aux désirs du duc.

Arch. oh Corresp. inéd. de la maison d ’Orauye-Nus- 
s a u , e lc . , V I ,  391. —  Bîbl. roy. : MS. 7199, 

fol. 184 v».

1180.— Mous, 24 ju in  1578. Lettre des sieurs des Pruneaux 
el de Mondouect aux états généraux. La reine d’Angleterre dé
sire que deux personnages de qualité, et des siens, confèrent 
avec eux (Mondouect et des Pruneaux) pour le bien et utilité 
commune des Pays-Bas; Sa Grande Altesse (le  duc d’Anjou) y 
consent, à condition que cette conférence ait lieu de l'aveu des 
états généraux. Ils prient en conséquence les états de leur faire 
connaître leur intention là-dessus, et, s’ils le trouvent bon, 

d’indiquer le lieu où l’assemblée leur paraîtra devoir se tenir.
B ib l. roy . : MSS. 7199, fui. 187, c l 9238, p. 350.

1181. —  Anvers, 25 ju in  1578. Remontrance faite aux 
états généraux par le seigneur de Dammartin, envoyé du duc 

d ’Anjou. Trois points sont développés longuement dans cette
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remontrance : l’envoyé du due d'Anjou s'attache à établir que 

son maître continue dans sa bonne volonté envers les états, 
quoique, dans leur dernière conférence avec ses députés, ils 
ne soient pas tombés d’accord; il répond à ceux qui montrent 
de la défiance envers ce prince; enfin il s'efforce de les per
suader qu’ils ne peuvent plus différer d’accepter ses proposi

tions, sans qu’il leur en advienne beaucoup de mal.
A rch .d e la H aye: .4cfa«(atrium Belgii, t. I I I ,  pièce 4".

4182. —  Anvers, 25 ju in  1578. Lettre des états généraux 
aux mayeur et échevins d’Arras. On a averti les états qu’un 
membre de leur collège, retourné d’Anvers à Arras, aurait 
rapporté, en l’assemblée de scs collègues, qu'il y aurait grande 

dissension entre le conseil d ’Etat et les états généraux; que 
monseigneur le prince d'Orange se serait, « avec grande colère 
» et mescontentement, » retiré de leur assemblée; que, de 
» plus, « Son Excellence auroit, ou point ou peu de cure et de 
» soucy des provinces d’Arthois, d’Haynnau et autres voisines, 
» ne se soucians que de Brabant et de Flandres, voire qu’il 
» envoieroit toutes les finances qu'il peut conquester, en Hol- 
» lande et Zeelande, etc. » Tous ces rapports et autres sem
blables sont entièrement faux et eontrouvés.

Bihl. roy. : MSS. 7199, p. 280, et 9238, p. 23S.

1183. —  Anver», 26 ju in  1578. Lettre des états généraux 
au magistrat de Malines, le requérant d ’appeler incontinent 
devant lui les bourgeois les mieux qualifiés, et de les induire, 
en tant qu’ils aiment, la conservation de leurs propres vies et 
celles de leurs femmes et enfants, à fournir, selon leurs moyens, 
quelque somme d’argent en prêt, pour arriver jusqu’à six ou 

sept mille livres Artois, en leur hypothéquant les aides, etc.

Arch. de L ille  : reg. T  48, pièce H 7 .

1184. —  Anvers, 50 ju in  1578. Acte des états généraux 
par lequel ils commettent Me Théodore de Bie, maître général
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de la clianibrc des comptes de Hollande et Zélande, et leur tré
sorier général Thiéry Vander Beken, pour recevoir, des mains 
des ambassadeurs de la reine d’Angleterre, les lingots, de la 
valeur de vingt mille livres sterling, qui reposent sous eux, et 
qui doivent servir à battre monnaie, pour satisfaire au paye
ment des gens du duc Casimir.

Bibl. roy. : MSS. 7199, p. 284, et 923», p. 236 et 327.

1185. —  Anvers, 1 "ju ille t 1578. Lettres par lesquelles les 
états généraux promettent de garantir et « indemner » la reine 

d’Angleterre de la somme de seize mille six cent trente-six 
livres sept sols trois deniers sterling pour laquelle elle s’est 
obligée, en leur faveur, envers Horatio Pallavicino.

Arch du royaume : reg. Êtutt généraux de 1619 et 16*0, 

fol. 12.

1180. —  Anvers, 4" ju ille t 1578. Lettres par lesquelles les 
états généraux promettent de garantir et « indemner • la reine 
d’Angleterre de la somme de douze mille ccnt vingt et une 
livres quatre sols sterling pour laquelle elle s’est obligée, en 
leur faveur, envers Benedicto Spinola.

Arch. du royaume : reg. État» généraux de 1619 et 1620, 

fol. 45.

1187. —  Anvers, 5 ju ille t 1578. Points rapportés par le 
sieur Meetkercke, conseiller du conseil d’État,en l’assemblée 
des états généraux, présents les seigneurs prince d’Orangc, 
duc d’Arschot et Aldegonde, de la communication tenue avec 
les ambassadeurs d’Angleterre. (Titre textuel.) Les ambassa
deurs avaient voulu savoir si les états désiraient la paix, et, 
dans la négative, quels moyens ils avaient de soutenir la guerre. 
Le prince d’Orange se montra contraire à la paix, « alléguant 
» à propos, pour exemple, que le traicté de paix encômmenché 
» à Breda causa tel refroidissement ès couraiges de ceux d’Hol- 
» lande et Zeelande au faict et soing de la guerre et eontribu-



DES PAYS-BAS. 391

» tions et aultrement, que, peu après, par négligence, ilz 
» perdirent les villes de Schoonhoven et Oudewater, et furent
* bien deux à trois mois après qu’ilz ne se peurent bonnement 
» s’y accommoder. » Là-dessus les ambassadeurs donnèrent à 
connaître que les Anglais trouveraient étrange qu’on envoyât 
encore de l’argent hors du royaume, sans avoir assurance de 
quelque ville.

Rec. de la Ch. des représent., t. I l ,  fol. 119. —  Arch.

de ta Haye : reg. Angleterre, 1576-1580, fol. 119.

1188. — Sans date f  Anvers, . .ju ille t 1378J. Réponse de 
l’archiduc Matthias et des états généraux aux ambassadeurs de 
la reine d’Angleterre. En voici les points principaux. Ils tien
dront à faveur que les ambassadeurs s’entremettent de la paix; 
mais ils ne voient d’autre moyen de la conclure, sinon que 
don Juan d’Autriche sorte des Pays-Bas avec toutes ses forces et 
ses adhérents; que le gouvernement demeure entre les mains 
de l’archiduc Matthias; que les états conservent l ’autorité qui 
leur est attribuée par la pacification de Gand. Quant au diffé
rend touchant la religion, dont il est impossible de rétablir 
l’exercice sur l’ancien pied, ils demandent que la décision leur 
en soit laissée. Si la paix ne se fait pas, ils sont résolus à com
battre leurs ennemis à outrance : ils ont déjà prêts onze à douze 
mille chevaux étrangers, sans ceux du pays, au nombre de 
trois mille, et cent soixante-dix compagnies d’infanterie. Ils 
comptent sur un revenu de six cent mille florins par mois, 
et néanmoins ils prient la reine de leur faire payer les cent 
mille livres sterling qu’elle leur a promises. A leur tour, les 
états demandent si la reine veut les assister ouvertement et 

publiquement.
Rec. de la Ch. des représent., t. I I ,  fol. 126. — Arcli.

de la Haye : reg Angleterre, 1576-1580, fol. tiO .

1189. —  Sans date fAnvers, . .ju ille t 1378). Instruction 
donnée par l’archiduc Matthias et les états généraux à messire 
Jean de Bourgogne, chevalier, seigneur de Froidmont, du conseil
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d’Ktat, et à messire François d’Ongnyes, chevalier, seigneur de 
Beaurepaire, chargés de demander aux états d’Artois et à ceux 
de L ille , Douay et Orchies la continuation des moyens géné
raux. (Communiquée aux états d’Artois le 10 juillet.)

Arcl». des états d ’ A r to is ,  à A rras : reg . A ,  fo l. 357.

1190. — Anvers, 9 ju ille t 1578. Lettre des états généraux 
aux états de Hainaut, pour les prévenir que, d’accord aver 
l’archiduc, ils leur envoient le seigneur de Louvignies, chargé, 
ainsi que le comte de Lalaing, de traiter avec eux de la conti

nuation des moyens généraux.
Acte9 den états de Hainaut, t. V I , fo l. 86.

H 9 i.  —  Anvers, 9 ju ille t 1578. Instruction pour monsieur 

le comte de Lalaing, gouverneur et capitaine général de Hai
naut, et messire Louis de Sommaing, chevalier, seigneur de 

Louvignies, de ce qu’ils auront à proposer à messieurs les états 
de Hainaut et Valenciennes, tant de la part de Son Altesse que 
de messeigneurs les états généraux. (Titre textuel.) Elle em
brasse les points suivants : continuation des moyens géné
raux pour un an; avance de fonds; emprunt; communication 
aux états des listes de l’armée, ainsi que des négociations avec 
le duc d’Anjou, la reine d’Angleterre et l’empereur; invitation 
aux états d’envoyer des députés qui soient autorisés à conclure, 
en leur nom.

Actes des états de Hainaut, t. V I, fol. 87.

■H92. —  Anvers, iO ju ille t 1578. Instruction, pour le séné
chal de Hainaut, de ce que, de la part de Son Altesse et des états 
généraux, il aura à remontrer et proposer aux états du Tour- 
naisis. Dans cette instruction, comme dans la précédente, on rap
pelle aux états et on justifie les causes qui leur ont fait prendre 
les armes ; on leur explique les sacrifices qu’on est obligé de 

demander au pays; on s’attache surtout à leur montrer que, si 
les impôts sont plus élevés qu’ils ne l’étaient dans les guerres
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précédentes, ces guerres étaient faites en vue de l’intérêt et 

de la gloire du souverain, tandis que la guerre actuelle a pour 
but le maintien des libertés publiques, ainsi que la conserva
tion de leurs propres têtes et de leurs femmes et enfants. Les 
états seront requis d’accorder la continuation des moyens gé

néraux, suivant la liste redressée qui en a été faite, et la mise 
en recouvrement des impôts votés sur le port des draps de soie 
et les héritages; on leur demandera aussi de s’efforcer à lever 
une certaine somme sur le corps de leur quartier ; on leur pro

posera qu’une ou plusieurs personnes soient nommées afin de 
faire exécuter les provinces qui ne fournissent pas ce qu’elles 

ont accordé, ainsi qu’on le pratiqua lors de l’aide novennale. 
Le sénéchal leur communiquera les négociations qui ont eu 
lieu, tant avec le duc d’Alençon qu’avec les ambassadeurs de 
l’empereur et de la reine d’Angleterre, et les invitera à donner 
à leurs députés aux états généraux le pouvoir de conclure sur 
les matières qui se présentent, sans devoir en référer.

Ârch. des étals du Tournaisis : rog. de 1572 à 1589, 

fol. 244 v®.

1 <93. —  Mons, 11 ju ille t 1578. Lettre du comte de Lalaing 
aux états généraux. Il a reçu leur lettre du 7 (1). Il s’en remet 
à la réponse qu'il a faite à une lettre de l’archiduc de la même 
teneur. Il espère que Son Altesse, suivant sa promesse, le fera 
jouir réellement de l’autorité qui lui appartient, car « il ne 

» désire estre mené de paroles. » Rien ne pourra certainement 
aliéner la bonne volonté qu’il porte au bien public de sa pairie; 
mais, dit-il, « de souffrir que mon authorité me soit ostée par 
» ceulx-mesmes qui me la doibvcnt maintenir, (si je  ne puis 
» faire aultre chose) du moings j ’auray eeste satisfaction, de 
» faire mes doléances aux potentatz chresticns, de la façon que 
» j ’en estime à Son Altèze (sic). »

Bihl. roy. : MS. 1199, p. 28f>.
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(1) Nous ne l’nvnns pas trouvée.
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1194. —  Anvers, 1 / ju ille t 1578. Lettres par lesquelles les 
états généraux js’obligent à rembourser, dans les six mois, à 
Londres, la somme de vingt mille livres sterling que la reine 
d’Angleterre leur a fait compter, ledit jour, par les mains de 
son ambassadeur près d’eux, Guillaume Davidson.

Arch. du royaume: reg. Ê ta ti généraux de 1619 et I6 Î0, 

fol. 47. —  Àrch. de la Haye : reg. A ngleterre, 1576- 

1580, fol. 127.

1195. —  Anvers, 12 ju ille t 1578. Lettre des états généraux 
aux états de Tournaisis. Il serait inutile de leur mettre devant 
les yeux les soins que Son Altesse et eux se donnent pour l ’éta
blissement solide des affaires du pays. « Le mal ayant prins de 
» plus grandes rachines, à cause que les remèdes convenables 
» n’y  ont peu estre applicquez en temps, et la guerre estant 
» pour durer plus longtemps, pour les délays et subterfuges 
» des provinces, » Son Altesse et les états généraux ont chargé 
le sénéchal de Ilainaut de traiter avec eux, tant sur la con
tinuation des moyens généraux que sur d’autres points néces
saires, suivant l ’instruction qui lui a été donnée (n° 1192).

Arch. des états du Tournaisis : reg. de 1572 à 1589, 

fol. 248 v®.

1196. —  Mons, 12 ju ille t 1578. Lettre du comte de Lalaing 
aux états généraux, pour les informer que le duc d’Anjou est 
arrivé dans la matinée à Mons avec dix ou douze chevaux seu

lement : ce qui démontre la fausseté du bruit répandu qu’il 
était d’intelligence avec don Juan.

Rec. de la Ch. des représent., t. I I ,  fol. 103. — Bihl.

roy. : MS. 7199, fol. 289.

1197. —  Bohain, 12 ju ille t 1578. Lettre du sieur de la 
Rochepot, l ’un des généraux du duc d’Anjou, aux états géné
raux. Il les informe que, suivant le désir qu’ils en ont exprimé, 
monseigneur (le  dur d’Anjou ) lui a donné l’ordre de s’appro
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cher de la frontière avec une partie de ses troupes. Il les prie 
d’envoyer des commissaires pour les conduire, et des vivres.

Rec. de la Ch. des représent., t. I l , fol. 105. — Bibl. 

roy. : MS. 7199, p. 291.

1198. —  Anvers, 12 ju ille t 1578. Points conçus, tant au 
conseil d’État qu’en l’assemblée des états généraux, pour ac
corder une entière liberté de religion dans toutes les provinces, 
en établissant l ’égalité entre la communion protestante et la 
communion catholique.

Actes des états de Hainnut, t. V I, fol. 105.

H99. —  Anvers, 12 ju ille t 1578. Protestation faite, dans 
l’assemblée des états généraux, par les députés du Hainaut et 
du Tournaisis, contre l’envoi aux provinces des points et ar
ticles concernant la liberté de relig ion , ainsi que des remon
trances des protestants.

Actes des états de H ainaut, t. V I ,  fol. 116.

1200. —  Anvers, 12 ju ille t 1578. Résolution des états gé
néraux , « par pluralité de voix » , portant que Son Altesse en
verra aux provinces, « par l’advis des estatz généraulx » , les 
points et articles que monsieur de Bevere, du conseil d’Etat, a 
présentés à la séance de ce jour, concernant la religionsvrede, 
attendu qu’ils ne sont autorisés à faire cet envoi, et que la re
montrance de ceux qui désirent vivre selon la réformation de 
I’Évangile ne s’est adressée à eux, mais à Son Altesse et à son 

conseil. Cette résolution est prise contre l’avis des provinces de 
Hainaut et de Tournaisis, qui ont soutenu que la chose regar
dait les états particuliers de chaque province.

Bibl. roy. : MS. 7t99, fol. 29â.

1201. —  Mons, 13 ju ille t 1578. Lettre du duc d’Anjou aux 
états généraux. Après avoir commandé aux forces qu’il a fait 
lever dans presque toute la France, sur leur réquisition, de
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s’acheminer vers le lieu du rendez-vous qu’il leur a donné, il 
est venu à Mons en toute diligence, accompagné seulement de 
quelques-uns de ses plus confidents et spéciaux serviteurs. II 
les prie de lui envoyer quelques-uns d’entre eux pour résoudre 
sur le * point d’honneur » dont il leur a écrit, lequel ne peut 
être refusé à son rang ni à son amitié pour eux.

Bibl. roy. : MSS. 7190, fol. 59S, et 9M K, p. Î40. — 

Arch. de In Haye : reg. France, 1578, fol. 4 v*\ —  

j4cla statuum Belgii, l .  I I I ,  pièce 4 i.

1202. —  Citadelle de Cambrai/, 15 ju ille t 1578. Lettre de 
Baudouin de fia v re , seigneur d’Inehy, aux états généraux, 
touchant l’arrivée sur les frontières du sieur de la Roehepot 
avec ses troupes, et le désir exprimé par ledit sieur d’avoir 
des commissaires qui les conduisent au camp des états.

Rec. de la Ch. des représent., t. I l , fol. <07. —  Bibl.

roy. : MS. 7199, fol. 29o. — Arch. de la H a ye : 

Acta ntatuum Belgii, t. I I I ,  pièce 45.

1205.—  Anvers, 15 ju ille t 1578. Lettre des états généraux 
aux quatre membres de Flandre. Ils avaient espéré que le 
prince d’Orange et le conseiller Meetkercke se seraient trouvés 
la veille vers eux, pour leur proposer « choses nécessaires pour 
» la garde et conservation du pays. » L ’absence de l’archiduc, 
qui est au camp, « pour donner ordre aux foullcs que font les 
» gens de guerre », ne permettant pas au prince de quitter 
Anvers en ce moment, les états prient les quatre membres 
de rester encore assemblés un jour ou deux. Dans cet inter
valle, ils espèrent que le prince et Meetkercke pourront se 
rendre auprès d’eux.

Arch. d’Ypres : cop.

1204.—  Valenciennes, 15 ju ille t 1578. Lettre des prévôts, 
jurés et échevins de Valenciennes aux états généraux. Le sei
gneur d’Angre leur a aujourd'hui présenté des lettres de Mon
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seigneur (le  duc d’Anjou ), contenant qu’il est arrive à Mons 
avec quelques-uns seulement de ses plus confidents serviteurs, 
en les engageant à envoyer des députés à ce prince, pour le 
congratuler. Leur intention est de ne rien traiter directement 
« aveeq Son Altèze d’Anjou : » toutefois, eux et le conseil par
ticulier de la ville ont jugé convenable de le faire compli
menter.

B ib l. roy. : MS. 7199, fo l. 135.

1205. — Anvers, 17 ju ille t 1578. Lettre des états généraux 
au comte de Lalaing, afin qu’il fasse fournir des vivres, aux 
dépens du duc d’Anjou, aux quinze cents à deux mille arque
busiers que le comte de la Rochcpot a sur les frontières de 
Ilainaut, et lui donne des commissaires pour les conduire à 
l ’armée des états.

( Àrcb. de ia Haye : rcg. France, 1578, fol. 2.

1206. — Anvers, 17 ju ille t 1578. Mémoire de la chambre 
des aides, présenté aux états généraux, touchant l’article des 
moyens généraux concernant le poisson et le hareng.

Ree. de la CI), des représent., t. I I ,  fol. 109.

1207. —  Mons, 17 ju ille t 1578 (1). L’avertissement et 
réponse des états de Ilainaut sur la requête faicte pour la 
liberté de la religion et l’exercice d’icelle. (Titre textuel.) Dans 
cette lettre, adressée aux états généraux, les états de Ilainaut 

déclarent, de la manière la plus énergique, qu’ils n’entendent 
et ne veulent, en manière quelconque, prêter l ’oreille ni moins 
donner aucune ouverture, entrée ou consentement à telle 
requête, ni conniver ou dissimuler le moindre iota au pré
judice de la religion catholique romaine.^

Petit in -*° de 5 pages non chiffrées, M. D. LXX.V1U, 

sans nom d'imprimeur.

(1) Dans une autre édition de la même époque, celte pièce porte la date 
du 18 juillet.
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1208. —  Anvers, 19 ju ille t 1578. Lettre des états géné
raux au duc d’Anjou. Ils lui témoignent leur reconnaissance 
pour la promptitude de sa venue. Ils lui eussent volontiers 
envoyé des députés, si une partie des représentants des pro

vinces n’était absente de leur assemblée. En outre, ils désire
raient, suivant leur traité avec la reine d’Angleterre, que les 
arrangements à faire avec lui se fissent du su et au contente
ment des ambassadeurs de ladite reine. Ils le prient donc de 
leur envoyer quelqu’un, muni de ses pleins pouvoirs, pour 

leur proposer les conditions auxquelles il entend traiter avec 
eux.

Bibl. roy. : MSS. 71*J9, fol. 1S4 v ° ,e l  9-238, p. 2*3 — 

Arch. de la Haye : reg. France, 1578, fol. 5 v°.

1209. —  Anvers, 19 ju ille t 1578. Lettre des états généraux 
au duc d’Anjou, par laquelle ils lui annoncent qu’ils lui en

voient le duc d’Arschot et le baron de Bassigny, pour le saluer 
de leur part, et lui présenter leurs très-humbles services.

Arch. de la Haye : reg. France, 1578, fol. 6 v°.

1210. —  Devant Campen, 19 ju ille t 1578. Lettre de 
Georges de Lalaing aux états généraux. Il leur annonce la 
prise de Campen. Conditions auxquelles la garnison s’est ren
due. Mesures qu’il a prises pour défendre Zwolle. Il continue 

les travaux devant Deventer, et espère de se rendre maître de 

la place sous peu de jours.
Lettres inéd. de Georges de Lalaing, etc., p. 32-

1211. — Anvers, 20 ju ille t 1578. Réponse des états géné
raux à la proposition du seigneur Sifrid Preyner, baron de 
Stubing, conseiller domestique et ambassadeur de l’empereur. 
Ils commencent par remercier l’empereur de ce qu’il a admo
nesté le roi d’Espagne de cesser la guerre contre eux, en accep
tant sa médiation, et de ce qu’il a commandé aux princes et 
électeurs du Saint-Empire de comparaître à la dicte de Worms,
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pour aviser avec lui aux moyens de remettre les Pays-Bas en 
leur premier état. Ils discutent ensuite les offres qu’ils ont 
faites précédemment, et que l’empereur leur a fait rappeler, 
du maintien de la religion catholique et de l ’autorité du roi ; 
ils s’attachent à montrer que les circonstances sont changées 

par la faute du roi et de ses ministres. Ils engagent l’empereur 
et les princes de l’Allemagne à défendre les sujets belges, leurs 
voisins et membres du Saint-Empire : ce qui est le vrai moyen 
de les conserver au roi catholique, ou'bien à la maison d’Au

triche. Ils font entendre que, si on les abandonne, ils se résou
dront à accepter l ’assistance de quelque prince étranger. Enfin 
ils s’excusent, dans la situation où sont les choses, d’obéir aux 
conseils et à la volonté de l’empereur, tout en protestant qu’ils 
conserveront, autant que possible, « les droits de la noble 
» maison d’Autriche et capitulations des provinces avec le 

» Saint-Empire. »
Recueil de la négotiation de la pa ix  traiclée à Cou- 

logne, etc., p. 222. —  Arch. de la Haye : Acla sla- 
luum Belgii, t. I I I ,  pièce 47.

1212. —  Paris , 21 ju ille t 1578. Lettre de Henri III aux 
états généraux. Il leur annonce qu’il leur envoie le sieur de 
Bellièvre, conseiller en son conseil privé, et président en sa 
cour de parlement de Paris, tant pour les assurer de sa bonne 
volonté et leur offrir les moyens que Dieu lui a donnés de leur 

procurer le bien qui leur est nécessaire, que pour leur déclarer 

aucunes choses de sa part.
Arch. du royaume : MS. d’Alegambe, t. I I I ,  fol. 45. — 

Arch. de la Haye : reg. France, 1578, fol. 9 v°.

1213. —  Anvers, 21 ju ille t 1578. Lettre des états généraux 
au comte de Lalaing. Ce qu’il leur écrit de l’extrémité où sont 
réduites les garnisons du pays de Hainaut les met dans une 
perplexité indicible; et s’ils ne se confiaient en son industrie 
et son crédit auprès des états de la province, ils désespéreraient 
d’en sortir, sinon avec de grands inconvénients. Ils en écrivent
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auxdits états, lis le prient de tenir la main à ce qu’ils donnent 
satisfaction, sinon à tous les gens de guerre qui sont audit 
pays, au moins à une bonne partie d’entre eux. Ils espèrent 
qu’il s’y  emploiera avec la même affection qu’il a montrée jus- 

que-là à l’avancement de la cause commune.

Bibl. roy. : MSS. 7199, p. 375, et »438, p. 34*.

1214. —  Anvers, 21 ju ille t 1578. Lettre des états généraux 
aux états de Ilainaut. Ils leur expriment le regret d’être dans 
l’impossibilité de secourir les soldats qui occupent les places de 
leur province, et les exhortent à ne pas perdre courage, et à 
faire tout ce qui est en leur pouvoir, pour maintenir en bonne 

dévotion ces soldats, au moins pendant un mois.

Bibl. roy. : MS. 7199, p. 258.

1215. —  Anvers, 21 ju ille t 1578. Lettre des états généraux 
aux seigneurs de Froidmont et de Beaurepairc, relative à une 

des clauses de leur instruction (n° 1189).
Arch. des étais d’Artois, à Arras : reg. A , fol. 561 v°.

1216. —  Mons, 22 ju ille t 1578. Lettre du comte de Lalaing 
aux états généraux. Il leur déclare, pour la dernière fois, que 
si, dans cinq ou six jours, ils ne lui envoient de l ’argent pour 
la garnison de Mons et celles des autres places de Ilainaut, il 
sera contraint de les en retirer toutes, et de les leur envoyer sur 
les bras : « car, dit-il, n’avons iey affaire de gens pour manger 

» le peu qui y reste, sans faire service. » Dans le paquet des 
étals, il a trouvé une lettre adressée à lui et au seigneur de 
Louvignies, « comme députez de la part de Son Altèzevcrs les 
» estatz de Hainault et les consaulx de Valenchiennes » ;  il la 
leur renvoie sans l’ouvrir, n’ayant eu aucune commission de 
Sadite Altesse, et ne pouvant en avoir, puisqu’il est lui-même 

chef des états. « Aussy, ajoute-t-il, je  ne cognois ce que voulez 
» dire de consaulx de Valeiichicnnes. »

Bibl. roy. : MSS. 7199, p. 201, et 9338, p. 530.
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121 7. —  Cumpeii, 22 juillet. 1578. Lettre de Georges de 
Lalaing aux états généraux. Nouveaux détails sur la prise de 
Campen; toutes les conditions ont été remplies, et les Bas-Alle- 
mands ont quitté la place. Il aurait pu prendre la ville d'assaut; 
mais, à l'intercession de la noblesse de l'Ovcryssel et des habi
tants de la ville, qui étaient en danger d'être ruinés et saccagés, 
il a préféré user de clémence. Il espère de pouvoir en faire 
autant à Deventer. Le comte Jean de Nassau le secondera daus 
cette entreprise.

Lettres inéd. de Georges de Lalaing, etc., p. 54.

1218. —  Mans, 25 ju ille t 1578. Lettre du duc d’Anjou aux 
états généraux. Suivant leur désir, il fera partir le lendemain 
quelques-uns des siens, pour aller les trouver et conclure avec 
eux « la négociation cy-devant eneommenchée. » Il a eu nou
velle, dans la matinée, que I’évèque de Nazareth, nonce du 
pape, le vient trouver de la part de Sa Sainteté; il les en avertit, 

afin qu'ils sachent qu’il ne veut rien traiter sans leur en donner 
connaissance.

Bibi. roy. : MSS. 7199, |>. Î9 3 , et 9 2 3 », p. 3i9 . — 

Arch. de la Haye : rcg. France, 1578, fol. 7.

1219. — Mons, 25 ju ille t 1578. Lettre du comte de Lalaing 
aux états généraux. Les ennemis, à l’approche des Français, 
ont abandonné les villes de Maubcuge et du Rœulx. Il a fait 
occuper ces places par des garnisons de scs troupes. La même 

chose avait eu lieu la veille pour la ville de Soignies, où l’cn- 
nemi avait jeté à l’eau le reste de ses munitions et bon nombre 
d'arquebuses à croc. Tout ceci démontre de plus en plus les 
calomnies de ses détracteurs.

Lettres inéd. de Philippe, comte de Lalaing, elc., p. (i 1. 

-* Bibl. ruy. : MSS. 7109 , p. SG2, e l 9438 , p. 521.

—  Arch. de lu Haye : Acta statuum Belgii, l. 111, 

pièce 48.

1220. —  L ille , 25 ju ille t 1578. Instruction des états de 
Lille, Douay et Orchics pour le sieur d’Oyenbourg et Jean Pi- 

Tojie 1er. 2«
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cavct, envoyés par eux aux états généraux. Quelques jours au
paravant, les Gantois avaient fait surprendre la ville d’Ypres 
par leur gendarmerie ; des personnes, ecclésiastiques et sécu
lières, avaient été arrêtées, et des maisons, cloîtres, abbayes 
et lieux saints saccagés dans cette ville et dehors. Le bruit cou
rait que les Gantois voulaient faire la même chose dans la châ
tellenie de L ille , où déjà plusieurs prêches avaient eu lieu. 
Les états de Lille, pour préserver leur province, ont dû lever 
cinquante chevaux et deux cents piétons. Ils chargent leurs 
députés de demander aux états généraux qu’il soit pourvu à 
de semblables surprises, pillcries et saccagemcnts.

Àrch. de la Haye : A cla  $tatuum Belgii, t. I I I ,  pièce * ‘J.

1221. —  Arras, 25, 24, 25 et 26 ju ille t 1578. Acte d’ac
cord des états d’Artois de la continuation des moyens généraux 
demandée par l’archiduc et les états généraux.

Àrch. des étals d ’A rto is, à Arras : reg. A , fol. 362.

1222. —  Mous, 24 ju ille t 1578. Lettre du duc d’Arsehot 
aux états généraux. Ils auront appris que le duc d’Anjou a fait 
eneheminer vers Mons quinze à seize compagnies de gens de 

pied. Ces compagnies, avec quelques gens du pays, ont pensé 
prendre Maubeuge; mais elles ont échoué : toutefois, depuis, 

cette ville, ainsi que Soignies et le Rœulx, ont été abandonnés 
par les ennemis. Le duc a fait assiéger le château d’Havré. 
L’ennemi est venu de Binche avec dix compagnies de chcvau- 
légers, quatre cornettes de reîtres et trois ou quatre cents pié
tons, pour combattre ses troupes. Les Français l ’ont vivement 
repoussé. Le duc d’Arschot demande que les états envoient 
dans le Ilainaut deux mille chevaux de leur armée, pour en
courager le peuple et mettre la province à l’abri des courses de 
l’ennemi.

Bibl. roy. : MSS. 7199, p. 363, et 9 Î38 , p. 348. —  

Arch. de la Haye : Acta ttatuum B elg ii, t . I I I 9 

pièce t»t.
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12:25. —  Anvers, 24 ju ille t 1578. Lettre des états géné
raux au seigneur de Louvignies, sur ce que le comte de Lalaing 
s’est plaint (v . n° 1216) que, contrevenant à la coutume et 
à ses prééminences, on lui ait donné un adjoint pour la pro
position à faire aux états de Hainaut. Les états généraux ont 

égard à cette réclamation, et néanmoins ils chargent le seigneur 
de Louvignies de communiquer, de leur part, aux élats de Hai
naut, tous les faits qui sont à sa connaissance, relativement à 

l’état des affaires de la généralité.
Acte8 des états de Hainaut, t. V I , fol. 95 v°.

1224. —  Anvers, 24 ju ille t 1578. Lettre des états géné
raux aux états de Hainaut, les requérant d’ajouter foi et créance 
à tout ce que leur dira le seigneur de Louvignies de l ’état des 
affaires de la généralité.

Actes des états de Hainaut, t. V I, fol. 87.

1225. —  Mons, 2a ju ille t 1578. Lettre du comte de Lalaing 
aux états généraux. Le comte de la Rochepot a conduit une 
bonne partie des troupes françaises jusque près de Mons; l ’en

nemi a essayé de les attaquer avec quatorze ou quinze cents 
chevaux, mais n’a pu y  réussir. La cavalerie est trop peu nom
breuse pour pouvoir tenir tête à l ’ennemi, et pour garantir les 
villes reprises. Il est indispensable d’envoyer mille ou- douze 
cents chevaux : sans cela, il est à craindre que les troupes fran
çaises, ainsi que le reste de notre cavalerie, n’éprouvent une 
défaite, qui pourrait entraîner la ruine de la province entière.

Lettres inéd. de Philippe, comte de Lalaing, etc., p. 65.

/ — Bibt. roy. : MSS. 7199, p. 266, et 9238, p. 323.

—  Arch. de la Haye : Acta statuum B elg ii, t. I I I , 

pièce 49.

1226. —  Mons, 25 , 26 , 28 et 29 ju ille t 1578. Résolution 
des états de Hainaut sur les diverses demandes qui leur ont 
été faites par l’archiduc et les états généraux. Ils accordent la 
continuation des moyens généraux, la levée de l'impôt sur les



poudres, elc. Ils trouvent « lbrt impertinente » la réponse 

(n° 1211) «pii a été faite à la proposition de l'empereur; ne sont 
pas satisfaits de la résolution qui a été prise sur le fait d’An
gleterre; regardent comme contraire à la pacification de Gand, 
qu’il soit laissé à la discrétion des états de disposer sur l’exercice 
de la religion; demandent communication du traité avec le due 
d’Aleneon; refusent de donner plus de pouvoir à leurs députés 
aux états généraux, etc.

Arch. du royaume : EUUs généraux, t. I I ,  fol. t>9. — 

Actes des étals de H a in a u t, t. V I, fol. 151.

1227. —  Mons, 26 ju ille t 1578. Lettre du duc d’Anjou aux 
étals généraux touchant le départ de scs députés , lequel a été 
retardé par le siège de la ville d'Havré. Cette ville s’étant ren
due à merci dans la matinée dudit jour, ses députés vont se 

mettre en route.
Bihl. roy. : MS. 7199, p. 267. —  Arch. de la H a je  : 

reg. France, 1578 , fol. 7 v°, e l A  cia slatuum Belgii, 
t. I I I , pièce 55.

1228. —  Mons, 26ju ille t 1578. Lettre du duc d’Anjou aux 
états généraux, pour les remercier de l’envoi qu’ils lui ont fait 
du due d’Arschot et du baron de Bassigny.

Bihl. roy. : MSS. 711)0, p. 2i>8, e l 9258, p. 233 el 

387 .— A rcli.d c  la H a ye : reg. France, 1578, fol. 8 v*.

1221). —  Mons, 27 ju ille t 1578. Lettre du duc d’Anjou aux 
états généraux, pour les prier d’ajouter foi et créance à ce que 
leur dira, de sa part, le seigneur de Bussy, marquis de Reynel, 
capitaine de cinquante hommes d’armes des ordonnances du roi, 
son frère, gouverneur et son lieutenant général au duché d’An
jou, et colonel général de son infanterie française, qui va les 
trouver, dûment instruit de ses affaires, assisté des seigneurs 
de Neufvillc et de Moudoucet, ses conseillers et chambellans or
dinaires.

Bihl. roy. : MSS. 7199, p. 2(>8, cl 9238 , p. 234. — Arth. 

de la Haye : reg. France, 1578, fol. ü.
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■1230. —  Mons, 27 ju ille t 1578. Lettre du sieur de Relliè- 
vre , ambassadeur du roi très-chrétien, aux états généraux, 

pour les prier de lui envoyer un passe-port, étant chargé de 
se rendre auprès d’eux.

Bibl. roy. : MSS. 7199, p. 272, et 9238 , p. 418.

4231. —  A »ve rs , 27 ju ille t 1578. Lettre des états généraux 
au comte de Lalaing, afin qu’il maintienne dans le meilleur 

ordre et discipline possible les gens de guerre qui sont au pays 
de Hainaut, en attendant que les états puissent les satisfaire.

Bil>l. roy. : MS. 9238, p. 325.

1232. —  Mons, 27 ju ille t 1578. Lettre des états de Hainaut 
aux états généraux, pour se plaindre des excès commis par 

les Gantois à Ypres, et en demander la réparation.

Actes des états de H ainaut, t. V I , fol. 128.

4233. —  Zutphen, 27 ju ille t 1578. Lettre du duc Jean- 
Casimir aux états généraux, afin qu’ils fassent payer diffé
rentes sommes dont il a besoin pour satisfaire ses rcitres et 

les déterminer à marcher en avant.
Quelques lettres de M arnix de Sainte-Aldegonde, etc. 

p. 41. —  Bec. üe ta Ch. des représent , t. I l ,  fol. 116.

-  Bibl. roy. : MS. 7199, p. 270.

1234. —  Anvers, 28ju ille t 1578. Passe-port donné parles 
états généraux à M. de Bellièvre, conseiller du roi de France 
en son conseil privé et président en la cour de parlement ù 

Paris.
Bibl. roy. : MSS. 7199, p. 277, et 9358, p. 526.

4233. —  Anvers, 28 ju ille t 1578. Lettre des états géné
raux au comte de Lalaing, par laquelle ils s’excusent de lui 
envoyer, pour le moment, le secours de cavalerie demandé 

par lui.
Bibl. roy : MSS. 7199, p. 279, et 9258, p. 32S.
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1236. —  Anvers, 28 ju ille t 1578. Lettre des états généraux 
au comte de Lalaing. Dès qu’ils auront réparti les gens de 
guerre qui sont au pays de Hainaut, outre ceux qui doivent 
être à la charge de la province, ils feront tout leur possible 
pour leur donner contentement et les maintenir en ordre et 
discipline.

Bibl. roy. : MS. 7199, p. 278.

1237. —  Gand, 28 ju ille t 1578. Lettre de Philippe de 
Marnix aux états généraux. Il a aujourd’hui communiqué leur 
lettre et les copies y jointes aux échevins, doyens, nobles et 
notables de Gand, lesquels ont répondu qu’ils enverront de
main « toute telle somme qu’ils sçauront trouver », et ont pro
mis aussi une prompte réponse sur ce que Son Excellence (le 
prince d'Orange) l’a chargé de leur proposer. Les désordres 
avenus à Ypres ont produit une fâcheuse sensation à Gand : 

déjà on a fait arquebuser un des délinquants, et monsieur de 
Ryhove est parti hier avec cinquante chevaux pour en faire 
justice exemplaire, afin qu’on connaisse combien de telles in
solences déplaisent à messieurs de Gand. Selon Marnix, « le 
» but unique de ces derniers est de maintenir inviolablemcnt 
» l’union, et d’assurer les villes au service des estatz. »

Quelques lettres de Marnix de Sainte-Aldegonde, etc., 

p. 13. —  Bibl. roy. : MSS. 7 !99 , p. 273, et 9238, 

p. 327.

4238. —  Lille , 28 ju ille t 1578. Résolution et déclaration 
des états de Lille, Douay et Orehies sur différentes demandes 
qui leur avaient été faites, le 15, par M. de W illerval, leur 
gouverneur, et les seigneurs de Froidmont et de Beaurepaire. 
Ces demandes concernaient la levée des moyens généraux, la 
perception de l'impôt sur le port des draps de soie et des deux 
patards par tonneau de bière, ainsi que quelques autres me
sures de finances. Il y  en avait une autre que font connaître les 
termes suivants de la résolution : «  Et quant ad ce que, en 
» dernier lieu , est requis, de auctoriser leurs depputez, en tel
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» nombre qu’ilz voldront envoyer, pour assister aux cstatz
» généraulx à pooir adviser et traitter et conclure sur tous in-
» cidents, et nottamment ès traictez qui se font avec les ambas-
» sadeurs de l ’empereur, de la royne d ’Angleterre et du duc
» d’AIençon, lesdicts estatz de L ille, Douay et Orchies, ecclé-

» siasticques et nobles, déclarent qu’ilz ne treuvent convenir de 
» envoyer aultres depputez, ains remectent le tout à la pour- 
» veue discrétion de Son Altèze, Son Excellence et messieurs
» du conseil d’Estat et estatz généraulx, pour en user comme 
» ilz trouveront pour le mieulx convenir. »

Arch, du royaume: MS. d ’Alegam be, t. I I I ,  fol. 5 t.

1259. — Tournay, 29 ju ille t 1578. Acte des états du Tour- 
naisis par lequel ils accordent, pour trois mois seulement, la 
levée des impôts et moyens généraux, suivant la liste redressée 
qui leur a été envoyée; annoncent qu’ils s’occupent avec dili
gence de la perception desdits impôts sur le port des draps de 
soie et sur les héritages, et déclarent qu’ils ne trouvent pas 
nécessaire de nommer des députés pour faire exécution des 
deniers accordés par les provinces au profit de la cause com
mune ; qu’il leur est impossible de lever quoi que ce soit sur le 
corps de leur quartier ; enfin qu’ils n’entendent autoriser leurs 
députés en dehors de leur pouvoir et commission.

Arch. des états du Tournaisis : reg. de 1572 à 4589, 

fol. 250.

1240. —  Anvers, 1er août 1578. Dénomination, par les états 
généraux, des commissaires à envoyer des unes provinces aux 
autres, suivant la liste et pied arrêté le 22 juillet, pour la 
meilleure direction et exécution des moyens généraux.

Arch. du royaume : État» généraux, t. I I ,  fol. 27. —  

Rec. de la Ch. des représent., t. I l , fol. l i t .

1241. — Bruxelles, 2 août 1578. Lettre des états généraux 
à monsieur de Liedekercke, vicomte de Bruxelles, superinten
dant de la ville d’Anvers, afin qu’il seconde les députés de la
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ville tic Bois-le-Duc dans la recherche qu'ils doivent faire, à 
Anvers, des pièces d’artillerie dont leur ville a été dépouillée 
par les gouverneurs espagnols.

Bilil. roy. : JIS. 7199, fol. 260.

1242. —  Mons, 2 août 1578. Lettre du duc d’Anjou aux 
états généraux, pour les prier d ’exempter du centième denier 

et de toutes autres impositions et subsides les habitants du 
comté de Saint-Pol, dont la souveraineté est contestée entre 
les rois de France et d’Espagne.

Arrli. ilu royatnnp : Étais généraux, t. IV , fol. 1. — 

Arcli. de la Haye : reg. France, 1378, fol. 13.

1243. —  Anvers, 4 août 1578. La proposition de monsieur 
de Bellièvre, ambassadeur du roi de France, faite à Son Altesse 
et messieurs des états du Pays-Bas. (Titre textuel.) 11 les engagea 

entendre et se résoudre à une bonne pacification, qui leur sera 
volontiers et fidèlement moyennée par le roi, son maître, envers 
le roi catholique.

In-4rt de v pages de tex te , impr. en 1578, sans nom 

d'imprimeur. —  Arch. du royaume : MS. d’A le- 

gam be, t. I I I ,  fol. 40. —  Areh. de la Haye : reg. 

France, 1578, fol. 10.

1244. —  Anvers, 4 août 1578. Instruction des états géné
raux pour les députés chargés par eux de négocier avec le duc 
d’Anjou. Cette instruction ne contient pas moins de vingt-neuf 
articles. Les plus importants sont ceux qui suivent. Le duc s’en
gagera à entretenir à ses frais dix mille hommes de pied et 
deux mille chevaux pendant trois mois; si la guerre n’est pas 
finie après ce temps, il continuera d’entretenir trois mille 
hommes de pied et cinq cents chevaux. Les états le déclare
ront et feront publier par tout le pays défenseur de la liberté 
belgique contre la tyrannie espagnole. Il intercédera vers la 

reine d’Angleterre, pour qu’elle s’unisse aux états par un traité 
de confédération perpétuelle. De leur côté, une fois la guerre 
finie, les états s'obligeront à l’assister envers et contre tous.
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excepté lEm pire, l'Angleterre et leurs propres alliés. Lorsque 

ses troupes seront jointes à celles des états, il commandera 
l’armée, conjointement avec le général de ceux-ci. 11 ne se mê
lera pas de la police ni du gouvernement intérieur du pays. Il 
ne traitera avec aucune ville, province ni particulier du pays, 
sans le su et consentement des états. Si les états veulent pren
dre un autre prince, ils le préféreront à tout autre : ils en font 

la promesse dès maintenant, et les états généraux s’assemble
ront, trois mois après la guerre finie, pour en résoudre. Pour 
son assurance, les états sont contents de remettre entre ses 
mains le Quesnoy, Landrecies et Bavay, ou du moins de faire 
tout leur possible pour que les habitants de ces villes y con

sentent. Toutes les places j villes et forteresses, situées par delà 
la Meuse, ainsi qu’en Bourgogne et au pays de Luxembourg, 
qu’il pourra conquérir, demeureront sous son obéissance sa 
vie durant, et passeront par héritage à ses enfants mâles. Il sc 
déclarera ennemi de tous ceux que les états tiendront pour 
ennemis, et principalement des Espagnols et de leurs adhé
rents, etc.

Arch. du royaume : Etat» généraux, t. IV , fol. 40. —  

Arcl». de l’É lat à Bruges : reg. n° 9 , pièce 2G. —  

Bibl. rov. : MS. 9238, p. 307.

124.‘i. — Mons, 4 août 1578. Lettre du comte de Lalaing aux 
étals généraux. Il les supplie d’envoyer de l’argent pour les 
compagnies qui se trouvent dans cette province. Il est à crain
dre qu’elles ne la quittent, faute de payement. Il est, en outre, 
indispensable de payer au moins les quatre compagnies de 
Mons, de crainte de voir la ville sans défense, ou d’être obligé 
d’v  faire entrer des troupes françaises.

Lettre» inéd. de Philippe, comte de L ah ing , elc., p. 64.

1246. —  Valenciennes, 4 août 1578. Lettre des prévôts, 
jurés, échevins et conseil de la ville de Valenciennes aux états 

généraux, concernant la requête présentée par ceux de la reli
gion nouvelle, pour avoir le libre exercice de celle-ci. Ils sont
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émerveillés « du peu advisé jugement des requérans. » Ils rap
pellent que toutes les provinces, en envoyant leurs députés à 
l ’assemblée des états généraux, ont protesté de vouloir garder 
la religion catholique romaine et l ’obéissance due au roi; que 
cela a été consacré dans les articles 3 et 4 de la pacification de 
Gand, ratifié par l ’édit perpétuel, confirmé et approuvé parle 
serment des états ; qu’ils l’ont déclaré ainsi à plusieurs reprises 
dans leurs lettres à l ’empereur, aux rois de France et de Por
tugal, à la reine-mère, à la reine d’Angleterre, aux ducs de 
Savoie, de Lorraine, de Clèves et à plusieurs autres potentats 
de la chrétienté. Ils rappellent aussi la promesse du prince 
d'Orange à son arrivée à Anvers, et celle de l ’archiduc Matthias 

à sa réception. En présence de tous ces a*tes politiques et no
toires, accorder aux requérants ce qu’ils demandent, ce serait 
« encourir la note de perfidie, desloyaulté, infamie et dés- 
» honneur par-devant tous princes et autres gens de cœur 
» vertueulx, destruire et ruyner la juste cause et deffense des 
» estatz, et justiffier la cause de l ’ennemy commun. » Ils s’y 
opposent donc de tout leur pouvoir.

Rec. de la Ch. des représent., t. I I , fol. 159. — Bibt.

roy. : MS. 7199, p . 213.

1247. —  L ille , 4 août 1378. Résolution des états des villes 
et châtellenies de Lille, Douay et Orchies, avec les seigneurs 

prélats, ecclésiastiques et nobles de ladite ville et châtellenie 
de Lille, concernant la requête de ceux de la prétendue religion 
réformée et le projet de règlement conçu pour l’exercice de 
cette religion. Ils déclarent « qu’ilz ne sont aucunement d’advis 
» et n’entendent pcrmectre l’exercice de ladicte religion pré- 
» tendue réformée dans les villes et châtellenies de Lille, Douay 

» et Orchies, ains de demeurer en la religion catholicque, 
» apostolicque, romaine, laquelle ilz ont tant solempnellement 
» promis et juré de maintenir et entretenir par la pacification 
» de Gand, l’union et plusieurs aultres actes, auxquelz ilz ne 
» peuvent dérogher nv préjudicicr, sans encourir note d’incon-
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» stance et erisme de perjures et desloyaulx devant Dieu et le 
» monde. »

Arch. du royaume: MS. d’A legam be, t. I I I ,  fol. 53.—  

Rec. de la Cb. des représent., t. I I , fol 156 et 158.

4248. —  Utrecht, 4 août 1578. Résolution des états du pays 
d’Utreeht sur la requête de ceux de la prétendue religion réfor
mée et le projet de règlement conçu en conséquence. Elle n’est 
pas uniforme. Les prélats et les chapitres des cinq églises veulent 
le maintien de la pacification de Gand. Les nobles admettent la 
confession d ’Augsbourg, telle que Charles-Quint l ’avait per
mise. La ville d’Utrecht adopte le règlement proposé, etc.

Rec. de la Cb. des représent., t. I I ,  fol. 161.'

4249. —  Anvers, 5, 6 et 13 août 1578. Avis et observations 
des ambassadeurs d’Angleterre, exhibés aux états généraux, sur 
la négociation avec le duc d’Anjou. Ils se montrent contraires 
à plusieurs des conditions du traité, notamment à l’article où 
les états promettent au due, s’ils changent de souverain, de le 
préférer à tout autre; aux assurances à lui donner par la re
mise entre ses mains des villes du Quesnoy, de Landrecies et 
de Bavay, etc.

Arch. du royaume : États généraux, t. I I , fol. 17. —  

Bibl. roy. : MSS. 7199, p. 245, et 9238, p. 318. —  

Arch. de la Haye : reg. Angleterre, 1576-1580, 

fol. 132 et 133.

1250. —  Anvers, 6 août 1578. Déclaration des états géné
raux aux ambassadeurs de la reine d’Angleterre, sur la néces
sité où ils se trouvent de conclure leur traité avec le duc 
d'Alençon.

Arch. du royaume : reg. États généraux, t. I l ,  fol. 18.

—  Arch. de l ’Étnt à Bruges : reg. n° 11, pièce 102.

— Bibl. roy. : MS. 7199, p. 250.

1251. —  Anvers, 6 août 1578. Commission donnée par les 
états généraux à messire Bucho Aytta, prévôt de Sainl-Bavon, 
à Gand, h messire François d'Ongnves, chevalier, seigneur
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de Beaurepaire, au docteur Leoninus et à Adolphe de Meet- 
kercke, conseillers d'Etat, à l’effet de se transporter à Malines, 
d ’y  tenir bonne correspondance avec les ambassadeurs de 
l'empereur, du roi très-chrétien et de la reine d’Angleterre 
qui sont allés vers le seigneur don Juan d’Autriche, pour traiter 
de la paix, aviser sur les difficultés qui pourront survenir en 

celte négociation, et en rendre compte aux états.

Bilil. roy. : MSS. 7109, p. 179, et 9i38, p. 423.

■1252. — Sans date fS août 1578). Sommaire des raisons 
qui ont mu les états à passer outre au traité commencé avec 
le duc d’Anjou, conformément à l’avis de l’archiduc et du con
seil d’Etat (1).

Arch. de la Hâve : reg. France, 1578, fol. 15 v°.

1253. —  Mons, 9 août 1578. Lettre du duc d’Anjou aux 

états généraux, afin qu’ils lui mandent où ils veulent qu’il 
fasse marcher son armée, et le lieu où il la peut faire sé
journer, pour se rafraîchir.

Bibl. roy. : MSS. 7109, fol. 169, et 9*58, p. 380. —  
Arc)», de la Have : reg. France, 1578, fol. 12v°.

1254. —  Anvers, 9 août 1578. Délibérations des prélats, 
représentant le premier des trois états de Brabant, et des 
nobles, représentant le deuxième état, sur une requête pré
sentée à ces états par les colonels, les doyens, les chefs de la 
garde bourgeoise, capitaines et autres habitants de la ville

(1) On lit, dans un journal des états généraux que j ’ai sous les yeux, à la 
date du 8 aoùl : « Certain esorip t, contenant les causes qu’auroyent meu 
» les estatz généraulx à entrer en ultérieure conférence avec messieurs les 
» ambassadeurs du duc d’Anjou sur le secours présenté par monseigneur 
» ledict duc d’Anjou, est arresté, et que l’on l’envoyera aux provinces ré- 
» lifves et refusans ledict secours, à rondilion que ledict escript sera tenu 
» plus secret, que faire se pourra. »
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d'Anvers, tendante à ce qu'ils se décidassent, sans délai, sur les 
points de la reliyionsrrede envoyés à leur avis, ainsi qu’à 
celui des autres provinces. Dans ces délibérations longuement 
motivées, les deux premiers états de Brabant expriment l'opi
nion qu’il faut remettre à un autre temps, et à une assemblée 
des états généraux convoquée selon les prescriptions de la 
pacification de Gand, tous changements à faire dans l’état de la 

religion.
Bibl. roy. ; MS. 7199, p. i62 et 168.

1255. Anvers, 12 uoùt 1578. Instruction générale pour les 
commissaires à envoyer des provinces à autres, suivant le pied 
sur ce arrêté pour la meilleure direction et exécution des 

moyens généraux. (Titre textuel.) Cette instruction est émanée 
de l’archiduc Matthias et des états généraux.

Arch. du royaume : Étals généraux, t. I l ,  fui. 39.

1256.—  Bruxelles, 13 août I.i78. Traité d’alliance conclu 
entre les ambassadeurs du duc d’Anjou et les prélats, nobles 
et députés des villes, représentant les états généraux des Pays- 
Bas; ratifié par le duc d’Anjou, à Mons, le 20 août. Ce traité 
se compose de vingt-trois articles, dont nous donnons le. som
maire, pour l'intelligence des actes qui suivront. 1° Le duc 
s’engage à assister les états de ses forces et moyens. 2° Il 
entretiendra, pendant la guerre, dix mille hommes de pied et 
deux mille chevaux, payés à ses frais l’espace de trois mois 
routiers et continuels, à compter du 1 "  août. 5° Si, les trois 
mois passés, la guerre n’est pas finie, il continuera de les 
assister, à ses frais, de trois mille hommes de pied et cinq cents 
chevaux. 4° Les états lui confèrent le titre de Défenseur de lu 
liberté des Pays-Bas contre la tyrannie des Espagnols et de 
leurs adhérents; ils le feront déclarer comme tel par tout le 
pays. 5° Le duc et les états feront en sorte que la reine d’An
gleterre entre avec eux en une bonne, ferme et indissoluble 
alliance, en y joignant aussi le roi de Navarre et ses confé



414 ACTES DES ÉTATS GÉNÉRAUX

dérés, le duc Casimir et tous autres princes, potentats, répu
bliques et villes qui le désireront. 6° Les états s’obligent à en
tretenir une perpétuelle alliance avec le duc, et, la guerre 
finie, à l’assister, envers et contre tous ceux qui le voudront 
assaillir, de dix mille hommes de pied et deux mille chevaux 
payés par eux l’espace de trois mois, et, ce temps expiré, de 
trois mille piétons et cinq cents chevaux : ils exceptent toute

fois l ’Empire, l’Angleterre, l ’Ecosse, le Danemark, la Suède, 
les villes de hanses, les princes électeurs et le due de Clèves. 

7° Au cas que le duc entreprenne une guerre « pour le faict 
» ou à cause de la religion ou aultrement, » les états ne seront 
tenus de lui prêter aucun secours; lorsque son armée sera 
jointe avec la leur, s’ il y est en personne, il sera nommé le 
premier et y commandera * comme défenseur de la liberté 
» du Pays-Bas, conjoinctement avec Iesdits estatz, représentez 
» par leur général; » s’il n’y  est en personne, le général des 
états commandera seul. 8° Le duc ne s’entremettra point du 
fait de la police et gouvernement du pays. 9° Il promet de ne 
faire nul traité, capitulation, accord, et de ne dresser intelli
gence en particulier avec aucune ville, province ou personne 
particulière des Pays-Bas, sans le su et consentement des états. 
De leur côté, les états s’engagent à ne faire nul traité ni dresser 
aucune intelligence qui pourrait être au préjudice du duc. 
10° Si, plus tard, ils veulent prendre un autre prince, ils 
s’obligent à le préférer à tout autre. 11° A cet effet, ils s’assem
bleront trois mois après la guerre, ou plus tôt, s’ il est possible, 
pour en résoudre. 12° Pour la sûreté et retraite du duc et 
raccommodement de ses blessés, les états lui remettront les 
villes du Quesnoy, de Landrecies et de Bavay. 15° Ils écriront 
à cet effet, ainsi que le conseil d’Etat, au comte de Lalaing et 

aux gouverneurs particuliers desdites villes. 14° Toutes places 
de Bourgogne et de Luxembourg que le duc conquerra de
meureront sous sa puissance sa vie durant, et, après sa mort, 
passeront à ses enfants mâles légitimes. 15° Quant à celles qui 
ont étc unies avec les états depuis la pacification de Gand,
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elles leur demeureront, de quelque manière qu’elles puissent 
être recouvrées. 16° Le duc participera à la moitié de celles, 
« non associées en la façon susdicte, » qui se rendront de 
leur gré. i  7° Il restituera les villes qui lui sont promises pour 

son assurance, moyennant le remboursement des dépenses 
faites par lui. 18° Les états acceptent son offre de se déclarer 

ennemi de don Juan et de tous ceux que les états tiendront 
pour ennemis. 19° Il n’amènera aux Pays-Bas d’autres gens de 
guerre que des Français et les Suisses de sa garde. 20° Il em
pêchera de tout son pouvoir que les Espagnols ne reçoivent 
des secours du côté de la France. 21° Le duc et les états ne 
pourront traiter avec le roi d’Espagne que de leur consente
ment mutuel : néanmoins il r.estera loisible aux états, pendant 
tout le mois d’août, de s’arranger avec don Juan. 22° Au cas 
qu’ils fassent la paix, les états reconnaîtront qu’ils lui en sont 
redevables, lui rembourseront tout ce qu’il aura dépensé pour 
eux, et, en outre, lui feront « une recognoissance condigne à 
» sa grandeur. » 25° Le duc entretiendra les privilèges, droits 
et libertés des villes qui lui seront mises en main, et veillera 
à ce que ses troupes y  observent une bonne discipline.

Accord et alliance faicte entre monseigneur le duc d 'A n 
jou , etc. —  Arch. du royaume: États généraux, t. IV , 

fol. 5 v°. — Arcb. de la Haye : reg. France, <578, 

fol. 17 v°.

1257. —  Anvers, 14 août 1578. Réponse des états géné
raux aux propositions qui leur ont été faites, respectivement, 
par les ambassadeurs de l’empereur, du roi très-chrétien et 
de la reine d’Angleterre. Ils commencent par déclarer « qu’ils 

» n’ont jamais eu aultre envie ny désir que d’estre maintenus 
» en bon repos et tranquillité, soubz l’obéissance de leur 
» prince et seigneur naturel le roy d’Espaigne, comme duc, 
» comte, seigneur, etc. » Ensuite ils spécifient les conditions 
auxquelles ils sont prêts à traiter. Les principales sont : oubli 
de tout cc qui a été fait depuis la pacification de Gand; appro-
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hation de tous les actes des états généraux, de l'archiduc 
Matthias et du conseil d’Etat, depuis la retraite de don Juan au 
château de Nainur; sortie de don Juan et de tous scs gens de 
guerre et adhérents des Pays-Bas ; maintien de l’archiduc Mat
thias dans le gouvernement de ces provinces, etc. : « remcc- 
» tant le différent touchant l’exercice de la religion, lequel, 
» par ces troubles passez et la présente guerre, est venu sy 
» avant qu’il est mal possible de le réduire sur l ’anchien pied, 
» sans une manifeste confusion de tous les pays et évident 
» danger d’une extrême ruyne et désolation (dont les estatz se 
» désirent garder), à la décision de l’assemblée des estatz géné- 

» raulx. »
Arcli. du royaume : MS. d’Alcgambe, t. 111, fol. 55. — 

Bibl. roy. : MSS. 7199, p. 171, et 9238, p. 217. —  

Arch. de la H aye : Acta statuum B elgii, t . 111, 

pièce 5Ü.

1258. —  Du lieu accoutumé (AugsbourgJ, 14 août 1578. 
Lettre écrite aux états généraux par leur correspondant ordi
naire (Haller). La semaine passée est arrivé un courrier d’Es
pagne, venu en onze jours, et allant en grande diligence vers 
l’empereur. Un des principaux de la ville, qui a reçu des lettres 
par ce courrier, a dit en confidence à llaller que le roi d’Es

pagne remet à l’empereur, totalement et absolument, les affaires 
des Pays-Bas. llaller craint que, au point où en sont venues les 
choses, Sa Majesté Impériale n’ait « bien de la bcsoigne pour 
« faire le traictié au contentement du roy, de messeigneurs les 
» estats et de la patrie, pour estre Sa Majesté trop jeusne et 
» peu respectée, et principalement pour estre trop véhémente
• quant au poinct de l a .....(religion?). »

Arch. du royaume : Ilêconciliation des provinces w al
lonnes, t. 1, fol. 357.
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V

Nous avons réuni, dans ces Appendices, aux documents 
que nous avons pu trouver sur la convocation et la consti
tution des états généraux, différentes pièces relatives à la 
pression que le parti démocratique, à Bruxelles, .exerça 
sur cette assemblée. Nous croyons que les uns et les autres 
seront lus avec intérêt.

On se rappellera, p eu t-être , que nous avons inséré, 
dans le tome IV de la Correspondance de Guillaume le 
Taciturne, plusieurs requêtes des trois membres et des 
serments de Bruxelles aux états de Brabant, touchant 
l’élection du prince d’Orange comme gouverneur de cette 
province et lieutenant général de l’archiduc Matthias.
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i.

Déclaration des états de Brabant par laquelle ils convoquent 
une assemblée des députés des états de toutes les provinces.

8 septembre 1576.

P a r  l e s  t r o is  E s t â t /, d u  p a y s  e t  d u c h é  d e  B r a b a n t .

Considéré que en la présente et dangereuse conjointure n’ v 
a moyen nv remède plus convenable que de maintenir l'union 
des pays et subjeetz de par deçà, faicte et instituée l’an XVe 
quarante-huict par feu, de très-haulte mémoire, l’empereur 
Charles, lesdicts estatz désirent une assemblée des gouverneurs 
avecq les députez des estatz de tous les pays, pour adviser et 
résouldre des moyens convenables au salut desdicts pays de 
par deçà. Et aflîn de n’estre inculpez d’aulcune obmission, les
dicts estatz de Brabant ont levé et font encoires présentement 
lever gens de guerre, de pied et de cheval, pour les employer 
où qu’il sera trouvé, par commune résolution, requis et né
cessaire à l’honneur de Dieu, conservation de la religion catho- 
licque romaine, service de Sa Majesté, deffence et préservation 
de nostre povre et désolée patrie et pacification desdicts Pays- 
Bas : déclairant que la levée et assemblée desdicts gens de
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guerre ne tend à aultre fin; ayant, à radvanclicment de ce, re
quis les estatz des aultres pays et provinces qu’ilz veuillent 
faire le samblable, et d’envoyer en ceste ville de Bruxelles 
leurs députez, pour communiquer et résouldre avec eulx, et 
en après par commun accord publier la justification de ce que 
s’est passé jusques maintenant, ensamble aultres poinctz et 
articles servans à la direction des affaires et conservation du 
repos et bien du pays; requérant cependant à tous capitaines, 
magistratz et subjectz vouloir maintenir le tout en bonne tran
quillité, obéyssance, union et mutuelle correspondence.

Faict à Bruxelles, le viume de septembre 1876(1).

Par ordonnance desdicts eslatz : 

C o r n e l iu s  W e e l l e m a x s .

Reg. n° 350 des états de Brabant, fol. 12H et 120.

II

Lettre du conseil d’Etat aux états des provinces par laquelle 
i l  les requiert de lever des troupes et d'envorey des députés 
à Bruxelles (2).

20 septembre 1576.

Très-ehiers et bien-amez, comme les trois estatz du pays et 
ducé de Brabant nous ayent remonstré que les soldatz espaignolz 
amutinez se monstrent journellement ennemis de Sa Majesté et 
des pays, exerceants toutes telles cruaultez et hostilitez que 
povez imaginer, par où se démonstreroit une générale confu
sion des affaires, non-seullement dudict pays de Brabant, mais

(1) Voy. la note à la page 2.
(9) Cette lettre circulaire fut adressée, non-seulement aux états des provinces 

mentionnées p. 3 , na 7, mais encore aux états de Hainaut et de Flandre {mutatis 
ynutandis). Le 22 septembre, le conseil d’État éc r iv it , dans les mêmes termes, aux 
états de Hollande et de Zélande, pour les parties de ces provinces qui recon
naissaient l'autorité du Roi.



APPENDICES. 4 2 3

aussi des aultres pays circumvoisins, requérant ung prompt et 
général remède, tant à l’assistence de la retraicte desdicts sol
dats espaignolz hors des Pays-Bas, que à la pacification d’iceulx 
pays, et que à cestte cause ilz avoyent trouvé nécessaire de com
muniquer par ensemble avec les aultres estatz pour parvenir à 
la fin susdicte, a van.s desjà escript aux aultres estatz pour se 
vouloir trouver tant en personne que par leurs députez en 
eeste ville de Bruxelles, et nous ayans sur ce supplié de vouloir 
nussy escripre aux gouverneurs et villes des pays qui sont ac- 
eoustumés de contribuer ensemble, affin d ’avec toute célérité 
lever gens de guerre à l ’effect que dessus, et qu’il soit mandé 
aux estatz des aultres pays ayans leurs gens de guerre prestz 
pour leur deffence, à se liaster d’envoyer iceulx au secours et 
assistence desdicts de Brabant, comme aussy ceulx dudict Bra- 
bant présentent d ’envoyer secours, en temps de nécessité et en 
estans requis, aux aultres pays et estatz, et au surplus de se 
trouver en cestedicte ville avec les députez des estatz de chas- 
cune desdictes provinces, pour adviser sur les moyens et re
mèdes de ladicte pacification; déclairans lesdicts de Brabant de 
ne tendre à aultre fin et à la sortie des Espaignolz, avec con
servation de la religion catholicque romaine et de l ’auctorité 
et obéissance de Sa Majesté : à raison de quoy, et ayans prins 
esgard sur ce qûe dessus et Testât du temps qui court, princi- 
pallement à l’extrême nécessité en laquelle lesdicts de Brabant 
et les aultres pays se retreuvent à présent; meismes attendu 
que les estatz de Flandres se sont desjà joinctz avec les estatz 
de Brabant, comme aussi sont ceulx de Haynnau, non obstant 
que Sadicte Majesté avoit escript de tenir la main de ne assam- 
bler les estatz généraulx jusques que les vrays remèdes avecq 
le nouveau gouverneur Seroyent envoyez, au plus tard, à la fin 
de ce mois de septembre, ce que icelle avoit promis ferme
ment de faire devant ledict temps, ores que ledict gouverneur, 
par cas fortuyt, fût empesché de venir; et ne désirans aussi 
aultre chose que ladicte pacification, pour laquelle trouvans 
nécessaire ladicte retraicte, comme l’unicque et seul remède, 
nous conformans à ladicte prière desdicts de Brabant, vous en 
avons bien voulu advertir par cestes, pour avec toute célérité 
lever lesdicts gens de guerre k l’effect que dessus, comme font 
et ont faict lesdicts de Brabant et aultres aussy joinctz, et que,
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si avez desjà aulcunsgensde guerre prestz pour vostre deffenec, 
les vouliez envoyer incontinent au secours et assistencc dcsdicts 
de Brabant, soubz la présentation comme dessus, et que, en oul- 
tre , vous veullcz envoyer voz députez en cestedicte ville, en la 
plus grande diligence que faire pourrez, pour, avec les députez 
dcsdicts aultres estatz, aussi adviser sur les moyens et remèdes 
de ladictc pacification, comme dessus, afïin que toutes choses 
puissent estre réduictes comme à l ’honneur de Dieu, service 
et deue obéissance de Sadictc Majesté et le bien publicq se trou
vera convenir. A tant, très-chiers et bien-amez, Nostre Seigneur 
vous ait en garde. De Bruxelles, le xx”"  jour de septembre 1576.

Arcli. du royaume : F.lat* généraux, 1 .1, fol. 3.

III.

Lettre îles états de Brabant aux états de Hainaut , pour /es 
prier d’envoyer leurs députés à Bruxelles.

20 septembre 1576. '

P a r  i .es  t r o is  E s t a t z  d e  B r a b a x t .

Messieurs, comme aucuns nous font advertence que les Es- 
paignolz amutinez et chevaulx-légiers, avccq toutte leur force 
et artillerie, prétendent surprendre la ville de Bruxelles, ou 
bien Louvain, prions bien affectueusement nous envoyer se
cours de voz gens de guerre, tant à cheval que de pied, comme 
espérons que les estatz de Flandres, qui se trouveront par leurs 
députez auprès de nous demain, ne failleront de leur costé. 
Et puisqu’il est astheure temps d’assister l’ung l’aultre, et que 
les ennemiz ne menachent que principallement le pays de Bra
bant, ne doubtons que Voz Seigneuries failleront en aulcune 
manière. Prians en oultre que Vosdietes Seigneuries veullent 
envoyer leurs députez, puisque dois hier messieurs du conseil 
d’Estat de Sa Majesté ont, à nostre instance et requeste, dé
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cerne lettres aux gouverneurs et estntz des xm pays estans 
aecoustumez de contribuer par ensemble, afïin de se trouver 
incontinent en Bruxelles, et puisque ceulx de Flandres, comme 
dictest, se trouveront, et que cculx de Namur en sont, et les 
députez de Malines ont promis de ne faillir, sy tost que l’on les 
advertira que quelques aultres pays auront envoyé leurs dé
putez.

A tant, messieurs, après nous avoir bien affectueusement 
recommandé en voz bonnes grâces, supplierons Dieu le Créa
teur à Vos Seigneuries impartir la sienne. De Bruxelles, en 
liaste, ce xx“1' de septembre 1576.

Vos bien affectionnez amys,

L e s  t r o is  E s t a t z  d e  B u a b a n t .

Par charge expresse des seigneurs desdicts Estatz :

C o r n é l iu s  W e e l l e m a n s .

A messieurs messieurs des troys estatz de la comté de Hay- 
nault, à Mons en Haynault.

Arch.de la H aye: Derde registervan dendoleaiitien,elc.t 
fol. 313.

IV .

. Lettre du conseil d’Etat au baron de Hierges, pour qu’il con
voque les étals d’Overyssel et de Lingen, et les requière 
d’envoyer leurs députés à Bruxelles (1).

28 septembre 1570.

Edel, wnJgeboren, alsoe de drye staten van den lande ende 
hcrtochdomme van Brabant ons verthoen hebben dat de ge-

( I ) Le  conseil d’Etnt écriv it, le même jour, dans les mêmes term es, aux gouver
neur et conseil en Gupidre, aux président et gens du conseil en Hollande et ù
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mutinecrde spaensclie Soldaten hen dagelycx bethoenen Zvnrc 
Majesteyts ende deser landen vyanden, doende alle wreetheyt 
ende hostilliteyt die men kan imagineren ende gedencken, 
waervuyt een generaele confusie der zaken ende affeyren 
soude mögen rysen, nyet alleenlyck vanden voirschreven lande 
van Brabant, maer oick vande andere omliggende landen, 
vereyschende een geringe, prompt ende generael remedie, zoe 
wel tot assistencie van vertreeken der voirseyden spaensclie 
Soldaten vuyt dese Nederlanden, als tot pacificatie der selver 
landen, ende dat zy mitz dien van noode bevonden liadden, 
ten selven eynde, mit den anderen staten t’samentlycken te 
communiceren, hebbende alreede gescreven aen de andere 
staten, om hen bynnen deser stadt van Bruessele te willen vin- 
den, zoe in persoene als by huere gedeputeerde, ende hebben 
ons daerenboven versocht ende gebeden dat wy oick aende 
voirschreven andere staten souden willen scryven, ten eynde 
dat zy hen mit de gedeputeerde vande staten van elcke der 
voirschrevene provincien souden willen vinden bynnen dese 
voirschreven stadt, om op de middelen ende remedien vande 
voirschreven pacificatie te advyseren;verclerende de voirschre
vene staten van Brabant dat zy nyet entenderen tot anderen 
eynde ende tot t’vertrecken vande Spaengnaerden, mit conser- 
vatie vande catholycxsche roemsche religie ende Zyner Majes
teyts auctoriteyt ende onderdanicheyt: soe eest dat wy, aen- 
schouw nemende op t’gene des voirschreven is ende op den 
staet vanden jegenwoirdigen tyt, zunderlinge op den vuyter- 
sten noot daerinne de voirschrevene van Brabant ende die 
andere landen hen jegenwoirdelyck bevinden; oick gemerct 
dat die staten van Vlaenderen ende van Henegouwe hen al
reede mit dien van Brabant gevuecbt hebben, nyet jegenstaende 
Zyne Majesteyt geschreven hadde de handt te houden van de 
generaele staten nyet te vergaederen ter tyt toe dat de oprechte 
remedien overgesonden souden worden, mitten nyeuwen gou-

U lrecht, ainsi qu'aux rentmaîtres généraux de Zélande Bewest et Beoisterchelt. 
Il avait, le 22 septembre, écrit également, en thioù, au seigneur de Gheleen, gou
verneur de la province de Limbourg , pour la convocation des états de cette p ro 
vince.
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verneur, ten alderlancxsten t’eynde van deser macnt van sep- 
tembri, t’welck Zyne voirseyden Majesteyt vastelyck toegeseyt 
ende beloeft hadde te doen voir den voirschreven tyt, al hadde 
oick den voirseyden gouverneur by fortuyne belet geweest 
lierwerts te commen ; ende oick anders nyet begeerende dan 
de voirschreven pacificatie ende t’voirschreven vertreck daer- 
toe nootlyck bevindende, als wesende liet eenich remedie; 
ons conformerende mitte voirschreven bede vande voirseyden 
van Brabant, hebben w y u daervan wel willen adverteren by 
desen, om t’selffde den staten van Overyssel ende Lingcn voir 
te houden, op dat zy ten eynde voirschreven huere gedepu- 
teerde inder yll ende opt aller spoedelycxst bynnen deser 
stadt seynden w illen , om mit de gedeputeerde vanden voir- 
schrevene andere staten (aende welcke w y in conformitevt van 
desen gescreven hebben ) te advyseren op de middelen ende 
remedien vande voirschreven pacificatie, als boven : ail son
der prejudicie vande previlegien die zy mögen hebben ter con
trarient ende zonder t’selffde te trecken in consequentie (1 ), 
gemeret dat de voirschreven convocatie gedaen wordt op dat 
alle zaken gereduceert mögen worden zoe men ter eeren Gods, 
tot dienst ende onderdanicheyt van Zynre Majesteyt, ende 
totten gemeynen welvaeren, bevinden sal te behoiren. Edel, 
welgeboren, onse heere God zy mit u. Gescreven te Brussele, 
den x x v i i i 1“  dach van septembri 1376.

A monsieur de Hierges, gouverneur et capitaine général des 
pays d’Oreryssel et Lingen.

Arch. du royaume : min.

( f )  Le  passage que nous donnons ici en italique ne se trouvait pas dans les 
lettres adressées aux états de Hollande, d'Utrecht et de Zélande
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V.

Lettre du conseil il'État, au seigneur (le Froidinont, afin qu’il 
convoque les états de Namur, et les requière (l'envoyer de 
nouveaux députés à Bruxelles, en leur donnant pouvoir 
de résoudre sur les affuires soumises aux délibérations des 
étuts généraux.

5 octobre 137f>.

Monsieur de Fromont, comme lçs députez des estatz présen
tement assemblez en ceste ville nous ayent fait remonstrer que 
leur intention estoit d’adviser et résouldre sur les moyens de 
la pacification tant nécessaire, et par ainsi réduyrc à l’obévs- 
sance de Sa Majesté les pays de Hollande et Zélande, en l ’ob
servation de nostre saincte foy et religion catholicque ro
maine, et sans aucune innovation d’icelle, et à ces fins faire tout 
préalablement retirer les Espaignolz, comme principal, seul et 
unique moyen pour y parvenir, prévoyant et considérant assez 
que autrement n’est possible d’espérer ladicte pacification, dési
rant partant que tous les députez des estatz fussent auctorisez 
d’adviser et résouldre sur tout ce que dessus et que en dépend, 
et que à ceste fin il convient, entre autres, faire nouvelle con
vocation des estatz du pays et conté de Namur, n’estans aucto
risez pour sur ce résouldre avec lesdicts aultres estatz, nous a 
semblé, pour aucuns bons respeetz, mesmes attendu que mon
sieur le conte de Bcrlaymont, gouverneur et souverain bailly 
dudict pays de Namur, ne peult maintenant, pour sa détention, 
faire ladicte convocation, de vous auctoriser à faire icelle pour 
ceste fois. Par quoy vous requérons et néantmoins, au nom et 
de la part du Roy, ordonnons, en vous auctorisant à ce par 
cestes, que incontinent et sans délay ayez à convocqucr et faire 
assembler généralleinent tous ceulx desdicts estatz de Namur, 
et prineipallement tous les nobles, en la ville dudict Namur, 
et ce à tel brief jour que adviserez, leur ordonnant, au nom 
et de la part que dessus, de comparoir à ladicte assemblée,
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soubz la paiue de cent réaulx d ’ur à encourir par ceulx qui eu 
seroyent deffaillans, en leur taisant jointernent entendre que 
leurs députez qu’ilz ont envoyé icy en vertu de la convocation 
précédente, ou aultres qu’ilz y pourront encoires envoyer, 
doibvcnt estre auctorisez pour, avec lesdicts autres estatz icy 
assemblez, traitter, adviser cl résouldre sur les moyens de la 
pacification, selon l'intention des députez dcsdicts autres es
tatz dessus déclairée, et que à ceste fin ilz en donnent à leurs- 
dicts députez tel povoir et auctorisalion qu’il conviendra , sans 
y vouloir faire faultc. A tant, monsieur de Fromont, Nostre- 
Seigneur vous ait en sa sainctc garde. De Bruxelles, le m "e jour 
d’octobre 1576.

A monsieur de Fromont.

Àrch. du royaume : Etats yenérauj:, t 1, fol. 3(i.

V I .

Lettre du conseil d’Elut aux étals d’Artois, pour qu’ils en -' 
voient leurs députés à Bruxelles avec le plus de diligence 
possible (1).

•i octobre 1576.

Très-ehiers et bien-amez, par noz lettres du mois passé, vous 
avons escript vouloir envoyer voz députez en ceste ville de 
Bruxelles, pour, avec les députez des autres estatz aussi y  con- 
vocquez, adviser sur les moyens et remèdes de la pacification, 
selon que aurez entendu plus amplement par le contenu de 
nosdictcs lettres. Et comme les députez des estatz présente
ment assemblez en cestedictc ville nous ayent requi/; d’en
voyer en toute diligence lettres itératives aux estatz des autres

( I )  La  même le llre fut écrite aux états de L ille , Douay ctOrchies, de Tournay, 
de Tournaisis, de Valcnciennes, de Matines, de Hollande et de Zélande.
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pays absciis, afin de se trouver incontinent icy à l’assemblée 
des estatz susdicts : à ceste cause, et nous conformans à la su- 
plication d’iceulx députez, vous escripvons dercchief, afin que, 
incontinent et en la meilleure diligence que faire se pourra, 
vouliez envoyer voz députez en cestedicte ville à Peffect que 
dessus, sans y  vouloir faire faulte. A tant, etc. De Bruxelles, le 
iiii"“  jour d’octobre 1576.

Aux estatz d’Artois ou leurs députez.

Arcli. du royaume : Étais généraux, t. I , fol. 4ü.

VII.

Lettre du conseil d’Etat au dom-doyen d’Utrecht , afin qu’il 
fasse assembler les étals de cette province, et leur ordonne, 
au nom du R oi, d’envoyer des députés à Bruxelles.

4 octobre 1576.

Wcerdige, lieve ende besundere, w y versuecken u, ende 
nyetmin, in naem ende van wegen onss’hceren des Coninex, 
ordineren wel ernstelyck, dat ghy terstont ende zonder ver- 
treek doet bescryven ende vergaderen die staten vande sladt, 
sieden ende lande van Utrecht, ende van wegen Zyner Ma- 
jesteyt heil bevelen huerc gedeputeerde bynnen dese stadl 
vanBruessele le schicken, opt aller spoedelycxst dat mogelyck 
weert, om mit de gedeputeerde vande andere staten alhicr 
vergadert te advyseren op de middelen ende remedien vande 
pacificatie, volgende t’inhouden van onse brieffven aen den 
président ende raedt t’Utrecht te dien eynde onlancx gescre- 
ven (d ), daer van wy u ecn dobbel hiermede ovcrscynden. Daer-

% (1) Voyez la  no te  à  la page  425.
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toc wy u voir desc reyse gcauctorisccrt hebbeii ende auctori- 
seren by dcsen, zonder prejudicie noch tans vandc oudc ma
niéré van doene, o ft t ’selffde te trecken in consequentie. Ende 
des en zyt in geenen gebreke. W eerdige,lieve ende besunderc, 
ensz. Gescreven te Bruessele, den iv,n october 1576.

Au dom-doyen d’Utrecht.

Arcb. du royaume : Élut» généraux, t. I, fol. 47.

VIII.

Lettre du conseil d’Elat aux états de Luxembourg, pour qu’ils 
envoient leurs députés à Bruxelles avec le plus de diligence 
possible.

o octobre 1576.

Très-chicrs et bieu-ainez, par noz lettres du xxvm“ 6 du mois 
passé (1), avons escript au conte de Mandersclieyt et président 
et gens du conseil du Roy à Luxembourg, afin que iceluy conte 
ou ledict président vous eussent à déclairer le contenu des
dictes lettres et de vouloir envoyer voz députez en ceste ville 
de Bruxelles, pour avec les députez des autres estatz y  convoc- 
quez adviscr sur les moyens et remèdes de la pacification, selon 
que pourrez avoir entendu plus amplement par ledict conte ou 
président. Et comme n’v  a aucuns de voz députez encoires 
comparuz, les députez des estatz présentement assemblez en 
ccstcdicte ville nous ont requiz d’envoyer en toute diligence 
lettres itératives aux estatz des autres pays absens, afin de se 
trouver incontinent icy à l’assemblée des estatz susdicts. A

(t )  Nous n’avons pas trouvé cette le ttre , qui devait être conçue dans le même 

sens que celles adressées, le même jour, aux gouverneurs et conseils des provinces 

du nord.
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cestc cause, et nous coui'ormans à la suplication d’iceulx dé
putez, vous cscripvous présentement aiin qu e, incontinent et 
en la meilleure diligence que faire se pourra, vouliez envoyer 
voz députez eu cestedicte ville, à l ’effect que dessus, sans y 
vouloir faire faultc. A tant, etc. De Bruxelles, le v“ c jour d’oc- 
tobre 1576.

Aux estalz de Luxembourg et conté de C.hing, et à ihascun 
d’eulx.

Arcü. du royaume : Etats généraux, t. I ,  fui. 50.

IX.

Lettre du conseil d’Elut aux états de Frise, de Groningue, 
d’Overyssel et de Lingen, afin qu'ils envoient sans délai 
leurs députés à Bruxelles.

o octobre 1Ö76.

Eerweerdige, edcle ende lieve besundere, by onze bricfven 
vanden xxvm“ " der voirledenen maent (1), hebben wy u doen 
bescryvcn om uwe gedeputeerde te willen seynden bynnen 
desc stadt van Bruesscle, om mitte gedeputeerde vande andere 
staten aldaer oick bcscrevcn te advyseren opdc middclen endc 
rcinedien vande pacificatie, zoe ghy, by t’inhouden van onse 
voirsebreven briefvcn (daervan copie liierby gevueclit is ), 
breeder zult mogen verstaen. Ende «a r it de gedeputeerde 
vande staten jegcnwoirdelyck bynnen dese voirschreven stadt 
vergadert zynde, versocht hebben dat w y anderwerfvcn in 
diligcutie souden willen doen scryvcn acnde staten vande an
dere landen absent zynde, op dat zy lien alhicr ter vergade- 
ringe der voirschreven staten.van stonden aen souden vinden :

( I) Voyez la no ie à ta page 435.
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soc cest dat wy, ons conformcrcnde miltc bede vandc selvc 
gedeputcerde, aen u jegenwoirdelyck scryven tcn cyndc dat 
ghy, terstont ende opt aller spoedelycxst dat mogelyck weerdt, 
uwe gedeputeerde bynnen dese voirschrcven stadt schicken 
willet, ten ellccte als boven, zonder des in gebreke te zyne. 
Eerwecrdige, cdele endc lieve besundere, ens. Gescrevcn te 
Bruessele, den v,n octobris 1576.

Den eerw eerdigen, edelen ende onsen lieven besunderen  
d ie p re la te n , riddersch ap , eygeverfden ende steden van- 
den lande van  V riesla n t, representerende d ie  staten  van- 
den selve lande, ende elcken van heji besundere.

Den eerw eerdigen , edelen ende onsen lieven besunderen  
die p re la te n , riddersch ap , burgerm eesteren ende raedt 
der s ta d t ende om melanden van  G roeningen, represen
terende d ie  staten  vanden selve lan de, ende elcken van  
hen bestmdere.

Den edelen, erntfesten, eersam en, vo ir  sichtigen ende onsen 
lieven besunderen gem eyne ridderschap ende steden der 
lantschappen van O veryssel, representerende die staten  
vanden selven lande, ende elcken van hen besundere.

Den edelen, erntfesten, eersamen ende onsen lieven besun
deren d ie  staten  vanden lande van L yn gen , ende elcken 
van hen besundere.

Arch. du royaume : Êlatt généraux, l. I ,  fol. 4R.

X.

Lettre itérative du conseil d’Etat au seigneur de Gheleen, gou
verneur de la province de Limbourg, afin qu’il  assemble les 
états de cette province, et les requière d’envoyer des députés 
à Bitixelles.

S octobre 1576.

Myn heere van Gheleen, by andere onse brieffven vanden 

T o m e  i " .  . 28
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xxn‘en der voirledener macnt (1), liebben wy u onder andere 
gescreven dat ghy den staten vnn nwen gouvernemente voir- 
houden soudt huere geschickte ende gedeputeerde, opt alder- 
spoedelycxst, bynncn dese stadt van Bruessele te willen seyn- 
den, om mitte gedeputeerde vande andere staten alliier oiek 
bescreven te adviseren op de middelen ende remedien vande 
pacificatie, zoe ghy by de voirschreven brieffven breeder hebt 
mögen verstaen. Maer want alnoch egeene geeompareert en 
zyn, hebben die gedeputeerde vande staten jegenwoirdelyck 
alliier vergadert zynde begeert ende versocht dat w y ander- 
werffven in diligencie souden willen doen scryven aende staten 
vande andere landen absent zynde, om hen alhier ter vergade- 
ringe der voirschreven staten van stonden aen te vinden. Soc 
eest dat wy, ons conformerende mitte bede vande sclve gede
puteerde, aen u jegenwoirdelyck scryven, ten eynde datghy 
den voirgenoemen staten van uwen gouvernemente ander- 
w erff voirhouden w illet, dat zy, terstont ende opt aller spoc- 
delycxst dat mogelyck werdt, huere geschickte ende gede
puteerde bynnen dese voirschreven stad schicken willen, ten 
eflecte als boven, sonder des in gebreke te zyne. Myn heerc 
van Gheleen, ens.

A monsieur de Gheleen.
Arch. du royaume : États généraux, t. I ,  fol. Kl.

XI.

Lettre du comte de Manderscheit au conseil d’Êtat, sur les 
circonstances qui ont empêché l ’assemblée des états de 
Luxembourg.

9 octobre 1576.

Messeigneurs, j ’ay ce jourd’huy receu les lettres que Voz 
Seigneuries ont cscript aux estatz de cestuy pays et duché de

(I) Voy. la noie à la p . 4SS.
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Luxembourg et conté de Chiny ( 1 ); ct comme n’y a personne 
en ceste province, comme ès aultres au païs d’embas, commis 
ou député pour représenter les estatz, n’ay sceu à quy les ad
dresser, de tant plus que le contenu d’icelles m’estoit incognu. 
Et quant il est besoing de communiquer ou proposer quelques 
affaires aux estatz, est nécessaire, et ainsy usé de toute ancien
neté, que tous les prélatz, tous les nobles (que sont en grand 
nombre), aussi les villes du païs se convocquent, et ce non 
aultrement sinon par charge et ordonnance expresse de Sa 
Majesté ou son gouverneur général : de sorte que n’ay sceu 
addresser lesdictes lettres, comme aussy rfay sceu faire la pro
position portée par aultres voz précédentes, pour n’avoir com
mandement de faire ladicte convocation, laquelle ne peult eslre 
faicte avecq aulcun fruict, sans donner terme et dilay compétent 
à comparoir, assçavoir de six sepmaines pour le moings, d’aul- 
tant que grande partie des nobles, membres des estatz, sont 
résidens hors de ceste province : par faulte de quoy, se treu- 
vent aulcunes convocations par ci-devant faictes frustraloirës 
et sans effect. Et sur ce, messeigneurs, prieray le Créateur 
donner à Voz Seigneuries, avecq toute santé, bonne et longue 
vie. De Luxembourg ce ix ' d’octobre 1576.

De Voz Seigneuries obéissant à faire service et plaisir,

JOACHIM , CONT DE M a NDERSCHEIT.

A messeigneurs messeigneurs du conseil d’Estat du roy, 
nostre sire, commis au gouvernement général ès pays de 
par deçà.

Arch, du royaume : Èats généraux, t. I , fol. 6.*».

( I )  Coller du î> octobre. Voy. p. 43t.
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XII.

Lettre du conseil d’État aux membres de l ’ordre de la noblesse 
des états d’Artois, pour qu’ils se trouvent à l ’assemblée de 
ces états, et donnent à leurs députés des pouvoirs absolus.

16 octobre 1576.

Très-ehicr et bien-aîné, comme les gens des trois estatz du 
pays et conté d’Artois, ensuyvant noz lettres du xxm' du 
passé, ayent envoyé icy leurs députez, pour adviser sur les 
moyens et remèdes de la pacification, sans estre auctorisez d’y 
résoudre ou conclure, nous vous avons bien voulu faire la pré
sente, vous requérant et néantmoins, au nom et de la part du 
roy, ordonnant bien expressément et acertes, que ayez à vous 
trouver en la ville d’Arras au xxvi™' jour de ce présent mois 
d ’octobre, pour, avec les autres desdicts estatz d’Artois y  con- 
vocquez audict jour, auctoriser leurs députez jà envoyez icy, 
ou autres, en leur donnant povoir absolut de résouldre et con
clure, tant sur le fait de ladicte pacification que la retraite ou 
expulsion des Espaignolz, avec les estatz des autres pays icy 
assemblez, et ce sur le cbamp et sans renvoy, sans y faire 
faulte. A tant, très-chier et bien-amé, Nostre Seigneur vous ait 
en garde. De Bruxelles, le xvim" jour d’octobre 1576.

Arch. du royaume : États généraux, 1 .1 , fol. B î.

XIII.

Lettre du conseil d’État aux états de L ille , Douay et Orchies, 
pour qu’ils donnent à leurs députés des pouvoirs absolus.

16 octobre 1576.

Très-cliiers et bien-amez, comme, suyvant noz lettres du xx""' 
du passé, vous ayez envoyé icy voz députez, pour adviser sur 
les moyens et remèdes de la pacification, sans estre auctorisez
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d'y résouldre ou conclure, nous vous avons bien voulu faire la 
présente, vous requérant et néantmoins, au nom et de la part 
du roy, ordonnant bien expressément et acertes, de auctoriser 
vos députez jà envoyez icy, ou autres, et leur donner povoir 
absolut de résouldre et conclure, tant sur le faict de ladicte pa
cification que la retraicte et expulsion des Espaignolz, avec ce 
qui en dépend, avec les estatz des autres pays icy assemblez, 
et ce sur le champ et sans renvoy, sans y faire faulte. A tant, etc. 
De Bruxelles, le xvime jour d’octobre 1576.

Aux estatz de L ille , Douay et Orchies, ou leurs députez.
Àrch. du royaume : États généraux,  t. I ,  fol. 59.

XIV.

Acte du conseil d ’État donnant la préséance aux députés des 
états de L ille , Douay et Orchies sur ceux des états de 
Namur.

16 octobre 1576.

Veu par messeigneurs du conseil d’Estat, commys par Sa 
Majesté au gouvernement général des pays de par deçà, le dif
férent rneu entre les députez des estatz de Namur, d’un costé, 
et de Lille, Douay et Orchyes, d’aultre, touchant la précédence 
au siège et à dire leur advys en l’assemblée des estatz des 
pays de par deçà estant présentement en ceste v ille , ensem
ble les raisons alléguées de costé et d’autre, et oyz sur ce 
mesme différent ceulx des finances de Sa Majesté et aulcuns 
anciens pensionnaires des estats estans en cestedicte ville, et 
le tout bien considéré, lesdiets du conseil d’Estat déclairent que, 
les députez de Lille, Douay et Orchyes estans icy assamblez 
précéderont, en ceste assemblée des estatz généraulx, les dé
putez des estatz de Nainur, et ce par provision et sans préju- 
judice du droict des partyes. Faict au conseil d’Estat tenu à 
Bruxelles, le xvi“ ° jour d’octobre xv' l x x v i .

Par ordonnance des mesdicts seigneurs du conseil d’Estat :

BEHTy.

Àrrh du royaume : États généraux, t . I, fol. ?»#.
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XV'.

Lettre itérative du conseil d’Etat au comte de Manderscheit, 
pour l ’assemblée des états de Luxembourg.

20 octobre 1576.

Monsieur le coule, nous vous requérons et néantmoins, au 
nom et de la part du roy, ordonnons de convocquer et assem
bler les estatz du pays et ducé de Luxembourg et coulé de 
Cbiny en la ville de Luxembourg, à tel bricf jour que advise- 
rez, pour oyr et entendre ce que leur remonstrerez alors, eu 
conformité de noz lettres du xxviiimcdu passé (1) que avons es- 
cript à vous et ceulx du conseil de Sa Majesté audicl Luxem
bourg, ensemble de ce que dernièrement avons eseript ausdicls 
estatz par aultres du v“  de ce mois, dont vous envoyons copie 
cy-joiucte, et desquelles avez les originalles soubz vous avec 
lesdictes précédentes, comme vous nous eseripvez par les vos- 
tres du ixme d’ieeluy mois; et suyvant ce, leur ordonnerez dé
puter aucuns d ’entre eu lx, et les envoyer en diligence en eeste 
ville de Bruxelles, pour, avec les députez des autres estatz de 
par deçà icy assemblez, adviser et résoudre sur les moyens et 
remèdes de la pacification, selon le contenu de noz lettres des
sus mentionnées. A tant, etc. De Bruxelles, le xx"" jour d’oc
tobre 1S7G.

Au conte de Manderscheyt, commis au gouvernement du pays 
et ducé de Luxembourg et conté de Chiny.

Aroh. du royaume : Etals généraux, t. 1, fol. 64.

( I) Vov. la noie à la page 43t.
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XVI.

Acte de non-préjudice donné par les états généraux aux dé
putés des états de Gueldre.

10 décembre 1576.

Ce jourd’luiy, x“ '  de décembre 1576, sont comparuz les 
députtez des estatz de Gueldre et Zutpheu en l’assamblée des 
aultres députiez des estatz du Pays-Bas, tenue en la ville de 
Bruxelles, et après avoyr esté requys de faire ouverture de leur 
commission, et qu’iceulx députtez desdicts de Gueldre et Zut- 
plien demandoyent, premièrement et devant tout,oyr la pro
position, et qu’icelle leur eut esté faicte en brief, selon le con
tenu des lettres de leur convocation de par le conseil d’Estat et 
des estatz envoyées, ont déclaré qu’après avoyr oy la proposition 
et examiné lesdictes lettres, lesdicts estatz de Gueldre et Zut- 
pben ont trouvé ladicte proposition raisonnable : de manière 
qu’ilz se joindent et mectent en union avec lesdicts aultres 
estatz du Pays-Bas, ayans accordez d’entretenir mille elievaulx 
liarnas à leurs despens l’espace de troys moys, et plus longue
ment selon l'opportunité du temps, en conformité de leur 
instruction par eulx exhibée; requérans de prendre de bonue 
part leur offre et bonne affection, pour les grandes misères, 
povretez et calamités par eulx sy longuement soufferts. Dont 
lesdicts seigneurs des aultres estatz les ont bien grandement 
remereyé, requérans deinourer auprès deu lx, pour les assister 
de conseil et advys sur tout, mesmement sur l ’exécution de la 
pacification et de la retraicte des Espaignolz et de tout, ce quy 
en dépend.Néantmoings, par ce que lesdicts de Gueldre etZut- 
phen sont muniz de previléges de non evocando et sembla
bles, et par ainsi ne debvoyr comparoyr aux estatz des aultres 
pays, demandent lesdicts députtez acte que ccste comparution 
ne leur face aulcun prejudice à leursdicts previléges : à quoy 
mesdicts seigneurs les députtez des aultres estatz sont condes- 
l'cnduz. Ainsy faict à Bruxelles, les jour, moys et an susdicts.

Hec. de la Ch. des represent., 1. I , fol. 17.
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XVII.

Règlement des états généraux sur l ’ordre à observer dans 
leurs assemblées.

27 mars 1577.

Les estatz généraulx, désirans donner accélération aux 
affaires survenans journellement en grande abondance, ont, 
à grande et meure délibération, advisé, conclud, accordé et 
arresté les poinetz et articles cy-ensuvvans reprins.

Premiers, que le plus notable et qualiflié,soit ecclésiasticque 
ou séculier, de chascune j)rovince, présidera par chascune sep- 
maine, alternativement, selon le pied accoustumé, et pourra 
choisir deux assesseurs dont il sera accosté et servy, à l ’advan- 
cement et expédition de toutes occurrences.

Lequel président, avant entrer en matière, debvra faire 
sortir tous ceulx qui ne seroient des estatz et ad ce espéeialle- 
ment députez et envoyez.

Que tous poursuyvans et requérans se debvront retirer et 
sortir de l ’assamblée pendant que se délibérera sur leur de
mande, aflin que chascunsoit libre en son advis : à quoy Iedict 
président prendra soigneulx esgard.

Pareillement, fera que tous ceulx qui de nouveau seroient 
députez et envoyez aux estatz, signeront l ’acte de l’union, à 
paine de n’estre admis ny receuz en I’assamblée.

Que l’assamblée se fera précisément à huict heures et demie 
avant m idy, à quatre heures jusques à six heures. Toutesfois 
ne seront dépcschées, lcsdicts après-disners, aulcunes matières 
de grande importance, ains du malin, n’est que la nécessité 
ne presse, auquel cas le président fera espécialle assamblée, 
par l ’huissier,de tous les députez: bien entendu que, les festes 
et dimenehes, aussy le jour de mardy et jeudy après disner, 
ne se fera quelque assamblée, n’est que, pour affaires néces
saires çt d’importance, le président commande de le faire.

Ausquelles heures et assamblées chascun sera tenu de com
paroir précisément, à paine que, nonobstant leur absence, 
les présens pourront et auront auctorilé d'adviser et résouldre 
sur tout ce que se présentera.
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Nul, (le quelle qualité ou estât il soit, pourra parler ou 
adviser, sinon à son thour, estant seniond par le pensionnaire 
de ceste ville ou celluy qui présidera, n’est pour chose d’im 
portance : auquel cas, pourra demander licence de parler au 
président, e t, par son eongié, proposer, sans néantmoins in
terrompre la matière entamée; le debvoir duquel président 
dès maintenant sera d’imposer précise silence à tous et chascun 
qui s’advanceroient parler ou adviser avant leurdict thour; et 
n’y pourra avoir que ung seul parlant de chascune province.

Toutes requestes jà présentées et à présenter, responses des 
lettres et aultres occurrences seront par ledict seigneur prési
dent distribuées à ceulx qu’il choisira pour y  besoingner en 
toute diligence, selon l’exigence du cas, et en faire rapport au 
plustost, pour en résouldre et appoincter comme sera trouvé 
appartenir.

Ceulx qui ordinairementseront entremis de dépesches, pour
ront estre au dérière du président, pour tant mieulx entendre 
et incorporer les résolutions, faire rapport et lecture des des- 
pesches.

Tous aultres seront tenuz seoir et demourer en leurs places, 
chascun à son reng, à paine d’estre reprins de leur incivilité : 
sur quoy ledict président aura regard que soit bien observé.

Que touttes résolutions soient diligemment mises par es- 
eript, et, avant de partir, leutes en plaine audience de toute 
I’assamblée.

Que l ’ung des solliciteurs soit expressément chargé de tenir 
soing et diligence que toutes les dépesches délivrées aux elereqz 
soient grossées, corrigées, signées, cachettées et envoyées; 
lequel tiendra note de ceulx à qui il aura délivré ou par qui 
envoyé les dépesches, pour y avoir recours en cas de besoing.

Finablement, ledict seigneur président et ses assesseurs por
teront soing que le tout soit effectué à la plus grande modestie 
que sera possible, mesnics (pie les résolutions soient expédiées.

Ainsi faict, résolu, arresté et accordé en plaine assamblée 
dcsdicts estatz généraulx, le mercredy, 27m,! jour du mois de 
mars 1577, du matin.

Copie du temps, aux Archive* du royaume.
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XVIII.

Instruction pour les secrétaires des états généraux ( I).

Sans date ( 19 avril 1578).

Instruction suyvaut laquelle les secrétaires des eslatz généraulx se 
régleront el conduiront au faict de leur cherge, tant pour le regard 
du servicequ’ilz seront tenu/, faire,que des gaiges et sallaires qu’ilz 
en auront ordinairement et pourront recevoyr de leurs des]>êelies 
extraordinairement.

Premiers, que lesdiets secrétaires, en nombre de deux, choi
si* et prins, à choisir ou prendre par et du corps dcsdicts 
estatz, seront tenuz, avant tout œuvre, de prester serment de 
fidélité et taciturnité, et d’entretenir les poinctz et articles quy 
s'ensuyvent, aussy de faire entretenir celle dressée pour les 
clercqs de la grossée.

II. Item, qu’ilz ne pourront déservir aultre office, estât ou 
entremise, ny recevoyr pensions ou retenues d'aultre part, ains 
debveront s’en déporter.

III. Item, qu’ilz auront esgallement la signature, et ne si
gneront aultres despèches, fors celles qui seront arreslées en 
l’assamblée dcsdicts estatz, et mcsmes, avant signer lettres 
obligatoires de constitution de rente, de retenue ou d’aultre

( I )  Nous publions cette pièce d’après un manuscrit qu i, à la vérité, n’a aucun 
caractère authentique, mais qui parait avoir servi de minute, par les ratures, les 
corrections et les renvois dont it est surchargé. L ’adoption d’ un règlement pour 
les secrétaires ne fait d ’ailleurs pas de doute. Voici ce qu’ on lit dans les procès- 
verbaux , à la date du 19 avril 1578 :

c Certaine instruction dressée pour le règlement et conduite des deux secré 
taires et greffiers des estatz généraulx, pour la re lra ille de Cornélius Weellem ans, 
a esté examinée et approuvée, e t , suivant ce , ont esté dénommez et csleuz pour 
secrétaires A dolf B lyleven, eschevin de cesle ville d’Anvers, et maislre Jehan 
Houffliii, Ucentié ès droits, député du Tournésis, aux gaiges de soixante patar* 
de x l  gros, monnoye de F landre, par jo u r , chascun d’eu lx ; l ’ung desquels, 
assçavoir ledict H oufflin , a emprins ledîct estât de secrétaire et presté le serment 
pii tel cas pertinent en l'assemblée des estatz, et le susdict Adolphe a requis , par 
avant faire le serment que dessus, de pouvoir advertir le magistral de cesle ville 
d'Anvers à hindv prochain, affin de rrmertre son estât d’eschevin. »
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coutracl, debvcronl avoyr acte et ordonnance desdicls estatz 
y attachée, que pour leur descharge ilz seront tenu enfillacer.

IV. Quant est des despèches en langue allemande, ilz ne 
pourront les signer, sy elles ne sont paraphées par l ’un de cculx 
de ladicte assamblée à ce expressément commys ou à com- 
mectre.

V. Sy auront la garde des pièches originelles, dont ilzdebve- 
ront respondre toutes et quantes foys que requis en seront.

VI. Item, qu’ilz debveront tenir note et registre de tout ce 
que se passe ausdicts estatz, et aussy entendre et vacquer aux 
despèches des lettres missives et aultres besongnes desdicts 
estatz, mesmes procurer l’exécution des ordonnances et réso
lutions d’iceulx.

V II. Et, à cest effect, seront tenuz, tant en hyver qu’en 
esté, de comparoyr les premiers en l’assamblée desdicts estatz, 
à telle heure que monsieur le président d’iceulx ordonnera, et, 
avant la sortye d’icelle, ne s’en pourront retirer sans congié 
dudict seigneur président.

V III. Item,sy debvera l’un d’eulx s’asseoyr près dudict pré
sident, pour l’aire note et enregister touttes ordonnances, ré
solutions et actes desdicts estatz, donnant ordre et diligentant 
qu’elles soyent exécutées, mesmement celles quy concerneront 
la généralité et bien de la patrie : à quelle fin, secondé du pré
sident, remémorra à chascune assemblée ce que desdictes réso
lutions restera d’effectuer; mesmes déclarera, avant la sortye 
de chascune assemblée, les poinetz qu’il conviendra résouldre 
à la prochaine.

IX. Item, l ’aultre desdicts secrétaires, pour entendre et vae- 
quer aux despèches des lettres et aultres affaires desdicls estatz, 
sera assiz à quelque auUre table ou comptoyr, en la chambre 
de ladicte assamblée. Sy donnera ordre que lesdictes despèches 
soyent en toutte diligence envoyées et distribuées la part qu’il 
conviendra : à quoy se pourra ayder des solliciteur, agent, 
premier clercq ou hnllabardiers gaigez desdicts estatz.

X. Sur lesquelz, comme sur les aultres elereqs sermenlez en 
la greffe desdicts estatz, dont ilz pourront avoyr chascun un à 
leur disposition, ilz auront la superintendence, sans toutesfoys 
avoyr l ’authorité de les pouvovr casser ou suspendre, demeu
rant icelle ausdicts estatz, n’est au regard de leurs clerrqs res-
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peetivement, et sy n'en prendre ou reecvoyr en ladictc greffe 
des nouveaux sans le grc et consentement desdiets seigneurs 
estatz.

XI. Item, etehangeront leur cherge de sepmaine à sepmaine, 
ensuyvant le changement du président, n’est qu’aultrement 
ilz s’accordent par ensemble, ou que l ’un d’eulx soyt absent 
pour cause légitime et avec congié desdiets estatz : auquel cas, 
l’aultre debvra assister ledict président et soigner aux des
pêches, comme dessus, avec celluy que l ’absent, avant son 
partement, sera tenu substituer en son lieu, aggréable néant- 
inoyngs ausdicts estatz.

X II. Item,sy feront tenir aultres registres,assçavoir: un pour 
y reprendre au neste toutes lesdictes résolutions, ordonnances 
et actes des estatz ; un troysiesme et particulier pour y annoter 
et coucher tous accords d’ayde faicts et des deniers furniz par 
les provinces, ensamble les ordonnances et assignations des 
payemens, sans préjudice de ceulx de la chambre des aydes; 
un quattriesme où que seront enregistrées les lettres et pièehes 
d’affaires d’importance, scion leur occurrence; un cincquiesmc 
particulier pour les affaires concernans le duc d’Alençon, et un 
sixiesme pour les affaires de la royne d’Angleterre.

X III. Item, par-dessus le traictement ordinaire leur accordé 
de troys livres x solz tournois par chascun jour, à chascun 
d’eulx, pour émolumens extraordinaires, pourront prendre des 
despêches cy-dcssoubz spécifiiez le taux y apposé :

Premiers, de lettres closes en faveur d’une
p a r ty e .................................................... iiij solz.

Pour plusieurs p a r t y e s .......................... viij solz.
De lettres d’induction ou d’advys en cas

fa v o ra b le .............................................. iiij solz.
Pour plusieurs ensam ble......................... viij solz.
De pasport.................................................. vj solz.
Pour plusieurs . . * ............................... x solz.
Ordonnance de payement pour vacations

des p a r t y e s ......................................... iiij solz.
D’appointcincnt ou apposlille sur requeste,

par où est au requérant accordée sa de-
ij solz.

Item, d’acte libellé desdiets appoinctemens
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et appostilles, dépesché à la réquisition
des partyes. . . . . . . . . .  vj solz.

Pour plusieurs, le double.
De commission ou retenue accordée à la 

demande de partyes quy en prouffite- 
ront par an quattre cents livres Arthois. xx solz.

Sy elles en prouflîctent six cens livres Ar
thois. . ...............................................xxx solz.

Et en cas qu’elle excède les six cens livres 
Arthois, le double.

Pour lettres de grâce aflin de pouvoir dé
servir estât par substitu t.....................xij solz.

Pour copie authentique à la demande des
partyes, du foeillet en grosse. . . .  iij solz.

Quant à toutes aultres despêches, n’en pourront riens rece- 
voyr, soy t en gratuité ne aultrement, ne aussy demander h quel- 
un de l’assamblee des estatz, pour aulcune des despêches que 
dessus : bien entendu aussi que lesdicts émolumens seront mys 
en quelque bourse commune, et répartiz entre eulx deuxégal- 
leracnt, de moys en moys.

Le tout néantmoyns jusques au rappel desdicts estatz, quy 
pour ce ne seront tenuz alléguer cause.

Rec. de la Ch. des représent., t. I I I ,  fol. 347.

XIX.

Instruction pour l ’agent et les clercs du greffe des états 
généraux.

Sans date (19 avril 1S78).

Instruction selon laquelle les agent, premier et aultres elereqs ser- 
mentez de la greffe des estatz généraulx auront à se conduyre et 
régler.

Premièrement, qu’iceulx, estantz reeeuz ou à recevoyr en 
service, presterontle serment, ès mains du président des estatz, 
de tenir secrets les affaires de la généralité, et de bien loyaul-
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ment et diligemment s’employer et aequiter en leur cherge, 
cliascun respectivement, suyvant les articles cy-après couchez.

Et ès despêches et affaires eoncernans la greffe desdicts 
estatz, ilz seront tenuz recognoistre les secrétaires ou greffiers 
d’iceulx pour superintendens, et obéyr à leurs commandemens 
quant à ce, à paine de correction arbitraire.

Sy seront tenuz, pour chnscun respectivement entendre et 
vacquier à sa charge, de comparoyr à la greffe ou <111 lire cham
bre leur désignée, chascun jour avant l’assemblée desdicts 
estatz, sans s’en partir avant la sortye d’icelle, sy ce n’est pour 
cause légitime et avec congié du président ou l'un desdicts 
secrétaires.

L’office dudict agent sera de procurer qu’en toute diligence, 
et suyvant la cherge que ledict seigneur président, son asses
seur ou l’un des secrétaires luy donnera, soyt effectué tout ce 
que par mesdicts seigneurs les estatz sera ordonné.

A quelle fin sera tenu, à l ’arrivée et département de chas- 
cune assamblée, se présenter audict président, assesseur et 
secrétaires, pour entendre d’eulx s’il y  a quelque chose à effec
tuer : de quoy il tiendra note, et soignera que le tout soyt réel
lement et promptement exécuté, à peine de s’en prendre à luy 
en cas de deffault ou négligence.

Et pendant l’assamblée desdicts estatz, se tiendra tousjours 
prest en la chambre prochaine, pour s’y  trouver à l'instant 
qu’il sera sommé par son de la clochette 011 aultrement, affin 
d’entendre la cherge que ledict président, secrétaires ou aullrc 
de ladicte assamblée luy vouldroyt donner pour les affaires 
concernantes la généralité.

Sy sera tenu de ramentevoyr les despêches à faire à ceulx 
quy en auront la serche par la généralité, et poursuyvrc 
qu’elles soyent achevées et rapportées, pour les faire mectre 
au nccte et addresser où il conviendra; et en cas de difficulté, 
il en fera rapport ausdicts estatz.

Et comme bien souvent se présentent dcspeches en langue 
tliioyse, si comme instructions, commissions, retenues, pas-« 
seports, missives et aultres, il debvra en faire le translat, soyt 
du thioys en françoys ou du françoys en thioys, toutes et 
(piantes foys que chergé en sera.

Item, après le département de chascune assamblée, viendra
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prendre toutes les requestes envoyées à la chambre des aydes 
pour advys et signées [par] le secrétaire, pour les y porter, sans 
les communiequer à partyc, ou déclarer qu’elles soyent appos- 
tillées, et songnera que les eommys des aydes y  donnent et 
renvoyent leur advys; cl en cas qu’ilz le luy délivrent, il sera 
tenu d’incontinent l’apporter, avec les pièches servantes, ès 
mains dudict seigneur président, de son assesseur ou de l ’un 
desdicts secrétaires.

Quant au premier clercq, sa cherge principalle sera de, par 
le commandement desdicts secrétaires, bien garder tous les re
gistres, munimens, titles et lettriaiges desdicts estatz, et les 
inventorier et enfiller par ordre et selon leur date, pour en 
sçavoyr rendre compte ausdicts secrétaires à toutes heures 
que requis en sera.

Et, au commenchement de l’assamblée desdicts estatz, sera 
ténu apporter sur le bureau, et à l ’yssue d’icelle remporter, 
toutes les requestes, remonstrances et aultres munimens sur 
lesquelz ne sera prinsc résolution, pour les conserver.

Et pendant ladicte assamblée, debvra se tenir en la chambre 
là prochaine avec ledict agent, pour, estant appellé par le son 
de la clochette ou aultrement, se présenter prestement en la 
chambre de ladicte assamblée, alfin d’y entendre et recevoyr 
la cherge et commandement qu’on luy pourroyt donner, soyt 
pour respondre des pièches qu’il at en garde, ou aultrement 
procurer la despêche de quelque affaire.

Davantaige, par cherge desdicts greffiers, il debvra cacheter 
toutes lettres missives et aultres despêchcs signées par l ’un 
desdicts secrétaires, et les pacqueter et faire addresser la part 
qu’il convient.

Sy tiendra note et copie de touttes pièches escriptes aux pro
vinces, et, comme premier clercq, aura regard sur les aultres 
elereqs, affin que les despêches soyent expédiées deuement et 
en toute diligence; et, en cas de difficulté, en fera rapport aus
dicts secrétaires.

Et aflin que les affaires soyent tant plus secrètes, il ne dé
livrera aulcuncs pièches d’importance pour en faire copie, 
n’est qu’il soyt au préallablc ordonné par lcsdicts estatz d’en 
faire la copie, lesquelles copies faietes il debvra distribuer par 
ordre aux députez des provinces.
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Sy ne se meslera de délivrer aulcuncs pièches aux partyes 
sans cherge expresse de l’un desdicts secrétaires,de tant moyns 
leur eommunicquer et déelairer l’ordonnance qu’elles auront 
obtenue.

Et sy se contenteront, tant ledict premier clereq que ledict 
agent, des gaiges leur accordez ou à accorder de par les estatz 
généraulx, sans pouvoyr demander ou prendre quelque chose 
de personne pour le faict de leur cherge respectivement.

Les aultres clcrcqs de la greffe et chascun d’eulx auront à 
grossoyer et mectre au necte ou copier correctement toutes 
despêches que lesdicts secrétaires, ou, par leur cherge, ledict 
agent ou premier clercq, leur enjoindront, sans aulcune diffi
culté, à peine d’à cliascune foys forfaire dix solz Arth. d’amende.

Lesquelles despêches mises au necte, ou copies faictes, ilz 
seront tenuz délivrer ausdicts secrétaires ou ausdicts agent et 
premier clercq, pour en estre faict comme sera requys, sans 
en pouvoyr faire distribution ou part à personne, n’est par 
exprès commandement desdicts secrétaires.

Et d’aultant que, pour l’importance des affaires concernans 
l’Empire, le duc d’Alençon, la royne d’Angleterre, les commis
sions, retenues et expéditions de guerre et aultres semblables, 
on en tient registre à part, les elereqs à ce eboysyz ou à choy- 
sir par lesdicts secrétaires seront tenuz d’enregistrer le tout 
un jour après la réception ou envoy, ne fût que, pour la mul
titude ou prolixité des escripts, ou pour quelque empesche- 
ment, ilz ne peussent : auquel cas, feront néantmoyns tout 
dcbvoir de les enregistrer au plustost que leur sera possible, 
à peine de dix solz pour chascune pièche d’escripture.

Item, que non plus lesdicts agent et premier clercq que iceulx 
aultres clercqs pourront emporter hors du comptoyr aulcuncs 
originelles, ne aussy copie, à peine d’estre puny arbitraire
ment, suyvant l’importance des pièches.

Rec. de la Ch. des représent., t. I I I , fol. 349
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APPENDICE B.

i.

Requête des bons bourgeois de Bruxelles aux états généraux (1).

Sans date (13 décembre 1576?).

Supplient humblement les communs bons bourgeois de ccste 
ville qu’il plaise à Voz Seigneuries d’avancer en toute diligence 
la venue de monseigneur le prince d’Orainges, puisque, sans 
sa présence et assistence, les communs affaires du pays ne se 
peuvent nullement parachever, comme s’est trouvé par expé
rience, passez quelques mois, et que partant se face autant que, 
incontinent et sans délay, l ’ouverture du chasteau de l’Escluse 
se face audict seigneur prince et à ses gens, et en oultrc tout 
ce que sera de besoing à sa seureté (2);

Aussy que les moyens généraulx de furnir argent se publient 
incontinent et se mectent en exécution, afin que par là ne se 
retarde la cause commune ;

(1) Cette requête n’est pas mentionnée dans notre N o tice , parce que nous ne 
Pavons trouvée qu’après l’ impression des actes de l’année 4576. Nous supposons 
que c’ est celle à laquelle s’applique l'extrait suivant du procès-verbal du 13 dé
cembre 1576 : «t Plusieurs bourgeois de Bruxelles se sont trouvez près les seigneurs 
» des estatz, requérants comme par la remonstrance par eulx exhibée. »  ( Résol. 
des états gén., 1 , 193.) Le  même jour, les états généraux résolurent de demander 
au conseil d’État que la v ille , le port et le château de l’ Écluse fussent mis dans 
les mains du prince d’Orange.

(2) D éjà, le 25 octobre, les bourgeois de Bruxelles avaient présenté aux états 
généraux une requête (qui nous manque) pour qu'ils appelassent le prince d’Orange. 
Voy. Résol. des états gén., I ,  7t.

T om e i " .  29



■450 APPENDICES.

Que ilz bourgeois et ceste ville puissent retenir leur capi
taine général par eulx choysi et à eulx obligé avec serment réei- 
proeque, sans qu’ilz soyent chargez de deux capitaines généraulx 
et entretant tombent en aulcun inconvénient irrecouvrable, et 
que aussy l’on ne laissera entrer aulcuns soldatz en ceste ville, 
sans préallable consentement de leurdict capitaine général et 
des ix nations;

Que les soldatz estans aux villaiges allentour ceste ville se 
mettent aux villaiges qui jusques à présent sont esté tenuz 
franeqz, et que d’ores en avant l’on ne use d’aulcunes exemp
tions ny respecte nulz personnaiges en cest endroict, puisque 
maintenant la nécessité et charge sont si grandes et exorbi
tantes qu’il seroit désraisonnable vouloir user en aulcuns lieux 
d’exemptions, à extrême commune ruine de tous les aultres 
lieux, ou que finalement en toute diligence le camp se mecte 
devant Maestricht;

Et que les lettres interceptes de don Jehan, descouvrans son 
intention, se recouvrent et manifestent à ung chascun.

Arch. du royaume : cop.

II.

Remontrance des bourgeois de Bruxelles aux états 
généraux (1).

Sans date (17 janvier 1577).

Messeigneurs, les bourgeois de ceste ville ne peuvent laisser 
de représenter à Voz Seigneuries, en toute humilité, queaul- 
cungz d’iceulx ont esté mal édifiez et sont tombez en soupçon,

(1) Nous ne trouvons rien , relativement à celte remontrance, dans les Résolu
tion» de» état» généraux.
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pour le refuz que monsieur de Rassingien et monsieur le prélat 
de Ninove avoient faiet d’entrer au compromis tant salutaire 
accordé et signé par Voz Seigneuries, sans que personne s’cn 
soit exempté que lesdicls seigneurs de Rassingien et de Ninove; 
et partant se seroient voulu asseurer de leurs personnes jus- 
ques à ce qu'ilz l ’auroient signé (1), comme ilz avoient aussy 
entendu que l'intention de Voz Seigneuries estoit que ung 
cliascun de ccste vénérable assemblée le signât ou qu’il s’en 
deût retirer : joint que l'on veoit aller les affaires en telle tar- 
dance et négligence que rien ne s'estoit avancé depuis la venue 
du seigneur don Joan; mesme que le point ou faict d’argent, 
qui estoit le principal et plus nécessaire, n’estoit en tant de 
mois avancé ny procuré, et que, du contraire, le pays de Bra- 
bant, mesme à l’entour de ceste ville de Bruxelles, se gaste de 
fond en comble par les gens de guerre qui sont et ont esté 
par quelques mois continuellement en ces environs, de sorte 
qu’il en doibvent réussir grandz inconvéniens. Pour ausquelz 
obvier et oster tout foinent de sinistre soupçon, ilz supplient 
que Voz Seigneuries veullent faire signer lcdict compromis par 
lesdicts seigneurs de Rassingien et de Ninove, et faire former 
camp, la part qu'il sera le plus convenable pour les pays, des 
gens de guerre qui mangent iceulx pays sans aulcung service, 
etse,parfaulte(Jecbief,le mauvais ordre s’est tenu aux affaires 
publicqucs et tant importantz, que Voz Seigneuries, y  remé
diant (durant que iceulx affaires sont encores enthiers), veul
lent appeller et faire venir et comparoir en ceste assamblée 
monseigneur le prince d’Orainge, comme seigneur principal 
entre les nobles et y estant intéressé, pour assister de conseil 
Voz Seigneuries en tout ce que la commune défence de la patrie

(1 ) On l i t , dans le  procès-verba l du 18 ja n v ie r  : «  Après  a vo ir oy la lecture de 
»  l’ in form ation prins.e par J’ nmman ou soubz-animan de B ruxelles contre ceu lx 
»  q u y  ont avant-hier à nn yc l fa it l ’ apprébension de monsieur le baron de Ras- 
»  seghem  et de m onsieur le  prélat de N yenhoven  , il est résolu que iee ile  in form a- 
»  tio n , par laquelle  appert que Jehan Vander Ilnghen  en est cause, sera dé livrée  
»  ès mains de l'ainm an et du m agistrat de la v ille  de B ru xe lle s , affin  de fa ire  fa ire  
«  d ro ie t et ju stice  contre ceu lx  qu y  ont fa ict fa ire  lad icte  appréhension , sans 
»  congié  d ’ iceu lx ayaus a u th orite , et ce pour la conséquence, et que néanm oings 
»  Icsdicts du m agistrat feront la rem onstrance à leurs membres selon l’ escript pour 
t> ce fa ict. »  Resol. Je» état» gên., I l , 2S.
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pourra requérir, aveoq les asseurances audict seigneur prince 
(elles que de raison, et comme iccllcs Voz Seigneuries ont dès 
loingtemps esté résoluz luy faire avoir, niais n’en a esté faicte 
exécution. Supplians derechief très-instament sur ee vouloir 
pourveoir, à ce qu’il soit prévenu à tous désordres et ineonvé- 
niens. Ce faisant, etc.

Arrh . du royaum e : MS. d 'A le ga m b e , t I , fol. 89

H T.

Mémoire de ce que l'on pouroit remonstrer en substance aux 
bourgeois ( I ) .  ■>

Sans date (janvier 1577 ).

Messieurs, il ne fault point s’esmerveiller que vous aultres 
estes troublez et altérez à cause de la rigeur et gouvernement 
estrange des Espaignolz, ensemble de leurs cautèles, practic- 
ques, entreprises, foulles, oppressions et insolences exécra
bles : car, pour le mesme effect, tous les prélatz, seigneurs, 
nobles, gentilzhommes et magistratz, ineuz de juste passion, 
se sont résoluz, pour délivrer les bons subjeetz de par deçà de 
ces misères, à prendre les armes contre la tirannie desdicts 
Espaignolz et leur adhérons, aïans à ces fins faiet la pacifica
tion avec monseigneur le prince d’Orangcs, et aussy certaine 
union et compromis pour assister les ungs les aultres à l'expul
sion desdicts Espaignolz , et remettre les pays en leur ancien 
estât et prospérité : de sorte (pie tous sommes délibérez de 
vivre et mourir ensemble pour la liberté et protection de

(1 ) T it r e  textuel. Ce m ém oire est aux arch ives , en flamand e t en français. L ’ o r i
g ina l est le  tex te  flamand ; il est d e r é c r itu re  du secrétaire B erty . 11 fut réd igé  pour 
que le m agistrat en donnât com niunical ion aux tro is  m em bres d e là  v i l le ,  à l'occa
sion du départ du conseil d ’E ta t e t de quelques-uns des députés des états généraux 
pour H u y , au mois de ja n v ie r  1577, et pour serv ir de réponse à la rem ontrance 
des bourgeois du 17 de ce m ois. (V oy . la note à la page 451.)
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nostre pairie el aussy de vous aultrcs. Et, pour exécuter le tout, 
ne reste que une bonne correspondance et intelligence entre 
lesdicts prélatz, seigneurs, nobles et aultrcs estatz et aussy de 
inesseigneurs du conseil d'Estat ; et convient obvier aux inaul- 
vais desseings d’aulcuns espritz instiguez par pure malice, ou 
subornez par les Espaignolz incsmes, pour nous mettre en dis
sension, et avoir tant plus facilement moïen de nous massacrer 
ou mettre en perpétuèle servitude, comme à présent l ’on voit 
que aulcuns, soubz umbre du voïage de mesdicts seigneurs du 
conseil d'Estat et de quelques députez des estatz vers le sei
gneur don Joan, sèment maulvais bruietz, pour mettre le tout 
en désordre et confusion, où, à la vérité, n’y  a cause quelcon
que de doubte ou craincte, pour n’estre le voïage desdicts sei
gneurs du conseil d’Estat et des députez des estatz à aultre fin 
que pour faire par ledict seigneur don Joan elTectuèlcment sortir 
lesdicts Espaignolz, sans ultérieur dilay, et de ratifier ladictc 
pacification avec ledict seigneur prince et tout ce que a esté faict 
jusques à présent, sans d’ores en avant recevoir ny admettre 
aulcuns estrangiers, ou d ’à faultc et prolongation de ce que 
dessus, procéder vivement par lesdicts estatz à la retraicte des
dicts Espaignolz et leurs adhérens. Priant partant que veuillez 
bien considérer le tout, et tenir bonne et muluèle correspon- 
dence avecq lesdicts seigneurs du conseil d’Estat, prélatz, no
bles et aultres des estatz généraulx, et, s’il se présente quelque 
doubte, soupçon ou scrupule, députer quelqucs-ungs bien en- 
tenduz d’entre vous aultres, pour vous donner satisfaction et 
contcntentement, sans à toutes occasions faire appréhension 
des seigneurs et semblables exploietz, qui ne peuvent servir 
que pour altérer les estatz et mettre division entre iceulx, en
semble pour entièrement affoiblir noz forces et augmenter 
celles de l ’ennemy, lequel par ce moïen viendroit bien facile
ment à ce qu’il prétend : à quoy convient obvier, si ne voulons 
nous-mesmes ecrcher nostre propre ruine et désolation, y 
joinct que ceste bonne principale v ille , estant desjà descriée, 
en acquiert augmentation de mauvaise réputation, si qu’en la 
fin personne n’y vouldroit venir ny demeurer, où nous faisons 
touts debvoirs que sçaurions adviser, pour la remettre en né
gociation, lleur et prospérité.
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IV.

Requête présentée par les bourgeois, bons patriotes, de Bruxelles 
au comte de Lalaing, gouverneur, capitaine général et 
grand bailli de Jlainaut (1).

Sans date (mai ou juiu 1577).

Monseigneur, comme l’on treuve journellement par expé
rience que, combien que pour le repos publicq s’en font p lu 
sieurs publications des plaecartz, les officiers et magistratz 
estans enchargez d’en mectre à exécution iceulx plaecartz, que 
toutesfoys nulle exécution se faict, non plus que comme sy les 
placcartz et publications ne servoient pour aultre chose sinon 
que pour abbuser le commun, ce qui se voit à l'oeul si ouver
tement qu’il y n’y a à contredire, comme appert par l ’exemple 
dernier, résonant encoires la vois aulx oreilles, assçavoir : que, 
pour l'asseurance promise par les bourgeois de ceste ville de 
Bruxelles à Son Altèze, avant son entrée, qui estoit le premier 
jour de may dernier, l’an 1577, la publication se faisoit le jour 
précédent, dernier d'apvril, que tous ennemis et extraingiers 
de toute nation avecq leurs adhérens s’en retireroient hors de 
ceste ville, endedans xxim heures, sur paine de la hart.

Ceste publication a esté renouvellée le x r e dudict mois de

(1 ) C ’ est à cette  requête que don Juan d ’ Au triche  fa isa it a llu s ion , lorsqu ’ il 

d isa it , le  8 ju in ,  au m agistrat d e  B ru xe lles  : a On m ’ a rem is , il y  a deux ou 
»  tro is jo u rs , une requête  adressée au com te de L a la in g , au nom des bons bour- 

»  geo is  de cette v i l le ,  e t  dans laquelle  on ex ig e  le  renvo i des conseils du roi et de 
»  la maison de son gouverneu r, de plusieurs personnes portées sur une liste qu i y  
»  est annexée. E nsu ite les auteurs de cette r e q u ê te , qu i prennent le t itre  de goede 
»  patrioten vandese stadl, dem andent qu ’ on nom m e un prévô t, et ind iqu en t comme 
»  apte à en rem plir les fonctions N ico las C ock aert, né b ru xe llo is , etc. Cette  de- 
»  m ande est basée sur la Pac ifica tion . M a is , si chacun l’ in terp rète  à sa m an ière , 
»  e lle  d ev ien d ra  une source de déso rd res , et j e  suis certain  que les tro is  membres 
»  ne l ’ entendent pas ainsi. »  (H bru * et W au tbks, Histoire de la v ille  de Bruxelles , 

I ,  456.)
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may ; et, comme de ce aussi nulle exécution se faisoit, les bour
geois, voiantz approcher la feste ou dédication de la ville, qui 
estoit le xix“ '  d'icelluy mois, craindanl quelque inconvénient, 
parleur soigneus désir à la républicque, l ’ont faict admonition 
de bonne heure, par requeste, que l’on pourvoieroit en temps , 
ce que n’a esté faict; mais après, le xxume, l'on a faict arrière 
la troisième publication dudict placcart sur la retraicte et 
sortie de tous soldatz estraingiers et gens de guerre etaultres, 
sur la meisme paine de la hart, aussy de ceulx (alors que l’on 
sçavoit bien) estans plusieurs en ceste ville, ayantz esté au sacq 
d’Anvers, Maestricht et aultres lieuz. L ’on trouvera que l’oflî- 
cier de ceste ville, au lieu d'exécution des placcartz qui devoit 
faire, les a salvé et mené hors de nuiot par batteau, telz qui 
estoient en la paine des placcartz susdicts, sans que l’on trouve 
qu’il a jamais faict exécution de quelcun, ne devant ne depuis : 
choses méritans exemplaire correction, de vie et corps, consi
dérant inesmes que, durant ces troubles icy, il n’a jamais faict 
appréhension ne justice ne exécution des traictres et ennemis, 
ains les a tous relaxé, aussy ceulx qui lui ont esté livrez en 
grand nombre par les bourgeois, à leur très-grand desplaisir. 
Par quoy, et ces choses de tant grand pois, considéré que ce 
sont faultes en faict de justice eto flice , contre son serinent, 
estanlz vraiz crimes irrémissibles, et afin que par telz ou sem
blables actes ceste ville et bourgeoisie, ayant respondu de leur 
part pour l’asseurance dudict seigneur don Jehan d’Austrice 
(auquel à sa personne ilz plainenient se confient) n’advienne 
plus grand scandai et inconvénient, que causeraient lesdicts 
estraingiers, ennemis et leurs adhérais, et mesmes principale
ment ceulx aussy qui ont esté saisiz en ceste ville, et aultres 
suspeetz, embuz de l’anchien venin et haine contre le repos et 
bien publicq et de tous bons patriotz, et cncoircs journelle
ment et nuict et jour se trouvent au conseil et aultre part, 
allentour de sa personne, directement contraire à la pacifi
cation, le pensant gaigner à leurs desseins et continuer leur 
anchien malvais train de gouvernement, et mectre les bons 
bourgeois en la maie grâce de Son Altèze (que Dieu ne veulle) : 
par quoy et afïin que, pour le bien publicq, au repos du com
mun et tous bons patriotz, dont dépent le service de Dieu et 
de Sa Majesté, soit pourveu contre tous inconvéniens. A quov
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Jcs bons bourgeois patriotz de ceste ville de Bruxelles dési- 
rantz obvier, tant que en eulx est, par leur soigneus désir 
qu’ilz ont au bien de la républicque, ont bien voulut donner à 
eognoistre à Vostre Seigneurie ce que dessus, priant d’y vou
loir tenir la main : premièrement, affin que les ancliiens in- 
convéniens et maulx du pays soient remédiez et ne s’en aillent 
de mal en pis; que eeulx susdicts soient déportez et suspenduz 
de leurs estatz et offices, et que cependant, ensuyvant les ar
ticles de la pacification, ilz se déportent de s’en trouver aulx 
consaulx et à l ’exercice de leurs estatz et offices, jusques à la 
décision de leur cause et affaire par les estatz généraulx de tous 
les pays de par deçà, ensuyvant l’entrecours et capitulation de 
la pacification et les conditions de leur relaxation, et quant 
aulx aultres suspeetz n’ayant esté saisiz, jusques à leur purge 
faicte; secundement, considérant que, nonobstant toutes publi
cations des placeartz susdicts tant des fois réitérez à la charge de 
l’officier de ceste ville, que toutesfois ne s’en fait rien, ne visita
tion des maisons, hostelries, ne appréhension des personnes 
comprinses aulx placeartz, et mesmes la dissimulation, et que 
pis est, considérant la défension et relaxation des telz, pour 
doneques affranchir et purger ceste ville et aultres, et en gé
néral tous ces pays, des ennemis banniz et gens suspeetz, sy 
comme Espagnolz, Italiens, Bourgoinnons, Allemans et toutes 
aultres nations, sans exception, aussy naturelz du pays, leurs 
adhérons, de quelque nation et qualité qu'ilz soyent, ayantz 
tenu la partie avecq les ennemis espagnolz et tous aultres sus
peetz et adhérons susdicts et latitantz et se tenantz secrètement 
011 en publicq, après la publication des placeartz déclarés en
nemis , tant ès bonnes villes, franchises, que dehors d’icellcs, 
au pays, clià et là, tout partout, sans exception du lieu quel- 
quonque, où ilz seurement se pensent muer, latiter et salver 
dedans ces pays, en fraude de la publication des placeartz 
contre eulx en aulcunne manière publiez. Sy est-ce que, pour 
la conservation et repos des pays et previléges, ensemble des- 
dicts plaecartz , affin que par vive et rigoureuse exécution 
d'iceulx soit, pourveu contre toute fraude des ennemis, gens 
suspeetz et leurs adhérons, et Icsquelz, par contrevenlion des 
placeartz, se fians et enhardians, soubz umbre du support, 
faveur, dissimulation des officiers de ccste ville et aultres, ou
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négligence des officiers, de demourer en ces pays, latitans ou 
en publicq, les bons patriotz de ceste ville de Bruxelles, pour 
le bien publicq, désirant sur tout estre pourveu, ont bien 
voulu donner à cognoistre à Vostre Seigneurie que Nicolas Coc- 
kaert, natif bruxellois et prévost général de la mer, estant 
aux gaiges des estatz, homme fort expert au faict de justice et 
en son office, et principalement considérant qu’il est homme 
ayant cognoissance de la plus grande part de tous Espagnolz, 
ennemis, gens suspcctz et adhérens, dont ung grand nombre 
sont en sa subjection, comme mariniers, soldatz, capitaines et 
aultrcs officiers des batteaulx ayans été au sacq d’Anvers et 
alieurs, estantz demourez, après et contre les placcartz, au ser
ment des Espagnolz, ennemis de la patrie, ont instamcnt prié 
et requis ledict Nicolas Cockaert de vouloir prendre la charge 
et, en ce que dessus, faire son debvoir, pour faire quite et 
purger ceste et tous aultres villes, franchises, villaiges et, en 
général et particulier, tous les pays, tout partout, sans excep
tion, de tous ennemis, leurs adhérens, de toute nation, de 
quelque qualité ou condition qu’ilz soient, par moyen de l’exé
cution desdicts placcartz, selon leur forme et teneur, avecq 
assistcnce, si besoing est, de l’officier du lieu où telz ennemis, 
gens suspeetz et leurs adhérens seront trouvables, et ce sur scs 
gaiges ordinaires : à quoy il a accordé, moiennant qu’on Iuv 
donne assistcnce de six ehevaulx et de six piétons, aux gaiges 
des pays. Priant Vostre Seigneurie à ce aussy vouloir tenir 
la main, pour l'asseurance non-seullement de ceste ville de 
Bruxelles, mais aussy pour toutes les aultres, et en général 
pour tous les pays. Et ferez bien.

In -4 ° de 5 feu illets  non ch iffrés t im prim é chez M ichel 

de H a m o n t, à Bruxelles , M .D .L X X V I I I ,
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y.

Remontrance des bourgeois, bons patriotes, de Bruxelles 
aux états généraux (1).

Sans dale (juin 1377).

Messeigneurs, comme ainssy soit que les bourgeois, bons pa- 
triotz, de ceste ville de Bruxelles, en bon nombre, ayantz con
sidéré que la pacification faicte à Gand (combien que par la 
majesté de nostre roy, comme duc de Brabant, et don Jehan 
d’Austrice, gouverneur, confirmée) ne s'accomplit, et principa
lement point quant aulxpointz concernans la sortie etretraicte 
des ennemis estrangiers, comme nommément les Allemans, 
Espaignolz, Italiens, Bourgoingnons et aultres nations, aussy 
les naturelz et adhérens suspectz, ayantz tenu la partie avec 
les ennemis, Espaignolz, Allemans et aultres, ayantz saccagé les 
villes, comme Alost, Maestricht, Anvers et semblables, et aul
tres actes d’hostilité com iz, par les placcartz bannis hors des 
pays, dont ung grand nombre sont encores latitans chà et là , 
se tenans tant secrètement que en publicq icv au pays, tants ès 
bonnes villes que aultre part, et aussy nommément en ceste 
ville de Bruxelles, en grand nombre, et aussy que ceulx qui 
ont esté saisiz en ceste ville (desquelz la cause par la pacifica
tion a esté remise jusques après la cognoissance des difficultez, 
à prendre par les estatz généraulx de tous les xvn pays de 
par dechà, ensuivant le ixme article de la pacification), et que tou- 
tesfois, avant qu’ilz soient purgez par sentence, ilz se treuvent 
journellement aux consaulx et aultre part, en ce directement 
contrevenantz la pacification, et aussy que, combien que tant 
des publications des placcartz qu’ils se font, soubz umbre de

( 1 )  Nous n’ avons p u  connaissance de cette rem ontrance que lorsque notre volum e 
é ta it term iné. E lle  do it a vo ir été présentée aux éta ls  dans les prem iers jou rs  d «  
ju in .
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vouloir purger la ville des ennemis, estrangiers, gens suspectz 
etadhérens, et contre les soldatz, sur leur sortie, sur paine de 
la hart, nulle exécution se fait, ains chacun va et vient et de
meure en ceste ville, laquelle, et aussy la court, en est four
nie, tant des Espaignolz, Italiens, Bourgoingnons que aultres 
suspectz, aussy naturelz de ces pays, et dont aussy l'Exeellenee 
de monseigneur le prince d'Orainge en a faict ses plaintes à 
Voz Seigneuries; et comme la bourgeoisie de ceste ville de 
Bruxelles a respondu, aultant que en eulx est, pour l'asseu- 
rance de monseigneur don Jehan d'Austrice, gouverneur, avant 
son entrée en ceste ville , et craindant que lesdicts ennemis et 
gens suspectz polroient practiqucr aulcun inconvénient, ou 
quelque acte d’hostilité, en fraude des bourgeois de ceste ville, 
et pour les mectre en quelque hasart de leur vie, ou aultrement 
donner occasion des combatz, par où les bourgeois seroient en 
dangier d’écheoir en quelque inconvénient, suspicion ou aul
trement en la maie grâce dudict don Jehan : pour doncques 
obvier à tous telz inconvéniens et semblables, et aussy afin 
que la pacification et les placcartz seroient observez et mis à 
exécution, lesdicts bourgeois de ceste ville ont, premièrement, 
de bouche, donné à eognoistre à plusieurs bons seigneurs en 
substance ce que dictest, lesquelz l ’ayantz trouvé bon et néces
saire que sur tout seroit pourveu de bonne heure, les remons- 
trantz depuis ont le mesme donné par requeste à monseigneur 
le conte de Lalaing, gouverneur et grand baillieu d’Haynault 
(estant aussy membre des estatz généraulx), et en qualité 
comme intercesseur prié d’y vouloir tenir la main. Mais, 
comme son partement a esté fort hâtif ( I ) ,  a tant faict de sa 
grâce, par moyen de monsieur de Mointengny, son frère, 
que icelle requeste a esté donné en la main de monseigneur 
don Jehan, gouverneur ( les bourgeois ayantz espéré que le 
contenu d’icelle fusse esté premièrement communiqué à Voz

(1) On l it ,  dans les p rocès-verbau x  des états g én é ra u x , séance du â l m ai 1577 : 
«  M onseigneur le  com te de L a la in g  s’ est com paru e t a prins con g ié , d isant que son 
»  estât de lieu tenan t généra l est e x p ir é , parce que m onseigneur don Juan d ’ Àus-
# tr iche  est cap ita in e généra l ; prian t messieurs de prendre en g ré  son serv ice. »  
[Résol. des états gén., I I ,  310.)
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Seigneuries); niais les affaires tant soudaines dudicl seigneur 
de Lalaing n’ont permis. Et comme ladiete requeste, con
tient complainte fondée sur contravention de la pacification et 
faulte de justice, et aussy tendant tant seullement à la conser
vation et exécution de la pacification et plaecartz susdiets, à 
quoy plaira à Voz Seigneuries, comme supérieurs, ausquclz 
eompète, de faire entretenir et observer, mectre en exécution 
le traieté de la pacification de Gand et les placcartz susdiets, 
mesmes considérant les faultes prédictes, et pourtant ceulx à 
qui ceste cause appartient, et ausquelz les remonstrantz pren- 
dent leur recours, affin de vouloir, en faveur [du] publicq, tant 
faire que provision par monseigneur don Jehan d’Austriee, 
gouverneur, sur ladictc requeste (comme fondée en toute raison 
et équité) soit accordée. Et ferez bien.

In -4 °  de 5 feu illets  non ch iffrés , im prim é chez Michel 

de H am on t, à B ru xe lles , M .D .L X X V H I.

VI.

Remonstrance fuicte par auchuns de Bruxelles à messeigneurs 
les estatz généraulx des Pays-Bas (1).

Sans date (1 er octobre 1577).

Premièrement, que le siège devant Namur soit faict inconti
nent, sans aulcune dilation.

Que on mande les munitions et bastemens ou batteries de 
Malines, dont n’est aulcune mention, comme s’il n’y  avoit 
danger quelconque.

Que on lève des charlotz et pionniers.
Que on lève gens en bonne villes jusques à la xmc personne, 

aussy par tout le pays, faisant les marcher vers l’ennemy et 
le pays de Luxembourg, alliez audict ennemy avecq la Bour-

(1) T i t r e  l ittéral.
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gonguc, pour les bruslor et raser, comme ennemys de leur 
propre patrie.

Que 011 mette garnison en Malincs, pour garder le thrésor 
de ramunition.

Que on mette garnison à Louvain, T ilm on, Nivelle et aultres 
villes.

11 fault faire armer tout le pays et faire monstre générale.
Il fault faire nouveaux magistratz, par touts les xvu pays, de 

bons et sincères patriotz, n’avantz aulcune intelligence avecq 
l'enncmy, sans dérogation des previléges, ayantz seulement 
cognoissance de la justice.

Il fault faire alliance de toutes villes et faire ung conseil de 
leurs membres, pour avoir toute cognoissance des troubles, 
guet, fortifications et prospérité d icelles, avecq bonne intelli
gence avecq le magistrat, et que cliascune ville payera une 
quantité de gens de guerre : commandant à cliascune ville de 
tenir bonne correspondence et faire service l’ung à l’aultre au 
besoin.

Il fault choisir, en cliascune des x v i i  provinces, deux nobles 
et deux hommes doctes, sçavans, les plus sincères et bojis 
patriotz que on poura trouver, pour desdicts i.xvm personnes 
faire le conseil d’Estat, finances et conseil privé, pour servir 
le temps de trois ans au plus, à la discrétion des estatz géné- 
raulx, lesquelz estatz généraulx auront tousjours la superin
tendence dudit conseil d'Estat, finances et privé.

Il fault incontinent oster du conseil des estatz généraulx 
toutes suspectes personnes, comme pensionnaires et aultres, 
jaeoit gens d’Esglize, usans, en préjudice des subjeetz du pays, 
de protestations, comme favorites des ennemys du pays et de 
l’inquisition d’Espaigne; et est conscillié à eulx qu’ilz se trans
portent, avant que à* eulx ne vienne aulcun inconvénient, et 
que on mande en leurs lieux des aultres syncères et loyaulx 
personnes à ce esleus par leurs membres, aVecq commission 
par serment d’advancer le bien publicq, sans avoir aulcune 
intelligence avecq les ennemys du pays ou l’inquisition, avecq 
promesse de dénommer tout ce qu’ilz entendront au désadvan- 
taige desdicts pays cl estatz, soubz peine de perdre corps et 
biens, à la discrétion desdicts estatz.

Semblablement, l’on déportera incontinent les ayantz charge
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de guerre, vivres, chariotz et munitions, tant eeulx qui sont 
favorites des estrangers espagnolz, Barlemont, et aultres sus
pectes personnes, que ayantz servy au duc d'Alve, Requesens 
et conseil des troubles, ou ayantz offices et rentes en Espaigne, 
et natifz illecq, ou ayantz directement ou indirectement prouf- 
ficté à quelque spolie ou saeq du pays; semblableinent Bour- 
goingnons et Italiens.

Item , que on mande incontinent tout le régiment du sei
gneur et duc Casimire, sans aulcun délay.

Item, que on mande le secours et assistonce de la royne 
d’Angleterre.

Item, que incontinent 011 escripve à la Majesté Impériale et 
à tous roys, roynes et potentatz, tant d’Allemaigne, d’Angle
terre, France, que aultres, en les suppliant de rappeller tous 
leurs subjectz et gens de leurs pays qui se pouroyent avoir 
donné au service de perjure don Joan, sur peine de corps et 
de biens, jusques se prendre à leurs femmes et enfantz, et 
que ausdiets seigneurs on envoye une justification pour veoir 
nostre juste cause et deffenee, et qu’ils veuillent deffendre à 
lems subjectz de point donner ayde audict don Jan, ains l’en
dommager avecq ses alliez.

Et que semblablement l'on mande le mesme à tous cercles 
d’Allemaigne, avecq une mesme justification, en les suppliant 
de donner secours aux estatz desdicts Pays-Bas, comme leurs 
voisins, contre ung perjure don Joan et roy tiran, ministre de 
l'inquisition d’Espaigne, attendu que ledict don Joan sera prest 
de toute sa force, avecq xl“  hommes, contre la feste de Sl-Lucq 
prochainement venant, et ne cesse pas d'impartir sa justifica
tion aux seigneurs de l'Einpire, comme à Francfort et aultre 
part.

Suppliant humblement pour bonne deffenee en ceste juste 
cause, et de bien vouloir adviser sur les moyens susdicts, 
pour oster de touts services les gens suspeetz, semblablement 
toutes mengeries, exactions et concussions des gens de guerre, 
avecq bonne discipline, faisant lesdicts gens de guerre mar
cher vers le camp à Namur, devant que l’ennemy ayt ses 
forces serrées.

Arch . du royaum e : M S. d ’ A legam h e , t. I l ,  fol. 164.
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VII.

Requête des bons bourgeois de la ville de Bruxelles aux états 
généraux.

Sans dale (22 décembre 1577).

Messeigncurs, les bons bourgeois de ceste ville de Bruxelles 
ont entendu qu’il y at aulcuns mauvais espritz qui les taxent 
de ce qu'ilz se meslent trop des affaires publicques qui se 
traictent icy par vous aultres, messeigneurs : dont ils se. resen
tent bien griefvem ent, car leur intention est et n’a esté jamais 
aultre, sinon que la cause qui se traicte par Voz Seigneuries 
est une action populaire, dont à chascun bourgeois, teste pour 
teste, compète action entière, non veullantz ou s’opposantz 
toutz les aultres; et ne pensent pas qu’il y ait des bons cer- 
veaulx d'entre Vosdictes Seigneuries ou si despourveues de sens 
commun, qu’ilz n’entendent cela. Pourquoi, messeigncurs, il 
vous plaira entendre et prendre de bonne part ce que s’ensuit.

Premièrement, ils ne peuvent comprendre que toutz les plus 
grands estatz et offices se déservent sans qu’aulcun de Brabant 
soit cognu et mis en estât et office, là où le pays de Brabant 
est pourveu de gentilzhommes, gens de guerre, seigneurs et 
capitaines, et gens doctes, sy bien que nulle autre province.

Secondement, il leur samble grand désordre, considérant 
que les causes communes de si grand poix et importance se 
traictent par pluralité de voix, qu’on donne à ung pensionaire 
de Malines, Tournay, Tournésis, Valencliiennes et samblables 
petittes provinces, aultant d’autborité en leurs opinions, qu’on 
faictà un estât entier et principal de Brabant, Gueldrcs, Flan
dres, Arthoys, Havnault, Hollande, Zeelande et aultres : sur 
quoy, messeigncurs, il vous plaira mectre aultre ordre, pour 
éviter à tout inconvénient.

D'aultre costé, messeigneurs, lesdicts bons bourgeois en
tendent qu’il y a aulcuns d’entre vous quy, jusques ores, ont 
retardé les causes communes bien dangereusement, soubz 
umbre qu’à toutz propos viennent à entremesler principale
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ment deux poinetz : l'ung est l'authorité et l’obéissance du roy, 
l'aultre la religion catholieque romaine (1).

Et, comme nostre cause commune consiste principalement 
à l ’advanccment pour résister à noz ennemis de toutte force, 
si nous voulons préserver nostre v ie , biens et cnffantz, si 
supplient lesdiets bons bourgeois que leur bon plaisir soit, 
sans respecter l’authorité et obéissance du roy, au nom du
quel don Joan, au lieu de la paix jurée, nous faict la guerre, 
sans aussi respecter la religion catholieque romaine dont il n’y 
a question, comme ce point estant notoirement réservé en la 
pacification de Gand, que l’ung et l’aultre et cliascun de nous, 
parensemble joinctement, mectantz en œuvre toutte nostre 
puissance et conseil pour incontinent mcctre à bas nostre en- 
nemy, pour par ce moyen saulver noz vies, corps et biens, 
lesquelz nostre ennemy prendrat en proye, tant des gens 
d'Église qu’aultres, en cas qu’il peult estre maistre de nous 
aultres.

Et comme, depuis peu de temps en çà, par adventure trop 
lard, ledict don Joan avec ses adhérens est déclaré ennemy de 
la patrie, et que depuis monseigneur l'archiduc Mathyas d’Aus- 
trice avec nous seroit accordé, sur certaines conditions, d’estre 
gouverneur général des pays de par deçà, et combien qu’il est 
grand prince et du sang, touttesfois jeune pour si grand charge, 
et qu’ainsy, pour nostre asseurance, il y  convient establir ung 
conseil bien principal des gens assceurez, expers et doctes, 
bons patriotz et bien affectionnés pour le repos et bien de la 
république de nostre povre patrie tant affligée, aflin que ne 
retombons plus en semblables ou plus grans inconvéniens que 
de don Joan, sy viennent lesdiets bons bourgeois, poulsez de 
la grande affection qu’ilz portent à leur patrie, prier qu’il plaise 
à Voz Seigneuries sur ce point bien soigneusement délibérer, 
et tant faire que ledict conseil soit establi des gens savantz, 
idoines, expérimentez et bons patriotz, sans reproce, comme 
dessus, meslez de chascune province allendroit de chascun,

(1) On lit , à la marge de ce paragraphe, dans le manuscrit d ’Alegambe : «  Sur 
»  ce présent escrit, leur fut diet de nommer et spéciffier ceulx qu’ ilz tiennent pour 
»  suspeetz de retarder les causes communes. Suivant quov, fut par eulx exhibé 
»  l’aultre escrit, le xximmc dudict mois. »
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cl mesmes que messeigneurs veullenl considérer que la ducé 
de lira haut, entre touttes les aultres provinces, est la première 
et principale, et aussi bien songneusement respecter que ceste 
ville de Bruxelles est la chef-ville de touttes les aultres, consti
tuée en la haync de l’ennemy, à laquelle il estime employer 
toutte sa force pour la mectre au sac, pillage et meurdric, 
estant pour le présent ville frontière; se tenantz assceurez qu’en 
cas qu'ilz peuvent estre maistres d’ieelle, il se tient assceuré de 
touttes les villes et pays, et laquelle at esté la première et prin
cipale qui s’at osé opposer, par bonne raison et privilège qu’aul- 
trement, contre les horribles desseings du duc d’Alve, nonob
stant qu’il estoit en ceste ville avec touttes ses forces d’armes, 
et depuis ses successeurs, tellement que ceste ville est calomniée 
des ennemis d ’estre cause de la révolte de toutz les pays et 
villes, tant pour l’opposition du x"" et xxm' deniers, que pour 
avoir contrainct de sortir les Espagnolz hors ceste viiïe; que 
depuis aussy, les Espagnolz estantz venuz de Zierixée et ap
peliez par lettres à Bruxelles pour la venir saccager, et les 
ayantz repoulsez, par désespoir se sont par aultres lettres 
trouvez en la ville d’Allost et depuis en Anvers, dont est en- 
suivy le mal tant exécrable que tout le monde en sçait à parler, 
et que leur en souviengne qui ont esté cause de tout cecy.

Par quoy, messeigneurs, lesdicts bons bourgeois supplient 
bien humblement qu’il plaise à Voz Seigneuries bien meurement 
délibérer tout ce que dessus, et principalement que le conseil 
dudict archiduc se face et soit estably de telz personages que 
les estatz de Brabant et eeulx de Bruxelles (comme principa
lement intéressés et en dangicr) peuvent avoir contentement, 
et que aucuns des personages à ce conseil déjà dénommez (si 
par admonition voluntaircment ilz ne se veullenl déporter) 
soyent royez, dont on fera dénomination, si besoing est, et en 
leurs lieux soyent députez des aultres sans reproche, tels que 
dessus. Sy ferés bien.

Arch . du royaum e : MS. tl A lega m lie , l. I l ,  fol. 26(i.

T o m b  i"r . ■)0
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vin.

Écrit présenté aux états généraux par les bons bourgeois 
de Bruxelles (1).

24 décembre 1577.

En conséquence du dernier poinct de la remontrance exhi
bée, le x x ir 6 de décembre, à mcsseigncurs les députez des estatz 
généraulx par les bons bourgeois de ceste ville de Bruxelles, 
sont lesdicts bourgeois (suivant vostre ordonnance verbale et 
qu’ilz voint le peu d’apparence d’aultre remède) occasionnez 
représenter à Voz Seigneuries ce que s’ensuit :

Premièrement, que la fameest toutte notoire que le seigneur 
de Champaigney se treuve chargé des poinetz ensuivantz, dont 
chascun samble estre baslant pour ne le recevoir ny admectre 
en l ’assamblée de Voz Seigneuries, et moins au conseil d’Estat 
de l ’archiduc, assçavoir : qu’il est natif de Barchelone et par 
ainsy espaignol, de race bourguignonne, promeu de son frère 
le cardinal, lequel est diffamé de long temps d’estre architec-

(1 ) V o ir  la no ie  à la  page 305.
Cet éc r it a é té  pub lié  déjà par M M . K e rvyn  de V o lkaersbeke e t D ieger ick , dans 

leurs Documents historiques inédits concernant les troubles des P ay-B as , I l  ,j 448 , 
mais d ’ après une cop ie défectueuse en plusieurs endroits . Nous avons d ’ autant plus 
cru d evo ir  le  rep rodu ire  ic i ,  en nous servan t d ’ un tex te  plus c o rrec t, que nous le 
faisons su ivre de la réponse du seigneu r de C bam pagney, laqu e lle  é ta it restée 

ju squ ’ ici ignorée.
On lit ,  dans le lom e I I ,  pp. 127 et su iv ., des Mémoires anonymes sur les troubhn 

des Pays-Bas que publie M . B laes:
«  . . . .  E n tre  le commun peuple y  a vo it con tinuelle  cra incte d e doubte de f id é lité , 

obstant les longues m enées e t abusions par aucuns tenans du costé d e  don Jan. 
E t s’ estantz aucuns bourgeo is  de B ruxelles in form ez d e  longue m ain desdicles 
abusives m en ées , en form èren t une rem onstrance aux estatz générau lx , laquelle 
fu t m ise ès mains des d ix -hu ict dépu tez dudict B ruxelles, lesquelz la présentèrent 

ausdicts estatz g én érau lx , contenant plusieurs faultes et abuz d ’ aucuns seigneurs,
e t en tre autres du seigneur de C b am pa ign y ...... E t , aprez qu ’ ice lle  rem onstrnnce fut
leute en l ’ assamblée desdicts estatz g é n é ra u lx ,o ù  estoient aucuns desdicts bou r
geois entendans lesd ictes charges, led ic t se igneu r d e  C bam paigny sorty t hastive- 
m ent d ’ ice lle  assam blée, ayans dem andé cop ie d ’ ire lle  rem onstrance, laquelle  lu y 
fu t donnée environ  les n eu f heures du so ir......  »
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leur et directeur de (ouïtes les oppressions, misères, calamités 
et troubles dont le pays se trouve de si longtemps enveloppé, 
à sa tottalle ruyne, et siguament ceste ville de Bruxelles, An
vers, Bois-le-Duc, Malines, Bergbes, Breda, Ruremunde, Mas- 
trieht et plusieurs aullres; duquel cardinal lediet Champaignet 
est le plus apparant héritier, et ont quasi toutz leurs biens en 
Bourgoigne; qui nous montre toutte inimitié. Et n'y at appa
rence que ledict'Chanipaignet vouldroit abandonner l’amitié et 
l’espoir de la succession dudict son frère, et mectre en liazard 
son bien, pour l’affection qu'il faint de porter à ce pays, luy 
estrangier, mais bien que tout procède dudict cardinal; les 
lettres duquel tesmoignent que le principal soing catholieque 
qu’il porte consiste principalement en la conservation de la 
pension par deçà de xxm dueatz, et qu’il ne se soulcie de la 
reste.

II. A quoy sert aussy que lediet Champaignet s’est tousjours 
fort bien convenu avec la tyrannie du duc d’Alve et du com
mandeur maïor, et qu’il a esté instrument principal de leur 
tyrannie allendroit du gouvernement de la ville d'Anvers, des 
nouvellitez y  mises en œuvre, où il les a assisté en qualité de 
gouverneur et y procuré plusieurs choses intollérables, si

Dans une le llr e  écrite  aux états d’ A r to is , le  3 1 décem bre , par un de leurs dépu 
lés , nous trouvons encore quelques déta ils  sur cet in ciden t. L e  rédacteur de la 
le ttre  rend com pte du choix que les m em bres des éta ls  générau x  envoyés ver* 
l’ archiduc M a tth ia s , à Anvers , ava ien t fa it, d ’ accord avec le  p rin ce d ’ O ran ge , de 
ceux qu i d eva ien t com poser le  conseil d ’É tn t» et il a joute :

«  L aqu e lle  dénom ination rapportée en nostre assam blée par m onseigneur le 
duc (d ’ A rs ch o i),  qu y  en avo it fa it  o ffice  de secréta ire  aud ict A n v e rs ,  au ro it este 

d éba ttu e , l’ espace de deux jou rs , pa r une bonne pa rtie  d*es p rov in ces , que n’ y  
vou loien t a vo ir nuls p ré la tz , n y  m oins S a in c te -A ld egon d e ; e t , au lieu  d ’ iceu lx , 

on dénom m a le  se igneur de C ham paigney , un conseiller de F la n d re , nommé Be- 
v e re s , de G a n d , e l au ltre . L eq u e l changem ent entendu par les bourgeo is  de 
B ru xe lles , com m e aussy depu is par Son E xce llen ce  ( le  prince d ’ O ra n g e ), iceu lx 
v in ren t, en grande m u ltitu de, en l’ assamblée des estât7., rem onstrer que l’ on ne 
d eb vo il révocqu er la p rem ière  nom ination su sd ic le , en su rro gu an t, com m e il*  
d iso ien t, d e  m aulvais patriotes c l véhém entem ent suspects, selon que de tout ce 
produ isirent leurs remonstrnnoes par escrit de Iro is  foeu lles de papp ier, par où Ic- 
rlic i C ham paigney , entre les au ltres, est grandem ent v ilip en dé  : o ffran t par eu ix  le 
tout v é r iffie r . Q u i a esté cause , le jou r d ’ h ier, l’on a esté constra inct de su ivre la
p rem ière dénom ination  fa icte  en A n vers ...... d (A r c h . de l ’ K n ip ire  à Pa r is  : c o l le r ! .

de Simancas , B 4 5 , nn 77).
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comme que la superintendence de touttes choses criniiuèles 
et polliticques seroint ès mains de luy et de deux consiliers par 
Iny nommez; qu’il seroit aussy chief des deniers de ladiete 
ville, avec lu chambre y érigée à sa poste : le tout à son grand 
prou (lit et contraire aux privilèges du pays de Brabant et la 
joyeuse-entrée, avec intérest indicible de ladiete ville, en- 
samble de ceste et aultres villes, et singulièrement des rentiers.

III. Qu’il at assisté à touttes énormes voyes d'exaction dres
sées en icelle ville par les Espaignolz et leurs adhérons, et 
nommément des deniers tirez par la fuera villucos ( I ) ,  ayant, 
au lieu de defïendre la ville, faict place et donné entrée aus- 
dicts Espaignolz amutinez, lesquelz par ce moyen en ont tiré 
de ladiete ville 1111e mil florins à la charge des estalz de Bra
bant, en argent comptant, oultre les foulles, extorsions, rob
beries et mil aultres extrémitez y  commises, excédant le 
double de ladiete somme, comme on diet.

IV. En oultre, a tenu la main aulx cottisations advancées 
contre les privilèges du pays, et les a faict exploicter et exé
cuter au quartier d’Anvers, Matines et pays de VVaes, dont, 
par son instrument, Abraham de llertooghe, il en at eu la 
conduite et souveraine administration, non sans son grand 
proulïit et ruvne desdicts quartier et pays, ayant icelluy de 
Hertooghe aussy promeu premièrement en ladiete chambre 
des comptes dudict Anvers, et par après en la chambre des 
aydes de Voz Seigneuries, où il a faict telz services comme 
Voz Seigneuries sçavent.

V. At aussy de tout son povoir promeu le faict des nouveaulx 
évesques et incorporation des abbayes, des coupures de leurs 
bois, fourages et plusieurs aultres ordures qu’on at veu ad
vancer, tant par le vicaire Morillon comme lesdicts nouveaulx 
évesques et leurs adhérens, fort suspeetz de malversation, et 
avec indicible oppression de touts gens de bien.

V I. Qu'il at esté fort privé avec lesdicts évesques, ensamble 
avec le nonce aposlolicquc, avant logé ledict nonce à son retour 
de Namur, et avec icelluy, en présence dudict Morillon et

( I )  Pour fu tra  rellaco* , expressions espagnole' qui signifient : «  Dehors^ 
«  coquins! »
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quelques aultres siens, U'iiu secrètes communications au plus 
tard de la nuict, signament aulx derniers jours devant le par
lement dudict nonce; lequel on sçait par avant avoir tenu p lu 
sieurs secrètes communications avec don Joan, tant à Malines 
que Namur, tellement que ledict nonce, et par conséquent 
lcdict Champaignet et Morillon , vraisamblahlcment ont sceu 
et aydé les complotz et desseingz dudict don Joan, dont nous 
nous en resentons encoires, comme ledict Morillon, pour ceste 
et aultres causes susdictes, se tient encoires absent.

V II. Que ledict Champaignet, nonobstant qu’il se sçavoit 
n’estre capable pour se trouver entre les estatz de Brabant, a 
tant sceu practiquier que, par faveur d’auicuns, il y a esté 
receu, contre les privilèges, pour la mine qu’il portoit d’estre 
ung des mélieurs patriotz et amys de Brabant et bien publicq, 
uiiltant ou plus que nul aultre : dont l'expérience depuis s’est 
montré du tout contraire, entre aultres, pour avoir esté ung 
des principaulx quy ont fait obstacle à ce que ne seroit admis 
gouverneur particulier pour la ducé de Brabant, et moins qu’à 
ce seroit receu le prince d'Orangcs, ayant tâché et faict toutz 
devoirs pour tirer à sa mauvaise opinion pluisieurs des prin
cipaulx seigneurs et membres, tant des estatz particuliers de 
Brabant que généraulx, grandement calumniant la poursuite 
pour ce faicte, avec les privilèges pour ce alléghez et exhibez; 
montrant par eest effect la malveullance qu’il porte au bien 
dudict Brabant, dudict seigneur prince et des poursuvvans; 
inesmes aussy pour avoir empesché pluisieurs très-bons 
moyens et desseings par les bons patriotz mis en avant aus- 
dicts estatz, et notament à l’érection et choix du conseil des 
guerres, du conseil d’Estat, restitution des privilèges, démo
lition des chasteaulx, et aultres semblables choses.

VIII. S’est ledict Champaignet trouvé à Tenremonde, et de
puis à Giind, avec les seigneurs pour le présent y  estantz pri
sonniers, lesquelz et pluisieurs aultres de notable qualité il at 
enhorté et persuadé de trouver mauvais ce que par Voz Sei
gneuries estoitdesjà décerné et aggréé touchant ledict gouver
nement particulier de Brabant, et qu’ilz devroint faire ligues 
au contraire, ayant inesmes dicté le protest qu'il maintenoit 
que ceulx de Flandres devroint faire contre ledict décret et 
aggréation de Voz Seigneuries, touchant ledict gouvernement
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particulier de Brabant, et par te ft  aiiitivs moyens taselir 
meetre lesdictes deulx provinces eu disjonction : cause du sai
sissement du duc d Arsehot et aultres seigneurs, et des difli- 
cultez de ce ensuivis et dépendantz.

IX. Comme au mesme effect il se troeuve chargé d’avoir escrit 
ou faict escrire lettres fort séditieuses aulx villes de Bruges et 
Ypre et quelques seigneurs, afïin qu'ilz auroient à trouver 
mal le faict desdicts de Gaïul, et par voye de faict s’opposer à 
l'encontre d’iceulx, et faict pluisieurs semblables choses, les
quelles ledict seigneur duc a trouvé fort mauvaises et dange
reuses, et pourtant protesté ouvertement de ne se vouloir 
meslerdu faict dudiet Cliampaignet ny aultres ses adhérens, 
en partie prisonniers audict Gand.

X. Estant ledict Champaignet eschappé à Gand, s’est retrouvé 
en l’assamblée de Voz Seigneuries, où, par ses beaulx lan- 
gaiges, il a gaigné quelques seigneurs de ceste assamblée, les- 
quelz ont avec luv faict secrètes ligues et tenu arrière-conseil, 
taschant par ce moyen de conduire louttes les affaires qui 
s’offrent, à leur poste; et voyantz qu’il y auroit dangier de peu 
de suite, ont par préjudice suggéré aultres opinions aulx aul- 
tres membres de Voz Seigneuries, pour les tirer à leur eor- 
dèle : tellement que par là 011 a veu que jusques olres ceulx de 
Brabant en toutes choses ont estez postposez et préjudiciez, 
ensamble les plus saines opinions et conseilz, non sans ad- 
vanchement des plus suspectz et reboutement des inélieurs 
patriotz.

XI. Et s'ugulièrement s’est ledict Champaignet montré par 
trop amy ' ‘ t fauteur au président Sassebaut et aultres ayantz 
(en qualité d’estre du conseil d'État) soy portez comme esclaves 
des factions et intentions des tyrans, lesquelz il a voulu intro
duire aulx premiers degrez entre le conseil d’Estat quy se de
vrait éri(’ «r , à l’assistenee du seigneur archiduc, nonobstant 
que le contraire avoit paravant esté résolu; et non content 
d'avoir sur ce porté son opinion entre les estatz de Brabant, 
s’est fort partialement ingéré ès opinions des aultres seigneurs, 
membres et provinces, les préoccupant de son opinion et ein- 
pcschant la liberté de la leur en ce, tant partialement et avec 
telle ferveur que de ce malaisément il a désisté après d’en estre 
ouvertement reprins.
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XII. Se troeuve ledict Cliampaignet en oultrc chargé d’avoir 
commis ou aggréé le saisissement de maistre Andrieu de Came- 
raco, ungdes principaulx du pays de Liège, docteur ès droietz 
et consilier de la cité de L iège , lequel a esté saisy par Pierre 
Cadet, lieutenant dudict Cliampaignet, et mené, à main armée, 
secrètement, d’ung village à l’aultre, bien xim jours de long, 
jusques à la ville de Haulx en Haynault, pour estre mené à 
Renaix, seigneurie dudict Cliampaignet, hors du pays de Bra- 
bant, du tout au contraire des privilèges d’icelluy et des con- 
eordatz desdictes deux provinces de Brabant et Liège.

X III. Par lettres de Charles Foucre, escrites ou communiquées 
à Voz Seigneuries, est ledict Cliampaignet accusé de trahison 
allendroit de la ville d’Anvers et le sac d’ieelle, dont encoires 
il 11e s’en est purgé. Et quoy qu'il soit, certainement les povres 
conduites et mauvais ordre et soing y  veuz tesmoignent assez 
que les chiefz, premiers en fuite, sans veojr l’ennemy ou coup 
férir, ne sont bonnement excusables de mauvais office et de ne 
mériter ultérieures conduites des gens de guerre ou affaires 
d’Estat, du moins sans préalablement s’en estre bien purgés, 
principalement par ledict Cliampaignet, ayantz telles notables 
faultes que par retraictes et fuites abandonner la ville d’Anvers 
au sac commis par deux fois, et en oultre se porter pourco- 
ronnel, sans veoir ses gens, qu’on entend n’excéder le nombre 
de v ' ou vic, en lieu d ’ung régiment enthier, dont il en a receu 
l’entière soldée, etqu’entre ledict nombre,aulcuns principaulx 
ont excusé son absence : qu’il avoit bien à gouverner aultres 
choses, sçavoir les estatz généraulx, et que sans luy tout alloit 
mal. »

XIV. Et aflin de 11e celer à Voz Seigneuries ceulx quy s'em
ployait voluntiers aulx desseings dudict Cliampaignet, tant 
ecclésiastiequcs que séculiers, disent qu’ilz trouvent pour telz 
monsieur l ’abbé de IIasnon,Bucho Ayta, le président Sassebout, 
le docteur Lconinus, le seigneur de Louvigny, le pensionnaire 
Provin, le prévost de Tournay, le sieur d’Oufliny, et aultres 
quy journellement hantent ledict Cliampaignet et tiennent 
avec luy secrètes communications et arrière-conseil/.

XV. Oultrc que ledict Sassebaut se trouve chargé de n’eslre 
encoire purgé de son emprisonnement à cause de scs préalable.' 
faillies : à quoy il est tenu avant qu’estre receu aux honneurs,
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estatz et offices, suivant la pacification de Gund, combien 
qu'oultre ce, il est notoirement culpable de la violation des 
droictz et privilèges du pays, commise allendroit de la réduc
tion des rentes d’Anvers, coupures des bois des abbayes, quot- 
tisations et aultres exactions et exorbitances.

XVI. Est aussy notoire par quelle importunitë le docteur 
Lconinus s’est ingéré aulx affaires publicques, non sans notte 
manifeste d’ambition et avarice, ayant négligé sa profession 
ordinaire à Louvain, mais pas ses gaiges, et comment qu’il a 
marié ses filles avec Testât de consilier, tant en Brabant qu'au 
conseil d'Utrecht, et advancé ses filz à estre capitaines devant 
que jamais avoir esté soldatz. Si haec in v ir id i, quid fiet in 
arido? c’est-à-dire, si ledict Leoninus a sceu practiquer telle 
chose, estant privé et particulier, quèle chose peut-on espérer 
de luy, ayant par tel degré toutz ventz en pouppe?

X V II. Aussy s’en est vanté ledict Leoninus, souventes fois, 
que le duc d’Arschot ne faict riens sans son conseil, et notament 
s'est souventes fois vanté que de son conseil estoit procédé que 
ledict duc a toujours temporisé, sans s'opposer à la tyrannie 
du duc d’Alve et aultres ses successeurs.

XV III. Et la famé court,"comme aussy il y  a véhernente pré- 
sumption, que des secrètes menées de tels et semblables espriu 
soit procédé que pluisieurs personages principaulx palriotz, et 
notoirement des plus expertz et idoines pour déservir audict 
conseil d'Eslat, et comme telz par pluralité de voix de Voz 
Seigneuries ont estez choisis et destinez, et nommément mon
sieur le prélat de Marolles, le seigneur de Saincte-Aldegonde, 
monsieur de Stcembecque et l'advocat Liesvelt, sont postposez 
à la liste, et, au lieu d’eulx, 011 a mis ledict Champaignet, mon
sieur de Ilavree et aultres.

XIX. Tout ce que dessus, inesscigncurs, 11e procède que de 
bon et parfaict zèle que les bourgeois de ceste ville, en toutte 
svncérité, portent au bien public,et du vravsoingqu ilz ontque 
le principal effect des poinetz et articles sur lesquelz l'archiduc 
Mathyas se doibt recevoir au gouvernement général, princi
palement respectantz l'intégrité du conseil d’Estat, ne soint 
par quelques mauvais espritz deslourncz aulx nouveaulx fon- 
damentz de tyrannie. Et partant supplient tout ee que dessus 
ne vouloir prendre que de bonne part, et, considérant combien
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qu'il importe qu’entre telle honorable et magnificque assemblée 
de Voz Seigneuries ne soint aulcuns les moindres suspectz ou 
aultrement inidoines ou peu affectionnez, qu’il plaise à Voz 
Seigneuries renvoyer telz chascun en sa province, enchargeantz 
leurs provinces ou membres, au lieu d’eulx, vouloir députer 
aultres bons et syncères patriotz, bien affectionnez à la patrie 
et idoines à la conduite des affaires publicques.

XX. Mesmes, que Voz Seigneuries, procédantz à l’institution 
du conseil d’Estat,y suivissent le pied qu’on a pris au redres
sement des affaires faict l ’an XI1IIC LX X V II, après la mort du 
duc Charles de Bourgoigne, comme appert par le premier article 
des provisions générales lors faictes, duquel pied le présent 
concept de Voz Seigneuries est fort différent, mesmes est du 
tout contraire, d’aultant qu’au lieu de respecter les provinces 
plus importantes et les plus chargées aulx contributions,on a 
plustost désigné, pour estre audict conseil, jusques à quatre ou 
cinq personages hors d’une seule province, et ce encoires des 
moindres, où que de Brabant, province de toutz temps estimée 
la première, n’y a qu’ung, et de Hollande, Zeelande, Utrecht, 
Overyssel, Frize et Groeninghen n’y  a pas ung du tout : de 
sorte qu’il seroit en la puissance de ces quatres ou cinq prins 
d’une seule province, de gouverner et administrer tout à leur 
plaisir, en cas qu’ilz pouriont attirer à leur opinion ung ou 
deux tant seulement de leurs collègues.

Arch . du royaum e : M S. d ’ A le ga m b e , t. I I ,  fo l. 268.
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IX.

Autre requête des bons bourgeois de Bruxelles aux états 
génératix.

Sans date (26 décembre 1577).

Les bons bourgeois de ceste ville de Bruxelles supplient bien 
humblement qu’il plaise à Voz Seigneuries de résouldre sur les 
doléances par eulx données par escrit, respectivement les xxn€ 
et xxime de ce présent mois de décembre, et principalement 
touchant l’establissement du conseil d’Estat pour l’archiduc 
d’Austrice; qu’il plaise à Voz Seigneuries en ce ensuivre l’ordon
nance et privilège du pays, dont lesdicts bourgeois ont exhibé 
coppie et extraict authenticque, et aussi mectre ordre touchant 
l'abus qui se cominect allendroit des opinions et pluralitez des 
voix des pensionaires des petites provinces, n’ayantz eu lieu 
aux titres des princes du Pays-Bas.

Et touchant les personnes suspeetz par eulx dénommez, qu’il 
plaise à Voz Seigneuries aussi sur ce pourveoir et ordonner, 
tant ensuivant la pacification de Gand que aultrement, selon 
la requeste ou conclusion par les suppliantz prinse et donnée 
par escrit.

Sur ce requérantz droit et justice, allin qu’à toutz inconvé- 
nientz soit pourveu, et vostre consistoire purgé des personnes 
suspeetz, et soyent lettres despeschées aulx provinces et ma- 
Histratz avec raisons telles qu’il convient, affin qu’au lieu des 
renvoyez, aultres bons personages, idoines, bons patriotz et 
bien affectionnez à la cause commune soyent envoyez à ceste 
vostre assemblée et consistoire. Et ferez bien et beaucoup pour 
le repos publicque.

Arch . <lu royaum e : M S. il’ A Irgam be, t. I l ,  fo l. 272 v°.
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X.

Réponse du seigneur de Champugney à l'écrit des bons bour
geois de Bruxelles, du 24 décembre 1877.

Fin de décembre 1577.

Ayant veu inessire Fédrieq Perrenot, baron de Renais, sei
gneur de Champaigney, la remonstrance présentée, le xxn"”  de 
ce mois de décembre, à messeigneurs les estatz des Pays-Bas 
assainblez en ceste ville de Bruxelles, soubz le nom des bons 
bourgeois de ladicte v ille , et une ampliation aussy donnée aux 
inesmes seigneurs, qui est en conséquence du dernier article 
de ladicte remonstrance, ledict seigneur de Champaigney per
siste en ce qu’il a supplié, assçavoir : qu’il plaise à messeigneurs 
des estatz ordonner que l’ung et l’autre escritz soyent signez, 
puisque les membres de ceste ville de Bruxelles ont requis, 
passé environ ung an , qu’on n’en acceptât nulz soubz le nom 
des bourgeois qui ne le fût, et que, par déclarations publiées 
et imprimées, la ville at aultrefois faictle mesme, pour éviter 
les inconvénientz que semblables escritz soubz nom commun 
peuvent produire. Et cependant, touttesfois, olres qu'il peult 
assés conster à mesdicts seigneurs de la faulseté dont les ar
ticles qui touchent ledict seigneur de Champaigney sont plains, 
et à toutz les Pays-Bas, et espécialement à ce ducé de Brabant, 
de quel zèle il s’est employé de toutz temps pour le bénéfice 
et advancement des affaires de par deçà, et signamcnt dois 
naguerres pour la délivrance de leurs villes,sy est-ce que, alTin 
qu’aulcuns n'interprètent qu’il veult eschaper par là, il a bien 
voulu annoter à chascun article qui le touche ce que s’ensuit.

I. Le seigneur de Champaigney est né en la court de l'em
pereur Charles Vme, de liaulte mémoire, qui fut prince souverain 
de ces Pays-Bas, estant feu monsieur de Granvelle, père dudict 
seigneur de Champaigney, du conseil d’Estat du susdict feu 
empereur cl en a (litres charges publiques : partant, doibt estre 
réputé ledict seigneur de Champaigney naturel en tout le vas- 
salage de la maison royale, suivant diverses sentences rendues
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en pluisieurs lieux où de ceey il y at eu controverse. Depuis, 
il est de père et mère originelz vassaulx de Sa Majesté, né et 
nourry et continué en l’anchienne religion de ces pays, qu’est 
la eatholicque romaine, laquelle les provinces de par deçà ont 
tousjours observée et observent, et en laquelle il espère, avec 
la grâce de Dieu, finir ses jours, estant baron de Renaix en 
Flandres, en laquelle baronnie il a succédé à son père, et 
domicilié en ceste ville de Bruxelles. Quant à monsieur le car
dinal de Granvelle, son frère, il n’a pour quoy aspirer à sa 
succession, ayant laissé feu son frère aisné des enffantz, ny 
n’est venu par deçà par le moyen dudict seigneur cardinal, 
sinon appellé du propre motif du roy, à son desceu , comme il 
montrera par les lettres de Sa Majesté mesme. Au surplus de 
ce que cest article touche le susdict seigneur cardinal, on voit 
qu'il est frivole et recherché, car il estoit à Rome et en Italie 
(d ’où il n’a bougé) quelques années auparavant que jamais le 
duc d'Albe vint par deçà, quy a mis garnisons aulx villes cy- 
inentionnées; et si ne sçait à parler le seigneur de Champaigney 
de la pension icv touchée, comme chose controuvée. Quant 
au bien que le seigneur de Champaigney at ailleurs, on voit 
s’il a dissimulé pour celuy-là, depuis la retraicte de don Joan; 
et olres qu’il n’y eût aultre traict en ces escritz, pour remar
quer l ’intention de ces remonstrantz, que cestuy-cy, on peult 
veoir qu’ilz imputent ingratement au seigneur de Champaigney 
ce qu’on ne luy sçaroit assés reeognoistre par deçà, puisqu’il 
a négligé son bien propre (tel qu’il s’en povoit fort bien con
tenter), pour servir fidèlement à la raison et au bénéfice de 
ces pays, dedans lesquelz il n’a jamais jusques à présent de
mandé entremise, moins brigué, olres qu’il a servy auItant 
lovallement que nul aultre en tout ce que inesseigneurs des 
estatz luy ontordonné, comme eulx-mesmes sçavent, luy ayant, 
de leur motif propre, dois le xxi“ '  de novembre 1576, donné 
place au conseil de guerre et une coronellerie, et depuis ilz 
l’ont nommé et appelé à diverses aultres charges, desquelles il 
a tousjours rendu compte à leur satisfaction.

II. Le seigneur de Champaigney a esté mis au gouvernement 
d’Anvers par commandement de Sa Majesté, contre sa volunté, 
car il eût esté trop plus commodément en sa maison, ayant 
accepté ceste charge seul pour non désobévr, sans qu’il sceût
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chose aulcuuc de la joyeuse-entrée ny des privilèges, que 
depuis il a assez de fois remonstré, et eeulx qui louohoient la 
ville d'Anvers, comme il est notoire ; mesmes a sollicité d’estre 
licentié passé six ans, ayant tellement disputé touttes choses, 
pour le bénéfice et soullagement de celle v ille , qu'il s’est rendu 
ennemy des deulx gouverneurs icy mentionnez et toutte la 
nation espagnolle, ausquelz s’il eût voulu complaire, sans 
faulte il eût bien faict sou proullît : mais il ne le regrette, pour 
avoir satisfaict à sa conscience, olres qu’il a despendu, sans 
les pertes qu’il a faict au sac d’Anvers (qui ne montent pas à 
moindre somme) plus de cinquante mil escuz de sa maison, 
pour servir celle ville, qui tesmoingnera de son intégrité tous- 
jours. La charge aussy luy fut donnée avec ses instructions, sans 
aultre communication préallable avec luy,comme les eonsaulx, 
et mesmes celuy de Brabant, scavent; et monsieur le eonsilier 
Cornélius Boene peult tesiuoingner qu'il ne le cognoissoit, ny 
feu monsieur Odart, quy luy furent donnez pour assesseurs. 
Et sçait la mesme ville d’Anvers et les eonsaulx qu’à extrême 
instance dudict seigneur de Champaigney, la justice et les do
maines furent rendus, du temps du feu grand commandeur, à 
l'administration libre de la ville, comme auparavant. Mais ces 
gens de bien, en leurs articles (qui ne se sont soulciez de dire 
vray) se sont contentez d'accumuler tout ce qu’estoit odieux, 
pour l'imputer au seigneur de Champaigney, fort imprudem
ment, estant ces choses de si fresehe mémoire, et ayant en- 
eoires tant de tesmoings pour manifester leur abus.

III. Le grand commandeur de Castille, don Louys de Reque- 
sens, lieutenant, gouverneur et capitaine général pour le roy 
de ces Pays-Bas, se trouvât au mesme temps en la ville d’An
vers en personne; lequel, lorsque le seigneur de Champaigney 
faisoit entreprendre avec ses gens les Espagnols quy y entroint, 
vint sur la place devant le chasteau, et commanda luy-mesine 
aulx capitaines et soldatz de faire aile et de retenir les armes. 
Et les ayant faict retirer, le seigneur de Champaigney se fit fort 
en la nouvelle ville avec eulx, résolu de nouveau d’accom- 
meetre les amutinez, olres qu’il n’eût que quatre compagnies 
wallonnes siennes, et que les Allemans l'avoient abandonné et 
s’estoient joinetz aulx Espaignolz : où il luy faict prolest par 
son général de l'inconvénient qui suceéderoit à la ville, que les
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Espagnol/ mectroint à fou, sang et sae, cl au pis venir se reli- 
reroint au ehasteau. El depuis, au boult de xxx heures qu’il 
avoit esté là, ayant faict advertir incontinent les estatz géné- 
raulx lors assamblez en ceste ville de Bruxelles, et aultres 
seigneurs de par deçà, de ce que se passoit, par où ilz eurent 
temps assez d’entendre au remède, puisqu’il y  avoit xxx en
seignes de Wallons non guerres loing d’Anvers, comme il vil 
que personne ne s’en vouloit mesler, il fallut qu’il sortît, pressé 
par le grand commandeur, quy luy envoyât le marquis Vitelli, 
avec commandement par escrit qu’il deust retirer ses gens 
hors de la ville, pour ainsy convenir au service de Sa Majesté. 
Et quelques-ungs de ces remonstrantz, olres que par prac- 
ticque ilz ne sçavent que c’est de guerre, peuvent avoir leu 
que aultrefois tel général romain a faict couper la teste à son 
fdz, pour luy avoir gaigné une bataille contre ou sans son com
mandement, tant oblige la discipline et obéissance militaire. 
Et le secrétaire Asseliers, d’Anvers, quy est icy aulx estatz, sçait 
quelz oflices le seigneur de Champaigney fit encoires, estant 
hors d’Anvers, pour faire entendre lesdicts estatz au remède 
non-seulement de la ville, mais de tout le général des pays.

IV. Il n’y a pas ung mot de vérité en tout cest article : car le 
seigneur de Champaigney ne s’est oneques voulu mesler de 
cottiser villages, s’excusant tousjours de ne sçavoir leurs facul- 
tez; et Abraham de Ilertoghe, il ne le eognoissoit, quant il le 
trouvât en la chambre des comptes d'Anvers. Mais, comme le 
grand commandeur de Castille vouloit que le seigneur de 
Champaigney receût l’argent des cotisations, pour furnir aulx 
prestz de la garnison d'Anvers, il ne voulut avoir maniancc 
de deniers ; bien consentit qu’il ordonnerait à Abraham comme 
il les aurait à distribuer aux soldatz, qu’estoit le soulagement 
et bénéfice de la ville : en laquelle entremise ledict Abraham 
fit bien son devoir; et ceulx du magistrat sçavent la vérité de 
tout cecy. Et que le seigneur de Champaigney ayt advancé 
ledict Hertoghe à la chambre des aydes, les estatz sçavent qu’il 
est'faulx, voires bien miculx.

V. Cest article n’est non plus véritable que le précédent, et 
est ung absurde trop inconsidéré, dire que le seigneur de 
Champaigney ait advancé les évesques, quy sont estez estahlis 
plus de eincq ans avant qu’il eût aulcunc entremise. Et quant
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à l’incorporation des abbayes, monsieur de Sainele-Gertrud, 
monsieur l’advocat Liesvelt et aultres sçavent assez ce qu'il en 
a diet toujours, et pluisieurs aultres les offices qu’il a faict pour 
les faire restablir à leur première forme par voye légitime : ce 
quy fût esté très-facile sans offence, nv du roy, nv du siège 
appostolique.

VI. Il n’y at évesque vivant par deçà avec qui le seigneur de 
Champaigney ait aulcune familiarité; et quant à l'évesque de 
Rippa, nonce appostolique, il vint de soy loger en la maison 
du seigneur de Champaigney, pour ce que les estatz avoient 
député auparavant ledict seigneur de Champaigney pour négo
cier avec luy, en compagnie des révérendissimes de Boisleduc 
et d’Arras, qui ne parloient italien; et pour honorer les estatz, 
ledict seigneur de Champaigney (vers lequel le nonce avoit des- 
pesché, le requérant de le loger à son passage, comme il estoit 
par la poste, désirant prendre eongié des estatz) à ses despens 
luy fit le plus honestc receul qu'il peult. Et cestuy est le gré 
que on luy procure, en récompense des services qu’il a faict 
au public, taschant de les calumnier et rétorquer à sa charge : 
mais il veult encoires bien adjouster icy qu’à toutz les propos 
du nonce, il n’entendit oneques de luy que toutte affection 
bonne envers ces pays, avec fort honorable mention d’enlx 
tousjours et à leur advantage. Et l ’indignation de don Joan 
contre le seigneur de Champaigney, si grande que chaseun 
sçait, montre trop évidemment la faulseté de cest article.

VII. Monsieur le prélat de Saincte-Gertrud et monsieur lad- 
vocat Liesvelt et aultres sçavent combien de fois on a insisté 
vers le seigneur de Champaigney, aflin qu’il voulût entrer aulx 
estatz, et qu’il l ’a longuement refusé. Enfin le mesme seigneur 
prélat de Saincte-Gertrud fut député des estatz de Brabant, 
entre aultres, qui vint prier en son propre logiz ledict sei
gneur de Champaigney, de la part desdicts estatz de Brabant, 
qu’il les voulût assister et comparoir en iceulx; et suivant ce 
qu’on luy avoit plusieurs fois diet, qu’on le tenoit pour naturel 
en Brabant, et offert de le naturaliser encoires par acte parti
culier, les estatz de Brabant luv en ont donné ung (1), pour le

( I )  V o v . p. 77.
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faire aller aussy, de leur part, avec le conseil d Estât, à Huj vers 
le seigneur don Joan , où chascun sçait les syneers devoirs qu’il 
fit, et le mauvais gré qu’il en rapporta du seigneur don Joan ; 
et n'a jamais donné opinion, quand on la luy a demandée, que 
comme ung homme de bien doibt, selon sa conscience et sans 
aultre respect que du bien public. Et touchant monsieur le 
prince d’Orenges (à  qui il est très-humble serviteur), il aveu 
que Son Excellence mesme refusoit fort résolueinent le gouver
nement de Brabant, en présence des estatz de Brabant et de la 
bourgeoisie, avec plusieurs raisons, et enfin a conditionné de 
ne le vouloir sinon que touttes les provinces y consentissent, et 
ehasque membre des quatre chiefs-villes : tellement qu’en cecv, 
ayant esté libre son opinion à chascun, comme elle doibt 
mesmes par les privilèges, il n'y a que imputer au seigneur 
de Champaigney. Le surplus de cest article est vain , ayant la 
plus part du temps le seigneur de Champaigney esté absent 
quand il s’est traicté de ce qu’ils dient, mesmes touchant le 
privilège de Gand etaultres. Et quand il se conclud de la démo
lition des chasteaux d’Anvers et Gand, il estoit lors aulx expé
ditions de Berghes, Steenberghe et la Toile, lesquelles villes il 
a délivré des Allemans quy y estoient, et ne sçait que ces gens 
veuillent dire icy des consiliers de guerre et d’Estat.

V III. II y aura tantostxx ans que le seigneur de Champaigney 
n’a mis pied à Tenreinonde, et messeigneurs les estatz sçavent 
que plusieurs provinces icy n’avoient accordé ce gouverne
ment de Brabant, mesmes les députez de Flandres s’estoient 
remisa la volunté de lassamblée des estatz généraulx de Flan
dres, sans avoir voulu riens résouldre: tellement que les prélatz 
et nobles de Flandres, considéré l appostille des estatz géné
raulx donnée icy sur le gouvernement de Brabant, qui estoit 
conditionnèle, et qu’on estoit pour traicter d'ung gouver
neur général avec l’archiduc Mathyas, trouvèrent bon, pour 
le respect mesmes de monsieur le prince d’Orenges, qu’on 
laissât cela; et faisant mectre leur opinion par escrit, pour la 
donner aulx quatre membres, les voulurent bien advertir, 
attendu les contradictions des députez des provinces advenues 
en ceste ville de Bruxelles, qu'ilz s'en deschargcoient, sy eee\ 
causoit désunion entre elles, laquelle ilz eraignoient comme la 
chose la plus pernicieuse qui seauroit advenir à ces pays, consi
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dérant l'opinion des estatz de Brabant mesiues, qui fut décla
ration de leur intention, non pas protestation au contraire de 
ce qui seroit conclu, comme ceulx-ey la baptisent, destour- 
nantz au pis ce qu’ilz peuvent, sans rechercher ny les raisons 
des choses, ny la vérité. Et si samble que par cest article ces 
remonstrantz adveuent l’emprisonnement, de monseigneur le 
duc d’Arsehot et des aultres détenuz à Gand, lequel on entend 
a despieu à maints vrayement bons bourgeois de ceste ville.

IX. Le seigneur de Champaigney n’at escrit aulcunes lettres 
où ilz dient, ny n’eût peu monseigneur le duc d’Arschot 
désadvouer ses actions en cecv, car il n'y a qu’advouer.

X. Le seigneur de Champaigney est sorti de Gand p u b li
quement, avec sa suite, de hault jour et haulte heure, avec 
ung passe-port de monsieur d'Embyse, n’ayant jamais eu com
munication à part des affaires des estatz que par leur comman
dement et avec cculx qu’ilz luy ont ordonné, et est contreuvé 
tout le contenu en cest article.

XI. Ledict seigneur de Champaigney n’a mis le pied chez 
monsieur le président Sasbout, ny monsieur Sasbout chez le 
seigneur de Champaigney, doiz la retraicte du seigneur don 
Joan: en quoy il s’accuse de petit devoir, estimant monsieur 
Sasbout, et pour son rang et pour ses vertus (tant que autre
ment luy conste), personage digne de tout honneur; et estant 
appellé par messieurs les estatz de Brabant à la nomination du 
conseil qu’on veult donner à monseigneur l'archiduc, il trouva la 
nomination faicte,en laquelle il n’at esté comprins. Aussy, non- 
seulement ceulx de Brabant, mais touttes les aultres provinces, 
sçavent son opinion sur ce conseil, et que ce serat l ’une des 
choses qu’il craint Sa Majesté resentirat le plus, et qui, pos
sible, recullera la paix tant nécessaire à ces pays. Par où il 
fut fort esbahy, quand les aultres dix provinces le nommèrent 
pour estre dudict conseil : ce que jusques à ceste heure il n’at 
accepté, néantmoins qu'en touttes choses qui ne diminueront 
directement l’authorité du roy, ou quy ne rendront suspecte 
la promesse allcndroit de l aultre poinct protesté aussy par les 
estatz, qu'ilz luy ont faict signer avecq eulx en l’ union, il est 
bien prest tousjours rendre service ausdicts estatz, et de main
tenir leurs raisons et justice, comme il a faict tant qu’en luy a 
esté, dois la première heure que le rov l’a faict venir par deçà;
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voyres y exposera la vie. Et ne sçait humilie qui l'ail jamais 
reprins aux eslalz J’y avoir faict mauvais oftiee, car il n’en 
donnât oneques occasion.

X II. Ceste-cy est une conjecture quy a bien besoing d’aultre 
preuve que le dire de ces gens, qui se sont abusez si souvent 
en tant d’aultres choses, comme on voit icy-devant, et le sei
gneur de Champaigney dict que ce qu’il sçait d’André Cameraco, 
c’est que, ayant mis ledict Cameraco au logis de l'amand 
d’Anvers ung Guillaume Suanius, dict Sonderman, (car il a 
changé son nom, parce que aulcuns siens parens, comme 011 

bruit, ont passé par les mains de la justice) ayant robe, en la 
maison de son maistre, une notable quantité de bagues à ung 
Espagnol qui les avoit pris, au saeq d’Anvers, des biens du sei
gneur de Champaigney, ledict seigneur de Champaigney fit 
suivre ledict Suanius, pour ravoir le sien,en vertu du placcart 
sur ce publié. Mais cest Andrieu Cameraco, fauteur de ce lar
ron, premièrement l’a faict meetre au mestier des orfébvres 
en Liège, pour esloingner justice, 11e seachant chose aulcune 
dorfébvrie Suanius, comme quy ne s’en meslat oneques. Et 
depuis, Cameraco at empesché que ledict Suanius n’a accordé, 
comme il estoit prest, avec les gens dudict seigneur de Cham
paigney, quy luy offroint xvic florins pour lesdictes bagues, 
ayant injurié ledict Cameraco sur ce point les ofticiers de 
monsieur de Liège, et faict tous les mauvais offices qu'il a peu 
pour conforter Suanius et l'entretenir en son larrecin. Que si 
cela est office d'ung docteur, chascun en peult juger; et que ces 
choses soynt vrayes, le seigneur de Champaigney en donnerat 
tesmoingnages, et en montrerat escrit passé à Liège; voyres le 
sçayt monsieur le consilier Cornélius Boone, qui, casuèlement 
se trouvant à Liège et pensant donner, de sa courtoisie, addresse 
aux gens du seigneur de Champaigney, vit tout ce démené. 
Depuis, le seigneur de Champaigney at ouy que, passant et 
repassant Cameraco, quelques soldatz, cuidantz qu’il avoit 
lesdictes bagues, l’ont troussé comme ennemy, quel en effect 
on le doibt tenir, comme participant à ce qu’est retenu dtisacq 
d'Anvers, et assistant à le faire retenir violentement, contre 
raison.Lesquelz soldatz, s’ilz le pensèrent mener, comme pri
sonnier de guerre, à Renaix,sçachant que le seigneur de Cham
paigney esloit à Gand, lediet seigneur de Champaigney est
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bien mary que Cameraeo n’y arrivat, pour en avoir sa raison, 
comme d’ung des ennemis de ces pays, d’aultant qu’il l’estime 
lout tel qu’on peult faire quelques Liégeois de la suyte de don 
Joan et des Espaguolz déclarez rebelles, car, sans estre adhé
rent de leurs œuvres, il ne prétendrait de retenir, comme à 
bon tiltre, ce qu’at esté saccagé par deçà : tellement qu’au lieu 
d’assister le seigneur de Champaigney à ravoir ce qu’il a perdu 
pour le service des estatz, ces remonstrantz, qui se disent bons 
patriottes, favorisent ung ennemy, plus tost pour estre de 
naturel liégeois que natif. Sy supplie le seigneur de Cham
paigney qu'il plaise à messeigneurs des estatz luy faire livrer 
ledict Cameraeo, mesmes comme prisonnier de guerre, s’il est 
eschappé à ses soldatz, aftin que, par son moyen, du moings
il puisse ravoir une partie de si notable perte qu’il at faict en 
Anvers.

X III. En cest article est remarquable le compte (pie ces re
monstrantz font de ceulx qui servent au publicq, puisqu’ilz 
veullent defTcndre le Fouqre, quy a aydé à saccager, brusler 
et massacrer les habitantz d’Anvers, violant son articlebrief, 
ayant désobéy au conseil d'Estat qui tenoit lors la place du 
capitaine général par ordonnance du roy, et par conséquent a 
traliy le roy, à qui il a faict serment d’obéir soubz ses capitaines 
généraulx; ayant non-seulement adhéré aulx Espagnolz amu- 
tinez et rebelles, mais sollicité la citadelle d’Anvers et aultres 
Allemans à prendre les armes contre les pays. Et tout cecy 
font ces remonstrantz, au lieu qu’ilz devroint solliciter qu’on 
en fit justice exemplaire. Et quant à ce qu’est advenu en An
vers, oultre ce que le seigneur de Champaigney en a donné 
compte aulx estatz généraulx, à leur satisfaction et à sa des
charge, il veult bien dire icy qu’il n’avoit nulles gens de guerre 
à sa charge, lorsqu’Anvers se perdit, n’ayant peu armer les 
bourgeois : de quoy le magistrat mesmes l’avoit empesché, 
entre aultres par les menées de ceulx qui estoint au chastcau, 
conduites par le Fouqre, tellement que, quand les Espagnolz 
assaillirent la ville , il ne povoit servir que de sa personne et 
des gens de sa maison, desquelz divers furent tuez, ayant 
assisté à l ’artillerie en mille dangiers, et faict pluisieurs aultres 
devoirs très-importantz, comme pluisieurs de la ville mesme 
l'attesteront; se trouvant depuis au tranrhy de la Baguvne-
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porte, quand il fut abandonné par les gens des estatz; cl le 
pensant faire secourir du Bleyenhoeck par les Allemans, il fut 
aussy là abandonné à grand hazard par aultres gens des estatz. 
Depuis, fit tout son inieulx pour rallier les soldatz, niais en vain, 
et pour retirer une compagnie d’Allemans à la maison des Ois- 
trelins, pensant là tenir, comme il fit autrefois avec ses com
pagnies qu’il avoit du temps du feu grand commandeur (comme 
sus est dict). Après il ne pcult faire tourner teste aulx chevaulx 
des estatz qui estoint en fuite à la Pistcrneporte, et n'abandon
nant la ville qu’elle ne fût jà occuppée à toutz costelz, et à temps 
que jà les ennemis estoint si prez que quant et quant ilz furent 
sur le Cattenberch dont il se retira, n’ayant, quelque devoir 
qu’il fît , jamais peu faire montrer visage à nul soldat, ny tenir 
pied. Mais ces remonstrantz parlent des armes comme ilz les 
entendent, et d’aultres affaires, comme ilz n’ont aulcune 
charge, par ceulx qu’ilz veullent représenter, interturbans les 
estatz et leur conduite. Touttesfois le seigneur de Champaigney 
les prie qu’ilz aillent prendre la monstre de son régiment, 
lequel il maintient estre aussy fort que nul aultre de Wallons, 
avec touttes les rencontres qu’il at eu, l’ayant accompagné 
quand il a peu servir, comme à Berghes, Steenberghe et la 
Thole , et fera tant qu’il plaira à messieurs les estatz, sans qu'il 
ave esté oisif de leur service, olrcs qu'il nat tousjours accom
pagné son régiment, non de langue, comme ces aultres, mais 
d’œuvres. Et est faulx qu'il aye receu la souldée de ses gens, 
auxquelz on doibt encoires sept mois, comme monsieur Ser- 
claes, commissaire, peult tesmoingner.

X IV . Au resttf, les articles suivantz font que personne ne 
se devrat esmerveiller de ce que aulx précédens se dict du sei
gneur de Champaigney, puisque ces remonstrans n'ont espar- 
gné tant de personages de vertu et d’honneur, mesmes le doc
teur Elbertus Leoninus, qui at tant travaillé pour appaiscr et 
accommoder les affaires de par deçà: car, usant de tèle recog- 
noissance envers luy, le seigneur de Champaigney ne devoit 
pas attendre mieulx.

Àrch. du royaume : MS d’ Alepamlje, t. i l ,  fol. 273 v°.
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XI.

Remontrance du magistrat de Bruxelles aux états généraux.

2 janv ier 1578.

Mcsseigneurs, touchant la venue de l’archiduc d’Austrice 
Mathyas en ceste ville, prions de vouloir entendre que la com
mune et toutz bons bourgeois de ceste ville nous pressent fort 
pour, avant tout, estre restaurez en leurs anchiens droictz et 
privilèges, et que soyent abollies et cassées toutes prétendues 
ordonnances et statuz au contraire et en préjudice d’iceulx 
dressez, et nommément l’ordonnance e t l ’estatde l ’an xvc x l v , 

préjudiciable aux libres opinions et résolutions des ix nations 
de ceste ville. Et partant supplions qu’icelle ordonnance, avec 
les placcartz sur la réduction des rentes d’Anvers et aultres 
semblables, donnantz préjudice ausdicts droictz et privilèges, 
soyent par Voz Seigneuries préalablement cassez et anéantiz, 
et lesdicts bons bourgeois restituez et réintégrez en leurs an- 
chiens droictz, privilèges et liberté, mesmes puisque les con
ditions de l’union, ensamble celles par ledict seigneur archiduc 
acceptez, le commandent.

Que semblableinent, avant tout, sera donné ordre sur les re
montrances et doléances des bons bourgeois de ceste v ille , 
exhibez les xxn* xxim ', xxvi' et aultres du mois passé, et 
principalement allendroit des personnes suspectes, ne voulant 
celer à Voz Seigneuries que les communes des villes et citez 
de Louvain, Bruxelles, Anvers, Bois-le-Duc, Gand, Bruges, 
Mons en Ilavnault, Arras et pluisieurs aultres ne sont aucune
ment délibérez que les moindres suspeetz ou diffamez des pré- 
cédentz mauvais offices, et nommément ceulx qui ont estez du 
conseil d'Estat, du conseil des troubles et aultres, soyent souf- 
fertz ou receuz en aulcune ultérieure administration ou estât.

Item, que touttes provinces dont Sa Majesté porte tiltre, 
comme Limbourg, Hollande, Zélande, Frize, Groeninghe,
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Overysscl, Zuutphen et Mulines, puissent choisir chascune 
quelque personnage, bon et syncer patriot, pour aussy estre 
entre le nombre du conseil des estatz, allin que touttc jalousie 
cesse, et le faict de l ’union soit tant plus sceur et durable par 
observance de bonne égalité, au plus grand contentement des 
provinces.

Que monseigneur le prince d’Orenges demeure gouverneur 
particulier de Brabant; e t, pour secourir et suppler le jeune 
cage dudict seigneur archiduc qu'icelluy seigneur prince soit 
establi lieutenant général audict gouvernement, au moins jus- 
ques que par les estatz généraulx, à assambler suivant la paci
fication de Gand, soit dressé tel ordre sur Testât de ce Pays- 
Bas comme appartiendra, et que sur ce audict seigneur prince 
seront despeschées commissions pertinentes, mesmes consi
dérant les extrémitez èsquelles ledict Brabant se troeuve plus 
que nulles aultres provinces, et que les raysons ayantz meuz 
Voz Seigneuries à establir ledict seigneur prince gouverneur 
particulier de Brabant continuent et durent, voires croissent 
de jour à aultre.

Que Testât et la maison dudict seigneur archiduc sera préal
ablement faicte des bons et assceurez patriotz nullement sus- 
pectz, et ce par advis dudict seigneur prince.

Et, comme la raison veult que ledict seigneur archiduc ayt 
bien honorable entrée, supplions que tout ce que dessus soit 
préalablement effectué, et retarder la venue dudict seigneur 
archiduc quelques jours, aflin que les bons bourgeois puissent 
à ce faire leur préparations pertinentes.

* Arch. du royaume : MS. d’A legam be, t. I I ,  fol. 397.

FIN n i; TOME PREMIER.
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ADDITIONS ET CORRECTIONS.

Les pièces nM 25, 55, 85, 91, 94, 180, 193, 194, 201, 203. 
214, 218, 220,225, 229, 230,231, 259, 242,246,247, 248, 
249, 251, 252, 25C, 378, 579, 389, sont imprimées dans le 
tome I "  des Mémoires anonymes sur les troubles des Pays- 
Bas, 1565-4580, publiés par M. B l a e s .

Les pièces n°* 760, 846, 899, 900, 921, 958, 944, 1055, 
1039,1041,1044,1045,1054, 1056,1064,1150, 1159,1161, 
1162, le sont dans le tome II des mêmes Mémoires.

Pag. a, lig. 5, et pag. 12, lig. 6 : de Steenbeke; lisez : 
d’Estembeeque.

—  18, lig. 42 : Jacques de Gavre; lisez : Charles de Gavre.
—  76, lig. 17 : Claude de Cheisieu ; lisez .- Claude de

Thieusies.
—  208, lig. 10 : Davidon; lisez : Davidson.
—  253, lig. 1 " : A. Kessels; lisez : A. Hessels.
—  524, lig. 15 : Jacques de Boussu; lisez : Jacques de

Hennin.


